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1 . LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS

publiées au Journal officiel n° 34 A.N . (O.) du lundi 22 août 1994 (n°, 17689 à 17805)
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux rnois

PREMIER MINISTRE

N°' 17696 Eric Raoult ; 17773 Léonce Deprez.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N° 17786 Léonce Deprez.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

N°' 17700 Thierry Mariani ; 1770S Léonce Deprez;
17717 Denis Jacquat ; 17740 Denis Jacquat ; 17768 Jean-Louis
Masson ; 17775 Léonce Deprez.

AGRICULTURE ET PÊCHE

N°' 17731 Michel Meylan ; 17732 Arsène Lux ; 17745 Léon
Aime ; 17747 Thierry Mariani ; 17759 André Berthol ;
17771 Michel Mercier ; 17783 Alain Marleix ; 17796 Jean
Gougy ; 17797 Michel Mercier ; 17803 Main Marleix;
17805 Main Marleix .

BUDGET

N°' 17691 Michel Habig ; 17692 Pierre Pascallon ; 17693 Pierre
Pascallon ; 17699 Pierre Pascallon ; 17711 Alain Ferry ;
17712 Gérard Voisin ; 17713 Jean-Pierre Abelin ; 17739 Jean
Briane ; 17762 Jean-Marie Demange.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

N°' 17753 Gérard Saumade ; 17789 Léonce Deprez ;
17790 Léonce Deprez .

DÉFENSE

N° 17702 Thierry Mariani .

ÉCONOMIE

N° 17777 jean-Claude Lefort.

ENVIRONNEMENT

N°' 17794 Jean-Marie Demange ; 17795 André Berthol.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

N°' 17705 Thierry Mariani ; 17709 Léonce Deprez;
17726 Georges Colombier ; 17770 Amédée Imbert ;
17787 Léonce Deprez ; 17788 Jean-Marc Nesme.

INTÉRIEUR
ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°' 17694 Eric Raoult ; 17721 Claude Girard ; 17758 André
Berthol ; 17763 Jean-Marie Demange ; 17769 Jean-Louis Masson ;
17774 Léonce Deprez ; 17776 jean-Claude Lefort.

JUSTICE

N° 17690 Frantz Taittinger.

LOGEMENT

N°' 17733 Pierre Bachelet ; 17764 Jean-Louis Masson ;
17766 Jean-Louis Masson .

SANTÉ

N° 17737 Jacques Le Nay ; 17738 Jean-Luc Préel .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS 'DE QUESTIONS

A
Abelin (Jean-Pierre) : 19527, Affaires sociales, santé et vide

(p . 5217) ; 19604, Affaires sociales, santé et ville (p . 52I91.
Abrioux (jean-Claude) : 19507, Enseignement supérieur et

recherche (p . 5237).
Accoyer (Bernard) : 19484, Économie (p. 5232) ; 19503, Éduca-

tion nationale (p. 5234).
Anciaux (Jean-Paul) : 19552, Budget 1;p . 5227).
André (René) : 19483, Éducation nationale (p. 5234).
Angot (André) : 19720, Industrie, postes et télécommunications et

commerce extérieur (p . 5243).
Auchedé (Rénry) : 19606, Éducation nationale (p . 5236) .

Chossy (jean-François) : 19493, Fonction publique (p . 5241) ;
19494, Travail, emploi et formation professionnelle ( p . 5250) ;
19565 ; Agriculture et pèche (p . 5222) ; 19566, Agriculture et
pêche (p . 5222).

Cornu (Gérard) ; 19579, Agriculture et pêche (p . 5223) ;
19654, Budget (p, 5228).

Cornus-Gentille (François) : 19594, Agriculture et pêche
(p . 5223) ; 19601, Affaires sociales, santé et ville (p . 5219).

Cotan (Jean-Yves) : 19515, Éducation nationale (p . 5234).

D

B
Balkany (Patrick) : 19541, Économie (p. 5232) ; 19590, Défense

(p. 5231) ; 19717, Aménagement du territoire et collectivités
locales (p. 5225) ; 19718, Éducation nationale (p . 5237).

Barety (Jean-Paul) : 19633, Intérieur et aménagement du territoire
(p . 5245) ; 19634, Équipement, transports et tourisme (p . 5240).

Baur (Charles) : 19563, Logement (p. 5248).
Beaumont (Jean-Louis) : 19508, Santé (p. 5248) ; 19573, Affaires

sociales, santé et ville (p . 5218).
Beaumont (René) : 19649, Défense (p . 5231).
Berthol (André) : 19636, Justice (p. 5247) ; 19663, Affaires euro-

péennes (p . 5215) ; 19742, Agriculture et pêche (p . 5224).
Biessy (Gilbert) : 19701, Affaires étrangères (p . 5214).
Blanc (Jacques) : 19561, Budget (p . 5227).
Boisseau (Marie-Thérèse) Mme : 19526, Travail, emploi et forma-

tion professionnelle (p . 5250).
Bonnecarrère (Philippe) : 19482, Affaires sociales, santé et ville

(p . 5216) ; 19637, Travail, emploi et formation professionnelle
(p . 5250).

Bonvoisin (Jeanine) Mme : 19567, Travail, emploi et formation
professionnelle (p. 5250).

Borotra (Franck) : 19580, Santé (p . 5249).
Boucheron (Jean-Miches) : 19631, Fonction publique (p. 5242).
Boulaud (Didier) : 19612, Agriculture et pêche (p . 5223).
Bourg-Broc (Bruno) : 19657, Éducation nationale (p . 5236) ;

19659, Budget (p . 5228) ; 19660, Culture et francophonie
(p . 5230) ; 19661, Affaires étrangères (p, 5214)
19662, Défense. (p . 5232).

Boyon (Jacques) : 19481, Affaires sociales, santé et ville (p. 5216)
19506, Affaires sociales, santé et ville (p . 5216).

Brunhes (Jacques) : 19492, Affaires sociales, santé et ville
(p . 5216) ; 19517, Économie (p. 5232) ; 19564, Industrie,
postes et télécommunications et commerce extérieur (p . 5242)
19648, Intérieur et aménagement du territoire (p . 5245)
19688, Enseignement supérieur et recherche (p . 5237)
19703, Anciens combattants et victimes de guerre (p . 5226).

Bussereau (Dominique) : 19664, Intérieur e : aménagement du ter-
ritoire (p. 5245) ; 19730, Coopération (p . 5230).

C

Ca.lvel (Jean-Pierre) : 19512, Logement (p . 5248) ; 19514, Édu-
cation nationale (p . 5234) ; 19546, Logement (p . 5248)
19543, Équipement, transpoets et tourisme (p . 5239)
19575, Allaites sociales, santé et ville (p. 5218) ; 19734, Indus-
trie, postes et télécommunications et commerce extérieur
(p. 5243).

Carlson (Philippe de) : 19559, Éducation nationale (p . 5235).
Cartaud (Michel) : 19489, Justice (p. 5246).
Cazin d 'Honincthun (Arnaud) : 19625, Entreprises et développe-

ment économique (p. 5238).
Charles (Bernard) : 19710, Agriculture et pêche (p . 5224) . s.
Charroppin (Jeun) : 19655, Entreprises et développement écono-

mique (p . 5238) 19656, Affaires sociales, santé et ville (p . 5220), -
Chartoire (Jean-Marc) : 19674, Économie (p. 5233) .

Daubresse (Marc-Philippe) : 19519, Aménagement du territoire et
collectivités locales (p . 5225).

Deltnar (Pierre) : 19556, Défense (p . 5231).
Delnatte (Patrick) : 19478, Affaires sociales, santé et ville

(p . 521 5) ; 19€79, Éducation nationale (p . 5233)
19480, Affaires sociales, santé et ville (p . 5215) ; 19540, Équipe-
ment, transports et tourisme (p. 5239) ; 19544, justice (p. 5247)
19578, Agriculture et pêche (p . 5223) ; 19585, Budget
(p . 5227) ; 19586, Budget (p. 5228) ; 19587, Industrie, postes et
télécommunications et commerce extérieur (p . 5242)
19588, Culture et francophonie (p . 5230) ; 19638, Équipement,
transports et tourisme (p . 5240) ; 19639, Budget (p. 5228).

Delvaux (Jean-Jacques) : 19555, Affaires sociales, santé et ville
(p. 5217).

Demassieux (Claude) : 19640, Éducation nationale (p. 5236).
Deniaud (Yves) : 19502, Équipement, transports et tourisme

(p . 5239).
Deprez (Léonce) : 19524, Affaires sociales, santé et ville (p . 5217)

19525, Affaires européennes (p . 5215) ; 19536, Économie
(p . 5232) ; 19537, Santé (p . 5249) ; 19550, Logement
(p. 5248) ; 19595, Affaires sociales, santé et ville (p . 5218)
19597, Affaires sociales, santé et ville (p . 5218) ; 19627, Jeunesse
et sports (p . 5246) ; 19628, Agriculture et pêche (p . 5223)
19673, Travail, emploi et formation professionnelle (p . 5250)
19699, Affaires sociales, santé et ville (p. 5220).

Destot (Michel) : 19736, Intérieur et aménagement du territoire
(p. 5246).

Dominati (Laurent) : 19596, Justice (p. 5247).
Dray (Julien) : 19729, Jeunesse et sports (p . 5246).
Dubernard (Jean-Michel) : 19477, Budget (p . 5226).
Duboc (Eric) : 19504, Agriculture et pêche (p . 5222)

19539, Agriculture et pêche (p . 5222) ; 19547, Affaires sociales,
santé et ville (p . 5217) ; 19683, Enseignement supérieur et
recherche (Q. 5237).

Dugoin (Xavier) : 19528, Affaires sociales, santé et ville (p . 5217).

E

Emnanaelli (Henri) : 19707, Éducation nationale (p . 5236).
Emorine (Jean-Paul) t 19488, Éducation nationale (p. 5234).

F

Favre (Pierre) : 19619, Aménagement du territoire et collectivités
locales (p. 5225).

Ferrari (Gratien) : 19743, Intérieur et aménagement du territoire
(p . 5246).

Floch (Jacques) : 19677, Budget (p . 5228).
Fourgons (jean-Michel) : 19501, Intérieur et aménagement du ter-

ritoire (p . 5244) ; 19641, Équipement, transports et tourisme
(p . 5240),

Fromet (Michel) : 19609, Inrérir, :r et aménagement du territoire
(p . 5245) ; 19610, Fonction publique (p. 5242) ; 19611, Éduca-
tion nationale (p . 5236) ; 19731, Budget (p . 5229) .
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G
Gaffai (F;uncis) : 19593, Économie (p . 5232) ; 19630, Environne-

ment (Sp. 5239).
Cascher (Pierre) : 19682, Agriculture et pêche (p . 5224).
Gayss_+t (Jean-Claude) : 19686, Industrie, postes et télécommuni-

cations et commerce extérieur (p . 5243) ; 19687, Équipement,
transports et tourisme (p . 5241).

Geney (Jean) : 19642, Affaires sociales, santé et ville (p . 5219).
Ger.genwin (Germain) : 19485, Budget (p . 5226) ; 19487, Bud-

get (p. 5226).
Gee'eaux (Jean-Marie) : 19643, Affaires sociales, santé et ville

(p. 5219).
Girard (Claude) : 19653, Affaires sociales, santé et ville (p . 5220).
Goasduff (Jean-Louis) : 19591, Défct,se (p. 5231).
Goasguen (Claude) : 19672, Intérieur et aménagement du terri-

raire (p . 5246).
Gcdtrain (Jacques) : 19538, Fonction publique (p . 5241)

19652, Affaires sociales, santé et ville (p. 5220) ; 19658, Culture
et francophonie (p. 5230).

Gournay (Marie-Fanny) Mme : 19476, Budget (p . 5226) ;
19644, Affaires européennes (p. 5215) ; 19722, Affaires euro-
péennes (p. 5215).

Cirandpierre (Michel) : 1949I, Indu strie, postes et télécommunica-
tions et commerce extérieur p . 5242).

Grimault (Hubert) : 19570, Frducation nationale (p . 5235).
Grosdidier (François) : 19741, Logement (p. 5248).
Guichon (Lucien) : 19474, Agriculture et pêche (p. 5222)

19475, Agriculture et pêche (p . 5222).

H
Habig (Michel) : 19551, Équipement, transports et tourisme

(p . 5240) ; 19553, Santé (p. 5249).
Halte (Georges) : 19700, Éducation nationale (p. 5236).
Hannoun (Michel) : 19613, Enseignement supérieur et recherche

(p . 5237) ; 19614, Agriculture et pêche (p . 5223) ; 19617, Santé
(p. 5249) ; 19676, Enseignement supérieur et recherche
(p . 5237).

Hart (Joël) : 19745, Budget (p . 5229).
Hellier (Pierre) : 19626, Santé (p . 5249).
Hostalier (Françoise) Mine : 19599, Éducation nationale

(p . 5235).
Hubert (Élisabeth) Mme : 19505, Travail, emploi et formation

professionnelle (p . 5250) ; 19560, Affaires sociales, santé et ville
(p . 5217) .

J
Jacquat (Denis) : 19675, Budget (p . 5228) ; 19693, Culture et

francophonie (p . 5231).
Jacquemtn (Michel) : 19574, Affaires sociales, santé et ville

(p. 5218) ; 19709, Travail, emploi et formation professionnelle
( p . 5251).

Joly (Antoine) : 19645, Budget (p. 5228) ; 19739, Agriculture et
pêche (p. 5224) ; 19740, Budget (p . 5229).

K
Kiffer (Jean) : 19589, Logement (p. 5248).
Klifa (Joseph) : 19513, Affaires sociales, santé et ville (p . 5216)

19603, Anciens combattants et victimes de guerre (p . 5225)
19615, Affaires sociales, santé et ville (p. 5219) ; 19621, justice
(p . 5247) ; 19737, Affaires sociales, santé et ville (p . 5221).

Kucheida (Jean-Pierre) : 19706, Affaires sociales, santé et ville
(p . 5221) .

L
Laffineur (Marc) t 19712, Enseignement supérieur et recherche

(p . 5238).
Larrat (Gérard) : 19692, Entreprises et développement écono-

mique (p . 5238).
Le Nay (Jacques) : 19529, Anciens combattants et victimes de

guerre (p . 5225) ; 19605, Éducation nationale (p . 5236)
19623, Travail, emploi et formation professionnelle (p . 5250).

Le Vern (Alain) : 19608, Affaires sociales, santé et ville (p . 5219)
19647, Intérieur et aménagement du territoire (p . 5245) .

Legras (Philippe) : 19500, Agriculture et pêche (p . 5222) ;
19558, Environnement (p. 5238) ; 19738, Equipement, trans-
ports et tourisme (p . 5241).

Lenoir (Jean-Claude) : 19509, Entreprises et développement
économique (p. 5238) ; 19622, Agriculture et pêche (p . 5223) ;
19624, Équipement, transports et tourisme (p . 5240)
19711, Travail, emploi et formation professionnelle (p . 5251).

Loos (François) : 19562, Santé (p. 5249).

M

Malvy (Martin) : 19607, Affaires sociales, santé et ville (p . 5219).
Marchais (Georges) : 19685, Affaires sociales, santé et ville

(p. 5220).
Mariani (Thierry, 19495, Intérieur et aménagement du territoire

(p .5244) ; 19496, Intérieur et aménagement du territoire
(p . 5244) ; 19497, intérieur et aménagement du territoire
(p. 5244).

Marleix (Main) : 19646, Agriculture et pêche (p . 5224).
Masdeu-Arecs (Jacques) : 19744, Équipement, transports et tou-

risme (p . 5241).
Masson (Jean-Louis) : 19667, Premier ministre (p. 5214)

19735, Industrie, postes et télécommunications et commette
extérieur (p . 5243).

Mathot (Philippe) : 19543, Affaires sociales, santé et ville
(p . 5217).

Mercier (Michel) : 19510, Agriculture et pêche (p. 5222)
19511, Défense (p. 5231).

Mesmin (Georges) : 19592, Culture et francophonie (p . 5230).
Micaux (Pierre) : 19719, Industrie, postes et télécommunications

et commerce extérieur (p . 5243).
Michel (Jean-Pierre) : 19522, Affaires sociales, santé et ville

(p . 5217) ; 19523, Affaires étrangères (p. 5214) ; 19554, Éduca-
tion nationale (p . 5234).

Mignon (Jean-Claude) : 19473, Éducation nationale (p. 5233i.
Morisset (Jean-Marie) : 19690, Affaires sociales, santé et ville

(p . 5220) ; 19721, Affaires sociales, santé et ville (p . 5221).
Mnutoussan:y (Ernest) : 19684, Éducation nationale (p . 5236).
Muller (Alfred) : 19568, Affaires européennes (p. 5215).
Myard. (Jacques) : 19499, Équipement, transports et tourisme

(p . 5239) .

N

Noir (Michel) :19602, Aménagement du territoire et collectivités
locales (p . 5225) .

P

Paillé (Dominique) : 19518, Agriculture et pêche (p. 5222)
19531, Communication (p. 5229).

Pascallon (Pierre) :19498, Affaires sociales, santé et ville (p . 5216)
19516, Équipement, transports ét tourisme (p . 5239)
19530, Budget (p . 5227) ; 19572, Éducation nationale
(s. 5235).

Pélissard (Jacques) : 19635, Agriculture et pêche (p . 5224)
19716, Aménagement du territoire et collectivités locales
(p . 5225).

Peretti (Jean-Jacques de) : 19727, Cornmuoicstion (p . 5230).
Périssol (Pierre-André) 119569, Industrie, postes et télécommuni-

cations et commerce extérieur (p . 5242).
Perrut (Francisque) 19680, Affaires sociales, santé et ville

(p . 5220) ; 19681, Culture et francophonie (p . 5230)
19704, Travail, emploi et formation professionnelle (p . 5251) ;
19705, Aménagement du territoire et collectivités locales
(p . 5225).

Pihouée (André-Maurice) : 19472, A griculture et pêche (p . 5221)
19651, Affaires sociales, santé et ville (p . 5220) ; 19691, Dépar-
tements et territoires d 'outre-mer (p. 5232).

Pinte (Etienne) : 19715, Budget (p . 5229).
Poignant Serge) : 19470, Éducation nationale (p . 5233)

19471, Équipement, transports et tourisme (p . 5239) .
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Q
Quiles (Paul) 19732, Intérieur et aménagement du territoire

(p. 5246) .

R

Raoult (Eric) : 19714, Premier ministre (p . 5214).
Reitzcr (jean-Luc) : 19702, Travail, emploi er formation profes-

sionnelle (p . 5251) ; 19713, Justice (p . 5248).
Rigaud (Jean) : 19542, Industrie, postes et télécommunications et

commerce extérieur (p. 5242) ; 19582, Affaires sociales, santé et
ville (p. 5218) ; 19584, intérieur et aménagement du territoire
(p. 5245).

Rochebloine (François) : 19708, Affaires sociales, santé et ville
(p. 5221) ; 19723, Afi: ires sociales, santé et ville (p . 5221).

Rodet (Main) : 19671, Commenicarion (p . 5230).
Roques (Marcel) : 19581, Communication (p . 5229) ;

19665, Affaires sociales, santé et ville (p . 5220) ; 19666, Agri-
culture et pêche (p. 5224) ; 19689, Budget (p . 5229).

Roques (Serge) : 19549, Éducation nationale (p. 5234).
Royal (Ségolène) Mme : 19733, Défense (p. 5232).

s
Sarlot (Joël) : 19616, Équipement, transports et tourisme

(p. 5240) ; 19620, Premier ministre (p . 5214) ; 19728, Éduca-
tion nationale (p. 5237).

Sarre (Georges) : 19618, Anciens combattants et victimes de guerre
(p . 5226) ; 19632, Intérieur et aménagement du territoire
(p. 5245) ; 19668, Équipement, transports et tourisme (p . 5241) ;
19669, Industrie, postes et télécommunications et commerce
extérieur (p. 5243) ; 19670, Éducation nationale (p . 5236).

Sauvadet (François) : 19532, Budget (p. 5227) ; 19533, Budget
(p. 5227) ; 19534, Budget (p. 5227) ; 19535, Travail, emploi et

formation professionnelle (p . 5250) ; 19629, Anciens combat-
tants et victimes de guerre (p . 5226) ; 19694, Entreprises et déve-
loppement économique (p . 5238) ; 19695, Travail, emploi et for-
mation professionnelle (p . 5251) ; 19696, Affaires européennes
(p . 5215) ; 19697, Santé (p . 5249) ; 19725, Affaires sociales,
santé et ville (p[ . 5221) ; 19726, Santé (p- 5249).

Schléret (Jean-Marie) : 19486, Affaires sociales, santé et ville
(p . 5216) .

T
Terrot (Michel) : 19469, Éducation nationale (p . 5233) ;

19650, Affaires sociales, santé et ville (p . 5219) ; 19098, Justice
(p . 5247).

Thomas (Jean-Pierre) : 19594, Affaires sociales, santé et ville
(p . 5218) .

V
Vannson (François) : 19557, Affaires sociales, santé et ville

(p . 5217).
Vasseur (Philippe) : 19545, Éducation nationale (p . 5234).
Verwaerde (Yves) : 19520 ; Affaires européennes (p . 5214) ;

19521, Éducation nationale (p . 5234).
Virapoullé (Jean-Paul) : 19583, Affaires sociales, santé et ville

(p . 5218) ; 19600, Éducation nationale (p . 5236) ; 19678, Inté-
rieur et aménagement du territoi re (p. 5246) ; 19679, Budget
(p . 5229).

Vissac (Claude) : 19467, Éducation nationale (p . 5233) :
19468, Éducation nationale (p. 5233) ; 19576, Éducation natio-
nale (p. 5235) ; 19577, Éducation nationale (p. 5235).

Voisin (Gérard) : 19490, Travail, emploi et formation profession-
nelle (p. 5249).

Voisin (Michel) : 19571, Éducation nationale (p . 5235).
Vuibert (Michel) : 19724, Équipement, transports et tourisme

(p. 5241).
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Installations sportives •- piscines - surveillance - enseignement de
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Démographie
(ruensements - organisation - financement)

19620. - 24 octobre 1994 . - M. Joël Sarlot attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le recensement de la population
pour 1997 . Le système d 'information éc. nomique et sociale fran-
çais nécessite des recensements de la population tous . les six à huit
ans . Le recensement donne la « population légale », qui permet
d' actualiser la. situation des collectivités locales vis-à-vis de nom-
breux textes législatifs et réglementaires . C 'est donc une informa-
tion attendue régulièrement par les élus. Au-delà, il est la base
d' une information principale pour connaître la situation de notre
pays . II doit donc se tenir dans de bonnes conditions . Des moyens
budgétaires doivent être débloqués pour une collecte de qualité
(avec des moyens suffisants peur les agents recenseurs, en parti-
culier) et un traitement optimal des données (codifications détail-
lées, saisie par sondage, permettant des résultats sur des échelons
géographiques fins) . Aussi il lui demande quel moyen il entend
mettre à disposition de l 'INSEE pour mener à bien ce recense-
ment.

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement -

questions écrites - réponses - contenu - questions signalées)

19667. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le Premier ministre qu'il a accepté que soit instaurée une pro-
cédure de questions écrites signalees en conférence des présidents

ar les présidents de groupes parlementaires . 11 s 'étonne auprès de
fui de la médiocre qualité des réponses apportées par certains
ministres à ces questions et qui, souvent, prive celles-ci de tout
intérêt et de toute portée. Il lui cite en exemple la question
n° 17055 du 25 juillet 1994, rappelée le 4 octobre 1994 et ayant
obtenu une réponse en date du 17 octobre 1994 . Il ressort claire-
ment à sa lecture que celle-ci ne constitue nullement une réponse
au fond et qu' il s ' agit simplement pour le ministre de satisfaire à
des obligations réglementaires . II lui demande les mesures qu 'il
entend prendre pour que cette procédure des questions rappelées
recouvre son objectif initial à la satisfaction de tous . Par ailleurs, il
souhaiterait obtenir une réponse sérieuse à la question susvisée.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(Premier ministre : documentation française -

publication d 'un rapport sur l'organisation
de l'appareil d Etat - perspectives)

19714. - 24 octobre 1994 . - M . Eric Raoult attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur les réflexions que lui inspire le rap-
port Picq. Il peut en effet paraître assez étonnant que ce rapport
soit tenu confidentiel, eu égard à son caractère dérangeant et inno-
vant . Il mériterait de nourrir une réflexion très dense et intéres-
sante au niveau gouvernemental, qui ne semble pas avoir encore
débuté pour le moment . Il lui demande donc quelles instructions
il compte donner pour y remédier.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Etrangers
(OFPRA - fonctionnement - efctifs de personnel )

19523 . - 24 octobre 1994. - M. jean-Pierre Michel appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème posé par le non-renouvellement des contrats à durée déter-
minée, expirant le 31 décembre 1994 . de 170 agents de l'Office
français de protection de réfugiés et apatrides . Il lui rappelle que.
l 'OFPRA participe à l 'exigence républicaine de défense et de res-

pect des droits de l ' homme en assurant l ' organisation du droit
d 'asile. Il souligne que les agents, recrutés sur CDD en 1990 et
reconduits chaque année depuis, ont acquis et prouvé une com é-
tence certaine et sont devenus des spécialistes des pays qu ils
traitent, comme en témoignent les responsabilités qui leur ont été
confiées . Une réduction des eftectifs serait catastrophique pour le
bon fonctionnement de l ' office et aboutirait à la remise en cause
du droit d 'asile en France. Il lui rappelle que la baisse constatée
ces dernières années n'est pas une justification valable parce que
l ' instruction des demandes d ' asile est loin d'être la seule mission
de l' office . II souligne enfin que ce sont les agents de catégorie
« C » qui risquent d'être les plus touchés puisqu'ils semblent exclus
des divers projets de l'aaministration (par ailleurs inadaptés,
notamment en ce qui concerne l 'organisation d'un concours
interne pour les agents des autres catégories, incompatible avec la
charge de travail des agents de l' office) . C'est pourquoi il lui
demande de reconsidérer ce problème afin de répondre à l ' inquié-
tude légitime des agents de 1 OFPRA et de leurs familles, afin éga-
lement de permettre un fonctionnement optimal de l ' office, garan-
tie d ' un plus grand respect des droits de l'homme.

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire -

négociations du Gti77' - conséquences - céréales)

19661 . - 24 octobre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui indi-
quer quel a été à ce jour le suivi officiel des accords du GATT en
terme d 'évaluation et de lui indiquer quelles mesures il est envisagé
de prendre dans ce contexte, et notamment dans le domaine de la
négociation concernant les céréales ; puisque l ' ont a pu constater,
selon les sources du Conseil international de céréales «WC) que la
production de l ' Union européenne de 1991 à 1994 avait baissé de
11 p . 100, en ce qui concerne le blé, alors que la production des
Etats-Unis avait, sur la même période, progressé de 22 p . 100 ; et
que, en ce qui concerne la production mondiale de céréales
secondaires, celle de l ' Union européenne avait baissé de 9 p . 100
et celle des Etats-Unis avait progressé de 16 p . 100.

Politique extérieure
(ex-Yougoslavie - Kosovo - droits de l 'homme)

19701 . - 24 octobre 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation au
Kosovo du peuple albanais. Les Albanais, représentant plus de
85 p . 100 de la population au Kosovo, revendiquent par le biais
d'actions non violentes leur indépendance par rapport à Belgrade
depuis que cette province a été privée de son autonomie . En effet,
soumis à la violence et à la répression, ce peuple appréhende une
guerre qui aurait pour conséquence le massacre du peuple kosovar
ainsi que l ' embrasement de l ' ensemble des Balkans. Il lui demande
de bien vouloir intervenir auprès de l 'ONU afin que la province
du Kosovo soit placée sous « protectorat international ».

AFFAIRES EUROPÉENNES

Union européenne
(Parlement européen - projets immobiliers - Bruxelles)

19520. - 24 octobre 1994. - M . Yves Yerwaerde appelle
l ' attention de M. le ministre délégué aux affaires européennes
sur les conclusions du rapport Tomlinson sur les projets immobi-
liers du Parlement européen à Bruxelles. Mandaté par la commis-
sion de contrôle budgétaire du Parlement, M . John Tomlinson,
député européen, relève de nombreuses irrégularités dans le mon-
tage de ces opérations immobilières . Aussi, il lui demande quelle
position le Gouvernement français entend adopter eu égard aux
révélations de ce rapport.
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Politiques communautaires
(concurrence - contrefaçons - lutte et prévention)

19525. - 24 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M. le ministre délégué aux affaires européennes
sur l' intérêt et l ' importance des travaux du comité Colbert à
1 ' éeard du développement de la contrefaçon, Constatant, pou ; s' en
féliciter, que !a législation française est aujourd ' hui .'a plus efficace
dans le monde, il apparaît que la mise en oeuvre d ' une législation
européenne est indispensable, puisque la contrefaçon, si elle se
développe, notamment en Extrême-Orient, revêt une importance
croissante dans plusieurs pays de la Communauté européenne . il
lui demande donc la suite qu'il envisage de réserver à ces
réflexions, afin d ' établir des propositions de législation européenne
pouvant être définies et appliquées dans le cadre de l ' OMC.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -
équipements et machines - mise en conformité - coût -

conséquen.es)

19568. - 24 octobre 1994 . - M. Alfred Muller souhaite attirer
l'attention de M. le ministre délégué aux affaires européennes
sur la directive européenne n° 89-655 du 30 novembre 1989, qui
oblige tous les Etats membres de la Communauté européenne à la
mise en conformité des équipements de travail par rapport aux
normes de sécurité, et ce avant le 1° janvier 1997 . Selon une pre-
mière évaluation, le coût global pour l ' industrie française pourrait
dépasser plusieurs dizaine de milliards de francs. Ces lourdes
dépenses, totalement improductives, paraissent d 'autant plus injus-
tifiées que seulement 7 p. 100 des accidents de travail proviennent
de l ' état des machines . De plus, ni l 'Allemagne ni 1 Italie n ' ont
jusqu ' à présent transposé sur leur territoire les implications de la
même directive. Afin de garantir l' homogénéité des contraintes qui
pèsent sur les industries des divers pays européens, ne pourrait . on

as réexaminer la date d ' application prévue pour cette directive ? A
rappui de cette initiative, il souhaiterait savoir si le gouvernement
français n' envisage pas de saisir la Commission européenne afin
qu ' elle procède à une étude d ' impact financier de !a nouvelle régle-
mentation sur le parc existant des machines et équipements de tra-
vail dans le but de vérifier l ' ampleur des adaptations envisagées par
les gouvernements des Etats membres et de comparer ainsi les
coûts que les uns et les autres feront supporter à leur industrie.
Cela éviterait de faire peser sur l ' industrie française une charge
trop lourde, et ce au regard de la conjoncture économique.

Impôt sur k revenu
(politique fiscale - agriculteurs frontaliers - Belgique)

19644. - 24 octobre 1994 . - Mme Marie-Fanny Gournay
attire l 'attention de M . le ministre délégué aux affaires euro-
péznnes sur la situation des agriculteurs français, demeurant en
France en zone frontalière et occupant des terres situées en Bel-
gique. Non imposables en France, compte tenu de leur faibles
revenus, ils se voient réclamer un impôt par les services fiscaux
belges . Toutes les démarches entamées à ce jour, y compris devant
la cour d 'appel de Bruxelles, n'ont donné aucun résultat . Par ail-
leurs, il est extrêmement difficile, voire impossible, d ' obtenir des
renseignements précis quant aux textes français et Mecs régissant
la situation des intéressés . Elle lui demande donc de lui préciser les
références de ces textes et, dans l ' hypothèse d 'une double imposi-
tion, quelles dispositions il envisage de prendre afin, de remédier à
cette situation qui semble contraire à l ' esprit de l' Europe et péna-
lise certains de nos concitoyens.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - concurrence étrangère

entreprises frontalières)

19663. - 24 octobre 1994 . - M. André Bertha' appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux affaires européennes sur le
problème que rencontrent certaines entreprises artisanales du bâti-
ment situées dans les zones frontalières à l ' égard des distorsions de
concurrence dont elles sont victimes, en ce fui concerne les
charges sociales et fiscales, voire les obligations liées à l 'assurance
construction et aux règles d'hygiène et de sécurité sur les chantiers.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesure^ qu ' il
compte prendre pour remédier à ces préoccupations .

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution paralèles)

19696 . - 24 octobre 1994 . - M. François Sauvadet attise
l ' attention de M . le ministre délégué aux affaires européennes
sur l 'élaboration d ' un nouveau règlement communautaire relatif au
système de distribution des véhicules automobiles . L' actuel règle-
ment n° 123-85 arrivant à échéance le 30 juin 1995, il apparaît en
effet opportun de profiter de cette occasion pour freiner la prolifé-
ration des réseaux de distribution parallèles jouant sur les écarts de
prix de vente dans les différents pays de l'Union européenne. Ii
convient en particulier de noter que ces intermédiaires n 'offrent
pas aux consommateurs les mêmes prestations que les concession-
naires et les agents agréés, surtout en matière d 'après-vente,
domaine pour lequel il est nécessaire d ' effectuer des investisse-
ments de plus en plus coûteux pour pouvoir s 'adapter à l'évolution
technologique (électronique) . Outre cette distorsion dans les
conditions de concurrence, il faut aussi souligner que l ' affichage de
baisse de prix allant jusqu 'à 25 p . 100 contribue à instaurer un cli-
mat de défiance regrettable envers les professionnels qui exercent
leur métier dans les règles de l ' art et emploient pour cela de la
main d ' oeuvre qualifiée . Ces derniers s' inquiètent donc de voir
ainsi leurs entreprises menacées . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer comment il entend défendre au
mieux, dans la négociation qui s ' engage avec nos partenaires euro-
péens pour un nouveau règlement, les intérêts des nombreux
concessionnaires et agents automobiles de notre pays.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - travailleurs frontaliers - Belgique)

19722 . - 24 octobre 1994. - Mme Marie-Fano Gournay
attire l'attention de M . le ministre délégué aux affaires euro-
péennes sur la situation des salariés français, non imposables en
France, compte tenu de leurs faibles gains, qui ont travaillé en Bel-
gique pour te compte d ' une entreprise française et se voient à ce
titre réclamer un impôt sur le revenu par les services des impôts
belges . Elle lui demande de lui préciser les textes, tant français que
belges, régissant leur situation et les dispositions qu' il envisage de
prendre afin de remédier à cette double imposition qui semble
contraire à l ' esprit de l' Europe et pénalise nos concitoyens qui font
preuve de mobilité pour trouver un emploi.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

19478. - 24 octobre 1994. - M . Patrick Delnatte attire
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les incohérences de nom-
breuses mesures administratives, touchant tout particulièrement au
Rh4l et à l ' allocation de solidarité versée par l'Assedic, qui
empêchent, aujourd ' hui, les personnes qui sont souvent les plus
vulnérables économiquement d'accepter un emploi à temps partiel
ou un CES, afin qu ' elles ne soient pas davantage pénalisées
pécuniairement . Cette situation étant de nature à affecter sérieuse-
ment la politique de l ' emploi mise en oeuvre par le Gouverne-
ment, il lui demande quelles mesures elle envisage pour donner
une réponse efficace à ce problème.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

19480. - 24 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte attire
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les risques que pourrait
comporter une réforme de l ' aide personnalisée au logement, qui ne
tiendrait pas compte de la situation de détresse des familles les
plus défavorisées . L' hypothèse aujourd' hui avancée d' une absence
de prise en charge du premier mois de loyer pour les personnes ne
bénéficiant pas déjà d une aide au logement lors de l 'entrée dans
les lieux, serait en effet particulièrement défavorable aux familles
en situation de non-logement, en hébergement ou issues de l 'habi-
tat insalubre . En effet, l'accès à un logement suppose déjà l'enga-

5
ement de certains frais tels que le dépôt de garantie, l 'ouverture
es compteurs, les dépenses de déménagement et l' installation ; la
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non-prise en charge du premier mois de loyer menacerait de
rendre encore plus aléatoires pour les familles les plus défavorisées
les chances de retrouver un logement décent . C 'est pourquoi il lui
demande si la réforme envisagée tiendra bien compte des pro-
\dèmes des plus démunis, notamment sur le point précité.

Veuvage
(assurance veuvage - Fonds national - excédents - utilisation)

19481 . - 24 octobre 1994 . - M. Jacques Boyon demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir lui faire connaître le montant
des recettes encaissées pour chacune des années 1950, 1591, 1992
et 1993 au titre de la cotisation d ' assurance veuvage et quelle a été
l 'évolution, au cours de chacune de ces mêmes années, des grandes
catégories de dépenses correspondantes.

Assurance maladie maternité : généralités
(bénéficiaires - artisans et commerfants - concubins)

19482 . - 24 octobre 1994 . - M . Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des personnes
qui vivent en union libre et qui relèvent des régimes commerciaux
et artisanaux. Il lui demande de lui préciser les modalités pour
bénéficier des droit sociaux, plus particulièrment de la couverture
médicale.

Retraita : fonctionnaires civils et militaire,
(pensions de réversion - taux - gendarmerie)

19486. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Marie Schléret attire
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' évolution du taux de la
pension de réversion des veuves, qui devrait être ponce à 54 p. 100
au 1" janvier prochain, dan : le cadre de l 'application de la loi sur
la famille . Il lui demande de bien vouloir préciser le champ d ' ap-
plication de cette mesure et principalement si elle s ' appliquera aux
veuves de la gendarmerie qui, dans leur grande majorité, ne béné-
ficient pas, à l'heure actuelle, du taux de 52 p. 100, généralement
appliqué à la plupart des veuves civiles ou militaires.

Politique sociale
(personnes sans domicile fixe - accueil -

Colombes et Nanterre)

19492. - 24 octobre 1994 . - M . Jacques Brunhes attire
l ' attention de Mnte le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences négatives
du maintien de la maison de Nanterre comme seul lieu régional
consacré à l'accueil des sans-abri . La dimension de l ' établissement,
la surconcentration de cette catégorie de population qui en résulte
ont des conséquences très lourdes pour les quartiers riverains, que
n ' auraient pas à l 'évidence un établissement de taille plus modeste.
En outre le boulevard Charles-de-Gaulle et le carrefour des
Quatre-Chemins à Colombes constituent un noeud de circulation
intense qui attire et retient de très nombreux sans-abri . Ces deux
facteurs conjugés, proximité et condition de fonctionnement de la
maison de Nanterre et flux de circulation du carrefour, sont la
cause aujourd ' hui d ' une concentration de plus en plus importante
de sans-abri dans le quartier du Petit-Colombes. Ce phénomène a
atteint, pour les habitants du quartier, la limite du supportable.
Les tensions montent entre sans-abri et riverains comme les sans-
abri eux-mêmes . Il est manifeste que ces personnes ont besoin
d'un autre environnement matériel et humain et qu'un accompa-
gnement social adapté au traitement de situations de très grande
détresse psychologique et sociale doit être mis en place afin de per-
mettre un réel travail de réinsertion et des soins spécifiques.
A cause de sa taille, le centre de la maison de Nanterre ne réunit
pas ces conditions . D 'ailleurs, les intéressés refusent le plus souvent
de s ' y rendre . Bien évidemment, les quartiers du Petit-Colombes,
du Petit-Nanterre et leurs équipements ne sont pas en mesure de
répondre à cette détresse. Ce n ' est pas leur vocation, et les villes de
Colombes et de Nanterre n'en ont pas les moyens. Il lui demande
en conséquence quelles mesures elle compte prendre pour remédier
à cette situation .

Personnes âgées
(établissements d'accueil - changes à usage unique --

prise en charge)

19498. - 24 octobre 1994 . - Etant donné l 'importance que
tiennent les changes à usage unique dans les bonnes conditions du
maintien en long séjour de personnes âgées dépendantes, M . Pierre
Pascallon souhaite attirer 1 attention de Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, sur le
problème de leur financement . Jusqu' au 1" janvier 1994, le mon-
tant des dépenses engagées par l ' achat de changes à usage unique
était intégré dans le budget « soins » de chaque hôpital . Depuis, la
CNAM est revenue sur cette position, en retirant les crédits attri-
bués à ces dépenses, en affirmant qu ' elles sont du ressort du dépar-
tement et qu ' elles doivent donc être intégrées dans le forfait
« hébergement ». Or le département refuse d assumer cette charge,
qui relèverait du forfait soins et non du forfait hébergement, selon
la décision, qui ne fait nullement jurisprudence mais que l 'on peut
considérer comme indicative, de la commission interrégionale de
tarification de Bordeaux du 9 octobre 1991 . Le seul recours
semble donc de faire appel au financement par les familles en sus
du prix de journée . Cette solution ne peut être envisagée étant
donne le montant déjà élevé du prix de journée, qui se situe en
moyenne autour de 300 francs/jour, ce qui représente, pour une
personne placée en long séjour, une dépense mensuelle de
9 000 francs . Peu de personnes âgées disposent, aujourd ' hui, d 'une
retraite d ' un montant équivalent . C' est donc très souvent la solida-
rité départementale qui prend à sa charge la différence entre le
montant de la retraite perçue et ,es frais entraînés par le placement
en long séjour . C' est pourquoi il lui demande qu' une solution très
rapide soit trouvée pour résoudre dans les meilleures conditions cc
problème des changes à usage unique qui, bien qu ' il s ' agisse de
petites choses de la vie quotidienne, ne participent pas moins au
confort des résidents incontinents, aux bonnes conditions de tra-
vail du personnel ainsi qu'à la qualité du service que l'on attend
d ' un hôpital public .

Veuvage.
(veuves - jeunes veuves - politique et réglementation)

19506 . - 24 octobre 1994 . - M. Jacques Boyon signale à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que son attention a été récemment tout spé-
cialement appelée sur les difficultés particulières que rencontrent
certaines femmes qui deviennent, parfois à un âge très jeune,
veuves par suite du suicide de leur conjoint chef de famille, salarié
ou non . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures, financières ou autres, et les actions spécifiques qui sont
prises ou pourraient être prises en faveur de cette catégorie de
veuves civiles.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion - taux)

19513 . - 24 octobre 1994 . - M . Joseph Klifa attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences pour la corporation
minière de l 'application de la loi sur la famille du 25 juillet 1994,
plus particulièrement sur l 'iniquité qui résulte de l ' application des
articles 23 et 37 de ladite loi . En effet, le taux de réversion du
régime de la sécurité minière a été aligné à compter du 1" jan-
vier 1993 sur celui de régime général de la sécurité sociale, soit
52 p . 100 . La loi sur la famille vient de porter ces derniers taux à
54 p . 100 à partir du I" janvier 1995 . Or les régimes spécifiques
sont exclus de cette mesure . Dès lors, et de par ce motif, l ' on réin-
troduit à nouveau une disparité entre les deux régimes, inégalité
perçue comme une injustice par les veuves de mineurs . Quant à
l'aide à la scolarité, elle réduit de manière conséquente les aides
aux foyers des mineurs les plus modestes . De plus, nombre de
familles qui bénéficiaient auparavant de bourses scolaires sont
désormais privées de toute aide. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures concrètes qu'elle
envisage de prendre afin de remédier à ces injustices dont est vic-
time la corporation minière .



24 octobre 1994
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

521-7

Prestations familiales
(conditions d'attribution - enfants à charge de plus de vingt ans)

19522 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le calendrier d' application
de la loi Famille approuvée en juillet dernier . 11 observe que les
associations familiales font preuve de la plus vive circonspection
quant au calendrier d ' application de la mesure concernant la pro-
longation des prestations familiales jusqu ' à l ' âge de vingt-deux ans
pour tous les jeunes gens en scolarité ou inscrits dans un parcours
de formation . Il regrette qu ' aucune mesure concrète ne soit
annoncée dans le cadre de la préparation de la loi de finances
pour 1995, alors que les difficultés économiques des familles sont
omniprésentes, en particulier lorsqu 'elles doivent assurer les
dépenses d ' éducation des jeunes . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser à quelle échéance et selon quel calendrier cette mesure
est susceptible d 'être appliquée.

Médicaments
(Agence du médicament - fonctionnement -

relations avec l 'industrie pharmaceutique)

19524 . - 24 octobre 1994 . - M . Léonce Deprez partageant
son souci de lutter contre la corruption dans le secteur du médica-
ment et à garantir la déontologie des experts travaillant pour
l'Agence du médicament qui devront déclarer leurs liens, occasion-
nels ou non, avec l ' industrie pharmaceutique, demande à Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, s 'il ne lui semble pas opportun, pour clarifier cette situa-
tion, d' interdire purement et simplement aux experts travaillant
pour l 'Agence du médicament d ' avoir quelque lien que ce soit avec
l ' industrie pharmaceutique.

Professions médicales
(secret médical - politique et réglementation)

19527. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Abelin appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'importance du secret
médical . En effet, il lui semble que actuellement, une dérive se
produit dans la préservation du devoir médical des médecins
envers leurs patients, sous la pression sans cesse plus vive d'orga-
nisme: divers, désireux d 'obtenir des garanties . La relation entre le
praticien et son patient reposant essentiellement sur la confiance et
le serment prêté par les médecins prenant sa substance dans le
devoir du secret médical, il lui demande son sentiment sur cette
délicate question et les mesures susceptibles d 'être prises afin de
contenir ces dérives au plus vite.

Retraites complémentaires
(montant des pensions - perspectives)

19528. - 24 octobre 1994 . - M. Xavier Dugoin appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés financières
auxquelles les retraités sont confrontés . En effet, le pouvoir d ' achat
des retraités, déjà réduit à l ' instar de celui des actifs, subira, en
vertu de l'accord du 9 février 1994 concernant les retraites
complémentaires gérées par l'AGIRC, plusieurs minorations . Ainsi,
la contribution de solidarité pour les droits des chômeurs aug-
mentera de 0,3 p. 100 entre 1995 et 1996 . I)e plus, les majora-
tions familiales seront réduites et les conditions d ' attribution des
pensions de réversion seront modifiées . Enfin, le calcul de la CSG
à partir du revenu brut accentuera la différence entre le montant
net perçu et le montant imposable . Certes, l 'effort de solidarité
s'applique à tous, mais les conséquences de la gestion des caisses
complémentaires de retraite ne doivent pas être supportées par les
seuls retraités . Toute ponction supplémentaire sur les revenus des
retraités hypothèque leur contribution à la reprise de l ' économie.
Aussi il souhaite connaître l 'avis du Gouvernement à ce sujet .

Sécurité sociale
(personnel - rongé supplémentaire pour enfant à charge -

conditions d'attribution)

19543 . - 24 octobre 1994 . - M. Philippe Machos appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur une disposition conven-
tionnelle relative aux agents de . organismes sociaux (CPA-M,
CRAM, URSSAF, CAF) . Cette disposition précise q_t'il est
accordé un congé supplémentaire de deux jours ouvrés par enfant
à charge de moins de quinze ans aux agents de l ' organisme. La
notion d ' enfant à charge, clairement définie par l ' Union des caisses
nationales de sécurité sociale, exclut du droit à ce congé les agents
séparés ou divorcés . Ainsi, outre la peine de n ' avoir pas la garde
permanente de leurs enfants, ces agents se voient refuser un congé
qui leur permettrait sans doute de mieux assumer les périodes de
garde. Il lui demande s ' il est envisagé de supprimer cette restric-
tion de sorte que les agents séparés ou divorcés bénéficient des
mêmes avantages que les autres agents.

Professions paramédicales
(pédicures •- ordre professionnel - création - perspectives)

19547. - 24 octobre 1994. - M. Eric Duboc souhaite
connaître les projets de Mme le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, concernant la
demande du syndicat des podologues, visant à la création d 'un
ordre des pédicures-podologues.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d'attribution)

19555 . - 24 octobre 1994 . - la gestion des aides à la scolarité
est désormais prise en charge par les caisses d ' allocations familiales.
Ce transfert, opéré par la loi n° 1201 sur la famille, a entraîné un
changement dans le calcul de !eus attribution . M. Jean-Jacques
Delvaux souhaite appeler l'attention Mme le ministre d ' Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé es de la ville, sur les
conséquences ainsi engendrées auprès des familles, et plus parti-
culièrement envers celles dont les enfants sont scolarisés en classe
de 4' et 3' technologique. En effet, ce nouveau système semble ne
plus devoir prendre en compte les charges de spécificité telles que
l 'enseignement technique, l ' internat, le rang de l'enfant, ainsi que
les parts supplémentaires liées à l 'enseignement technique et à la
prime d 'équipement destinée à compenser les frais nécessaires à la
scolarité . Dès lors, il apparais que, pour certaines familles, le mon-
tant des aides est très inférieur aux anciens barèmes . Aussi il lui
demande la confirmation que l ' allocation compensatoire prévue
pour l ' année scolaire à venir prendra effectivement en compte ces
disparités et l ' interroge par ailleurs sur la pérennité d ' un tel sys-
tème .

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire -

conditions d 'attribution - enfant unique)

19557. - 24 octobre 1994 . - M . François Vannson appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d'attribution
de la prime de rentrée scolaire . Elles sont, en effet, subordonnées
au versement de prestations par la Caisse d 'allocations familiales.
Or, les couples ayant un enfant à charge ne pouvant prétendre à
ces allocations sont dans l 'impossibilité de bénéficier de la prime
évoquée . Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures susceptibles de remédier à cette
situation.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - sagesfemmes -

nomenclature des actes)

19560. - 24 octobre 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations des syn-
dicats de sages-femmes quant à l ' interruption pat la Caisse natio-
nale d' assurance maladie des travailleurs salariés, de toute négocia-
tion en vue de l ' élaboration d ' un nouveau texte conventionnel
liant les sages-femmes libérales et les caisses d 'assurance maladie.
Elle lui demande donc si elle entend permettre la reprise de ces
négociations indispensables à l ' avenir dee cette profession .
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Retraites : généralités
(politique rt l 'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

19573 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Louis Beaumont inter-
roge Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de
la santé et de le ville, tue la représentation des retraités au sein du
Conseil économique social, ainsi que dans les conseils d ' ad-
ministration de le sécurité sociale et du Fonds de solidarité vieil-
lesse. En effet, depuis plus de vingt ans, nombre de propositions se
sont succédé prévoyant la présence de dix représentants retraités au
sein du Conseil économique et social . Nous savons que la refonte
de l 'organisation des conseils d ' administration de la sécurité sociale
est une préoccupation du gouvernement. Or, jusqu ' à présent, les
retraités ne sont pas représentés au sein de ces conseils d'ad-
ministration, ne pouvant être élus . La gestion d'un fonds de soli-
darité, dont la création a été récemment votée par le Parlement,
sera confiée à un conseil d ' administration . Les retraités, intéressés à
cette gestion de par leur contribution importante (CSCE), devraient
pouvoir être représentés au sein de cette organisation. C 'est la rai-
son pour laquelle il lui demande de permettre aux retraités de par-
ticiper aux décisions qui les concernent.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais -

conséquences - entreprises)

19574. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Jacquemin appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
Sociales, de la santé et de la ville, sur le projet de décret tendant
à modifier les dates d ' exigibilité des cotisations de sécurité sociale
des entreprises occupant cinquante salariés et plus . Compte tenu
de la pratique du décalage de la paie largement répandue dans les
entreprises de main-d'oeuvre, une grande partie de celles-ci se ver-
ront obligées d ' avancer de dix jours le paiement de leurs cotisa-
tions de sécurité sociale par rapport à la situation actuelle . En tout
état de cause, l ' acquittement de ces sommes au 25 du mois cou-
rant, et non plus au 5 du mois suivant, aura pour effet d ' aug-
menter considérablement, peur les entreprises concernées, les crêtes
d 'appel au crédit de trésorerie à court terme, et les frais bancaires
qui y sont liés . Pour ces diverses raisons, il lui demande s' il ne lui
parait pas opportun de prendre en considération ler préoccupa-
dons des entreprises concernées et de réexaminer ce décret, en
tenant compte des risques que celui-ci ferait courir sut la vie d ' un
certain nombre d ' entreprises, et l ' avenir de leurs salariés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

19575 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Calvet attire
l ' attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que les crédits
ouverts au budget 1994 n 'ont permis qu'une augmentation de
6 400 F à 6 600 F du plafond majorable de la retraite mutualiste
du combattant. De nombreuses associations d ' anciens combattants
ont estimé que cette revalorisation était tout à fait insuffisante,
étant donné le caractère de réparation attaché à cette retraite.
L 'évolution de ce plafond en fonction du point de l ' indice des
pensions militaires leur apparaît légitime et raisonnable et elles
souhaiteraient qu ' il soit porté à 7 100 F pour 1994-1995 afin de
combler le retard pris durant ces dernières années . Il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Masseurs-kinésithérapeutes
(politique et réglementation -

structure professionnelle nationale - création)

19582. - 24 octobre 1994 . - M. Jean Rigaud appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le désir émis par l ' ensemble des
masseurs-kinésithérapeutes : la création de l 'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes . Actuellement, ceux-ci sont sous la tutelle de
l ' ordre des médecins tien qu' ils soient des professionnels de santé
à part entière . II lui demande si léventuelle création de cet ordre
est envisageable .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthoptistes -

nomenclature des actes)

19583. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la revalorisation tarifaire de
la profession d' orthoptiste. La lettre-clé AMY n ' a pas été revalori-
sée depuis 1988 . de même que n ' a pas été réactualisée la nomen-
clature de la profession . Or les besoins orthoptiques sont croissants
cependant que les charges des praticiens tendent à augmenter. Il
attire donc son attention sur la nécessité d 'une réforme des tarifs
de cette profession.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL -

équilibre financier)

19594 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Thomas attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le taux de surcompensation
de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales
(CNRACL) . En effet, le mécanisme de surcompensation entre
régimes spéciaux d'assurance vieillesse, instauré par la loi du
30 décembre 1985 . a augmenté d 'année en année pour atteindre le
taux de 38 p . 100 en 1993 pour la LNRACL, compte tenu de ses
réserves engendrées par des résultats exrédentai,es depuis 1989. Ce
taux, exceptionnellement élevé, a été reconduit par un décret du
16 août 1994 pour les années à venir . Il lui demande de bien vou-
loir indiquer sa position sur les conséquences financières à moyen
terme qu' entraîne le maintien de ce taux pour la CNRACL, de
nombreux fonctionnaires territoriaux ainsi que leurs employeurs
étant inquiets quant à l 'évolution de leurs cotisations.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - simplification - employeurs)

19595 . - 24 octobre 1994 . - M . Léonce Deprez. se référant à
sa réponse à la question écrite n' 12240 du 21 mars 1994, relative
aux travaux de la commission Prieur (14 février 1994), demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de lui préciser les perspectives des travaux
complémentaires avant la fin de l ' année, notamment à l'égard de
la simplification des déclarations sociales par la mise en place d 'un
système de déclaration unique relative aux rémunérations et aux
effectifs adressés par l'employeur aux régimes de protection sociale,
faisant l ' objet d 'une expertise complémentaire demandée à
M. Prieur sur ce sujet, afin de réunir les éléments nécessaires à la
mise au point du décret d ' application . Les conclusions de cette
expertise devaient être rendues prochainement (JO - AN -
8 août 1994) .

Handicapés
(autistes - structures d'accueil - création)

19597. - 24 octobre 1994 . - M . Léonce Deprez appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' extrême gravité de la
situation, en France, des enfants et adultes autistes qui seraient
près de trente mille . Selon ses informations, l' autisme concernerait
sept cents enfants et adultes dans le seul département du Pas-de-
Calais, où il n ' existe aucun établissement d ' éducation, obligeant les
parents confrontés à cette situation dramatique à scolariser leur
enfant en Belgique . Ayant noté avec intérêt qu'elle avait annoncé
le 26 septembre avoir demandé, depuis le 19 mai, la réalisation
par l ' Inspection générale des affaires sociales (IGAS) d ' une mission
sur « l ' état actuel de la prise en charge des enfants et adolescents
autistes », étude devant lui être remise fin octobre, il lui demande
de lui préciser les perspectives concrètes de conclusion rapide de
cette étude . II lui demande, par ailleurs, l ' état actuel des
« réflexions r de deux autres missions confiées à l 'Agence nationale
pour le développement de l 'évaluation (ANDEM) sur « les
méthodes de prise en charge des enfants autistes », notamment à
l 'étranger, et à la Direction de l ' action sociale chargée d ' une
« réflexion sur la prise en charge des adultes autistes II souligne
que la multiplication des études, missions, réflexions, ne saurait,
quel qu ' en soit l ' intérêt, dispenser le Gouvernement d ' une action
aussi efficace que raide, afin de répondre concrètement au désar-
roi et aux espoirs des familles concernées .
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

19601 . - 24 octobre 1994 . - M . François Connut-Gentille
attire l 'attention de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les vives préoccupations
dont lui a fait part le syndicat régional des orthophonistes d_ Lor-
raine-Champagne-Ardenne . En effet, le 6 septembre 1994, une
convention a été signée entre les organisations représentatives de
cette profession et les caisses nationales d ' assurance maladie . Tou-
tefois, ce texte n'a pas fait l ' objet, à ce jour, d 'une publication offi-
cielle. En conséquence, il aimerait connaitre la date de partition de
ce texte .

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions dattr .butinn )

19604. - 24 octobre 1994. - M. Jean-Pierre Abelin souhaite
attirer la vigilance de Mme le ministre d' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les modifications,
adoptées par le !isolement à la session de printemps, relatives à
l'attribution de l'aide à la scolarité . Il souhaite connaître quelles en
sont les conditions d 'application, et quelles seront les répercussions
effectives de ces modifications de la législation sur les aides attri-
buées, tant pour ce qui est des montants que du calendrier de ver-
sement.

Politique sociale
(RMI - prise en marge -

répartition des compétences entre l Etat et les départements)

19607. - 24 octobre 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tinn de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la répartition des allocations du
RM1 entre les départements et i ' Etat . Selon la réglementation
actuelle, les conseils•g6néraux prennent en charge les dépenses de
santé des personnes qui ont un lieu de résidence fixe ; l ' Etat, celles
des titulaires qui sont sans domicile fixe . Cependant, rien n ' est
prévu pour les demandeurs qui ont occupé plusieurs résidences
successives dans les derniers mois précédant le dépôt de leur dos-
sier. Les départements doivent donc les prendre en compte, alors
que la situation de ces personnes s' apparente à celle des SDF . II
lui demande donc si elle a l ' intention de compléter la régle-
mentation afin que les départements ne soient plus obligés d 'assu-
mer cette charge qui relève de la solidarité nationale.

Sécurité sociale
(carte - délivrance - demandeurs d emploi)

19608 . - 24 octobre 1994 . - M . Alain Le Veen attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des demandeurs
d'emploi indemnisés par l'Assedic, au regard du renouvellement de
leur carte de sécurité sociale . Ces assurés sociaux doivent formuler
personnellement une demande de nouvelle carte à l 'échéance de la
validité de celle qui est en leur possession, ce qui n'est pas le cas
des salariés . Nullement avertis de cette obligation, ils peuvent se
trouver dans une situation très difficile en cas de problème de
santé grave et subit . Il lui demande quelles dispositions elle
compte prendre pour que le renouvellement soit automatique.

Tabc
(emploi et activité - commercialisation d 'autres produits -

utilisation des marques de fabrique)

19615. - 24 octobre 1994 . - M . Joseph Klifa attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences engendrées par l ' applica-
tion de la loi du 10 janvier 1991, dite loi Evin, relative à la lutte
contre le tabagisme et l ' alcoolisme. Si l ' intérêt de cette lutte n ' est
plus à démontrer, notamment en ce qui concerne le tabagisme, il
convient néanmoins de prendre la pleine mesure des effets écono-
miques et des conséquences sur l 'emploi qu' elle a entraînés . Du
producteur au planteur de tabac, en passant par la fabrication, le
conditionnement, la distribution, le transport ou encore la vente.
la diminution de la consommation du tabac en t raîne une récession
économique qui se traduit en pertes d 'emplois . Or, en ces temps
où la priorité nationale est la lutte conte le chômage, nul ne sau-

rait se satisfaire d 'un tel constat . Cependant, une solution simple,
efficace, porteuse de créations d ' emplois existe, sans pour autant
remettre en cause la politique de santé publique préconisée par le
Gouvernement. En effet, ces fabricants de cigarettes, cigares et
autres produits liés au tabac, disposent d ' un capital incommensu-
rable : leur image de marque, leur logo, leurs couleurs . Tout le
monde connaît le loge de Marlboro, de John Player, de Gauloise,
tout comme l ' emblème de la gitane qui est une référence inter-
nationale . Dès lors que l ' utilisation de ces références publicitaires
seraient autorisée pour commercialiser d 'autres produits les plus
divers et non liés au tabac (parfums, vêtements, objets publici-
taires, cadeaux, . . .), il en découlerait un formidable marché qui
s'apouietait sur ces références publicitaires, sur ces logos, pour non
seulement compenser les pertes d'emplois liées à la lutte contre le
tabagisme, mais encore et surtout pour développer des ventes de
produits nouveaux, ventes génératrices de créations d ' emplois . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si,
dans le cadre de la loi Evin, un fabricant de cigarettes est autorisé
à commercialiser un autre produit, en utilisant le logo de la
marque ou en utilisant pour ledit produit un conditionnement
identique à celui employé pour vendre ladite marque de cigarettes.

Prestations familiales
(conditions d'attribution - réfugiés bosniaques)

19642. - 24 octobre 1994 . - M . jean Geney appelle l 'atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la circulaire de la CNAF (n' 2494
du 26 juillet 1994) qui ordonne aux caisses d ' allocations familiales
la suppression de la dérogation accordée jusqu ' alors aux familles
bosniaques réfugiées en France pour la perception des prestations
familiales . Cette mesure paraît totalement injustifiée puisque ces
familles sont en situation régulière aux yeux du ministère de l ' inté-
rieur. D ' autre ?art, elle a comme conséquence directe de transférer
sur les fonds d aide sociale à l ' enfance des départements les secours
aux familles ainsi privées de ressources, constituant ainsi un trans-
fert de charges supplémentaires qui pèsent plus particulièrement
sur les départements métropolitains, qui, comme le Doubs,
accueillent un nombre important de ces ressortissants de Bosnie . Il
lui demande de bien vouloir, d ' une part, lui donner les motifs de
cette mesure et, d' autre part, de veiller au rétablissement des pres-
tations dispensées par les caisses d ' allocations familiales.

Retraites : généralités
(montant des pensions - invalides)

19643. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Marie Geveaux attire
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le faible montant de pen-
sion de retraite perçu par certains anciens salariés . 11 souhaite, en
particulier, porter à sa connaissance le cas d ' une personne retraitée
qui a cotisé pendant 175 trimestres et qui a dû cesser son activité
professionnelle en 1982 pour une cluse d'invalidité. La durée d'as-
surance de cette personne lui a permis de bénéficier de la pension
de vieillesse au taux plein de 50 p . 100 du nlaf'ond de la sécurité
sociale . L ' intéressé étant père de cinq enfants, sa pension a fait
l 'objet d ' une majoration de 10 p . 100 correspondant à cette situa-
tion familiale . Or, il semblerait qu'un salarié prenant sa retraite en
1994, après avoir cotisé 151 trimestres, pourra bénéficier d 'une
pension au taux plein et d 'un montant sensiblement supérieur à
celui que perçoit la personne dans le cas précédemment évoqué.
Cette disparité est naturellement ressentie comme une profonde
injustice . Aussi, il la prie de bien vouloir lui faire connaître les rai-
sons qui expliquent une telle inégalité de traitement et s ' il est pos-
sible d 'envisager, compte tenu de l ' état actuel de nos comptes
sociaux, des mesures correctrices.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux - marérir médical

utilisé pour les soins d ,aernicile)

19650. - 24 octobre 1994. - M. Michel Terrot demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, si dans le cadre de la réduction du déficit de
l ' assurance maladie, il ne serait pas intéressant d ' autoriser les
médecins-cor'seils à accorder des prises en charge de matériel ou
de fournitures, lorsque ceux-ci permettent le retour du malade à
son domicile . En effet, le suivi d ' un malade par un médecin de
ville est beaucoup moins coûteux que le maintien en secteur hos-
pitalier. Il lui demande si une telle mesure a déjà fait l ' objet d'une
étude par ses services .
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DOM-TOM
(santé publique - campagnes - dfs ion - télévision)

19651. - 24 octobre 1994 . -- M . André-Maurice Mottée
attire l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les campagnes nationales
d ' information sanitaires . En effet, il apparaît que la diffusion ne se
fasse pas sur les écrans de télévision des DOM-TOM . Cette situa-
tion, fort regrettable prive l 'outre-mer d'une information primor-
diale pour l' éducation sanitaire de ces départements. Pourtant, de
nombreuses démarches ont été entreprises, au plan local, afin que
ces programmes éducatifs soient visibles . Ces initiatives ne se sont
malheureusement pas soldées de succès . En conséquence, ii lui
demande de bien vouloir faire le nécessaire pour permettre une
large diffusion des campagnes nationales d 'éducation pour la santé
dans les départements d 'outre-mer.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

19652. - 24 octobre 1994 . - M. Jacques Godfrain attire
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation précaire des
artisans et chefs d'entreprises artisanales. En effet, les prestations
d ' indemnités journalières n 'étant pas obligatoires dans le secteur de
l 'artisanat, les conséquences d ' un arrêt d 'activité des artisans ou
chefs d ' entreprises artisanales pour cause de maladie ou d'accident
sont catastrophiques pour la pérennité de l ' entreprise mais aussi
pour les revenus de l ' artisan et de sa famille. Or, le 5 juillet 1994,
les administrateurs des caisses maladies régionales ont voté pour la
mise en place d' un régime obligatoire d 'indemnités journalières. Il
suffit à présent que ce vote se concrétise par des textes d ' applica-
tion . Il lui demande en conséquence ce que ses services peuvent
faire afin de remédier à ce dysfonctionnement et pour que les arti-
sans et leurs familles connaissent enfin une situation moins pré-
caire.

Prestations familiales
(conditions d'attribution - réfugiés bosniaques)

19653. - 24 octobre 1994 . - M . Claude Girard aprpelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la circulaire de la CNAF
(n° 2494 du 26 juillet 1994), qui ordonne aux caisses d 'allocations
familiales la suppression de la dérogation accordée jusqu 'alors aux
familles bosniaques réfugiées en France pour la perception des
prestations familiales. Cette mesure parait totalement injustifiée
puisque ces familles sont en situation régulière aux yeux du minis-
tète de l ' intérieur . D ' autre part, elle a comme conséquence directe
de transférer sur les fonds d ' aide sociale à l 'enfance des départe-
ments les secours aux familles ainsi privées de ressources, consti-
tuant ainsi un transfert de charges supplémentaires qui pèse plus
particulièrement sur les départements métropolitains, qui, comme
le Doubs, accueillent un nombre important de ces ressortissants de
Bosnie . Il lui demande de bien vouloir, d ' une part, lui donner les
motifs de cette mesure et, d ' autre part, de veiller au rétablissement
des prestations dispensées par les caisses d 'allocations familiales.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d 'attribution)

19656. - 24 octobre 1994 . - M. Jean Charroppin appelle
l ' attention Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la vive inquiétude manifes-
tée Isar les parents d ' élèves de 4° et 3° technologiques de maisons
familiales, et plus particulièrement ceux aux revenus modestes,
concernant le remplacement des bourses par l ' aide à la scolarité.
En effet, cette mesure applicable aux élèves de l ' éducation natio-
nale devrait bientôt intervenir pour les formations initiales relevant
dit ministère de l ' agriculture et de la forêt . Contrairement aux
annonces faites, de nombreuses familles verraient ainsi fortement
diminuer le montant des aides reçues de l ' État•pour la scolarité de
leurs enfants. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu 'elle compte prendre pour que les nouvelles modalités
de calcul des bourses n ' aboutissent pas à une diminution des aides,
notamment pour les familles aux revenus les plus faibles .

Matériel médico-chirurgical
(prothésistes dentaires - statut)

19665 . - 24 octobre 1994 . - M. Marcel Roques fait part à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, des revendications exprimées par les prothé-
sistes dentaires . Ces praticiens sont confrontés à une rude concur-
rence étrangère en matière de fabrication de prothèses . Ils sou-
haiteraient beaucoup qu ' une réglementation professionnelle
garantissant la provenance de la fabrication des prothèses, ainsi que
l'identification des matériaux utilisés pour celles-ci voient enfin le
jour. Cette réglementation, très attendue, aurait pour effet de ras-
surer les malades sur la qualité des prothèses fabriquées qui leur
sont posées d ' une part et de prémunir les praticiens contre les pro-
thèses fabriquées hors de l ' Union européenne d ' autre part . Il lui
demande en conséquence si elle envisage de prendre des mesures
en faveur de cette réglementation et, dans l ' affirmative, de lui en
préciser les modalités.

Assurance maladie maternité : prestations
(allocations de repos maternel

et indemnité de remplacement - montant)

19680 . - 24 octobre 1994 . - M. Francisque Pen-ut demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir le tenir informé des mesures
qu 'elle envisage de prendre visant à améliorer l 'allocation de repos
maternel et l ' Indemnité de remplacement dans k cadre des presta-
tions maternité servies aux femmes affiliées au régime des non-
salariés non agricoles .

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d 'attribution)

19685 . - 24 octobre 1994. - M. Georges Marchais attire
l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'impossibilité faite aux
familles modestes n 'ayant qu'un enfant de pouvoir se trouver en
position d'ayant droit aux bourses d'aide à la scolarité . En effet, le
nouveau système de bourses scolaires géré par la caisse d 'alloca-
tions familiales exclut toutes les familles qui n 'ont pas droit aux
allocations familiales . Cette situation nouvelle est injuste pour les
ménages aux revenus modestes mais n ' ayant qu ' un enfant à charge,
qui, dans l ' ancien système de bourses, [sauvaient avoir droit à cette
allocation . C ' est pourquoi il lui demande quelle mesure elle
compte prendre pour que les ménages modestes, exclus par le nou-
veau système de gestion des bourses, puissent de nouveau avoir
droit à cette allocation.

Retraites complémentaires
(montant des pensions - salariés devenus artisans)

19690. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le nouveau dispositif de
régime de retraite complémentaire des artisans anciens salariés . En
effet, les nouvelles dispositions introduites par l 'avenant n° 1 du
20 avril 1994 à l ' accord du 30 décembre 1993 relatif à la structure
financière permettant aux anciens salariés qui terminent leur car-
rière dans l ' artisanat de bénéficier, sans aucun abattement et dès
soixante ans, de leur retraite complémentaire. Or ces dispositions
sont applicables à partir du 1" mai 1994 et n ' ont pas d 'effet rétro-
actif pour les retraites demandées à compter du 1" janvier 1994
ainsi que le prévoyaient les termes de l'accord du 30 décembre
1993 . Il lui demande donc si des mesures sont envisagées pour
établir l ' unité des modes de calcul sans abattement de 22 p. 100
pour les retraites demandées à compter du 1" janvier 1994 afin de
rétablir l' équité au sein de cette catégorie de retraités.

Accidents domestiques
(lutte et prévention - perspectives)

19699. - 24 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur de récents rapports du
Conseil national de la statistique (CNIS) relatifs aux accidents de
la vie courante . Ces rapports ont montré que l ' organisation du
recueil des données sur les accidents en France devrait permettre
d'élaborer des statistiques et des indicateurs globaux de leur impor-
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tance et de leur évolution . Se référant à une récente étude, la
Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DGCCRF) du ministère de l ' économie
(notes bleues de Bercy - n° 47 - 16 septembre 1994), il lui
demande de lui préciser la suite qu'elle envisage de réserver aux
diverses propositions tendent à améliorer, au niveau de son minis-
tère, l'établissement des statistiques en liaison avec I'INSERM et à
élaborer « un véritable programme de recherche ».

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d 'a:tributicn)

19706 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida a pelle
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences désas-
treuses pour les familles du changement de dispositif relatif au
paiement des housses des collèges . Depuis le 1 « août, celles-ci sont
remelacées par « l ' aide à la scolarité», attribuée aux familles béné-
ficiaires d 'une prestation familiale versée par les caisses d ' alloca-
tions familiales . Les associations familiales dénoncent les modalités
d 'application de ce système, qui ne manqueront pas d 'avoir des
conséquences catastrophiques sur le budget des familles, notam-
ment dans le Nord - Pas-de-Calais où 120 000 collégiens étaient
bénéficiaires de la bourse l ' année précédente. Nombre de ceux-ci
ne toucheront rien cette année, vu le changement du mode de cal-
cul propre à la CAF, d ' autres verront le montant de leur bourse
sensiblement réduit . De plus, un seul critère d'âge a été retenu par
la CAF : entre onze et seize ans pour bénéficier de « l ' aide à la scc-
larité » . Or beaucoup de collégiens issus de milieux défavorisés
dépassent cette limite. Enfin, il souligne l ' injustice majeure selon
lui de cette disposition envers ces mêmes collégiens pour qui la
bourse permettait de déjeuner à la cantine . Des mesures seraient
prévues pour l ' année 1994-1995 pour pallier les pertes financières
subies par les familles qui le demanderaient, au moyen d ' une allo-
cation exceptionnelle . Cela démontre l ' incohérence de ces nou-
velles dispositions . II lui demande en conséquence de lui faire
connaitre les mesures qu 'elle compte réellement mettre en place
afin que les familles ne soient pas pénalisées par ce dispositif
qu'elle a choisi et que la CNAF elle-même n ' avait pas approuvé.

Prestations familial es
(aide à la scolarité - conditions datrribution)

19708 . - 24 octobre 1994. - M. François Rochebloine sou-
haite attirer l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les problèmes liés à
la création de l ' aide à la scolarité par la loi n° 94-629 du 25 juil-
let 1994 relative à la famille. Cette aide à la scolarité se substitue
aux bourses nationales des collèges, mais les conditions d ' attribu-
tion en sont différentes . Alors que les bourses des collèges étaient
attribuées sous condition de ressources et de scolarisation, il faut,
pour pouvoir bénéficier de l ' aide à la scolarité, percevoir par ail-
leurs une prestation familiale . Sont donc exclues de ce système les
personnes ne bénéficiant d 'aucune des prestations énumérées par la
législation . Ainsi, par exemple, certaines familles n ' ayant qu ' un
enfant à charge, malgré le faible niveau de leurs ressources, n ' au-
ront pas droit à l' aide à la scolarité alors qu'elles percevaient des
bourses de collège . II lui demande si une évaluation du nombre de
ces cas de figure a pu ou peut être faite et si un assou p lissement
de la réglementation ne peut pas être envisagé en leur faveur.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

19721 . - 24 octobre 1994. - M . Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etaf, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les réactions exprimées par
les retraités anciens expatriés partis s 'installer dans les territoires
africains francophones face à l ' annonce de l' attribution en leur
faveur d 'une indemnité exceptionnelle 94 basée sur le principe de
la solidarité nationale et qui concernerait uniquement les plus
défavorisés . En effet, la dévaluation du franc CFA pénalise cette
catégorie de la population qui touche une retraite versée par les
caisses africaines et de ce fait d'un montant brutalement réduit de
moitié . Cette catégorie de retraités a cotisé en CFA ancienne
parité, tablant sur un certain niveau de retraite et exprime sa
volonté de le voir maintenu . Il la remercie de bien vouloir le tenir
informé de l ' issue de la réflexion interministérielle conduite par le
ministre des affaires étrangères sur ce sujet.

Politique sociale
(RMI - cumul avec les revenus
d'un emploi à temps partiel)

19723 . - 24 octobre 1994 . - M. François Rochebloine expose
à Max le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, la situation des allocataires du RMI qui, fai-
sant effort d' insertion, acceptent d ' effectuer, pour des horaires
limités, des taches d 'intérêt général . Or, les dispositions régle-
mentaires en vigueur conduisent à la prise en compte partielle des
rémunérations retirées de ces activités, jusqu ' à 750 heures, et à leur
prise en compte totale au-delà, ce qui apparaît à beaucoup comme
excessivement dissuasif, et semble en outre, de nature à favoriser
les activités clandestines au détriment de celles organisées par les
collectivités publiques au profit des personnes les plus démunies . Il
souhaiterait savoir s ' il est possible d 'envisager d ' assouplir ces dispo-
sitions de manière à neutraliser totalement les effets sur le montant
des ressources des RMistes des premières heures de travail effet-
tuées, à l ' instar du dispositif applicable aux contrats emploi-
solidarité, de manière à rétablir une incitation à l ' activité que les
textes en vigueur ont tendance à décourager.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthophonistes - nomenclature des actes)

19725. - 24 octobre 1994. - M. François Sauvadet attire
l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des ortho-
phonistes . La revendication de revalorisation tarifaire de leur lettre
clé AMO mérite en effet d 'être étudiée car cette lettre est demeu-
rée stable depuis six ans. Sans méconnaître la contrainte de mai-
trise des dépenses de santé, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles sont ses intentions en ce domaine.

Santé publique
(alcoolisme et tabagisme -

loi n' 91-32 du IO janvier 1991 -
application -• conséquences)

19737. - 24 octobre 1994 . - M. Joseph Klifx attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de k
santé et de la ville, sur la réponse qu 'elle a apportée à la question
écrite n° 3720, parue au Journal officieL Assemblée nationale,
Débats parlementaires, . Questions, du 27 décembre 1993,
page 4723 . Elle précise que l'application de la loi n° 91-32 du
10 janvier 1991, dite loi Evin, relative à la lutte contre le caba-
gisme et l 'alcoolisme, fait l'objet d ' une réflexion entre les différents
départements ministériels concernés, en relation avec les parties
intéressées . Cette réflexion e pour objet de dégager à ce propos un
consensus qui permette de respecter les impératifs de santé
publique. Dans ce cadre . il souhaiterait connaitre l 'état d 'avance-
ment actuel de cette étude.

AGRICULTURE ET PÊCHE

1)OM
(Réunion : agriculture - prêts bonifiés - ,financement)

19472. - 24 octobre 1994 . - M . André-Maurice Pihouée
attire l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche
sur les besoins, toujours important, en prêts bonifiés pour le fon-
cier agricole à la Réunion . En effet, si en métropole la suppression
de ces prêts se justifient du fait que le foncier y est pléthorique et
amorti, il n ' en est pas de même dans ce département dans la
mesure où les agriculteurs, soit directement, soit au travers de la
SAPER, se situent dans une phase d 'installation et de mise en
valeur de périmètre foncier. Ces mutations sont encore impor-
tantes car l 'agriculture réunionnaise est dans une phase de crois-
sance. Les besoins immédiats de ce département sont de 6 millions
de francs, en plus de l'enveloppe initiale 1994 de 9 millions de
francs (déjà consommée en totalité) . La réussite des opérations de
restructurations foncières qui permettent des installations nouvelles
et le renforcement des exploitations existantes en dépend totale-
ment . 15 millions de francs de bonification pendant 10 ans sont
encore nécessaire. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer la position de son ministère en la matière et lui faire
connaître la décision qu'il envisage de prendre .
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Vin et viticulture
(stockage - déclaration - réglementation -

production destinée à la consommation familiale)

19474. - 24 octobre 1994 . - M. Lucien Guichon appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pliche sur
l 'obligation pour les producteurs de vin de souscrire une déclara-
tion de stock. Cette déclaration s'impose lorsque le producteur
commercialise le vin qu'il produit . II lui demande, dans un souci
de simplification administrative, s'il serait possible d ' envisager la
suppression de la déclaration de stock lorsque le producteur ne
commercialise pas sa récolte, et le vin n ' étant destiné qu ' à la
consommation personnelle et familiale.

Céréales
(blé - déclaration d 'échange de blé contre farine

et pain - conséquences)

19475. - 24 octobre 1994 . - M. Lucien Guichon appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l 'obligation faite aux producteurs de blé de souscrire une déclara-
tion d ' échange de blé contre farine et pain . Les quantités maxi-
males autorisées sont faibles, puisque ne pouvant pas excéder stols
quintaux par an et par personne vivant au domicile du déclarant.
Cette déclaration, dont l ' utilité semble de plus en plus contestée
par les intéressés, contribue encore à l ' alourdissement des procé-
dures administratives agricoles . Il lui demande, par souci de sim-
plification, s ' il est possib!e d'envisager la suppression de cette
déclaration .

Vétérinaires
(exercice de la profession - actes d 'échographie)

19500. - 24 octobre 1994 . - M. Philippe Legras appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pèche sur
les problèmes rencontrés par une entreprise d ' échographie animale
et plus particulièrement sur l 'interprétation des dispositions de
l 'article 340 du code rural concernant l 'exercice illégal de la méde-
cine des animaux . II lui demande s ' il peut obtenir des précisions
quant à la définition de la nature d 'un acte échographique animal
consistant à déterminer la présence ou non d 'un état de gestation.
Il souhaiterait qu ' il lui indique si la réalisation d ' échographies
visant à déterminer un état physiologique de gestation représente
ou non un acte médical légal .

Elevage
(aides aides aux investisscmems de l 'OFIVAL -

conditions d 'attribution)

19504. - 24 octobre I994 . - Le conseil de direction de l 'OFI-
VAL, au cours de sa séance dis 24 février 1994, a décidé d ' affecter,
dans le cadre de la procédure des contrats de Plan Etat-Régions et
aides structurelles, une dotation de 394,5 millions de francs.
L ' appui technique et les aides aux investissements sont les princi-
pales actions retenues . Depuis le début de cette concertation, il
avait été clairement défini que les aides retenues, destinées à amé-
noret la compétitivité des élevages (investissements) ainsi que la
restructuration du cheptel, devaient être réservées aux seuls adhé-
rents de groupements et associations ayant souscrit à l ' appui tech-
nique et prioritairement aux éleveurs en phase d ' installation ou de
restructuration . Ces précisions, qui avaient fait l 'objet d'un large
consensus, ont été consignées dans les documents écrits par l'Of-
fice. M. Eric Duboc demande à M . le ministre de l ' agriculture
et de la pêche s'il est exact pue l 'ouverture des droits aux aides à
l ' investissement soit étendue à touts les éleveurs adhérents de grou-
pements ou associations sans qu ' ils soient dans l ' obligation de
souscrire à un programme technique.

Politiquer communautaires
(PAC - négoce agricole - perspectives)

19536. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Mercier attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les dif-
ficultés des PME du négoce agricole suite à la réforme de la poli-
tique agricole commune. En effet, les mesures d ' accompagnement
prévues dans le domaine économique, portant sur les investisse-
ments dans le secteur de la qualité, ne sont pas jugées satis-
faisantes . Elles exigent un seuil d 'éligibilité de 1,5 million de
francs, qui élimine de fait la quasi-totalité des PME, et fait réfé-

rente à des structures existantes sans souplesse d ' adaptation . 1l est
finalement proposé d ' utiliser le montant de ces subventions pour
alléger le niveau d ' endettement des PME, et de dégager ainsi une
capacité d'investissement. Cette formule permettrait à toutes les
entreprises, sans distinction de taille de relancer leur activité . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser s 'il est dans
ses intentions de prendre des dispositions dans ce sens.

Elevage
(aides - aide à la modes nrsation -

conditicns d 'attibution)

19518. - 24 octobre 1994. - M. Dominique l'aillé attire
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes dont lui ont fait part des groupements d'éleveurs
sur le programme arrêté dans le cadre de l ' aide à la modernisation
des élevages. Cette aide devait s ' accompagner initialement d 'un
encadrement technique. Il semblait que cet appui était même un
point essentiel des actions retenues . Depuis lors, il ap p araîtrait que
l 'ouverture des droits aux aides serait certes étendue, mais sans
obligation de souscrire à un programme technique. Des groupe-
ments de producteurs ont manifesté leur désaccord sur ce qils
considèrent une atteinte aux efforts d ' organisation de la produc-
tion . C ' est pourquoi ils demandent que des mesures soient prises à
cc sujet dans les meilleurs délais.

Politiques communautaires
(PAC - blé dur - aides -

conditions d'attribution - Vienne)

19539. - 24 octobre 1994 . - M. Eric Duboc signale à M. le
ministre de l 'agriculture et de la pêche que le supplément d ' aide
à l ' hectare de blé dur supprimé pour la région Poitou-Charentes,
depuis la mise en place de la réforme de la PAC, vient d' être réta-
bli . La circulaire DPE/SPM n° 4016 du 19 septembre 1994 pré-
cise que les nouvelles surfaces cultivées K devront être situées dans
des régions hors des zones traditionnelles où la production de blé
dur est toutefois bien établie s . Il souhaite savoir si le département
de la Vienne entre dans les 50 000 hectares primés à 115 écus par
hectare.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

19565. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation sociale des veuves d 'exploitants agricoles . Le débat
d 'orientation agricole à l 'Assemblée nationale au mois de mai der-
nier a mis en évidence la nécessité d 'examiner, en faveur des inté-
ressées, la possibilité de cumuler pension de réversion et droits
propres, dans les mêmes conditions que les autres régimes sociaux.
1l avait été précisé que le cotit de cette réforme était important et
que son application pourrait s'échelonner sur plusieurs années . II
lui demande en conséquence quelles sont les premières mesures
qui peuvent être envisagées afin d 'améliorer la situation des veuves
d 'exploitants agricoles .

Elevage
(pollution et nuisances -

plan de maîtrise - financement)

19566. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pèche sur
le financement des travaux de maîtrise des pollutions d ' origine
agricole dans les exploitations d ' élevage . Un programme d ' aides a
été mis en place dans lequel les agences de l'eau financent une par-
tie de ces travaux. Or, il semble que, suivant ces agences, la hau-
teur de subventionnement ne soit pas la même, alors qu 'il était
prévu une parité de financement d ' un tiers par les agences d-
l ' eau, un tiers par le ministère et les collectivités locales, la part
restante étant à la charge des éleveurs . Il lui demande en consé-

j
uence de bien vouloir lui préciser les modalités de financement
es travaux de maîtrise des pollutions d ' origine agricole .
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Abattage
(Politique et réglementation - abattages clandestins)

19578. - 24 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte attire
l 'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les conditions dans lesquelles de nombreux abattages clandestins de
moutons ont encore lieu sur notre territoire . Ces abattages destinés
à la consommation individuelle ou communautaire se pratiquent
de façon traditionnelle, par égorgement et sans étourdissement
électrique. Partageant le souci de nombreux citoyens d ' améliorer
les conditions de la mise à mort des animaux destinés à la
consommation, il lui demande quelles dispositions le Gouverne-
ment entend prendre pour faire évoluer les coutumes en la
matière .

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant)

19579 . - 24 octobre 1994 . - M . Gérard Cornu appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
décret n' 94-715 du 18 août 1994 dont les dispositions fixent les
taux de cotisations sociales agricoles . Il rappelle le principe s à
prestations égales, cotisations égales », et remarque que si celui-ci
avait été respecté, le taux des cotisations sociales agricoles aurait dû
être fixé à 37,8 p . 100 et non à 39,3 p . 100 comme c' est le cas.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les rai-
sons de cette disparité qui choque les agriculteurs et particulière-
ment ceux de la Beauce, très touchés par la réforme de la PAC.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant) ,

19598. - 24 octobre 1994 . - M. François Cornut-Gentille
attire l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche
sur les préoccupations dont lui a fait part la mutualité sociale agri-
cole de Haute-Marne concernant la réforme de cotisations sociales
agricoles. En effet, le projet de décret relatif à la fixation des taux
de cotisations sociales agricoles pour 1994 entraînerait p our les
caisses de mutualité sociale agricole un déficit de 800 millions de
francs et la nécessité de dégager une enveloppe supplémentaire de
600 millions de francs. Cette situation se traduirait inévitablement
par une majoration du taux de parité . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour répondre aux
inquiétudes exprimées .

Elcvage
(aides - aides aux investissements de l 'OFIVAL -

conditions d'attribution)

19612. - 24 octobre 1994 . - M . Didier Boulaud à partir du
cas de la Bourgogne, attire l ' attention de M . le ministre de l ' agri-
culture et de la pêche sur les conditions d ' implication de l 'OFI-
VAL dans les volets « soutien aux filières ovines et bovines» des
contrats de Xl' Plan entre l'Etat et les régions . Il lui expose qu'un
contrat de XI' Plan a été signé entre l 'Etat et la région Bourgogne
en mars 1994, comportant un volet de soutien aux filières bovines
et ovines, dans lequel l 'OFIVAL s'est donc trouvé impliqué au
titre de l ' Etat . Les orientations et les financements conditionnant
l ' implication des offices dans ces contrats ont été définis par les
réunions du Conseil supérieur d 'orientation et de coordination de
l 'économie agricole et alimentaire des 23 novembre 1993 et
10 février 1994 . Deux priorités ont ainsi été dégagées : l ' appui
technique et les aides aux investissements, permettant aux élevages
engagés dans l 'appui technique de bénéficier, là où il est nécessaire
et prioritaire, d' aides aux investissements . Or, la direction de
l ' OFIVAL vient de faire savoir récemment que ce lien ne serait pas
appliqué, ce qui apparait contradictoire avec les orientations

u6C.S .O. d ' adaptation des produits au marché et de renforce-
ment des filières et vient remettre en cause la ligne soutenue
depuis plus d ' une décennie dans ce domaine . Il lui demande si ce
choix de l'OFIVAL est cautionné par son ministère et s ' il estime
qu ' il correspond à la vocation de 1 Office, qui est par nature d 'ai-
der les éleveurs dans leur effort d ' organisation d ' une filière et non
de provoquer des adhésions temporaires à des groupements de
pure forme pour bénéficier de subventions.

Baux ruraux
(fermage - politique et réglementation)

19614. - 24 octobre 1994 . - M. Michel llannoun attire
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la nécessité de prendre en compte certaines réalités locales pour
l ' application de la future loi relative au prix des fermages . L'utilisa-
tion du revenu brut d' exploitation comme indice d ' évolution opère
en effet une déconnexion avec l'évolution du revenu de l 'activité
agricole, ce qui crée une distorsion entre les charges et les revenus.
Aussi parait-il souhaitable de bien faire intervenir, dans l'applica-
tion de la loi relative au prix des fermages, les commissions pari-
taires des baux ruraux pour qu ' elles définissent, à partir d'une liste
d ' indices, l ' indice d'évolution du prix des fermages au niveau de
chaque département . Par ailleurs, il reste nécessaire, après la
réforme de la PAC, de prendre en compte dans le calcul des prix
des fermages les indemnités compensatoires accordées en contre-
partie des baisses des prix agricoles . De même est-il nécessaire que
le prix des fermages soit exprimé, au moins dans certains départe-
ments, en une quantité de denrées . Il lui demande, en consé-
quence, s ' il est prêt à se donner les moyens nécessaires - et dans
quels délais - permettant de tenir compte de certaines réalités
locales pour l ' application de la future loi relative au prix des fer-
mages.

Enseignement privé
(enseignement agricole - loi sr 84-1285 du 31 décembre 1984 -

application - conséquences)

19622. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
certaines difficultés survenues dans l 'application de la loi n' 84-
128 5 du 31 décembre 1984 portant réforme des relations entre
l ' Etat et les établissements d ' enseignement agricole privés. Dix ans
après l ' entrée en vigueur de cette loi, les responsables de l 'ensei-
gnement agricole privé regrettent que les modifications de struc-
ture proposées par les établissements se heurtent à une certaine
réticence, alors qu'elles répondent aux attentes des familles et aux
besoins des filières professionnelles . Ils déplorent également que le
montant de la subvention par élève reste très inférieur à ce qui
était prévu dans la loi . Les établissements relevant de l 'article 4
disposent de ce fait de moyens insuffisants pour mettre en place
leurs actions éducatives, et ce bien que la participation financière
-les familles (généralement modestes) ait été maintenue, alors
même que la loi prévoyait la gratuité de l 'externat . L' Union natio-
nale rurale d 'éducation et de promotion constate pour sa part que
ses établissements sont particulièrement pénalisés par le fait que la
subvention d'Etat perçue par les établissements relevant de
l ' article 5 n' intègre pas les charges fiscales . Ils souhaitent en consé-
quence que Ictus établissements fassent l 'objet d 'une mesure d ' exo-
nération de !a taxe sur les salaires au même titre que les autres éta-
blissements dits de l 'article 5 . Ils suggèrent en outre que soit
instauré un forfait d'internat par élève dans ce type d ' établisse-
ments. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du
Gouvernement au regard de ce bilan d ' application de la loi du
31 décembre 1984 .

Enseignement privé
(enseignement agricole -

fonctionnement - fnancemen)

19628 . - 24 octobre 1994. - M. Léonce Deprez interroge
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche au sujet de la loi
n' 84-1285 portant réforme entre l ' Etat et les établissements
d ' enseignement agricole privés dont plusieurs dispositions ne sont
pas toujours appliquées : la subvention par élève dans les établisse-
ments visés à 11 article 4 devrait être fixée en fonction du coût de
l ' élève (hors enseignants) dans les lycées agricoles publics ; le mon-
tant de cette subvention a certes progressé mais reste très en deçà
de ce qui est prévu dans la loi ; les établissements visés à l ' article 5
perçoivent une subvention de l ' Etat qui correspond au coût des
enseignants. Or ce coût n 'intègre pas les charges fiscales comme la
taxe sur les salaires qui représente 9 p . 100 des salaires bruts ; il est
constaté une réticence à l 'acceptation des modifications de struc-
tures présentées par les dtabiissements. II lui demande de bien vou-
loir lui préciser ses intentions à ce sujet afin que l ' esprit de la
réforme soit respecté.



5224

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 octobre 1994

Lait et produits laitiers
(fromages - appellations d 'origine contrôlée -

politique et réglementation)

19635 . - 24 octobre 1994 . - M. Jaques Pélissard appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
une question soulevée par le projet de loi de modernisation de
l' agriculture . II souhaite rappeler l ' importance que revêtent les pro-
duits d'appellation d 'origine contrôlée pour une grande partie de
l ' agriculture française . Il apparaît particulièrement nécessaire que
soit réaffirmé dans ce projet de loi le rôle essentiel des AOC, et
notamment les AOC fromagères comme le gruyère de Comté,
pour l' aménagement du territoire et la vitalisation de l ' espace rural,
qui sont capables de fonctionner comme des entreprises uniques
étant ainsi capables d 'assurer la maîtrise de leur propre production.
Il lui demande donc de bien vouloir prendre en compte la dimen-
sion essentielle des AOC fromagères qui, par leur mode de fonc-
tionnement spécifique, assurent leur pérénnité et le développement
économique d 'un nombre important de régions rurales. En consé-
quence, il lui demande dans quelle mesure ces dispositions pour-
raient être prises en considération dans le projet de loi de moder-
nisation de l 'agriculture.

Lait et produits laitiers
(aides - prime à la qualité -

zones de montagne - maintien)

19646. - 24 octobre 1994 . - En zone de montagne, le main-
tien des producteurs de lait concourt à la présence d ' une vie
rurale . Dans ces zones, les conditions naturelles de climat et de
relief induisent une productivité modérée : production moyenne
par vache inférieure de 1 500 litres à la moyenne nationale, pro-
duction par exploitation à hauteur ie 80 000 litres contre
140 000 litres pour la moyenne française . Malgré ces handicaps
naturels, la région doit s ' investir, plus qu ailleurs, dans une pro-
duction de lait de qualité, notamment pour les productions froma-
gères spécüïques. Ces constatations de fait, non imputables à la
compétences et à la volonté des éleveurs de la région, nécessitent
donc des actions techniques particulières auprès des producteurs
situés en zone de montagne. Depuis de nombreuses années, par le
biais de conventions techniques pour l 'amélioration et la maîtrise
de la qualité du lait, les pouvoirs publics participent à une légère
compensation financière de cette charge. En 1991, les agents de la
filière laitière et les pouvoirs publics réunis au sein de l 'Onilait
ont, d ' un commun accord, recadré et précisé les actions techniques
éligibles à une aide financière, ainsi que les modalités de mise en
œuvre . A titre indicatif, cette aide correspond en moyenne à
2 200 francs par producteur et par an. Pour 1991, les crédits votés
à l 'Onilait pour cette action ont ensuite été retirés et affectés au
peiement d 'une prime ovine . Pour 1992 et 1993, le maître
d'oeuvre régional (GVL Massif Central) a signé en son temps les
conventions techniques relatives à ces mtercices et tranmis dans les
délais l 'ensemble des documents justificatifs prévus dans ces
conventions. A ce jour, l ' Onilait n 'a toujours pas procédé au règle-
ment financier de ces conventions ni même au versement
d 'acomptes. Or, pour réaliser ces actions techniques sur le terrain,
les laiteries ont dû faire des avances de trésorerie . il convient de
noter que ce programme a reçu l 'aval de la Commission euro-
péenne . Considérant que cette avance de trésorerie ne peut être
supportée uniquement par les entreprises laitières, ii est envisagé de
réaliser une provision financière par unc retenue sur le prochaine
paie de lait . Aussi, face à cette situation, M. Alain Marleix
demande à M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche de tout
mettre en oeuvre pour que les producteurs situés en zone de mon-
tagne puissent percevoir l 'aide à la qualité du lait.

Pêche maritime
(thons - réglementation - plaisanciers)

19666. - 24 octobre 1994 . - M. Marcel Roques attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
question de la pêche aux thonidés en mer Méditerranée . De nom-
breuses associations de pêcheurs plaisanciers se plaignent d 'un
arrêté de la direction interrégionale des affaires maritimes en
Méditerranée qui prévoit des conditions de pêche pou- les plaisan-
ciers particulièrement surprenantes . Les pêcheurs plaisanciers sont
très inquiets des termes de cet arrêté et souhaitent sa suppression.
Ils aimeraient que s'engage également une discussion tripartie peur
qu'un consensus puisse être trouvé dans cette affaire afin de per-
mettre, à toutes les parties, la pratique de la pêche aux thons en
Méditerranée . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son sentiment sur de dossier .

Chambres consulaires
(chambres d 'agriculture - élections -

listes électorales - inscription des salariés - procédure)

19682. - 24 octobre 1994 . - M. Pierre Cascher appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
certaines revendications de la CFDT SGA de la Sarthe. Cette
organisation critique en effet les modalités d ' inscription sur les
listes électorales en vue des élections aux chambres d 'agriculture.
Elle estime que les salariés ont à faire face à de nombreuses diffi-
cultés pour pouvoir être électeurs . Selon elle, l 'obligation d 'inscrip-
tion individuelle qui déroge aux règles des autres élections profes-
sionnelles pénalise les salariés qui en grande partie ne résident pas
sur leur lieu de travail . Elle souhaite que les inscriptions soient
organisées sur la base des listes MSA . II lui demande s' il à l 'inten-
tion de répondre favorablement à ces demandes.

Politiques communautaires
(vin et viticulture - organisation commune de marché -

reforme — perspectives)

19710. - 24 octobre 1994 . - Les négociations relatives à l ' orga-
nisation communautaire du marché viti-vinicole sont actuellement
en cours au niveau européen . De grandes inquiétudes apparaissent
dans les milieux professionnels concernés . En effet, aucun critère
qualitatif ne semble devoir être retenu dans la détermination des
quotas qui seraient mis en place si la IoFique actuelle l 'emportait.
Ces quotas, s'ils étaient instaurés en I état des négociations en
cours, ne manqueraient pas de pénaliser les producteurs détenteurs
de labels de qualité . Ces derniers verraient leur production réduite
alors que leur activité est toujours synonyme de maintien de l 'acti-
vité en milieu rural . Devant les craintes légitimes soulevées par les
professionnels de la profession viti-vinicole, M . Bernard harles
demande à M . le ministre de l'agriculture et de la pêche de
peser de toute son influence afin de faire accepter par nos parte-
naires européens la mise en place de critères qualificatifs dans la
réforme de l ' organisation communautaire du marché viti-vinicole.
Il est clair que si aucune solution ne se dégageait des négociations
actuellement en cours, c 'est toute la profession française qui s ' en
trouverait fragilisée. Il convient donc de rassurer les professionnels
qui espèrent de l'intervention du Gouvernement.

Elecage
(porcs - matin: du marché)

19739. - 24 octobre 1994 . - M. Antoine Joly appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la
situation particulièrement inquiétante des cours de production
porcine . IlPse trouve en effet qu ' au-delà des explications conjonc-
turelles, les producteurs de viande porcine subissent la baisse des
restitutions à l 'exportation décidée par la Commission européenne.
Par ailleurs, la réforme de la politique agricole commune n 'a pas
eu l 'effet escompté puisque (e prix de revient d 'un porc charcutier
n ' a pas varié . Enfin, les mesures d ' aides à la production destinées
aux éleveurs les plus endettés ne sont toujours pas opérationnelles.
Ces quelques éléments éclairent la menace qui pèse sur l ' élevage
porcin au profit duquel des mesures de sauvegarde et de soutien
doivent être prises le plus rapidement possible . Il le remercie de
bien vouloir lui répondre sur le problème qu 'il a l ' honneur de lui
soumettre.

Elecage
(aides - prime à l'herbe - conditions d'attribution - pluriactifs)

19742 . - 24 octobre 1994 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation des agriculteurs pluriactifs qui entretiennent des surfaces
en herbe. Ils cotisent au titre de leur activité agricole mais ne sont
que rarement éligibles à la prime à l ' herbe. En effet, l'aide ne peut
être accordée aux exploitants à titre secondaire que si les revenus
non agricoles de leur foyer fiscal sont inférieurs à un demi-SMIC
ou au double du SMIC, en zone de montagne. Il lui demande s' il
n'entend pas faire évoluer le barème d ' attribution de la prime aux
agriculteurs pluriactifs de façon à prendre davantage en compte
leur participation à l ' entretien de nos paysages.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(primes - prime informatique - conditions d'attribution)

19519. - 24 octobre 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l ' attention de M . le ministre délégué à l' aménagement
du territoire et aux collectivités locales sur l'interprétation du
décret n° 71-343 modifié, relatif aux fonctions et au régime
indemnitaire des fonctionnaires de l 'Etat affectés au traitement de
l 'information, qui sert de référence pour définir les conditions
d' octroi de la prime dite informatique » aux fonctionnaires terri-
toriaux exerçant des fenctions équivalentes . L' association des
maires de France a été saisie par de nombreux maires sur l ' inappli-
cabilité de cette réglementation qui semble dépassée et réductrice à
la lumière de l ' article 2 du décret cité plus haut . Celui-ci établit
que la prime informatique est attribuée aux fonctionnaires qui
remplissent des fonctions hiérarchiquement distinctes dans les
centres automatisés de traitement de l ' information et dans les ate-
liers mécanographiques. Or, du fait de l 'évolution technologique
du secteur informatique, une part grandissante du traitement des
données n'est plus effectuée par les services informatiques mais
directement par les services utilisateurs sur des terminaux et micro-
ordinateurs . La forte informatisation des collectivités locales accroît
les problèmes posés par ce décret désuet. Il lui demande donc si
une réflexion est en cours pour adapter la réglementation à cette
nouvelle situation.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19602 . -- 24 octobre 1994. - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la situation des surveillants de travaux
des villes . Cette catégorie professionnelle souhaiterait la parution
prochaine du décret relatif au grade de contrôleur des travaux ter-
ritoriaux. Il lui rappelle que le Conseil d ' Etat a déjà avalisé ce
décret, qui est très attendu par cette catégorie d ' agents de la fonc-
tion publique.

Fonction publique territoriale
(filière médico-sociale - puéricultrices - rémur.érations - disparités)

19619 . - 24 octobre 1994 . - M. Pierre Favre attire l 'attention
de M. le ministre délégué à l' aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la disparité de traitement des puéri-
cultrices de 2' niveau lors de leur intégration . En effet, certains
départements ont intégré ces personnels en hors classe, alors que
d ' autres ne l 'ont pas fait, ce qui semble prouver une imprécision
dans les textes officiels . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre afin que ces disparités
soient supprimées .

Marchés publics
(appels d'offres - procédure - réforme - conséquences)

19705 . - 24 octobre 1994 . - M . Francisque Pen-ut appelle
l' attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les difficultés rencontrées par
les élus depuis la mise en application dit décret , du 27 avril 1994
modifiant le code des marchés publics . En effet, ce texte impose
l 'examen successif de deux enveloppes adressées par les entreprises
dans le cadre de l'appel d'offres. De plus, le nombre de documents
à examiner et à apprécier pour chaque candidat, l ' absence de
documents normalisés, et de présentation homogène aboutissent à
une durée très importante des commissions d'appel d'offres . A titre
d ' exemple, un projet de construction doté de 20 lots avec une
dizaine de candidatures par lot, représenterait une séance de
125 heures . Ainsi sans remettre en cause le bien fondé de ce texte,
il lui semble lue les contraintes qu'il impose aux élus soucieux
d ' accomplir sérieusement leur missi sn sont difficiles à supporter . Il
lui demande donc s ' il envisage de réexaminer ce dossier afin de
proposer des mesures allant vers une rationalisation des procédures
d'appel d'offres.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19716. - 24 octobre 1994. - M. Jacques Pélissard appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des surveillants de
travaux des villes . Ces derniers attendent depuis plus de six ans la
parution d'un décret relatif à la création du grade de contrôleur de
travaux territorial . Ce décret revêt une grande importance car il
permettrait de revaloriser les fonctionnaires territoriaux, d'alléger
une catégorie « C » déjà très encombrée, de libérer des postes
d ' agents de maîtrise qualifiés et surtout de normaliser la fonction
publique territoriale avec celle de l ' Etat afin d ' obtenir une plus
grande équité entre les agents et leur permettre une plus grande
mobilité . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer dans quels délais la publication de ce décret au Journal offtcsel
peut être envisagée.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -

statut - catégorie B)

19717. - 24 octobre 1994 . - M. Patrick Balkany appelle
l' attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux Collectivités locales sur la situation statutaire des sur-
veillants de travaux des villes de France et des organismes qui y
sont rattachés . lieur concours est extrêmement utile et leur statut
devrait tenir mieux compte de la mission qui est la leur, en per-
mettant notamment un passage en catégorie B . Un projet de
décret ayant cet objectif a été élaboré et soumis au Conseil d 'Etat,
qui a donné son aval . Il semblerait cependant que ce texte n'ait
pas encore été publié, ni même signé. Il lui demande donc de
prendre toutes les initiatives nécessaires jusqu 'à ce que la procédure
engagée soit conduite à son terme, afin que l ' attente de ces person-
nels soit satisfaite le plus rapidement possible.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Mutualité sociale agricole
(retraites - annuités liquidables -

anciens combattants d'Afrique du Nord)

19529. - 24 octobre 1994. - M . Jacques Le Nay appelle
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens combattants d 'Afrique
du Nord et plus précisément ceux relevant actuellement du régime
agricole. Il aimerait savoir si ces personnes peuvent bénéficier,
pour le temps passé en Afrique du Nord, des dispositions relevant
du régime général dans le calcul de la liquidation de leur retraite.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation --

incorporés de force clans les RAD et KHD -
certificat - conditions d'attribution)

19603. -- 24 octobre 1994. - M. Joseph Kiifa attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des incorporés de force dans les RAD et KHD
d'Alsace et de Moselle. Près de cinquante ans après ces événements
tragiques, ces quelque cinq mille hommes et femmes qui ont subi
ces affres n'ont toujours pas obtenu la reconnaissance de leur
incorporation de force dans les formations militaires allemandes.
Or, il est incontestable que le RAD était à l ' époque placé sous
l'autorité suprême du commandant en chef de la Wehrmacht.
Cependant, dans la pratique, cela se passe de la manière suivante :
les anciens qui étaient au Heer, à la Luftwaffe, à la mairie, à la
gendarmerie, à la Polizei-Waffenschule, comme Luftwaffenhelfer,
Lutfwaffenhelferin, Wehrmachshelferin, Marine-Helferin, Stabshel-
ferin et quelques autres, obtiennent leur « certificat . d'incorporé
de force dans l 'armée allemande, en apportant une seule et unique
preuve, celle d'avoir porté l ' uniforme allemand durant au moins
un seul jour. Si par contre un ancien du RAD-KHD veut obtenir
ledit certificat, il faut qu ' il (ou elle) apporte la preuve double ci-
après : avoir été sous commandement militaire et avoir fait feu et,
mieux encore, avoir blessé ou tué un allié! 1l ne suffit pas qu ' il
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(ou elle) prouve que son unité ou sa formation avait été impliquée
dans une « action de feu ., mais qu'il fasse une déclaration écrite,
confirmée par deux témoins oculaires, que c'est bien lui qui a
ouvert le feu sur un allié ! Le tribunal administratif de Strasbourg
a d 'ailleurs relevé et critiqué cette anomalie et a appelé à une
modification réglementaire, en ce sens que les anciens e les
anciennes du RAD-il-ID sont toutes et tous en possession de cer-
tificat d ' incorporation de force dans une formation paramilitaire
allemande, et que cela devrait suffit largement . Eu égard à cette
pénible situation, un assouplissement des critères d 'obtention du
certificat d'incorporation dans les formations militaires allemandes
semble indispensable. Il s ' avère d'ailleurs que l'un de ses prédéces-
seurs avait déjà donné des consignes en ce sens, en signant une
circulaire qui formalisait cet assouplissement mais qui ne fut
j amais respecté par les services déconcentrés . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il
envisage de prendre en ce sens.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - évadés de Prame en Espagne -• revendications)

19618. - 24 octobre 1994 . - M. Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation de quelques dizaines de membres de l'Asso-
ciation parisienne des anciens combattants français évadés de
France et des internés en Espagne (guerre 1939-1945) . Ces
membres ne justifiant pas d ' un minimum de 90 jours d ' interne-
ment ne peuvent plus obtenir la qualité d 'internés résistants, ni
bénéficier d'im droit à pension à la suite de maladies ou d ' infirmi-
tés contractées lors de leur internement. Or trois circulaires inter-
ministérielles en date du 17 novembre 1952 avaient admis la pos-
sibilité d 'attribuer le titre d ' interné résistant au vu de propositions
tendant à la reconnaissance d' un droit à pension sous le bénéfice
de la présomption, comme sous le régime de la preuve . Appliquées
de 1952 à 1979, ces circulaires sont aujourd 'hui caduques. Aussi il
lui demande' rétablissement de ces circulaires eu, tout au moins,
qu'instruction soit donnée à l 'administration d ' assouplir les condi-
tions d ' attribution des pensions. Il souhaite par ailleurs que soit
attribué le titre d ' interné résistant à une dizaine de membres étran-
gers ayant vécu en France. Ces derniers ont combattu au titre
étranger en 1939-1940 ou dans l ' armée polonaise en France, fait
partie d 'un réseau de résistance ou des FFI . Ils se sont évadés de
France par l ' Espagne pour aller combattre, après internement, dans
les armées alliées, anglaise ou polonaise, pour la libération de notre
pays.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation di,ffirentiii1e -

conditions d'attribution)

19629. - 24 octobre 1994. - M. François Sauvadet attire
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l 'opportunité d'abaisser l'âge d ' attribution de
l 'allocation compensatrice pour les anciens combattants d 'Afrique
du Nord, chômeurs de longue durée. Actuellement, les plus jeunes
anciens combattants d'Afrique du Nord sont âgés de cinquante-
deux ans . Or il leur faut avoir cinquante-six ans pour pouvoir pré-
tendre au fonds de solidarité spécifique ou à l ' allocation compensa-
trice afin que l'indemnité s 'élève à 4 000 francs par mois . Dans ces
conditions, les anciens combattants d'Afrique du Nord qui sont
chômeurs en fin de droits et qui n'ont pas cinquante-six ans
doivent se contenter d'une allocation de misère . Etant donné les
difficultés qu ' ils rencontrent pour trouver un nouvel emploi, et ce,
en particulier en raison du faible niveau de formation initiale de la
plupart, il serait vivement souhaitable d ' initier un tel mécanisme
de solidarité. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer, d'une part, quelle serait l'incidence financière d'une telle
mesure et, d'autre pan, s'il est dans ses intent ions de prendre des
dispositions en ce sens.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

19703. - 24 octobre 1994.- M. Jacques Brunhes attire
l'attention de M. le ministre des . anciens combattants et vie-

` cimes de guerre sur la n'r' ssiré impérieuse de satisfaire enfin les
revendications des anciens combattants d'Afrique du Nord, et ce
dès le budget 1995 . Unetrès grande majorité de parlementaires a
signé, depuis des années, plusieurs propositions de loi allant dans

ce sens. I1 est temps de traduire d'une manière sérieuse et significa-
tive les nombreuses promesses qui leur ont été faites, notamment
en ce qui concerne leurs retraites . Le mécontentement est grand
parmi let adhérents des associations regroupées dans le Front uni.
II lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour y répondre .

BUDGET

Question demeurée sans rponce plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Ne 9696 Pierre-André Wiltzer.

Enregistrement et timbre
(taxe de publicité foncière - immeubles rurartz

taux réduit - conditions d 'attribution)

19476. - 24 octobre 1994 . - Mme Marie-Fanny Gournay
demande à M. le ministre du budget si un exploitant agricole qui
part en retraite ou en préretraite et achète simultanément les bâti-
ments d'exploitation, la maison d'habitation et la pâture y attenant
qu 'il occupait précédemment (conservant ainsi un hectare de terres
comme le prévoient les textes) peut bénéficier des dispositions de
l ' anise 705 du code général des impôts,

Plus-values : imposition
(activités professionnelles - fusion de sociétés

réglementation)

19477. - . 24 octobre 1994. - M . Jean-Michel Dubernard
attire l 'attention de M. le ministre du budget sur le problème
que rencontrent bon nombre de sociétés. Une société A a absorbé
une société B, qui détenait des titres d 'une société C, sots le
régime fiscal de faveur de l'artide 21G A du code général des
impôts . Or, conformément au C/3 de net artide, la société A s ' est
engagée à calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occa-
sion de la cession des titres C, apportés par la société B, par réfé-
rence à la valeur qu'ils avaient, du point de vue fisl, dans les
écritures de la sociét é_ B . Aujourd ' hui, la société A envisage d'ab-
sorber la société C, en soumettant également cette opération au
régime fiscal de faveur de l ' article 210 A` précipité. Il lui demande
de bien vouloir lui faire savoir si l'absorption, par la société A, de
la société C, n ' entraînerait pas l ' imposition de la plus-value défia=
fiée sur les titres C, à l ' occasion de l 'absorption de la société 13 par
la société A, en application des dispositions de l'article 210 A-1
l'alirs.a 2 du code général des impôts.

Collectivités territoriales
(comptabilité - politique et réglen. .ntation -

octroi d'une subvention à une commune)

19435. - 24 octobre 1994. - M. Germain Gengenwin 4

demande à M. le ministre du budget de lui indiquer les considé-
rations de droit autorisant le payeur d'une collectivité territoriale à
exiger qu'une délibération expresse du conseil régional ; accordant
une subvention à une commune et définissant l objet, les condi-
tions d'octroi, le montant et le bénéficiaire de cette libéralité, soit
confirmée par une délibération de la commission permanente.

Collectivités territoriales
(comptabilité - politique et réglementation

•

	

mandatement de. factures)

19487. - 24 octobre 1994. - M. Germain Gengenwin
demande à M. le ministre du budget de lui indiquer les considé-
rations de droit autorisant le payeur d'une collectivité territesriale à
exiger qu'un relevé d'identité bancaire ou postai ligure au rang des
pièces Justificatives devait appuyer le mandatement de factures.
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Impôts et taxes
(politique fucale - hôtellerie -

appartements aménagés pour les familles)

19530 . - 24 octobre 1994 . - A l ' heure où l ' hôtellerie fait k
bilan de la saison estivale, M . Pierre Pasadlon souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre du budget sur l ' hôtellerie familiale.
La période des vacances est idéale pour le regroupement familial
indispensable à l ' équilibre de la famille . Or l' hôtellerie de vacances,
principalement composée de chambres séparées, n' est pas adaptée à
la demande des familles . On estime le manque de chambres
d'hôtel destinées au regroupement familial, à 200 000 lits . Cela
représente un investissement de 30 milliards de francs à réaliser
pour permettre à l' hôtellerie de créer des appartements hôteliers
adaptés. Mais, ces structures étant prédisposées aux variations sai-
sonnières, les coefficients de remplissage espérés ne peuvent dépas-
ser 25 p . 100. Il n ' y a donc pas de possibilité de financernent clas-
sique. Des montages financiers sont possibles avec des particuliers
qui prennent pour un temps le risque commercial avec pour
objectif de bénéficier ainsi de la fiscalité hôtelière, imputant k
déficit du surcoût immobilier sur leur propre revenu et visant à
terme un objectif patrimonial . Mais l 'éventualité de supprimer
l 'amortissement dégressif pour l 'hôtellerie ou encore la remise en
cause de la gestion hôtelière par mandataire commun inquiètent
ces investisseurs . C' est pont-quel il lui demande quelles mesures il
envisage pour encourager ce type d ' hôtellerie permettant le regrou-
pement familial dans des appartements de 30 à 100 m'tres carrés
et gérés avec toutes les prestations hôtelières . La principa l - tir ces
mesures serait de garantir la défiscalisation pour ce tape d ' équipe-
ments hôteliers .

Impét sur le revenu
(réductions d'impôt - emplois familiaux -
frais de garde d'enfants - compatibilité)

19532 . - 24 octobre 1994. - M. François Sauvadet attire
l ' attention de M . k ministre du budget sur ropportunité de -up-
primer l' incompatibilité entre la réduction d ' impôt pour emplois
Familiaux et la réduction d ' impôt pour dépenses liées à la garde
des enfants de moins de sir ans . Cette incompatibilité ne tient en
effet pas compte de ce que les jeunes familles dans lesquelles les
deux parfnts travaillent ont des besoins d 'aide domestique plus
forts que les autres . Elle crée, en outre, une disparité avec les
patents qui fiant garder leurs enfants chez une nourrice ou à !a
crèche et qui bénéficient du cumul de ces réductions. II lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il
entend prendre afin de remédier à ces distorsions regrettables.

Impôt sur le revenu
(réductions d 'irrpôt - emplois familiaux -

conditions d'attribution - employés au pair)

19533 . - 24 octobre 1994. - M- Fran is Sauvadet attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur l'opportunité
d ' étendre la réduction d' impôt pour emplois familiaux aux « jeunes
filles étrangères au pair », grandes pourvoyeuses d ' aides aux
familles et aujourd' hui exclues du champ d 'application de la loi . A
l' heure de I intégration européenne, il peut en effet paraître
curieux de réserver ainsi des emplois aux seuls ressortissants hexa-
gonaux . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser l ' état de
ses réflexions sur ce sujet.

Impôt sur le revenu
(décote - application - concubins -

couples mariés - disparités)

19534. - 24 octobre 1994 . - M . François Sauvadet attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur les effets particulièrc-
n:ent préjudiciables de la non-familialisation de la décote fiscale.
La décote fiscale est un mécanisme instauré en faveur des contri-
buables modestes. Elle allège l' impôt de la différence entre le mon-
tant de cet impôt et une certaine somme S fixée chaque année.
Lorsque l ' impôt à payer est supérieur à cette somme S, la décote
ne s ' applieue pas. Le caractère anti-familial de la décote vient de
ce quelle s'applique à la totalité de l ' impôt et non pas à l ' impôt
par part de quotient familial . Ainsi, le mécanisme actuel de la
décote encourage le concubinage. C ' est l 'exemple frappant d 'un
couple de concubins avec deux enfants qui se marie . Dans l ' hypo-
thèse où chaque concubin gagne 7 000 francs par mois et déclare

fiscalement un enfant à charge, le revenu net imposable de chacun
est de 60 480 francs et ils disposent chacun de deux parts de quo-
tient familial, soit un revenu de 30 240 francs par part . L' impôt
par part étant de 1 001 francs, le total de l ' impôt avant décote
serait de 2 002 francs pour chaque concubin . Lorsqu'on applique
la décote (montant fixé par !a loi de finances) de 4 180 francs à
laquelle on soustrait le montant de l ' impôt, soit 2 002 francs, on
obtient une décote de 2 178 francs . Chaque concubin est donc
exonéré d'impôt . Par contre, si le même couple se marie, le revenu
net imposable du couple sera de 120 960 francs . Il disposera de
trois parts de quotient familial soit un revenu de 40 320 francs par
part . L' impôt par part étant de 2 210 francs, k total de l ' impôt du
couple avant décote sera de 6 630 francs (soit 2 210 francs x 3).
Or, la décote ne s ' applique pas, l' impôt dû étant supérieur à
4 180 francs . Ce couple paiera donc 6 630 francs d ' impôt. Dans
cet exemple, si le couple de concubins n 'avait pas droit à deux
demi-parts suppémentaires, il paierait 4 900 francs d' impôt. Et si
la décote du roupie marié était calculée par part, celui-ci paierait
720 francs d'impôt_ Démonstration est farte de l 'effet pervers de la
décote qui, non content d ' encourager le concubinage, pénalise les
familles nombreuses - et d ' autant plus qu ' elles sont nombreuses -
car, dans leur cas, une seule décote s ' applique alors que le nombre
de leurs pans de quotient familial est important. Par conséquent,
il lui demande de bien vouloir lui détailler la nature et la péri-
odicité des dispositions qu' il entend initier afin de parvenir à une
familialisation rapide de la décote fiscale qui serait seule à même
de faire disparaître la pénalisation du mariage et de la famille qui
frappe en particulier les couples modestes.

Impôts et taxes
(.!!P . - montant - supercarburants - conséquences)

19552 . - 24 octobre 1994. - M. Jean-Paul Anciaux attire
l' attention de M. le ministre du budget sur les conséquences de
la revalorisation de la taxe intérieure sur les produits pétroliers pré-
vue par le projet de loi de finances pour 1995 . En effet, à cette
date, le pourcentage de taxes sur le super s 'élèvera à près de
84 F. 100 du prix de vente toutes taxes comprises. Or cet alour-
dissement de la fiscalité des supercarburants ne manquera pas
d ' avoir des effets pervers dans de multiples domaines. Ainsi, cette
nouvelle hausse ne manquera pas d ' accroître la part du diesel dans
le parc automobile, qui, par rapport à la tendance observée
depuis 1982, conduit à une perte de recettes fiscales, en 1994, de
l'ordre de 16 milliards de francs. En outré, cette hausse globale de
7 milliards de francs rapportera automatiquement une somme de
21 millions de frettes au secteur bancaire, assortie d 'un taux de
commission de 1 p . 100 environ, sans que les banques ne le
baissent, bien que la fraude ait reculé de 45 p . 100 l 'année passée.
De plus, cette revalorisation devrait aussi pousser le consommateur
vers les grandes et moyennes surfaces, qui détiennent déjà plus de
47 p. 100 de part de marché . Elle risque tort de contribuer à la
disparition des 2 000 stations par an depuis 1985 . C'est pourquoi
il lui demande s ' il ne serait pas opportun de p .-endre diverses
mesures d ' accompagnement afin de corriger ces effets négatifs.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis -

exonération . durée - plantations forestières)

19561 . - 24 octobre 1994 . - M . Jacques Blanc attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget quant à l ' exonération trente-
naire de l' impôt foncier sur les terrains ensemencés, plantés ou
replantés en bois . II apparaît, d ' une part, que la plupart des
essences ne permettent pas un amortissement des frais d ' investisse-
ment au bout de trente ans et, d ' autre part, que l'exonération
trentenaire est dépassée alors que la forêt ne fournit pas le rende-
ment suffisant capable d ' assumer l ' impôt. Il lui demande s 'il n ' est
pas possible d ' envisager des modifications au régime actuel, afin de
préserver l ' avenir des sylviculteurs - plus particulièrement des
adaptations en fonction de la croissance et du rendement des
espèces .

TVA
(taux - ho,ticuit'ire)

19585. - 24 octobre 1994. - M. i'atrjck Delnatte attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation parti-
culièrement préoccupante de nombreuses entreprises du secteur de
l ' horticulture. En effet, depuis le I° août 1991, les produits de
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l'horticulture sont soumis au taux de TVA de 18,60 p . 100 . O:
cette décision prise unilatéralement par le gouvernement de
l ' époque n ' a été accompagnée d'aucune mesure de sauvegarde ou
de compensation. Il lui demande donc aujourd ' hui, pour éviter
l'asphyxie complète de ce secteur, s' il n ' est pas possible d 'appliquer
à l ' ensemble des produits de l ' horticulture une TVA au taux réduit
ou superréduit.

Plus-values : imposition
(valeurs immobilières - OPCVM - exonération -

conditions d 'attribution - investissements immobiliers)

19586. - 24 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte souhaite
attirer l'attention de M . le ministre du budget sur la portée réelle
de l'article 8 de la loi de finances pour 1994 qui crée un dispositif
d ' exonération de la plus-value de cession de titres d'OPCVM, si le
produit de la cession est investi dans un immeuble à usage d 'habi-
tation . Pourquoi réduire la portée de cette mesure aux Investisse-
ments en pleine proptiéé (comme le fait une instruction BOI 5
G-8-94, 30 mars 1994), alors que la loi, d ' une part, n 'a pas
entendu le faite, et alors que, d'autre part, sur la base de la loi
commentateurs juridiques et praticiens ont recommandé l ' inves-
tissement immobilier en nue-propriété ou en usufruit lorsque la
situation le justifiait ? Ce dispositif de relance de l 'activité immobi-
lière était en outre applicable aux opérations réalisées depuis le
1" octobre 1993 ; cette limitation mal fondée en droit est d ' autant
plus inopportune qu'elle est tardive. N ' est-il pas possible d'ad-
mettre, comme semble le permettre le texte de la loi, l ' application
aux acquisitions de droits immobiliers en usufruit ou en nue-
propriété. ?

Enregistrement et timbre
(taxe de publicité foncière - immeubles ruraux -

taux réduit - conditions d 'attribution)

19639. - 24 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sut le problème posé ares
exploitants agricoles qui ont acquis la ferme qui leur était louée,
en prenant, conformément à 1 article 705 du code général des
impôts, l'engagement d ' exploiter personnellement les biens acquis
pendant 5 ans . Il lui demande de lui confirmer qu 'au cas où 1 ex-
ploitant agricole est amené à louer les bâtiments d'habitation qui
ne correspondent plus à des moyens d'exploitation modernes, tout
en continuant à exploiter les terres acquises jusqu 'à l'expiration du
délai de 5 ans, il n y a remise en cause du régime de 1 article 705
que sur la partie du prix relative auxdits bâtiments d'habitation et
paiement du complément de droits entre les 0,60 p . 100 initiale-
ment versés et le droit de mutation applicable aux bâtiments
d'habitation prévus à l' article 710 du code général des impôts,
avec l ' éventuelle pénalité de 6 p . 100.

Impôt sur le revenu
(revenus fonciers - déficits - imputation.)

19645. - 24 octobre 1994 . - M . Antoine Joly appelle l 'atten-
tion M. le ministre du budget sur les difficultés créées par
l'article 23 de la loi de finances rectificative pour 1993 qui orga-
nise l'imputation sur le revenu global des déficits fonciers résultant
de dépenses autres que les intérêts d 'emprunt . Cette mesure, una-
nimement reconnue comme positive pour la relance du bâtiment
et l ' encouragement de la restauration de logements locatifs, donne

rtant lieu à un inconvient majeur. En effet, l'administration
Laie a estimé, en vertu de l ' imprimé n° 2044, que l 'imputation
était désormais la règle générale ce qui empêche les contribuables
les plus modestes d imputer leur déficit sur plusieurs années . Ils
sont donc désormais non imposables eut le revenu de l'année de
paiement des travaux mais le redeviennent les années suivantes.
Cette dérive liée à l'application trop stricte du texte aboutit par
conséquent à l'effet inverse à ce quai était clairement souhaité par le
législateur uniquement en raison du caractère automatique et obli-
gatoire décidé unilatéralement par l 'administration fiscale . Par
conséquent, il conviendrait d'assouplir l'application de l'article 23
qui, dans sa rédaction initiale, ouvre la possibilité de l 'imputation
sans pour autant la rendre systématique et réglementaire . Il le
remercie de bien vouloior lui répondre eut le problème qu' il a
l'honneur de lui soumettre .

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - cotisations d 'assurance dépendance -

déduction - perspectives)

196541 - 24 octobre 1994 . - M. Gérard Cornu appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur ia question du financement
de la dépendance des personnes âgées . Il observe que le développe-
ment inéluctable de la réalisation de ce risque pose la question de
son financement, qui ne peut être complètement assuré par les
finances publiques sans un nouvel appel à la solidarité nationale,
lequel peut se révéler. excessif en l 'état actuel de l ' économie . Rele-
vant que nombre de personnes concernées sont prêtes à prendre en
charge, par la souscription d 'assurances, une part du coût de ce
risque, sans toutefois pouvoir l'assurer complètement, il demande
sil ne serait pas opportun d' envisager une mesure de déduction
fiscale des cotisations d ' assurance-dépendance, comme cela existe
pour les cotisations sociales obligatoires. Cette mesure pourrait
consister soit en une déduction du revenu de la totalité des cotisa-
tions, soit une déduction plafonnée ou encore en une réduction
d ' impôt, dans la limite d ' un pourcentage des dépenses à détermi-
ner en fonction de ce que peuvent supporter les finances

c
ubliques . Convaincu de l ' importance et de l ' urgence du pro-
ltme, il demande au Gouvernement quelles sont ses intentions et

ses propositions à ce sujet.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable -

membres du Conseil tonctitutionnel - indemnité -
fraction représentative de frais - réglementation)

19659 . - 24 octobre 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc remercie
M. le ministre du budget de sa réponse, en date du 3 octob e
1994, à la question n° 17781 qu ' il lui avait posée sur le régime fis-
cal des membres du Conseil constitutionnel . 11 résulte de cette
réponse que, ayant pour origine une « décision gouvernementale »,
ce régime n 'a pas de base législative, contrairement à l ' article 34 de
la Constitution, aux termes duquel « la loi fixe les règles concer-
nant ( . ..) l ' assiette, le taux et les modalités de recouvrement des
impositions de toute nature ». 1' ' si demande s ' il n ' estime pas que
cette situation, s ' agissant du Conseil constitutionnel, est parti-
culièrement paradoxale .

Pétrole et dérivés
(fioul - importations frauduleuses -

lutte et prévention)

19675. - 24 octobre 1994 . - M . Denis Jacquat appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les problèmes que pose l ' in-
troduction en France, par des particuliers, de fioul domestique en
provenance de Belgique, d 'Allemagne ou du Luxembourg . En
effet, si, depuis le 1" janvier 1994, les particuliers sont tenus d ' ac-
quitter une taxe en France, le caractère attractif du prix TTC du
litre de fioul domestique en Belgique, en Allemagne ou au Luxem-
bourg (1,24 francs en Belgique contre 2,11 francs en -France)
incite de nombreux frontaliers à s 'approvisionner à l ' étranger. Or
malgré un dispositif spécifique de contrôle des flux pétroliers mis
en place par la direction régionale des douanes, il semblerait néan-
moins que certains usagers continueraient a s'approvisionner à
l 'étranger sans acquitter les taxes dues et porteraient ainsi un pré-
judice non négligeable aux entreprises frontalières . A cet égard, il
lui demande st des mesures de contrôle plus strictes ou une har-
monisation des prix entre les différents pays évoqués ne pourraient
être envisagées .

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - emplois Familiaux -

conditions d 'attribution -
contribuables résidant en résidence services)

19677. - 24 octobre 1994 . - M . Jacques Floch appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des personnes
résidant en résidence services. Ces résidents, pour effectuer l'entre-
tien de leur appartement privatif, t 'ont appel à des salariés de ladite
résidence moyennant une participation fin : .ncière en fonction du
nombre d'heures effectuées . Or les sommes ainsi verrées en
échange des services rendus ne répondent pas aux conditions exi-
gées par les articles 199 et suivants du code général des impôts, ce
qui amène ladite résidence à licencier les aides-ménagères puisque
les résidents estiment qu ' il est de leur intérêt de ne plus faire appel
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à elles pour l ' entretien de leurs appartements . A l ' heure où tout est
mis en oeuvre pour lutter contre le travail au noir, il apparais para-
doxal que les particuliers utilisant les services d ' une aide-ménagère
d' une résidence services ne puissent prétendre, puisqu ' ils ne sont
pas agréés par l ' Etat, obtenir les mêmes avantages que pour un
emploi direct. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu' il envisage de prendre pour que les
rémunérations versées aux salariés employés par le propriétaire
d 'un logement loc-tif, un syndicat de copropriétaires ou l'établisse-
ment qui héberge les contribuables ouvrent droit à la réduction de
l ' impôt .

Plus-values : imposition
(immeubles - exonération - conditions d'attribution -
terrains destinés à la construction de logements sociaux)

19679. - 24 octobre 1994. - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur le fait que
l 'article 150 D-7e du code général des impôts prévoit une exonéra-
tion des plus-values de cession de terrains à bâtir définis à
l ' article 691 du même code, acquis depuis plus de douze ans, à
condition que l ' acquéreur s' engage à y effectuer dans un délai de
quatre ans un investissement dans les secteurs du tourisme et de
l 'hôtellerie . Il lui demande à quelles conditions cette exonération
pourrait être étendue aux cessions de terrains destinés à accueillir
des logements sociaux, ce qui aurait pour conséquence d ' inciter à
la vente de terrains .

Impôt sur le revenu
(politique fiscale -

cotisations d 'assurance maladie conplémentaire -
déduction - retraités)

19689 . - 24 octobre 1994. - M. Marcel Roques attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la demande des associations
de retraités de pouvoir obtenir la possibilité de déduire de leurs
revenus les cotisations d ' assurance complémentaire maladie qu ' ils
versent à leurs mutuelles ou à leurs compagnies d'assurance. Ces
associations, dans un souci d ' égalité, souhaiteraient bénéficier des
mêmes dispositions que celles accordées aux retraités des profes-
sions indépendantes . Il rappelle que certains salariés bénéficient de
cette déduction lorsqu'ils sont salariés et perdent cet avantage
quand ils prennent leur retraite, ce qui a pour conséquence de les
contraindre à s 'acquitter de cotisations plus lourdes ou, s ' ils n'en
ont pas les moyens pécuniaires, de renoncer â certaines garanties.
Il lui demande en conséquence s ' il envisage de prendre des
mesures allant dans ce sens.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - OPCVM - exonération -

conditions d 'attribution - investissements immobiliers)

19715. - 24 octobre 1994. - M . Etienne Pinte attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les modalités d'application
de l ' exonération des plus-values de cession de titres d ' OPCVM en
cas de réinvestissement du produit dans l 'achat d 'un logement . Le
réinvestissement de ces titres doit s ' effectuer dans un délai de deux
mois à partir de la date de leur cession, sous réserve du dépôt du
permis dt construire avant le 30 septembre 1994 et à condition
que les fondations soient achevées au plus tard le 31 décembre
1994 . La loi de finances rectificative pour 1994 a repoussé la date
limite de cession au 31 décembre et maintenu le délai de deux
mois pour le réinvestissement . Mais, à ce jour, aucun texte n ' a
prévu un report de date en ce qui concerne le dépôt du permis de
construire et l ' achèvement des fondations, ce qui aboutit à une
situation absurde. Il lui demande donc si l'ensemble du calendrier
se trouve bien reporté de trois mois.

Pétrole et dérivés
(essence - prix - conséquences - zones rurales)

19731 . - 24 octobre 1994. - M. Michel Fromet appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les conséquences pour
les familles habitant en milieu rural de la hausse de 20 centimes
du prix de l ' essence. En effet, k réseau ferroviaire et les transports
en commun sont nettement moins développés dans les zones
rurales . Les habitants de ces zones sont donc eiontraints d ' utiliser
leur voiture. Une famille rurale effectue, en moyenne, 20 000 kilo-

mètres par an pour se rendre sur son lieu de travail et pour
répondre aux besoins légitimes de la famille et des enfants . Ainsi,
cette augmentation représente un surcoût d ' environ 400 francs, ce
qui n ' est pas négiigeable dans un budget familial . Les habitants des
campagnes françaises, en voie de désertification rapide, subissent
une nouvelle fois une injustice et se voient pénalisés par cette aug-
mentation. En outre, cette mesure est en compiLte contradiction
avec le discours officiel du Gouvernement selon lequel le rééquili-
brage des activités sur le territoire est une priorité. Il souhaite
savoir quels aménagements fisc-sua sont envisagés pour corriger
cette inégalité .

Communes
(FCTVA - réglementation -

constructions immobilières au profit de tiers)

19740. - 24 octobre 1994. - M. Antoine Joly appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés causées aux
petites communes par la disposition de la loi de finances rectifica-
tive pour 1993 qui exclut de l'attribution du FCIVA les immobi-
lisations cédées ou mises à disposition au profit d 'un tiers ne figu-
rant pas au nombre des collectivités bénéficiaires de ce fonds.
Cette réglementation met en grande difficulté les communes, et
cela d ' autant plus gravement qu'elle s ' applique aux investissements
réalisés dès 1992 . Par conséquent, plusieurs municipalités se
trouvent aujourd 'hui dans une situation budgétaire délicate pour
avoir prévu des remboursements qui timidement n ' interviendront
pas . If le remercie de bien vouloir lu ; répondre sur les intentions
du Gouvernement dans ce domaine.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement -

assurés défaillants -- protection sociale)

19745 . - 24 octobre 1994 . - M. Joël Hart attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des particuliers, agri-
culteurs ou commerçants qui se trouvent en règlement judiciaire
du fait du non-paiement des cotisations sociales . Il lui demande si
ces derniers pourraient prétendre à une aide ou à un abattement
qui leur permettrait de conserver une protection sociale.

COMMUNICATION

Radio
(radios associatives -

fonds de soutien à l 'expression radiophonique - financement)

19531. - 24 octobre 1994 . - M . Dominique Paillé attire
l'attention de M . le ministre de la communication sur le disposi-
tif arrêté, au début du mois de septembre, en faveur des radios de
type associatif. Dans ce cadre, il souhaiterait connaître les critères
retenus permettant de déterminer les radios bénéficiares ou non de
la dotation exceptionnelle complémentaire promise . Par ailleurs, il
lui demande d ' indiquer avec précision les nouvelles règles de dé de
répartition du fonds de soutien radiophonique pour 1995.

Télévision
(redevance - montant -

zones ne recevant pas la totalité des canaux)

19581 . - 24 octobre 1994. - M . Marcel Roques attire l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur l' augmentation
de la redevance de l ' audiovisuel . Il lui indique que cette hausse est
particulièrement mal vécue par les téléspectateurs qui ne peuvent
recevoir correctement les cinq chaînes généralistes faute d ' une cou-
verture territoriale suffisante . Ces personnes, qui s' estiment quel-
que peu lésées par cette non-réception, comprennent mal de
devoir s'acquitter d' une redevance encore plus onéreuse . II lui
demande s il envisage de limiter cette augmentation pour les
années à venir d 'une part, et de lui préciser les mesures qu ' il
compte prendre pour permettre une meilleure réception des
chaînes de télévision sur l ' ensemble du territoire national, d ' autre
part .
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Radia
(Radio France - personnel - rémunérations)

19671 . - 24 octobre 1994. - M. Alain Rodet attire l ' attention
de M . le ministre de la communication sur la situation salariale
des journalistes de Radio France, qu ' ils considèrent comme une
grave injustice. En effet, le niveau de rémunération de ces agents
du service public de l 'audiovisuel est très inférieur à celui de leurs
collègues de France 3 et plus encore de France 2 . Par affleure, la
direction de Radio France ne semble pas avoir pris la mesure de
leur mouvement, caractérisé par une mobilisation sans précédent et
qui entraîne la suppression de la plupart des émis-ions diffusées
par les différentes stations de la chaîne . En effet, après six jours de
grève, la direction n ' a consenti qu ' une heure de négociations et les
mesures de rattrapage proposées apparaissent dérisoires au regard
des disparités relevées . Il lui demande donc quelles mesures il envi-
sage pour débloquer cette situation, afin que soient véritablement
prises en compte les revendications légitimes des journalistes de
Radio France .

Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

19727 . - 24 octobre 1994. - M . Jean-Jacques de Perettl attire
l'attention de M. le ministre de la communication sur la situa-
tion de la station radiophonique Radio Bleue . Cette station du ser-
vice public qui diffuse exclusivement des oeuvres françaises est très
appréciée de ses auditeurs, et plus particulièrement de ceux du
troisième âge . Malheureusement, Radio Bleue émet en ondes
moyennes et, de ce fait, ses émissions souffrent d ' une qualité
sonore médiocre, celles-ci ne pouvant être captées dans des condi-
tions acceptables dans de nombreuses régions de France, et tout
spécialement en Dordogne . Pour remédier à cet état de fait, la
seule solution adaptée parait être la diffusion de ses programmes
en modulation de fréquence. Radio Bleue a d ' ailleurs lancé un
appel auptès de ses auditeurs afin de la soutenir dans sa volonté

émeute sur cette longueur d ' ondes . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend prendre afin de per-
mettre à Radio Bleue d ' émettre en modulation de fréquence, ce
qui assurerait la survie de cette station de radio.

COOPÉRATION

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

19730. - 2d octobre 1994. - M. Dominique Bussereau
appelle l ' attention de M. le ministre de la coopération sur les
incidences de la dévaluation du franc CFA sur les retraites versées
par les Etats africains de la zone franc à d 'anciens expatriés français
ayant eu une activité salariale outre-mer, notamment à Madagas-
car. En effet, aux retards de règlement des pensions que ren-
contrent les anciens expatriés vient s ' ajouter, dans un contexte
économique particulièrement difficile, le problème de la dévalua-
tion du franc CFA qui réduit de moitié le montant des retraites et
rend leur avenir précaire. II lui demande donc quelles sont ses
intentions sur ce sujet et s ' il ne serait pas opportun de compenser
les pertes subies par ces anciens expatriés.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Culture
(politique culturelle -

établissements publics territoriaux à vocation culturelle -
financement - perspectives)

19588. - 24 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte demande à
M. le ministre de la culture et de la francophonie de lui préci-
ser les perspectives de présentation devant le Parlement d 'un projet
de loi sur les musées tendant à « ctéer un type d' établissement
public territorial qui permettra d 'associer plusieurs collectivités ter-
ritoriales au financement de la même institution x, selon l ' annonce
qu 'il en avait faite en décembre 1993.

Papier et carton
(politique et réglementation -

papier permanent - archives - conservation)

19592. - 24 octobre 1994 . - M. Georges Mesmin appelle à
nouveau l ' attention de M. le ministre de la culture et de la fran-
cophonie sur le problème de la conservation du patrimoine écrit
français. Sa réponse à la question 16396 affiche une volonté poli-
tique qui ne paraît pas vraiment suivie dans les faits, l ' administra-
tion disposant de moyens insuffisants pour mettre en oeuvre une
véritable solution d'envergure . En effet, les mesures actuelles se
résument d ' une part au traitement annuel de 35 000 volumes dans
le centre de Sablé, alors même qu ' en 199I, la direction du livre et
de la lecture prévoyait une vitesse de croisière annuelle de
80 000 volumes ; d' autre part, à la reproduction sur microfiches de
500 000 ouvrages, chiffre qui, selon les prévisions, ne devrait être
atteint nue lors de l ' ouverture de la nouvelle bibliothèque natio-
nale de France . Ces mesures, au regard de la gravité de la situa-
tion, apparaissent comme nettement insuffisantes . En effet, à la
seule bibliothèque nationale, 2 600 000 ouvrages sont déjà non
communicables. Par ailleurs, la mise au point de nouveaux procé-
dés de conservation et de restauration semble tarder, alors que les
résultats des recherches menées en collaboration avec la société
Hoechst devaient être présentés dans le courant de l 'année 1993 . Il
lui demande donc de lui faire connaître plus précisément l ' état
d ' avancement de ces recherches et quelles nouvelles actions sont
entreprises pour faire face à ce problème, faute desquelles les
ravages dans nos bibliothèques et dans cas archives seront
immenses et irréparables .

Finances publiques
(lois de finances - annexes aux projets -

état récapitulatif des crédits relatifs
aux enseignements artistiques - publication - perspectives)

19658. - 24 octobre 1994 . - M. Jacques Godfrain attire
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur une disposition de la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988, qui pré-
voit la publication des crédits affectés au développement des ensei-
gnements artistiques en annexe du projet de loi de finances . Or
l 'application de cet article 16 semble lacunaire . En effet, l ' état
récapitulatif de ces crédits a été omis l ' année dernière, alors même
que le budget de 1994 accentuait considérablement la chute des
mesures financières nouvelles consacrées à ces enseignements . II lui
demande en conséquence si cet état récapitulatif des crédits desti-
nés aux enseignements artistiques figurera en annexe au projet de
loi de finances cette année, afin de disposer d ' éléments d informa-
tion suffisants pour le vote de la loi de finances pour 1995.

Patrimoine
(politique du patrimoine - bilan et perspectives)

19660 . - 24 octobre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre de la culture et de la francophonie qu ' en juillet
1993 il a donné pour mission à la direction du patrimoine de
s poursuivre une politique ambitieuse et raisonnée de protection,
de restauration et de mise en valeur de tous les éléments consti-
tuant le patrimoine historique, y compris dans leurs formes
contemporaines les plus exemplaires n . Il lui demande de lui indi-
quer dans quelle mesure les actions menées par la direction ont été
conformes à cette orientation.

Enseignements artistiques
(centre de formation des enseignant_

de la danse et de la musique du Rhône
étudiants - formation - perspectives)

19681 . - 24 octobre 1994 . - M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M. k ministre de la culture et de la francophonie
sur l ' inquiétude manifestée par les étudiants du centre de forma-
tion des enseignants de la danse et de la musique de son départe-
ment face à la décision prise par la direction de la musique et de
la danse d'assurer désormais leur formation au sein du conserva-
toire national de région . Ces étudiants craignent qu'un diplôme
acquis dans un établissement sous autorité territoriale, non habilité
à dispenser un enseignement supérieur, ne puisse leur garantir un
statut de diplômés de l ' enseignement supérieur . Il lui demande
donc de bien vouloir examiner ce dossier et lui indiquer ce qu 'il
compte mettre en oeuvre pour rassurer pleinement les intéressés
très soucieux pour l' avenir de leur formation .
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Langues ri onales
(politique et réglementation -

Charte européenne des langues régionales ou minoritaires
attitude de lu France)

19693 . - 24 octobre 1994 . - M . Denis Jacquat interroge M. le
ministre de la culture et de la francophonie sur l' état d 'avance-
ment des travaux en vue de la signature, par la France, de la
charte européenne pour les langues régionales ou minoritaires . Le
comité pour la charte européenne et le respect des droits linguis-
tiques, et particulièrement son antenne locale, le comité mosellan
pour le francique, rappelle, à juste titre, les aspirations de la popu-
lation du département de la Moselle, où plus de 300 000 locuteurs
font vivre le francique . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer ses intentions et ses démarches relatives à la
signature, dans de bonnes conditions pour la Moselle, de ladite
charte européenne .

DÉFENSE

Gendarmerie
(finctionrenent - organisation inrercantonale -

permanences de nuit et de fin de semaine - zones rurales)

19511 . - 24 octobre 1994 . - M. Michel Mercier attire fatten-
don de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur le pro-
blème d ' insécurité dans les régions rurales éloignées des grandes
agglomérations . En effet, il n 'existe plus de permanence nocturne
de gendarmerie en fin de semaine en zone rurale . Les appels télé-
phoniques sont donc tranférés dans une ville de taille beaucoup
plus importante mais souvent aussi très éloignée. Se pose alors un
réel problème de description, de compréhension du lieu du sinistre
et de rapidité d ' intervention de la gendarmerie . Une surveillance
de nuit accrue, et r.rieux répartie dans les circonscriptions, semble
souhaitable . C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser si il est dans ses intentions de prendre des dispositions dans
ce sens.

Gendarmerie
(rémunérations - gendarmes - policiers - disparités)

19556 . - 24 octobre 1994 . - M. Pierre Delmar attire l' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur les dis-
parités de rémunérations existantes entre les forces de gendarmerie
et de police malgré le principe de la parité gendarmerie-police.
Dans le projet de loi d ' orientation et de programmation relatif à la
sécurité qui doit être examiné par notre assemblée prochainement,
il est mentionné à l 'article 16, cinquième alinéa, que . en compen-
sation des sujétions et obligations qui leur sont applicables, les per-
sonnels des services actifs de la police nationale sont dansés hors
catégorie pour la fixation de leurs indices de traitement . Cette dis-
position conduit à ne plus faire dépendre les policiers de la grille
de la fonction publique et à permettre, ainsi, des rémunérations
spécifiques . Sur un plan général, nous ne pouvons que nous
réjouir de cette disposition pleinement justifiée par les difficultés et
les dangers rencontrés dans l ' exercice de leur profession . Il est par
contre étonnant que dans notre pays où la dualité des forces de
l 'ordre, police et gendarmerie, est institusionnalisée et n 'est pas
susceptible d ' être remise en cause, les militaires de la gendarmerie,
acccomplissant les mêmes missions que les policiers, confrontés
aux mêmes problèmes et supportant les mêmes risques, ne bénéfi-
cient pas de traitements identiques . Au moment où trois gen-
darmes ont été abattus en Algérie dans des conditions ignobles
que . curieusement, les médias n ont pas révélées, il est bon de sou-
ligner, que, en 1993 . neuf militaires de la gendarmerie ont été tués
en service et 906 blessés, dont trois tués et 287 blessés lors d ' agres-
sions . Ce sont des chiffres qu' il ne faut pas oublier . Cette simili-
tude de situation a donné lieu à ce qu ' il est convenu d'appeler la
« parité gendarmerie-police a, notion à laquelle la gendarmerie est
très attachée . II n ' est pas sans savoir l ' ame; ;nme occasionnée par la
différence de traitement lors de l' intégration de l ' idemnité de sujé-
tion de police dans le calcul des pensions de retraite . Les policiers
ont obtenu satisfaction sous un délai de dix ans et les gendarmes à
l' issue d 'une période de quinze ans . Cette iniquité a été durement
ressentie . C'est pourquoi, il lui parait fondamental de faire en
sorte que la patité gendarmerie-police soit applicable à tous les
grades des personnels des deux institutions . Il serait très fâcheux,
en effet, que les gendarmes aient le sentiment d ' une frustration

imméritée dans une période où, semble-t-il, tout doit éue mis en
oeuvre pour maintenir l' harmonie dans le pays et plus particulière-
ment chez ceux qui ont en charge le respect de la légalité républi-
caine. II lui demande de bien vouloir lut préciser les mesures qu ' il
envisage de prendre à ce sujet.

Service national
(incorporation - dates - conséquences)

19590. - 24 octobre 1994. - M. Patrick Balkan}, appelle
l ' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur
les règles de sursis applicables à l ' incorporation des élèves des
grandes écoles et des cycles supérieurs universitaires dans ie cadre
du service national . Les futurs appelés se trouvant dans cette situa-
tion comprennent mal que des assouplissements ne soient pas
apportés aux règles actuelles, alors que nos forces armées font état

e problèmes générés par un sur-effectif coûteux . En outre, ils res-
sentent durement d 'être entravés dans la bonne conduite de leurs
ttudes par un devoir national dont les conditions d ' exercice leur

fui
souvent inadaptées . Il lui demande donc de bien vouloir

lui faire connaître quelles initiatives il entend prendre pour apaiser
ce sentiment d ' incompréhension et pour améliorer les relations
entre notre armée et les jeunes futurs diplômés, notamment les
élèves des écoles d ' ingénieurs.

Service national
(incorporation - dates - conséquences)

19591. - 24 octobre 1994 . - M. jean-Louis Goasduff attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la situation qui est faite aux jeunes gens ayant demandé une rési-
liation de sursis afin d ' effectuer leur service militaiee au plus tôt.
Or, les problèmes =nues d ' incorporation amènent à des délais
d 'attente extrêmement longs (ceux dont le départ était annoncé
pour décembre 1994 ne partiront, en fais, pas avant juin 1995).
Ces jeunes vont donc se retrouver dans une situation d ' attente
pénible sur tous les plans : prévoyant de faire leur service national,
ils ne se sont inscrits ni dans une école ni dans une université
pour la rentrée prochaine. Leur cursus scolaire est interrompu, ils
ne peuvent faire des projets, ni espérer obtenir un emploi . D ' autre
part, pour ceux qui ont passé un concours d' entrée dans les
grandes écoles, ils risquent d ' en perdre le bénéfice à cause de cette
attente supplémentaire. Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre afin de ne pas pénaliser les jeunes qui ren-
cc.ntrent déjà beaucoup de difficultés.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles bâtis - armée -

exonération - conséquences - communes)

19649 . - 24 octobre 1994 . - M. René Beaumont appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de la défense, au
sujet de l ' exonération des taxes foncières dont bénéficie l ' armée. II
lui donne l 'exemple d ' une commune, dans son département, ou le
centre de ravitaillement des essences de l 'armée occupe une surface
de 28 ha 73 a 65 ça sur laquelle sont construits des bâtiments
divers et aménagées des installations du polygone d ' extinction des
feux . La commune supporte d' une part, les rais de réfection des
routes usées par les camions chargés qui relient Dijon, et d ' autre
part, subit un phénomène de pollution de par les fumées qui, pé-
riodiquement, provoquent une gêne importante au niveau de la
copulation concernée. Sans sous-estimer le bénéfice des emplois
fournis, il lui fait observer que la commune ne perçoit aucune
compensation au titre des exonérations des taxes foncières ce qui
paraît incompréhensible depuis l ' application de la loi de décentrali-
sation. En réponse à une question écrite du 7 décembre 1987, un
de ses prédécesseurs avait indiqué qu ' il « ne paraissait pas souhai-
table de supprimer les exonérations en cause, celles-ci étant
compensées et n'engendrent aucun manque à gagner pour les col-
lectivités locales • . 11 lui fait observer que la réalité est tout autre et
qu'il semblerait nécessaire de mettre en adéquation la réponse
ministérielle et la situation de fait.
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Année
(armée de terre - conductrices-ambulancières du service de santé -

intégration dans la réserve - perspectives)

19662 . - 24 octobre 1994, - M . Bruno Bourg-Broc attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
la situation des conductrices-ambulancières du service de santé de
l'armée de terre . En effet, alors que la loi du 4 janvier 1993 per-
met l ' intégration ,1e personnels féminins dans les réserves sans ser-
vice national prés table, les textes d 'application n ' ont toujours pas
été pris, presque deux ans après la promulgation de la loi . De plus,
les sociétés de préparation militaire chargées de former ces jeunes
filles ont dû cesser leurs activités et ces personnels particulièrement
motivas, volontaires et bénévoles, se trouvent sans activité . Il lui
demande donc quand le texte permettant d ' intégrer les conduc-
trices-ambulancières dans les réserves va être publié et quelles sont
les intentions du commandement au sujet des affectations de
mobilisation à donner à ces personnels.

Traités et conventions
(convention sur les armes inhumaines - réexamen -

attitude de la France - mines antipersonnel)

19733. - 24 octobre 1994. - Mme Ségolène Royal appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
l ' exportation et l ' utilisation des mines antipersonnel . La France fait
partie des 41 pays qui, ayant signé et ratifié la Convention de 1980
sur les armes inhumaines, ont appelé à une révision de cette
Convention qui régit l 'utilisation de ces ruines . Cette conférence
de révision va st tenir l ' année prochaine, mais cette réglementation
d ' utilisation ou d'exportation des mines ne suffit pas ; il faut en
interdire la production . En effet, les fabricants de mines recourent
à divers procédés pour contourner ces réglementations, le trafic se
poursuit, et les mines continuent de tuer . C ' est pourquoi elle lui
demande quelle sera sa position lors de cette conférence de révi-
sion, en ce qui concerne l'utilisation des mines.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Fonctionnaires et agents publics
(mutations - départements d outre-mer -
finir de déménagement et de voyage -

concubins - prise en charge)

19691 . - 24 octobre 1994 . - M . André-Maurice Pihouée
attire l'attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d 'outre-mer sur la différence qui existe entre la prise en
charge des frais de changement de résidence des concubins, selon

S
ue cette mutation a lieu au sein du territoire métropolitain, à

1 intérieur des départements d ' outre-mer, entre la métropole et ces
départements et vice-versa ou bien encore pour se rendre d ' un
département d ' outre-mer à un autre . En effet, lorsqu ' un fonction-
naire bénéficie d ' un changement de résidence à l' intérieur du terri-
toire métropolitain, il peut prétendre à la prise en charge de son
conjoint ou de son concubin conformément au décret n° 89-271
du 12 avril 1989. Or, dans les modalités de règlement des frais de
déplacement relatifs aux départements d ' outre-mer, aucune prise
en charge pour le concubin n ' est prévue. Il existe donc une dispa-
rité de traitement entre les départements d'outre-mer et ceux de
métropole. II lui demande donc, en relation avec son collègue de
la fonction publique, de bien vouloir lui faire connaître sa position
en la matière et lui indiquer les mesures qu 'il envisage de prendre
pour permettre une parfaite équité de traitement entre la métro- .
pale et les départements d 'outre-mer.

ÉCONOMIE

Chômage : indemnisation
(financement - secteur public -

secteur privé - disparités)

19484. - 24 octobre 1994 . - M . Bernard Accoyer souhaite
attirer l 'attention de M. le ministre le l ' économie sut les prélève-
ments en direction de l ' assurance chômage effectués dans la fonc-
tion publique et le secteur privé . II lui demande où se trouve
l 'équité quand on sait qu'ils sont de 1 p . 100 pour la fonction
publique et de 8 P . 100 pour le secteur privé . Pourtant, aujour-
d ' hui, la sécurité de l 'emploi existe dans le secteur public tandis
que la précarité dans les entreprises .iu secteur concurrentiel privé
est évidente . Ne serait-il pas possible d 'envisager une meilleure
répartition de ces charges permettant de soulager le secteur privé et
donc de lui permettre d 'être mieux préparé à la concurrence, favo-
risant ainsi une création d'emplois ?

Impôts locaux
(taxe d'habitation - assujettissement - parkings - conséquences)

19517. - 24 octobre 1994. - M . Jacques Brunhes attire
l 'attention de M. le ministre de l 'économie sut l ' injustice que
constitue l ' assujettissement à la taxe d ' habitation des locataires de
places de parkings . Ceux-ci contribuent à améliorer les conditions
de vie en ville, pour les automobilistes qui peuvent mieux circuler
comme pour les piétons qui souffrent moins de stationnements
gênants . Cette injustice est renforcée par l ' imposition séparée du
parking et du logement. II cite l'exemple d 'une personne habitant
en logement social et louant un parking situé sous le groupe d' im-
meubles qu' il dessert mais dont l ' entrée se situe dans la rue atte-
nante. Ces deux taxes d 'habitation sont délivrées à la même per-
sonne sous deux adresses différentes, celle concernant la place de
parking ne bénéficiant ni des mesures de plafonnement ni des
dégrèvements liés au revenu . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Commerce extérieur
(Iran - accord sur les arriérés commerciaux -

perspectives)

19536. - 24 octobre 1994 . - M . Léonce Deprez se référant à
l'annonce faite le 7 juillet 1994 d ' un accord conclu entre la France
et l ' Iran sur la question des arriérés commerciaux dus par l ' Iran,
selon un compromis qui « servira de base à un accord d ' applica-
tion qui sera signé par la Coface », demande à M . le ministre de
l 'économie de lui préciser les perspectives de concrétisation de cet
accord qui devait Intervenir u dans un délai de trois mois ».

Epargne
(CODEVI -• fonds collectée - utilisation - PME et PMI)

19541. - 24 octobre 1994. - M . Patrick Balkany attire
l' attention de M. le ministre de l'économie sur l ' utilisation des
CODEVI . Cette forme d ' épargne, mise en place en 1983 pour ali-
menter le Fonds industriel de modernisation, a été élaborée pour
fournir aux petites et moyennes entreprises et industries des
moyens supplémentaires de soutien à l 'investissement . Son pla-
fond, fixé dans un premier temps à 15 000 francs, a été porté à
20 000 francs, puis à 30 000 francs . Il en résulte des moyens
financiers très importants qui sont trop largement sous-employés.
En effet, sur les quelque 110 milliards collectés, environ 50 ont été
affectés sous forme de prêts dans le cadre initialement prévu . Or,
nos PME et PMI connaissent d ' importants besoins qui pourraient
être satisfaits en recourant à cette forme de crédit . Il lui demande
donc quelles mesures il entend arrêter afin que l 'ensemble des
masses financières réunies soient pleinement utilisées dans le strict
esprit de l 'affectation prévue à l ' origine.

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l 'achat d 'un véhicule neuf -

remboursement aux concessionnaire)

19593. - 24 octobre 1994 . - M. Francis Galizi attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les retards de paiement
constatés dans le remboursement, aux concessionnaires auto-
mobiles, de la prime de 5 000 F pour l ' achat d ' un véhicule neuf.
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Le Conseil national des professions de l ' automobile des Aipes-de-
Haute-Provence recense, à titre d 'exemple, pour 14 concession-
naires ayant livré 788 voitures, un remboursement pour seulement
190 d'entre

	

elles

	

(950 000 F au 30 septembre 1994)

	

soit un
manque à gagner de 2 990 000 francs pour 598 automobiles . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les rai .
sons d ' un

	

tel retard

	

préjudiciable à

	

la situation financière des
entreprises concernées ainsi que les mesures qu'il entend mettre en
oeuvre pour remédier au plus vite à cette situation .

Consommation
(étiquetage infirmatif - coutellerie

lieu de provenance - indication)

19674 . - 24 octobre 1994 . - M. jean-Marc Chartoire attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur le fait qu ' actuelle-
ment entrent en France, via la Suisse, des produits non marqués,
en l ' occurrence des couteaux type Laguiole fabriqués au Pakistan.
Ils sont proposés à des prix défiant toute concurrence . Après un
léger apport de valeur ajoutée (affûtage ou effilage par exemple), ils
peuvent être marqués comme un produit entièrement fabriqué en
France . II lui demande s ' il pense prendre des dispositions obligeant
tout produit fabriqué à l ' extérieur de nos frontières à être estam-
pillé avec la mention de son pays de provenance . Cette obligation
existe déjà pour les fabriquants textiles . Chacun alors pourrait
acheter en toute cônr•.aissance de cause, et peut-être pourrait-on
sauver quelques emplois dans le secteur de la coutellerie.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(programmes - secourisme)

19467. - 24 octobre 1994 . - M. Claude Vissac attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur la possibilité
d ' inclure dans les programmes des élèves des collèges un module
consacré au secourisme . La récente journée sur les urgences car-
diaques du samedi 8 octobre a mis en évidence l ' importance de
cette question . Aussi serait-il souhaitable d ' intégrer aux cours des
élèves de fin de cycle des collèges un module d ' une vingtaine
d ' heures d ' initiation au secourisme, qui pourrait être dans le pro-
gramme de fin d ' année scolaire, période moins propice aux cours
traditionnels . Ce module déboucherait alors sur l ' obtention du
brevet national de secourisme . Cette formation pourrait être assu-
rée par les professionnels issus des centres de secours principaux ou
des centres de secours, qui sont particulièrement compétents en la
matière . Il lui demande donc si une telle mesure n 'est pas envisa-
geable, dans le cadre de l ' élaboration des programmes scolaires.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs d'école - décharges de service -

conditions d'attri5ution - conséquences)

19468 . - 24 octobre 1994 . - M. Claude Vissac attire l'atten-
ti jn de M . le ministre de l ' éducation nationale quant au pro-
blème rencontré pour pourvoir les postes de directeur d ' école. En
effet, le poste de directeur d ' école entraîne une décharge de fonc-
tion partielle à partir d ' un effectif de six classes . Ainsi, quand
l ' effectif de l 'école n'est que de trois ou quatre classes, il n existe
pas de décharge de fonction. Cette situation entraîne une sur-
cha,ge de travail et provoque des difficultés à pourvoir ce type de
poste. A titre d 'exemple, une quinzaine de postes, dans le seul
département des Ardennes, sont pourvus par des enseignants nom-
més à titre provisoire . Aussi lui demande-t-il si des mesures sont
envisagées pour remédier à cette situation.

Enseignement : personnel
(contractuels - contrats emploi solidarité -

consolidation)

19469. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Ternit attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
des chômeurs embauchés par des établissements scolaires et univer-
sitaires en contrat emploi solidarité (CES) . Les chômeurs, ayant
une qualification reconnue de technicien de maintenance en infor-
matique, trouvent des emplois dans les établissements scolaires
sous forme de CES . Or il existe un besoin d' emplois pour rempla-

cer les personnes plus ou moins qualifiées gérant les parcs informa-
tiques . Le décret autorisant les emplois consolidés à l ' issue des
CES semble ne pas être possible au ministère de l'éducation natio-
nale . Il souhaite savoir de monsieur le ministre s ' il est possible de
transformer les CES en contrat emploi consolidé, permettant ainsi
d 'avoir du personnel qualifié dans les établissements scolaires et au
chômeur de trouver un emploi.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires -

jours et heures des départs en vacances -
conséquences •- TGV spéciaux)

19470. - 24 octobre 1994 . - M. Serge Poignant attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le calendrier
des vacances scolaires établi pour les années 1994-1995 . La SNCF
met en place pour les départs en vacances des TGV supplé-
mentaires qui relient les sites de vacances ; c ' est ce qu'on appelle
les TGV neige ou TGV soleil . Or les enfants, et en particulier
ceux des collèges et lycées, ne peuvent actuellement bénéficier de
ces trains spéciaux au motif que les jours de départ en congés sont
fixés le samedi matin après la classe et que les trains spéciaux sont
mis en place pour des départs le vendredi soir ou le samedi matin.
Des dérogations ont été accordées pour les maternelles et primaires
pour l ' année 1994-1995, mais les autres établissements doivent les
demander au cas par cas pour libérer les samedis matins concernés.
Aussi, s' agissant d ' une situation générale, il propose que les congés
scolaires soient fixés pour l ' ensemble au vendredi soir après la
classe de façon à faire profiter lis familles de ces TGV spéciaux.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui communiquer
sa position au regard de cette proposition.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - formation continue - financement -

Seine-et-.darne)

19473. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences de la diminution des crédits attribués à la formation
continue des instituteurs dans son département de Seine-et-Marne.
Ceux-ci sont passés en effet de 2,2 millions de francs en 1993, à
1,4 million de francs en 1994, alors que la Seine-et-Marne occupe
à elle seule la moitié de l ' lle-de-France et compte près de
8 000 instituteurs . La formation continue est indispensable aux
enseignants afin de mieux faire face aux nouvelles missions à
l ' école . Il lui demande, par conséquent, s 'il entend prendre des
mesures afin de permettre aux institueurs titulaires d ' accéder à la
formation continue, les crédits actuels n ' autorisant que la forma-
tion initiale des élèves-instituteurs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités - enseignement -

départ à la retraite en cours d 'année - perspetrives)

19479. - 24 octobre 1994 . - M . Patrick Delnatte souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
le refus opposé aux enseignants qui souhaitent faire valoir leur
droit à la retraite en cours d ' année scolaire . De fait et en vertu des
dispositions de l' article 33 de la lei n°90-587 du 4 juillet 1990,
les enseignants se voient contraints d ' achever l ' année en cours.
Certains, ayant bénéficié d 'une promotion en fin de carrière, sou-
haiteraient pouvoir prendre leur retraite en cours d 'année scolaire,
après 6 mots d ' ancienneté dans leur dernier échelon afin que l'effet
indiciaire soit pris en compte dans le calcul de leur pension . Si
l ' obligation d ' accomplir une année entière se justifie aisément
- notamment pour le bien-être des élèves -, l ' application de cette
disposition en revanche perd cette légitimité pour les enseignants
ne se trouvant pas en présence d ' élèves comme par exemple les
personnes détachées dans les services administratifs du rectorat.
Leur départ anticipé, loin d ' être gênant, permettrait au contraire
de libérer un certain nombre d : postes budgétaires . Il lui demande
donc quelles sont les perspectives de son action ministérielle en la
matière.
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Enseignement : personnel
(enseignants - médecine de prévention - perspectives)

19483 . - 24 octobre 1994 . - M. René André appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que les
enseignants ne seraient pas obligés de se soumettre, annuellement,
à la médecine du travail . Il semblerait même que certains d ' entre
eux n ' auraient pas, depuis plusieurs années, passé de radio pulmo-
naire, ni subi de test tuberculinique . II lui demande donc de bien
vouloir lui préciser si les enseignants sont bien soumis à la méde-
cine du travail et, si oui, dans quelles conditions.

Enseignement privé
(établissements sous contrat -

passage de, élèves en classe supérieure --
pouvoir des commissions - recours - réglementation)

19488 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Paul Emorine souhaite
appeler l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur
le fonctionnement, au sein d ' établissements privés sous contrat de
l ' Etat, des commissions qui décident en appel du passage ou non
en classe supérieure . Il lui demande quelles sont les compétences
de ces commissions, les limites de leur pouvoir et, en dernier lieu,
les recours possibles des parents d'élèves à l 'égard de ces décisions.
En particulier, il souhaite savoir si la commission décide en lieu et
place de l ' inspecteur d ' académie et si, dans le cas de lacunes avé-
rées, ce dernier peut la dessaisir d'un dossier afin de l 'examiner à
son tour.

Médecine scolaire et rurit'ersitaire
(financement - promotion de ln santé - écoles rurales)

19503. - 24 octobre 1994 . - M . Bernard Accoyer attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème des écoles rurales . Situées loin des résidences administratives
des centres médico-scolaires, elles sont les premières à faire les frais
des restrictions budgétaires qui touchent ces organismes . Ne pou-
vant plus assumer les frais de déplacement pour se rendre dans les
écoles « retirées », le personnel (médecins, infirmières . . .) ne peut
remplir sa mission de promotion de la santé en faveur des élèves
dans tout le secteur dont il a pourtant la charge . I .es écoles rurales
ont pourtant le plus grand bes'tin de ce suivi . Cette situation est
en contradiction totale avec l ' esprit du nouveau contrat pour
l 'école . En effet, il fait de la prévention de la difficulté scolaire à
l 'école primaire une priorité et reconnais notamment les missions
et la spécificité des fonctions des psychologues scolaires . Les écoles
rurales ne doivent donc pas faire l objet d ' une ség régation pour des
raisons budgétaires . En conséquence il lui demande que des
moyens suffisants soient mis à la disposition des centres médico-
scolaires pour qu ' ils puissent assumer pleinement leurs responsabi-
lités et qu ' aucun type d 'école, aucun élève ne soient laissés pour
compte, que l ' égalité des chances ne soit pas bafouée.

Enseignement secondaire
(fànctiotnernent. - ,ffectif de personnel - enseignants)

19514. - 24 octobre 1991. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
grandes difficultés rencontrées par les principaux de collèges,
notamment quand ils sont situés dans des zones sensibles,
lesquelles sont causées par l ' absence de professeurs et leur non
remplacement . En effet, l 'absence d ' un professeur et son non rem-
placement ont des conséquences importantes pour les jeunes
élèves, car la suspension des cours entraîne souvent l ' absence des
élèves qui sont livrés à eux-mêmes dans les rues . Or, rien n ' est
prévu à cet effet dans le « nouveau contrat pour l'école» . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre à cet effet, pour
éviter que de telles situations ne se reproduisent trop souvent.

Enseignement supérieur
(universités - conditions d 'accès -

titulaires de brevets de techniciens agricoles)

19515. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Yves Cotan attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la diffi-
culté pour les jeunes issus d ' une formation agricole et titulaires de
brevets de techniciens d 'obtenir une équivalence avec le baccalau-
réat afin de suivre une formation d ' enseignement général supé-,
rieur. Il souhaite savoir dans quelle mesure ces formations peuvent

être reconnues par l ' administration scolaire et peuvent permettre
aux jeunes issus de formation agricole de suivre un cursus universi-
taire normal .

Ministères et secrétariats d'Erat
(éducation nationale : budget -- dettes - paiement -

délais - intérêts moratoires - montant)

19521 . - 24 octobre 1994 . - M . Yves Verwaerde demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de lui préciser, au titre
des exercices 1992 et 1993, le montant cumulé des intérêts mora-
toires versés par son département ministériel dans le cadre du
retard apporté à l ' exécution d ' une créance . En outre, il lui
demande de fournir des observations sur l ' évolution constatée, en
ce domaine, au cours des dix dernières années.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d 'attribution)

19545 . - 24 octobre 1994. - M. Philippe Vasseur attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les
graves préoccupations des associations familiales relatives aux
conséquences des modalités d ' application de l 'aide à la scolarité.
En effet, les familes des élèves de classes de 4' et de 3' tech-
nologiques, préparatoires ou préprofessionnelles se voient pénali-
sées lourdement par le changement du mode de calcul pratiqué
par les CAF pour l ' attribution des nouvelles aides . Il n'est plus
tenu compte pour le calcul des charges de spécificités telles que
l ' enseignement technique, l ' internat, le rang de l ' enfant . . . qui
pèsent pourtant lourd sur les budgets . Le montant des aides ver-
sées est très inférieur aux anciens barèmes : les pairs supplé-
mentaires liées à l 'enseignement technique et la prime d ' équipe-
ment destinées à compenser les frais nécessaires à la scolarité ont
disparu . De nombreuses familles, particulièrement celles aux reve-
nus modestes, verraient ainsi fortement diminuer le montant des
aides pour la scolarité de leurs enfants . C' est pourquoi il lui
demande ses intentions sur ce sujet.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

19549 . - 24 octobre 1994 . - M. Serge Roques attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des personnels de direction de l 'éducation nationale au regard de
leurs perspectives de carrière . Si tout le monde s'accorde à
reconnaître les qualités des chefs d ' établissement et leur place dans
le système éducatif, ers revanche, la revalorisation engagée des
fonctions de ces personnels est très en deçà de leurs revendications,
du niveau de leur formation, et de l ' accroissement des responsabi-
lités auxquelles ils doivent faire face . 1l lui demande de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion et les suites qu ' il envisage de réserver aux propositions
syndicales portant modifications statutaires du corps des personnels
de direction régi par les décrets de 1988 ou celles relatives aux
promotions de classe à classe.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d attribution)

19554. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le
transfert de la gestion des bourses des collèges aux caisses d ' alloca-
tions familiales qui est devenu effectif à la rentrée. Il déplore que
ce transfert, fondé au départ sur un principe de simplification
technique et de gestion, organise de fait la suppression des bourses
des collèges pour la plupart des familles et en particulier pour tous
los élèves de 6' sauf pour les élèves redoublants) . En fait et de
façon assez indolore, le changement d ' organisme payeur s ' ac-
compagne d 'un changement de barème d ' attribution, qui réserve
pratiquement les aides à la scolarité aux familles titulaires de reve-
nus de l ' ordre du RMI . Il souligne par ailleurs que la mise en
place d 'une allocation différentielle pour un an permet tout au
plus d 'assurer la transition pour les élèves anciens boursiers, elle ne
peut faire illusion ; le nouveau système entraîne de facto la suppres-
sion des bourses pour la quasi-totalité des élèves de 6'. Il lui
demande en conséquence de lui préciser les aménagements qui
pourraient être apportés rapidement pour revenir à un barème plus
équitable qui maintienne cet avantage aux familles qui engagent
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tout au long de l'année des frais importants notamment pour les
fournitures scolaires ou la demi-pension, la prime de 1 500 francs
dont la pérennité n ' est pas assurée, devant avant tout être considé-
rée comme une allocation de rentrée scolaire.

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d"information et d'orientation -

fonctionnement - financement)

19559. - 24 octobre 1994 . - M. Philippe de Canson appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des conseillers d ' orientation psychologues et des direc-
teurs de centres d 'information et d ' orientation . Ces personnels ont
aujourd 'hui en charge 4 818 000 élèves des collèges et lycées
publics, soit 1 300 en moyenne par poste . Chiffre qui devrait être
porté à 1 700 si l 'on tient compte des effectifs étudiants qui
atteignent 1 403 000. Dans ces conditions, le taux d' encadrement
actuel permet de consacrer, au mieux, une demi-heure à chaque
élève par an. Or, les conseillers d ' orientation psychologues consi-
dèrent qu ' un effectif de 600 élèves par poste constitue un maxi-
mum p our leur permettre de mener à bien leur mission. Compte
tenu du rythme des départs à la retraite et des promotions, et
étant donné le délai de deux ans de formation des conseillers
d ' orientation psychologues stagiaires, il devient nécessaire de pré-
voir dès l 'année 1995 une augmentation des recrutements . 11 lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

19570. - 24 octobre 1994. - M . Hubert Grimault attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur l ' appli-
cation du plan de résorption de l'auxiliariat des maîtres classés sur
des échelles d' auxiliaires en 3' et 4' catégorie, MA 111 et MA 1V,
décret 91-203 du 25 février 1991 . Ce plan avait été mis en place
pour une période minimale de 5 ans . S ' il était remis en cause dans
le prochain budget de l 'éducation nationale, cette nouvelle situa-
tion créerait de graves disparités notamment pour les docu-
mentalistes qui seront contractualisés sur l ' échelle de rémunération
des MA III sans possibilité de promotion . Mais une telle remise en
cause affecterait également les personnels en place n' ayant pu
bénéficier des premières titularisations et étant ainsi condamnés à
rester sur les échelles les plus basses de la fonction enseignante . Il
l' interroge donc pour connaître ses intentions en ce domaine et lui
demande expressément de poursuivre le plan initialement prévu.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

19571 . - 24 octobre 1994. - M. Michel Voisin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des maîtres auxiliaires . Le plan quinquennal de résorption de
l ' auxiliariat des maîtres auxiliaires de 3' et 4' catégories (MA III et.
MA IV) s'achève cette année mais, au moment de son élaboration,
le ministère s ' était engagé publiquement à poursuivre ce plan au-
delà de 1994. Or, le projet de budget pour 1995 ne reconduirait
pas, pour l ' année à venir, ce plan de résorption de l' auxiliariat, ce
cjui ne laisse pas d 'inquiéter le corps enseignant et les maîtres auxi-
liaires concernés dont l ' avenir devient extrêmement précaire . Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître !a suite qu'il
entend donner à ces justes revendications.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

19572. - 24 octobre 1994 . - Alors que la discussion sur le pro-

jet de loi de finances pour 1995 vient de commencer à l ' Assem-
blée nationale, M . Pierre Pascalien souhaite attirer l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
maîtres auxiliaires de l ' enseignement libre exerçant dans des éta-
blissements sous contrat . En effet, ce projet ne prévoit pas la
reconduite pour 1995 d 'un plan de résorption de !auxiliariat des
maîtres classés sur des échelles d'auxiliaires en 3' et 4' catégories
(MA III et MA IV) initié en 1991 (décret n°91 .203 du 25 février
199I) . Lors des discussions concernant la contractualisation des
documentalistes et la formation initiale des maîtres, son prédéces-
seur avait donné des assurances aux maîtres de l 'enseignement libre
que le plan, prévu pour cinq ans, serait prorogé au-delà de 1994 .

Cet engagement du ministre précédent a été néanmoins perçu par
tous les maîtres auxiliaires comme un engagement de l' Etat, ce qui
a encouragé l'enseignement libre à accepter certaines autres dispo-
sitions . Aujourd'hui, le présent projet de loi de finances pour 1995
n 'envisage pas la reconduction de ce plan, et certains personnels de
l 'enseignement libre se retrouveraient donc condamnés à rester sur
les échelles les plus basses de la fonction enseignante . C' est le cas,
en particulier, des documentalistes ou du personnel ayant plus de
quinze ans de service . C'est pourquoi il lui demande s ' il entend
proposer que la reconduction du plan de résorption de l'auxiliariat
des maîtres classés sur des échelles d ' auxiliaires en 3' et 4' catégories
soit inscrite dans la prochaine loi de finances.

Enseignement : personnel
(frais de déplacement - montant)

19576. - 24 octobre 1994 . - M. Claude Vissac attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale quant au pro-
blème du remboursement des frais de déplacement, engagés par les
psychologues scolaires, les rééducateurs ou les conseillers pédago-
giques . En effet, les enveloppes budgétaires mises à disposition
sont insuffisantes et cette situation entraîne donc des conflits
quant aux remboursements qui ne parviennent que tardivement et
qui sont limités . Cela concerne en premier lieu bien évidemment
les zones rurales, qui sont dans ce cas défavorisées, puisque nécessi-
tant plus de déplacements que les zones urbaines de la part des
personnels concernés . Il lui demande donc si des mesures sont
envisagées dans le cadre du budget 1995 de l 'éducation nationale
pour y remédier.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs - intégration dans

L corps des professeurs des écoles)

19577. - 24 octobre 1994 . - M . Claude Vissac attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale quant à la ques-
tion de l' intégration des instituteurs dans le corps des professeurs
des écoles . Engagé à partir de la rentrée I990, l ' intégration des
instituteurs dans ce nouveau corps prévoyait 12 000 transforma-
tions d ' emplois par an sur trois ans, par liste d 'aptitude départe-
mentale . Tous les emplois vacants ont été utilisés à cette fin
en 1991 et 1992 . Pour 1993 et 1994, le rythme des trans-
formations a été maintenu . Il existe donc aujourd'hui
60 700 emplois de professeurs des écoles . A partir de la ren-
trée 1993, le mode d accès des instituteurs au corps des professeurs
des écoles a été modifié et se fait maintenant par voie de liste
d 'aptitude et de premier concours interne réservé seulement aux
instituteurs . Cette situation va provoquer une baisse conséquente
du nombre des intégrations, puisque les premiers professeurs des
écoles, issus des IUFM, ont été titularisés our des emplois vacants
et que les places réservées au premier concours interne ne sons pas
toutes pourvues . A ce rythme, l'intégration ne sera pas terminée
avant 1 an 2015 et nombre d' instituteurs ne seront pas concernés.
Il souhaite donc savoir si une mesure est prévue dans le cadre de
l ' élaboration des projets de budget de l ' éducation nationale.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

19599. - 24 octobre 1994 . - Mme Françoise Hostalier attire
l ' attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation de l ' enseignement de la discipline vie sociale et profes-
sionnelle en lycée technique. Au vu de l ' arrêté paru au Bulletin
o ciel le 21 juillet dernier, ces cours ne pourront désormais être
dédoublés qu'au-delà d'un seuil de 24 élèves par classe au lieu
de 18 auparavant. Sans méconnaître les contraintes budgétaires
sous-jacentes à ce genre de modification, elle voulait attirer l ' atten-
tion sur les conséquences annexes d 'une telle mesure . Les élèves
des lycées professionnels sont très souvent des jeunes en difficulté
personnelle. La plupart d'entre eux ont subi la sélection de l ' échec
et de l 'exclusion scolaire . C 'est pourquoi il est indispensable de
leur donner un maximum de chances et d ' accès à des connais-
sances indispensables à leur future vie sociale d ' adulte . Les cours
de vie sociale et professionnelle sont des lieux privilégiés où ces
élèves, le plus souvent en rupture familiale, voire sociale, peuvent
trouver une structure de dialogue avec un adulte . Mais si l ' on veut
que cet échange existe entre les jeunes et les professeurs, il faut.
lue les effectifs s ' y prêtent et le seuil de dédoublement à 24 risque
de conduire à un simple cours magistral sans dialogue de retour de
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la part des jeunes . Aussi elle demande s'il ne serait pas possible de
réétudier cette mesure afin d'aller vers une amélioration des condi-
tions d ' enseignement en cette matière.

En;eignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

19600. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Paul Virapoullé inter-
roge M. le ministre de l 'éducation nationale sur l 'application de
la circulaire du 2 juin 1994 prévoyant la possibilité pour les classes
doublantes de l 'enseignement de vie sociale et professionnelle de
comporter 24 éièves . Cet enseignement de lycée technique est pro-
bablement le seul où sont abordés les problèmes familiaux, la pré-
vention contre là drogue ou le sida. Or, à 24 élèves, l ' enseigne-
menr est moins personnalisé qu ' à 18 . nombre maximum d ' élèves
admis avant ladite circulaire . Il l ' interroge donc sur l ' hypothèse
d ' une révision à la baisse de ce nombre maximal d ' élèves.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - r munérations)

19605 . - 24 octobre 1994 . - M. Jacques Le Nay appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes des personnels de direction des établissements du
second degré . Depuis plusieurs années, ce corps de fonctionnaires
souffre d ' une grave crise de recrutement qui s 'accentue d ' année en
année, en raison, semble-t-il, de conditions attractives insuffisantes
pour les enseignants susceptibles d ' y accéder. Afin de rassurer cette
catégorie de personnel de direction, il souhaiterait connaître ses
intentions, notamment les mesures qu ' il pourrait prendre dans le
cadre du projet de budget de l ' éducation pour 1995.

Prestations familiales
(aide d la scolarité - conditions d'attribution)

19606 . - 24 octobre 1994 . - M. Rémy Auchedé attire l ' atten-
t ion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les consé-

l
uences de la loi sur la famille, qui prévoit désormais l 'attribution
es aides à la scolarité par les caisses d ' allocations familiales . Ce

transfert de responsabilités dans l ' attribution s'est accompagné
d 'une révision sévère des conditions d ' accès à ces aides . Ainsi, de
nombreuses familles sont aujourd 'hui exclues, d ' autres voient dimi-
nuer fortement ies aides de l'Etat par l ' aide à la scolarité de leurs
enfants . C ' est pourquoi il lui demande de revoir les critères d ' attri-
bution de ces aides, pont- que au minimum les familles concernées
ne soient pas lésées relativement à la situation antérieure, et
notamment ceux concernant les aides liées à l 'enseignement tech-
nique .

Enseignement secondaire
(élèves - élèves ayant échoué au baccalauréat - perspectives)

19611 . - 24 octobre 1994. - M. Michel Fromet appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des jeunes qui ont échoué au baccalauréat et ne sont pas
admis à redoubler. En effet, chaque année, un certain nombre
d ' élèves échouent de quelques points à l ' examen du baccalauréat.
Dans certaines sections, notamment les sections techniques où le
nombre de demandes excède le nombre de places disponibles, les
élèves ne sont pas admis à redoubler leur terminale. Agés de plus
de 16 ans, sans baccalauréat, ils ne peuvent espérer poursuivre leur
formation . Ils n ' ont que la possibilité de s ' inscrire à l 'Agence
nationale pour l 'emploi et n ' ont pratiquement aucune chance d 'in-
tégrer le marché du travail, Il souhaite savoir quelles mesures sont
prévues pour remédier à cette situation.

Prestations familiales
(aide d la scolarité et allocation de rentrée scolaire -

conditions d 'attribution)

19640. - 24 octobre 1994 . - M . Claude Dentassieux attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d ' octroi de l'aide à la scolarité ou de l' allocation de ren-
trée scolaire . Ces aides sont accordées aux familles bénéficiant
d ' une prestation (RMI, APL, etc.). Les familles n 'ayant qu ' un seul
enfant et qui ne bénéficient d'aucune prestation ne peuvent pré-
tendre. à cette aide, même lorsque ces familles ne sont pas impo-
sables . Cette mesure semble injuste . Est-il possible d'envisager une
modification des critères d ' attribution permettant d'aider toutes les .
familles aux revenus modestes ?

Finances publiques
(lois de finances - annexes aux projets -

état récapitulatif des crédits relatifs
aux enseignements artistiques - publication - perspectives)

19657. - 24 octobre 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l 'éducation nationale si, conformément à
l' article 16 de la loi n° 88-20 du 6 janvier 198E relative aux ensei-
gnements artistiques, il entend bien, même tardivement, déposer
un état récapitulatif des crédits affectés au développernent des
enseignements artistiques.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves - langues étrangères -

arménien - perspectives)

19670. - 24 ectobte 1994 . - M . Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur une anomalie
relative aux langues étrangères autorisées dans le cadre des épreuves
du baccalauréat . Par arrêté en date du 17 mars 1994, le ministre
de l' éducation nationale dressait la liste des 14 langues étrangères
susceptibles d 'être présentées pour l 'obtention de ce diplôme.
Parmi celles-ci ne figure pas l ' arménien . Déjà. à cette date, était
signé le traité d' entente, d' amitié et de coopération entre la
République française et l 'Arménie. Depuis lors, l 'Assemblée natio-
nale a ratifié ce traité, qui devrait l ' être rapidement par le Sénat.
Or l ' article 13 de ce traité stipule que sera encouragée en France
l ' étude de la langue arménienne . Outre que dans un délai très
rapide la validité de cet arrêté sera juridiquement contestable, il est
choquant que soient sanctionnés de fait les deux mille cinq cents
enfants qui apprennent aujourd 'hui l'arménien en France . C ' est
pourquoi il lui demande de rectifier au plus vite l' arrêté sus-
mentionné afin d 'y inclure l' arménien.

DOM
(Guadeloupe : enseignement secondaire -

établissements -• implantation - Les Saintes)

19684. - 24 octobre 1994 . - M. Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation engendrée dans le département de la Guadeloupe par !a
surprenante décision de créer un premier cycle de lycée dans la
commune de Terre-de-Haut (Les Saintes) . En effet, le conseil
général de la Guadeloupe, après avis favorable du conseil de l ' édu-
cation et dans le respect de la loi et des procédures réglementaires
a construit un collège à Terre-de-Bas et a rempli toutes !es condi-
tions peur la scolarisation de la totalité des élèves de l ' archipel des
Saintes dans ce nouvel établissement. Or contre toute attente, en
violation de la loi et pour des raisons obscures, des autorités gou-
vernementales et administratives cnt décidé de piétiner la compé-
tence du département et de créer dans la commune de Terre-de-
Haut, un premier cycle de lycée rattaché au lycée Ferville-Réache,
à Basse-Terre . Manifestement, l'intérêt général est sacrifié dane
cette affaire . Aussi lui demande-t-il de l ' informer de ce qu ' il
entend faire pour rétablir une situation conforme à la loi dont
l' Etat est garant de l ' application.

Orientation scolaire et professionnelle
(directeurs de centres d 'information et d'orientation - statut)

19700. - 24 octobre 1994 . - M. Georges Hage appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur la solution
accordée au grave problème que rencontrent de nombreux direc-
teurs de centres d ' information et d 'orientation qui n ' ont pas été
intégrés dans le corps des conseillers d 'orientation psychologues,
comme il s ' y était engagé dans sa réponse à la précédente question
écrite (n° 12242 du 21 mars 1994) . lI semble à ce jour que tous
les directeurs de CIO ancien statut n 'auraient pas été intégrés dans
le nouveau grade . II lui demande quelle solution rapide ii entend
prendre pour lever cette interdiction professionnelle qui pénalise
les intéressés .

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d'attribution)

19707. - 24 octobre 1994 . - M . Henri Emmanuelli appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
incidences du transfert à la rentrée scolaire de septembre 1994 des
crédits de bourses de collèges aux caisses d ' allocations familiales .
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Cette aide à la scolarité serait dorénavant réservée aux allocataires
bénéficiaires de prestations familiales, de l 'API ., de l 'AAH ou du
RMI au cours du mois de juillet précédant la rentrée . Les familles
non allocataires des CAF avec un seul enfant (notamment mono-
parentales), dont les faibles ressources en application des disposi-
tions antérieures auraient permis l ' ouverture d ' un droit à percevoir
une bourse d ' études par l 'éducation nationale, se trouveraient donc
ainsi exclues de toute aide pour la durée de la scolarité dans le
premier cycle du second degré de leur enfant. Il lui demande en
conséquence les mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier à
cette choquante inégalité.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

19718. - 24 octobre 1994. - M. Patrick Balkany attire
l 'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions d'enseignement dc la discipline intitulée „ vie sociale et
professionnelle » en lycée technique . Cette matière, professée autre-
fois sous le nom d'« économie familiale et sociale », faisait l 'objet
de dédoublements à partir du seuil âe 18 élèves. Celui-ci vient
d ' être porté à 24 élèves par l ' effet conjoint d 'un arrêté paru au
Bulletin officiel du 21 juillet 1994 et d ' une circulaire parue au Bul-
letin officiel du 2 juin 1994 . Or, la qualité de 1 enseignement
dépend étroitement de la proximité entretenue entre chaque élève
et le professeur. Un accroissement du nombre d ' élèves risque de
porter atteinte à cette qualité essentielle, à une bonne insertion
dans leur environnement social . II lui demande donc de lui indi-
quer le coût que représenterait un retour au seuil antérieur, ainsi
que les mesures qu'il pourrait prendre pour favoriser un retour à
celui-ci .

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

19728 . - 24 octobre 1994 . - M . Joël Sarlot attire l 'attention
de M . le ministre de l' éducation nationale sur le plan de résorp-
tion de l ' auxiliariat des maîtres classés sur des échelles d ' auxiliaires
en 3' et 4' catégories, MA III et MA IV (décret 91203 du
25 février 1991) . Au terme de ce décret et des engagements de son
prédécesseur, des assurances avaient été données pour la contrac-
tualisation des documentalistes et celle concernant la formation
initiale des maîtres serait prorogée au-delà de 1994 . Aussi, lui
demande-t-il de lui indiquer ses intentions dans ce domaine pour
1995 .

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(étudiants - inscription dans les universités)

19507 . - 24 octobre 1994 . -- M . Jean-Claude Abrioux appelle
l 'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les difficultés d ' inscription rencontrées par de
nombreux étudiants lors de la rentrée universitaire . En effet,
ceux-ci sont quatre-vingt-onze mille à entrer pour la première fois
dans l ' enseignement supérieur cette année, le taux de réussite au
baccalauréat ayant été meilleur que celui prévu par les départe-
ments d ' études et prospectives du ministère de l ' éducation natio-
nale . Parallèlement, le budget de l ' enseignement supérieur a cette
augmenté ces dernières années, mais il n'a fait qu ' accompagner le
nombre croissant d ' universitaires. La dépense française, par étu-
diant, reste l ' une des plus faibles des pays de l ' O .C .D .E . II lui
demande de lui préciser la suite qu' il envisage de réserver à ces
dysfonctionnements .

Enseignement supérieur
(universités - rapacités d'accueil)

19613. - 24 octobre 1994. - M. Michel Hannoun attire
l ' attention de M . le ministre de l ' enseignement supérieur et dc
la recherche sur les problèmes rencontrés, chaque année, par les
jeunes bacheliers pour pouvoir s ' inscrire à l ' université . Beaucoup
d 'entre eux se voient, en effet, refuser 1 'enuée dans une université
parce que ses effectifs sont déjà pléthoriques et qu'elle se trouve
dans l' impossibilité matérielle d ' en accueillir un nombre supplé-

mentaire . Il semble donc que les moyens mis à la disposition des
universités n ' augmentent pas dans des proportions comparables à
l ' accroissement constant, d 'année en année, du nombre des bache-
liers . Il lui demande en conséquence de lui préciser les mesures
qu ' il compte prendre afin de permettre à tous les bacheliers qui le
souhaitent de s'inscrire à l ' université.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants vacataires - statut)

19676. - 24 octobre 1994. - M . Michel Hannoun attire
l'attention de M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur la situation précaire des vacataires de l ' université.
Les universités ont aujourd ' hui de plus en plus recours à des vaca-
taires pour assurer des enseignements et, notamment des travaux
dirigés . Or, depuis la suppression des postes de maître assistant et
d'assistant, ces enseignants ne bénéficient d ' aucune reconnaissance
sociale et d' aucun statut spécifique . De plus, le montant très faible
des vacations les contraint bien souvent à travailler hors de l ' uni-
versité, voire à renoncer à leur thèse de doctorat et, narrant, à une
carrière universitaire . Il semble donc qu'en dépit de 1 augmentation
du nombre des étudiants et des besoins consécutifs en enseignants,
le système des vacations tend à décourager les vocations universi-
taires . Il lui demande en conséquence de lui préciser les mesures
qu'il compte prendre afin d 'améliorer la situation des enseignants
vacataires de l'université.

Enseignement supérieur
(établissements - installations sportives

construction - perspectives)

19683 . - 24 octobre 1994 . - Dans l ' enseignement supérieur,
les besoins de formation dans le domaine du sport s'accroissent
chaque année et s'expriment de plus en plus fortement . Ils sont de
nature diverse, et pour autant exigent tous le développement d ' ins-
tallations sportives universitaires nouvelles, et dans de nombreux
cas la rénovation de celles existantes . Le rapport Fabre a montré de
façon objective la réalité du retard considérable pris par notre pays
sur ce point M . Eric Duboc souhaite savoir comment, en complé-
mentarité avec les contrats liant les établissements à l 'Etat M . le
ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche entend
développer et financer une véritable politique nationale et égali-
taire de constructions sportives universitaires.

Enseignement supérieur
(université Paris-X - fonctionnement - financement)

19688. - 24 octobre 1994 . - M . Jacques Brunhes attire
l 'attention de M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de
la recherche sur la situation de l'université Paris-X à Nanterre.
Son président a décidé de suspendre pour une semaine les cours
de premier cycle, ne pouvant accueillir 63 étudiants supplé-
mentaires du fait de la situation de sureffectif dans laquelle se
trouve cette université. Elle accueille en effet 35 000 étudiants
dans des locaux initialement prévus pour 16 000 . En quatre ans, le
nombre d'étudiants a augmenté de 5 000, sans que les moyens
saivent, en nombre d ' enseignants, en locaux ou en personnel
administratif. Ainsi, au début des années soixante-dix, Paris-X
accueillait 15 000 étudiants de moins avec un même nombre
d ' employés administratifs qu ' aujourd ' hui, c' est-à-dire environ 440.
Il y a deux ans . les services du rectorat de Versailles avaient eux-
mêmes estimé à 30 000 le nombre de mètres carrés manquant
pour assurer un fonctionnement normai . Un exemple frappant est
que les salles de travaux dirigés sont prévues pour 30 personnes,
alors que ce sont 40 à 50 étudiants désormais qui s ' y entassent
dans des conditions d ' enseignement déplorables. L' action unie des
responsables de l 'université, des professeurs et des étudiants a per-
mis que soient trouvées les solutions d'urgence pour permettre à la
rentrée de s ' effectuer : le conseil général prend à sa charge les
loyers et les charges des 1 840 mètres carrés du centre de recherche
et de conférence situé à la Défense, et qui permettra l ' accueil de
500 à 600 etudiants . Cela est bien le minimum qu ' il pouvait faire,
sachant qu'il a dépensé 1,2 milliard pour construire une université
privée, donc payée par le contribuable et réclamant néanmoins
30 000 francs de droits d ' inscription . Quant au rectorat de Paris,
il accorde à l'université deux attachés de recherche et un adjoint
d 'enseignement supplémentaires, accompagnés de 250 heures
complémentaires. Mais res mesures ne résolvent durablement pas
les problèmes de fond posés à l ' université Paris-X à Nanterre . Les
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étudiants ont par exemple chiffré à 30 postes de professeurs et
50 postes d ' agent-., administratifs les besoins de leur université. II
lui demande quelles décisions il compte prendre pour remédier à
la situation de l 'université Paris-X à Nanterre.

Bourses d 'études
(enseignement supérieur - conditions d'attribution)

19712 . - 24 octobre 1994 . - M . Marc Laffineur attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur le problème d ' attribution des bourses aux enfants de
parents non salariés . En effet la prise en compte du revenu des
parents pour l ' obtention d 'une bourse de l 'enseignement supérieur
se fonde sur les revenus perçus deux ans avant la demande . Les
brutales baisses de salaires que peuvent connaître les artisans, les
professions libérales ou les agriculteurs ne sont donc pas considé-
rées . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
réformes il compte entreprendre en vue de mettre fin à cette situa-
tion injuste pour de nombreux étudiants .

	

-

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Grande distribution
(autorisations d'ouverture - réglementation

négoces de matériaux.)

19509 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe
ment économique, chargé de petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur la circulaire en date du
20 mars 1993, concernant la mise en oeuvre des nouvelles disposi-
tions applicables dans le domaine de l ' urbanisme commercial. En
effet, le champ d ' application des règles relatives à l ' urbanisme
commercial du chapitre de cette circulaire inclut, parmi les
magasins de commerce de détail soumis à autorisation, les
« négoces de matériaux ». Le négoce de matériaux en question cor-
respond à une activité répertoriée par l ' Insee dans la catégorie

commerce de gros de produits intermédiaires non agricoles »
- code 51 .F 5 - et consiste, pour les 4 500 établissements concer-
nés, en l ' approvisionnement principal des quelques 300 000 artisans
et entreprises du bâtiment . Cett activité de négoce interentreprise,
jouant, pour l'essentiel, un rôle dans l ' irrigation et l'approvisionne-
ment des entreprises de ce secteur, ne semble pas, de ce fait,
devoir être assimilée à un commerce de détail, ressortant du
champ d 'application de cette circulaire . II lui demande de bien
vouloir faire examiner par ses services la possibilité de mettre cette
circulaire en harmonie avec la réalité sur ce point précis.

Poste
(fonctionnement - pratiques commerciales - conséquences -

PME et PMI - photos - développement

19625 . - 24 octobre 1994 . - Le Gouvernement s'est attaché ces
derniers mois à soutenir les activités des petites et moyennes entre-
prises, et notamment ries commerces, en prenant une série de dis-
positions législatives de nature à leur faciliter les démarches, tant
administratives que financières ou juridiques . Chacun est conscient
de la force que le réseau de PME-PMI représente en France en
termes d'emplois et combien il importe de favoriser leurs initia-
tives . C 'est la raison pour laquelle M . Arnaud Cazin d'Honinc-
thun demande à M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petite; et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, quelles sont les raisons qui
poussent un service comme La Poste à venir concurrencer sur le
marché du développement photo les entreprises dont c' est souvent
l 'activité principale et la source de revenus. L'actuelle campagne
« Photo Poste » laisse à penser que La Poste souhaite développer
cette nouvelle part de marché . Il s' avère après lecture attentive
qu ' elle s ' est associée avec un laboratoire belge . Cette confusion
permet dans tous les cas d ' attirer les clients et porte inévitablement
préjudice aux entreprises locales . Ii lui demande donc s 'il serait
possible, en liaison avec le ministère de tutelle de ce service, d'exa-.
miner quelles solutions peuvent être apportées à cc dossier .

Entreprises
(PME - garantie de paiement - champ d 'application -

seuil - conséquences)

19655. - 24 octobre 1994 . - M. Jean Charroppin appelle
l' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur l 'inquiétude manifestée par
les artisans concernant la modification du projet de loi mettant en
place une garantie de paiement pour les marchés privés devant
s'appliquer pour les marchés d 'un montant de 20 000 francs. En
efft, ce projet modifié fixe désormais le seuil à 100 000 francs et
ne concerne plie les marchés des particuliers, ce qui exclut de ce
dispositif la plupart des marchés privés passés par les artisans . Il lui
demande de bien vouloir lui raire connaître les mesures qu ' il
compte prendre pour ramener ce seuil â son montant initial et
faire respecter la portée de l ' application.

Grande distribution
(autorisations d 'ouverture -

réglementation - commerce discount)

19692 . - 24 octobre 1994 . - M. Gérard Lieras attire l ' atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de 1 artisanat, sur la pratique du « hard discount »
qui correspond à une activité déterminée de commercialisation à
bas prix, rendue possible par la quasi-absence de frais fixes,
contrairement au cas du commerce traditionnel . Il apparaît aujour-
d 'hui que ce type de pratique engendre de graves distorsions :
concurrent direct du commerce traditionnel, ces coûts de fonc-
tionnement réduits et son faible personnel induisent un choix
limité dans un cadre austère . En outre, la qualité des ptoduits
n 'est pas toujours assurée, au détriment des consommateurs . En
rè g le générale, la superficie des commerces de « hard discount » est
telle que l ' autorisation d ' ouverture n ' est pas soumise aux commis-
sions départementales d ' équipement commercial (CDEC), mais,
soumise aux règles d ' urbanisme et à la délivrance des permis de
construire qui relèvent de la responsabilité des élus locaux . C' est
pourquoi ii lui demande si il n' est pas possible d'envisager, au cas
particulier des « hard discounter », de soumettre leur autorisation
aux CDEC, quelle que soit leur superficie, vu les conséquences
négatives de la multiplication de telles pratiques commerciales.

Boulangerie et pdtis..erie
(emploi et activité - concurrence -• terminaux de cuisson)

19694 . - 24 octobte 1994. - M . François Sauvadet attire
l ' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur les graves difficultés écono-
miques auxquelles se heurte la profession des boulangers-pâtissiers.
Outre le niveau élevé des charges sociales qu 'ils acquittent - cette
activité étant forte utilisatrice de main-d ' oeuvre qualifiée - les bou-
langers-pâtissiers doivent aujourd ' hui faire face à la concurrence
quasi-industrielle de grandes surfaces utilisant des terminaux de
cuisson de pâtes surgelées, ces derniers ne respectant d 'ailleurs pas
toujours rigoureusement l ' arrêté du 23 octobre 1967 sur l ' hygiène
des locaux_. Le nombre de fermetures de boulangers-pâtissiers
s 'avère donc croissant, ce qui constitue un phénomène redoutable,
accentuant la désertification rurale . Par conséquent, il lui demande
de bien vouloir lui exposer ses réflexions sur l ' avenir de la bou-
langerie artisanale et de lui indiquer les mesures qui pourraient
être mises en oeuvre afin d 'épauler ce secteur essentiel tant du
point de vue économique que pour la préservation de notre savoir-
faire national.

ENVIRONNEMENT

Urbanisme
{commissaires-enquêteurs - rémunérations)

19558 . - 24 octobre 1994. - M. Philippe Legras appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'environnement star les diffi-
cultés que rencontrent les . commissaires-enquêteurs pour obtenir le
remboursement de leurs frais de mission. Il lui expose le cas d 'un
commissaire-enquêteur désigné par le président du tribunal admi-
nistratif de Besançon, le 18 janvier 1994, pour conduire une
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enquête publique relative à la demande d ' autorisation, formulée
par une entreprise, d 'exploiter un atelier de traitement des métaux.
Après s ' être acquitté de cette tâche, le commissaire-enquêteur a
communiqué ses frais et émoluments à la préfecture pour suite à
donner. Malgré plusieurs demandes de règlement émanant de la
préfecture de la Haute-Saône, le paiement de ces frais est toujours
en instance au motif d ' une absence de crédits correspondant à ces
missions. Ce problème n'étant pas propre au département de la
Haute-Saône, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires afin d' assurer un règlement rapide des frais de mission
des commissaires-enquêteurs .

Eau
(politique et réglementation -

loi n' 92-3 du 3 janvier 1992 - application)

19630. - 24 octobre 1994 . •- M . Francis Galizi attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement sur le découragement

3ui touche de nombreux maires de communes rurales, en raison
e l'application particulièrement drastique de la loi sur l ' eau qui,

pour certains d'entre eux, s ' est traduite par des condamnations
allant jusqu ' à 40 000 francs d ' amende personnelle et à deux mois
de prison avec sursis. La multiplication actuelle de ce type de
condamnations, révélatrice d ' un certain « extrémisme environne-
mental ., risque à termite de dissuader les candidats pour gérer nos
32 800 communes rurales . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer s ' il envisage de prendre des mesures afin
d ' éviter cette dérive.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont d'auteur renouvelle les termes

N° 11987 Jean-Pierre Brard.

Permis de conduire
(retrait - réglementation -
chauffeurs de poids lourds

présentait des séquelles d'hépatite C)

19471 . - 24 octobre 1994. •- M. Serge Poignant attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme en ce qui concerne la réglementation de la commission
médicale des permis de conduire. En effet, une personne se pré-
sentant devant la commission médicale des permis de conduire
pour déterminer ses aptitudes physiques à la conduite des véhicules
poids lourds peut se voir retirer, après examen complémentaire, et
pour une durée de six mois, la conduite de véhicule automobile
toutes catégories, y compris son véhic'..rle personnel, en raison d'un
taux élevé de gamma GT chez la personne qui ne présente pour-
tant aucun signe d'alcoolisation mais en raison de séquelles d 'hépa-
tite C . La réglementation en vigueur indique que 1 intéressé peur
contester la décision et subir un nouvel examen médical un mois
avant l ' expiration de l'inaptitude . Le temps d 'obtenir un nouvel
examen et d ' une nouvelle décision pénalise à la fois l ' intéressé et
dans la plupart des cas son employeur devant une décision consi-
dérée comme injuste . Aussi lui demande-t-il s ' il est possible de
prévoir une réglementation différente lorsqu ' il a été fait la preuve
rapidement qu il existe un problème de santé et non un problème
d 'alcoolisation .

Transports ferroviaires
(sécurité des usagetr - passages piétonniers sur les voies -

suppression - perspectives - Sartrouville)

19499 . - 24 octobre 1994 . - M. Jacques Myard appelle
l ' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur l 'existence de passages piétonniers extrêmement
dangereux traversant les voies de chemin de fer de la SNCF en
région parisienne, et plus particulièrement à Sartrouville (Yvelines).
Ces pasages piétonniers dépourvus de toute surveillance et de toute
installation de sécurité sont accessibles librement à tout instant,
notamment par des jeunes, adolescents et enfants . Des accidents
mortels s ' y produisent régulièrement . Il lui demande de bien vou-
loir faire étudier la suppression de ces passages et de les remplacer
par des passerelles ou des passages souterrains assurant une pleine
sécurité.

Transports aériens
(politique des transports aériens -

transports sanitaires héliportés)

19502. - 24 octobre 1994 . - M. Yves Deniaud appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l' équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des SAMU faisant suite à l 'arrêté du
10 août 1994, modifiant l ' arrêté du 25 février 1985 relatif aux
conditions d ' utilisation des hélicoptères -exploités par une entre-
prise de transport aérien (performances), pris par le directeur géné-
ral de l' aviation civile et paru au journal officiel du 18 septembre
1994 . Cet arrêté, , qui sera applicable à compter du 18 janvier
1995, prévoit que tout transport public de passagers en hélicoptère
devra se faire à bord d'hélicoptères biturbines de classe 1 . Ce texte
ne prévoit aucune exception et ne mentionne, à aucun moment,
les transports sanitaires aériens qui, jusqu ' à nouvel ordre, relèvent
de la réglementation des transports publics de passagers . En consé-
quence, faute de dispositions nouvelles, les SAMU ne pourraient
plus effectuer de transports sanitaires héliportés à compter du
18 janvier 1995, s' ils ne disposent que d ' hélicoptères mono-
turbines . Il lui demande donc s il ne serait pas indispensable d ' ob-
tenir, pour les SAMU, des mesures dérogatoires permettant
d ' effectuer les transports aériens sanitaires avec des hélicoptères
monorurbines ou, dans l ' hypothèse où cela se révélerait impossible.
de proposer des mesures d accompagnement financières pour per-
mettre aux SAMU de faire face au surcoût occasionné par ces
mesures nouvelles .

Hôtellerie et restauration
(hôtels - classement - appartements aménagés pour les familles)

19516. - 24 octobre 1994. - A l ' heure où l ' hôtellerie fait le
bilan de la saison estivale, M . Pierre Pascallon souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le problème du classement des hôtels permettant
le regroupement familial . En effet, l ' arrêté du 14 février 1986 pré-
voit dans son article 1 a le classement des hôtels composés d ap-
partements, mais l 'annexe I de cet arrêté qui décrit ses aménage-
ments fait une impasse totale sur les appartements hôteliers
destinés au regroupement familial lors des périodes de vacances.
Ce fait rend très difficiles les rapports avec l ' administration préfec-
torale pour le classement, pourtant obligatoire . C ' est pourquoi il
lui demande de clarifier dans les meilleurs délais le décret d appli-
cation à ce sujet.

Collectivités territoriales
(concessions et marchés - acquisition de terrains -
publicité - loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 -

application - conséquences)

19540. - 24 octobre 1994 . - M . Patrick Delnatte demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
s ' il ne juge pas utile d 'envisager une réforme du nouvel article
L .311-8 du code des communes, issu de la loi n° 93-122 du
29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la
transparence de la vie économique et des procédures publiques, en
ce que la publicité imposée entraîne des délais importants . Il lui
demande si cette publicité n ' est pas, en outre, de nature à provo-
quer une hausse des prix fonciers . L ' appel d'« offres » organisé
n 'est-il pas de nature à favoriser la surenchère dans les propositions
des candidats à l' acquisition des terrains? Cette formalité - qui
peut sembler peu contraignante pour la collectivité, dans la mesure
où elle n ' implique pas le choix du « mieux-disant » - se révèle
donc, en fait, extrêmement pesante.

Transports ferroviaires
(rarifs réduits - conditions d 'attribution - handicapés)

19548. - 24 octobre 1994. - M . Jean-Pierre Calvel attire
l' attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des personnes handicapées, dont le
taux d ' invalidité est égal ou supérieur à 80 p . 100 qui perçoivent
l'allocation d ' AAH . Ces personnes qui ont d ' énormes difficultés à
se déplacer, et ont de petits revenus, ne bénéficient d ' aucune
réduction particulière sur les transports ferroviaires (SNCF), alors
que comme toutes les autres personnes, elles sont amenées à se
déplacer dans toute la France . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire bénéficier ces personnes de réductions
conséquentes pour circuler sur le réseau SNCF .
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Permis de conduire
(auto-écoles -

protection des élèves en cas de dépôt de bilan -
garantie bancaire - perspectives)

19551 . - 24 octobre 1994. - M. Michel Habig attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conditions d 'exercice d'exploitation des établisse-
ments d 'enseignement de !a conduite des véhicules à moteur régies
par !'article R. 244 du code de la route . La confédération syndicale
du cadre de vie, organisation de consommateurs, constate qu 'au-
cune garantie financière n'est prévue dans les modalités d ' exercice
de cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyages
depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (J.O. du 17 juin 1994).
Dans ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l 'auto-école, comme tels s'est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en I.oiie-Atlantique, Vendée et Meurthe-et-Moselle . Pour évite.
ces situations à 1 avenir, une garantie bancaire devrait être prévue,
afin de protéger les consommateurs contre le risque de dépôt de
bilan, et instituée dans les modalités d'exercice de la profession.
C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour améliorer les conditions d 'exploitation de ce type d 'établisse-
ment .

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité -

concurrence des meublés et des chambres d 'hôtes)

19616. - 24 octobre 1994 . - M. Joël Sarlot attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur le problème de toutes les formes d'hébergement non
labellisé . En effet, notre pays présente, en matière touristique, une
offre d ' hébergement de qualité que les plus de 60 millions de tou-
ristes séjournant chaque année en France apprécient pleinement.
Paradoxalement, nous n ' avons pas une connaissance réelle de notre
capacité d'hébergement, en raison du nombre grandissant de meu-
blés et de chambres d'hôte non labellisés. Cette offre sauvage est
dénoncée par tous les professionnels du tourisme et les proprié-
taires d ' hébergement labellisé. Cela a pour conséquences : de
rendre difficile la connaissance de la capacité d ' hébergement réelle
d 'un département ou d'une région ; d ' en ignorer le niveau de qua-
lité, de rendre difficile toute forme d'aides à la mise en marché par
les organismes institutionnels ; de déboucher sur des inégalités fis-
cales, et de mécontenter une partie de nos touristes, qui ne sont
pas à l 'abri de déceptions . Aussi il lui demande de bien vouloir
prendre des mesures pour lutter contre ce phénomène.

Transports ferroviaires
(transport de ooy-ageurs •- grèves -• conséquences)

19624 . - 24 octobre 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les conséquences des grèves répétées qui per-
turbent le trafic ferroviaire et tendent à décourager les usagers
potentiels . Ces derniers, en effet, supportent de plus en plus dtffi-
cilement les mouvements de grève inopinés dont ils sont les otages
et dont, le plus souvent, ils ne connaissent pas le matif. Leur exas-
pération est d'autant plus vive que les informations dont ils
auraient besoin en pareil cas pour connaître les trains qui circulent
et ceux qui ne circulent pas leur paraissent insuffisantes, voire
inexistantes. A ces motifs de mécontentement des usagers
s ' ajoutent les réactions des contribuables, qui se font de plus en_
plus vives à mesure que les conseils régionaux investissent pour
améliorer les transports ferroviaires. En effet, de nombreuses
régions ont entrepris d ' acquérir du matériel roulant et de prendre
en chargé la modernisation du réseau f rroviaire afin d ' éviter la
disparition de certaines liaisons vitales pour leur économie . C'est
tout particulièrement le cas en Basse-Normandie où le conseil
régional a réalisé un effort financier considérable sur les lignes
Paris-Cherbourg, et maintenant Paris-Granville . Il souhaiterait
connaître les conclusions des réflexions que les pouvoirs publics-
ont pu engager sur cette question.

Urbanisme
(immeubles recevant du public -

construction parasismique - réglementation)

19634. - 24 octobre 1994. - M. Jean-Paul Barety attire
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme , sur les contraintes imposées par l'arrêté du 16 juillet
1992 relatif à la classification et aux règles de construction parasis-
mique applicables aux bâtiments de catégorie dite « à risque
normal », telle qu 'elle est définie par le décret n° 91-461 du 14 mai
1991 sur la prévention du risque sismique. En effet, cette régle-
mentation interdit, lorsque les bâtiments existants ne sont pas
parasismiques, d'en changer la destination pour y créer un éta-
blissement recevant du public (ERP), même avec un effectif
réduit, ou de faire des travaux dans un ERP existant s'ils néces-
sitent un permis de construire, alors même qu'il n'y aurait pas
d 'augmentation de la capacité d'accueil du public. En consé-
quence, dans les zones concernées par cette réglementation parti-
culière, la transformation des bâtiments existants pour abriter des
établissements recevant du public peut se heurter à des difficultés
financières insurmontables . Ce qui conduit inévitablement à une
dégradation des bâtiments qui ne peuvent recevoir une affectation.
Comme il n'est pas envisageable de renoncer à l ' application des
normes parasismiques, il serait souhaitable de prévoir un méca-
nisme d'aide financière permettant aux promoteurs publics ou pri-
vés de faire face à ces obligations réglementaires . I! lui demande
donc quelles mesures il pourrait être amené à prendre en ce sens.

Urbanisme
(POS - implantations ggrrooupées d'habitations légères -

régkmentation)

19658 . - 24 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui indiquer s ' il est possible, dans les communes
dotées d ' un POS, de réaliser des implantations groupées d'habita-
tions légères de loisirs sur des terrains d 'accueil aménagés, même
en dehors des parties urbanisées, et ce dans le respect des condi-
tions prévues par l' article L 111-1 et 2 du code de l'urbanisme.

Aéroports
(aéroport de Rois.my •Char es-de-Gaulle -

fonctionnement - ouverture vingt-quatre heures sur vingt-quatre -
troisième piste d'atterrissage - coastruetion t

19641 . - 24 octobre 1994. - M . Jean-Michel Fourgous attire
l ' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation de l ' aéroport international Charles-
de-Gaulle à Roissy. Lors de sa conception puis de son ouverture
au trafic aérien en 1974, il était prévu que l ' aéroport Charles-de-
Gaulle fonctionnerait avec quatre pistes vingt-quatre heures sur
vingt-quatre. Aujourd' hui, soit vingt ans es après, qu'en est-il ?
L'aéroport ne fonctionne qu'avec deux pistes et le vingt-quatre
heures sur vingt-quatre semble plus ou moins remis en cause. La
construction de la troisième piste, qui devrait être en service
depuis déjà quelques années, a semble-t-il été repoussée dans le
temps pour des raisons budgétaires. Or qu'en est-il aujourd'hui ?
L'aéroport de Roissy est pratiquement à saturation avec ses deux
pistes. Il est soumis à la très vive concurrence internationale des
aéroports de Londres, Francfort, Munich, Bruxelles, Amsterdam

l
ui se sont tous modernisés ces dernières années. Les récents inci-

dents techniques ont poussé les riverains de l 'aéroport, installés
pour beaucoup depuis moins de vingt ans, donc en toute connais-
sance de cause, au voisinage de l ' aéroport, à exiger des mesures
draconiennes concernant Roissy, et notamment sa fermeture la
nuit, c'est-à-dire la remise en cause de l'ouverture vingt-quatre
heures sur vingt-quatre. La très rude concurrence internationale à
laquelle est soumis notre pays en terme de trafic aérien inter,
national, et européen notamment, exige que l ' aéroport de Roissy
puisse tourner vingt-quatre heures sur vingt-quatre, mais aussi et
surtout que son trafic puisse être accru, avec la troisième puis la
quatrième piste, afin d empêcher l ' asphyxie qui guette notre pre-
mier aéroport français. C'est pourquoi il lui demande quel est son
point de vue sur ces deux questions.
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Sécurité routière
(accidents - lutte et prévention)

19668 . - 24 octobre 1994 . - M. Georges Sarre appelle l ' atten-
tion de M. le ministx* de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les résultats de la sécurité routière . Le bilan des acci-
dents de la circulation à la fin du mois d ' août 1994 montre que
suc douze mois, le nombre des tués est inférieur à 8 500 . Ce bilan
semble montrer clairement que de grands progrès sont enc,_re pos-
sibles et que l ' objectif de réduire le nombre de victimes en France
à celui observé en Grande-Bretagne n ' est pas utopique . Ceci est
d ' entant Plus réaliste que des gains importants en vies humaines
peuvent découler de nouvelles mesures de sécurité routière . Ainsi,
un abaissement du taux maximal d' alcool dans le sang à 0,5 g!1
devrait accroître les effets observés à la suite de l ' abaissemen: de
0,8 g!1 à 0,7 g/I . M . le ministre de l'équipement peut-il informer
la représentation parlementaire du calendrier de mise en applica-
tion de cette mesure, qui correspondrait à une anticipation de
l'harmonisation prévue au niveau européen ? Dans un autre
domaine, les accidents de la circulation liés au travail (déplace-
ments domicile-travail et déplacements professionnels) représentent
une part très importante du bilan total . Sur la base de ce constat,
un colloque national avait été organisé en décembre 1992. Des
voix de chefs d' entreprise se sont élevées depuis pour témoigner de
leur volonté de développer des actions de prévention dans le
monde de l ' entreprise . I, lui demande de lui faire part des initia-
tives qu'il a prises ou de celles qu'il compte prendre dans ce
domaine porteur de gains importants.

Transports ferroviaires
(ateliers - emploi et activité - Vitry-sur-Seine)

19687 . - 24 octobre !994. - A . Jean-Claude Gayssot attire
l'attention de M . le mini s tre de l ' équipement, des transports et
du tourisme s ' il n ' entend pas faire réexaminer la décision concer-
nant la fermeture des ateliers de Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne).
En effet . un très large mouvement d ' opinions et d ' options syndi-
cale, philosophique, religieuse et politique les plus diverses s ' est
constitué pour s'y opposer, depuis l ' annonce de cette décision.
L'augmentation du nombre d ' incidents et de retards provoque
exaspération et stress des usagers des lignes de banlieue . Selon les
statistiques fournies par la SNCF cille-ci dépasse 20 p . 100 voire
40 p. 100 selon les lignes. S 'agissant de la sécurité, le pire est à
craindre. Quotidiennement des témoignages font la preuve que la
sécurité des usagers est gravement menacée . M. le directeur des
services régionaux du voyageur Ile-de-Fiance de la SNCF l ' avoue
lui-même : « le incidents qui sc sont produits dans le secteur
ouest, dit-il, s'expliquent notamment par le fait qu ' une partie du
matérei est entretenue, pour des motifs de rentabilité, dans une
autre région, ce qui entraîne des découplements d 'engins, et une
dégradation plus rapide' . Les ateliers du matériel banlieue doivent
donc rester en banlieue . Ainsi les arguments avancés, selon lesquels
les piogrès technologiques nécessiteraient un moindre entretien des
rimes et en conséquence de quoi justifieraient: la fermeture de ces
ateliers ultra-modernes, s'avèrent aujourd ' hui contredits par la réa-
lité. D ' autre part, les objectifs de la SNCF affirmés par le son pré-
sidera directeur général, à savoir la préservation du potentiel pro-
fessionnel et la qualifié, seraient littéralement contrecarrés par la
fermeture de ces ateliers où opèrent des équipes aux compétences
et au savoir uniques. L' avenir du projet Antarès sur lequel tra-
vaillent les salariés de Vitry serait lourdement hypothéqué . Il en va
de même pour le projet d ' Eole. En conséquence, comme l ' a déjà
fait son ami député-maire de Vitry, il lui demande : n' y a-t-il pas
suffisamment d éléments nouveaux pour réouvrir et reconsidérer le
dossier de ces ateliers ? Il appuie avec insistance l'exigen .e des usa-
gers, des cheminots, de la population de Vitry et de très nombreux
élus de la région qui se sont regroupés dans un comité pluraliste
pour marquer leur exaspération et leur déterminatie .i et qui ont
déposé un préavis de blocage des voies.

Transports aériens
(pilotes - chômage - lutte et prévention)

19724 . - 24 octobre 1994 . - M . Michel Vuibert attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les inquiétudes exprimées par l ' association générale
des élèves pilotes de l ' aviation civile (AG EPAC), qui regroupe cinq
cents membres actifs . Beaucoup d 'entre eux se sont lourdement
endettés pour financer leur formation de pilote et se trouvent
aujourd 'hui sans ressources, le pourcentage des pilotes demandeurs

d 'emploi étant très supérieur à la moyenne nationale. Or la profes-
sion présente des particularités multiples : outre l'obtention des
certificats théoriques nécessaires, valables six ans, il faut être apte
médicalement et prouver, par des contrôles pratiques réguliers, que
le pilote possède toujours le niveau requis pour exercer . Ces
contrôles sont indispensables mais onéreux . 1l lui demande s'il
envisage de prendre des mesures pour aider ces pilotes sans emploi
à conserver leur qualification.

Sécurité routière
(accidents - lutte ét prévention -

conducteurs sous Effet de la drogue)

19738. - 24 octobre 1994 . - M . Philippe Legras appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le nombre croissant d ' accidents mortels provo-

s par des automobilistes conduisant sous l 'emprise de stupé-
ffts. S'il existe une législation en matière de répression de
l'alcoolémie au volant, aucune disposition spécifique ne sanctionne
la conduite d 'un véhicule sous !effet de la drogue . En effet, la
conduite sous l ' emprise de la drogue ne constitue pas une infrac-
tion particulière. Seuls l 'usage et le trafic de stupéfiants sont prohi-
bés . Il n' est actuellement pas pratiqué le dépistage de produits stu-
péfiants chez les auteurs d ' accidents de la route, comme cela se fait
pour l 'alcoolémie. Il lui demande, en accord avec son collègue, le
ministre de la justice, s' il ne lui paraît pas nécessaire de contrôler
et de sanctionner la conduite sous l ' emprise de stupéfiants au
même titre que la conduite en état alcoo lique.

Transports
(versement de transport - remboursement

suppression - conséquences -
entreprises implantées dans les agglomérations nouvelles)

19744 . - 24 octobre 1994 . - M . Jacques Masdcu-Arus appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la suppression du versement transport pour les
entreprises situées dans le périmètre d ' une ville nouvelle. Si la sup-
pression de ce versement est prévue depuis longtemps, elle devait
intervenir progressivement . Or, il semblerait qu'elle soit brutale.
En l ' état actuel de la conjoncture, une telle mesure aurait pour
effet d ' augmenter les charges des entreprises à un moment parti-
culièrement inopportun, celui d'une reprise encore timide de l ' acti-
vité économique . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il ervisage de prendre à ce sujet.

FONCTION PUBLIQUE

Enseignement : personnel
(rémunérations - protocole d'accord Durafour -

application - catégorie A)

19493 . - 24 octobre 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre de la fonction publique sur le pro-
tocole d' accord de rénovation de la grille de la fonction publique,
dit « accord Durafour . . Toutes les catégories de fonctionnaires
sont concernées et les premières étapes ont déjà été appliquées
pour les catégories D, C et B . Toutefois, Ies personnels ensei-
gnants et non enseignants de l'Education nationale de catégorie A
attendent toujours la revalorisation de leur plan de carrière, telle
quelle avait été définie dans le protocole d'accord . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir préciser quelles sont les mesures
qui oit déjà été prises en ce qui concerne ces personnels, et dans
quels délais seront atteints les objectifs initialement fixés dans
« l'accord Durafour r.

Retraites : fonctionnaires cmils et militaires
(montant des pensions - disparités)

19538 . - 24 octobre 1994 . - M. Jacques Godfrain attire à
nouveau l ' attention de M, le ministre de la fonction publique
sur la différence qui existe quant aux pensions destinées à certaines
catégories de retraités du secteur public. En effet, certains retraités,
qui ont cotisé durant de nombreuses années auprès d ' une caisse,
ne bénéficient que d 'une retraite minime alors que d 'autres catégo-
ries professionnelles de la fonction publique bénéficient d ' une
retraite annuelle supérieure . Il lui demande, en conséquence, ce
qui signifie un tel écart de traitement .
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Fonction publique de l'Etat
(politique de la fonction publique -

effectifr de personnel)

19610. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Fromet appelle
l 'attention de M . le ministre de la fonction publique sur l ' évolu-
tion du nombre des fonctionnaires. Le projet de budget pour 1995
prévoit une augmentation du nombre de postes de fonctionnaire
de 1 688 postes. Toutefois, ce chiffre ne tient pas compte des
effectifs des appelés, qui sont amenés, durant leur service national,
à travailler dans la fonction publique, notamment au service de la
police nationale. Si l 'on inclut les effectifs des appelés, le nombre
total des fonctionnaires sera en 1995 en baisse de 1 022 postes . Au
moment où la situation de l ' emploi connaît une nouvelle aggrava-
tion, la réduction des effectifs de fonctionnaires parait peu oppor-
tune . Il souhaite savoir quel rôle l 'Etat employeur compte jouer
dans la lutte contre le chômage à l ' avenir.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires et contractuels - réintégration d l 'issue

d 'une période d 'invalidité - réglementation)

19631 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Miche! Boucheron
attire l ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur le
cas d 'une maîtresse auxiliaire de l ' éducation nationale . Cette per-
sonne est titulaire d ' une licence d 'enseignement et est ancienne
élève-maîtresse et ancienne élève des IPES, cc qui représente plus
de dix ans d' ancienneté comme fonctionnaire stagiaire . Elle n ' a pas
été titularisée, faute d ' avoir obtenu le CAPES, et a donc fait face
quelques années à son obligation de service dans l ' éducation natio-
nale dans de:, postes d ' auxiliaire . Atteinte d ' une maladie cancé-
reuse, elle a alors connu une période d' invalidité d'une quinzaine
d 'années . Replacée par la sécurité sociale en catégorie 1 d 'invalidité
(« susceptible d'une activité professionnelle +), elle n 'e pu obtenir,
malgré ses instances, un poste de reclassement dans l'enseignement
public . Le tribunal administratif de Rennes, saisi d ' une demande
d 'annulation du refus de réintégration opposé par le recteur de
l ' académie de Rennes, a rejeté le recours au motif principal qu ' un
engagement décennal de servir l 'éducation nationale est unilatéral
et n est pas constitutif d ' un droit à un emploi, même comme
contractuel ou comme auxiliaire, et le tribunal n ' a pas non plus
considéré qu' il y avait une priorité d' emploi éventuelle pour un
cancéreux guéri . Ce cas particulier amène à poser les questions qui
suivent . Trop souvent, fes dispositions légales imposant un quota
d' emplois de reclassement pour handicapés au niveau de 6 p . 100
des emplois totaux de l ' entreprise sont détournées. Le versement

ar l ' employeur de taxes, non dissuasives, destinées à compenser
absence de réalisation du quota obligatoire n'assure pas d ' emploi

aux personnes en cause . Vu ces circonstances, ne serait-il pas sou-
haitable que le législateur crée un droit de réintégration dans
l ' administration des auxiliaires et contractuels cancéreux guéris ou
sortant de périodes d ' invalidité et reconnus aptes ? Ne faudrait-d
pas, au-delà des emplois protégés de catégories C et D accessibles
via la Cotorep, permettre aux niveaux A et B de la fonction
publique, à ces personnes, sans les contraindre, à passer des
concours, même aménagés ? On pourrait parvenir à cette solution
de diverses manières : création de quotas, institution d ' une catégo-
rie de longue maladie pour les auxiliaires . . . Il souhaiterait donc
connaître sa position sur cette question.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Poste
(bureau de poste du Grand-Quevilly -

fonctionnement - distribution de la publicité adressée)

19491 . - 24 octobre 1994 . - M . Michel Grandpierre attire
:'attentian de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation du
bureau de poste du Grand-Quevilly en Seine-Maritime . Depuis le
28 septembre, les vingt-huit facteurs de ce bureau refusent en effet
de distribuer « la publicité adressée » à la suite d ' un conflit qui les
oppose à leur direction concernant le réaménagement de leur ser-
vice, réaménagement qui a conduit à une suppression d ' emploi . Il
lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour que la
qualité du service public de la poste, au. Grand-Quevilly comme
ailleurs, ne soit pas une nouvelle fois remise en cause et n ' ait pas
de répercussion sur l'emploi et les conditions de travail des pas- .
titra.

Poste
(centre de tri central de Lyon -

fonctionnement - acheminement du courrier - délais)

19542. - 24 octobre 1994 . - M. Jean Rigaud attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécomtaunica-
dons et du commerce extérieur sur les différentes perturbations
qui affectent le service du courrier du centre de tri central de
Lvon . Il lui fait remarquer que tout au long de l 'année, différents
plis ont mis, au départ de Lyon, huit à dix jours pour parvenir à
Paris . Il lui demande de bien vouloir lui donner quelques explica-
tions sur ces perturbations qui nuisent gravement à l ' image ae La
Poste.

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - automobiles et cycles -

importations du Japon)

19564. - 24 octobre 1994 . - M. Jacques Brunhes attire
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communi ;ations et du commerce extérieur sur la possibilité
nouvelle offerte au Japon pu la Commission européenne d 'irnpor-
ter 9 000 véhicules supplémentaires en Europe en 1994 . Ce serait
993 000 voitures neuves qui seraient autorisées, soit 13 OdO de
plus que l'année précédente . Or, la Commission avait déjà autorisé
en mars dernier l 'importation supplémentaire de 4 000 véhicules
japonais. L'accord CEE Japon, auquel le député s' est opposé avec
son groupe, prévoit en effet une révision possible à l ' automne,
selon l ' évolution des marchés européens. Cette dernière revient à
multiplier par plus de trois l'augmentation initiale prévue. Il s ' agit
donc bien plus d 'une simple révision, et d ' ailleurs la presse a relevé
le succès remporté par le Japon . La Commission européenne se
montre tellement généreuse avec les constructeurs japonais que
ceux-ci n ' arrivent plus à atteindre les plafonds fixés en commun
Il est donc légitime de s ' interroger sur l ' application qui est faite de
l 'accord CEE-Japon . A l ' évidence, il n'y a de fait d ' ores et déjà
plus aucune protection pour l ' industrie automobile européenne, et
donc française . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier
à cette situation préjudiciable pour , notre économie.

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l'achat d 'un véhicule neuf -

remboursement aux concessionnaires)

19569. - 24 octobre 1994 . - M. Pierre-André Périssol appelle
l'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communicsdons et du commerce extérieur sur les inquiétudes
formulées par de nombreux concessionnaires devant le retard
constaté dans le remboursement de la prime de 5 000 francs versée
aux particuliers pour l'achat d ' un véhicule neuf en remplacement
d'un véhicule de plus de dix ans. Ce retard perturbe le fonctionne-
ment du marché automobile et fragilise la comptabilité des conces-
sionnaires . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre afin de remédier
rapidement à cette situation .

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement - zona rurales)

19587. •- 24 octobre 1994. - M . Patrick Delnatte souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et
téléccmniunications et du commerce extérieur sur les pro-
grammes de restructuration engagés par la direction des Postes et
télécommenications . Il apparaît en effet que ces mouvements de
réorganisation aboutissent à la disparition de différentes agences
postales ou à la fermeture de certains services causant désarroi et
parfois mécontentement au sein des administrés . Si cet état de fait
est durement ressenti en milieu rural, il l ' est également au sein des
villes, certains quartiers se voyant, de fait, privés de tels services.
C'est la raison pour laquelle il lui demande quelle mesure il
compte entreprendre pour limiter ces programmez de restructura-
tion dès lors qu'Ils ne correspondent pas à une nécessité absolue.
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ITélécommunications
(politique et réglementation -

autoroutes de l'information - perspectives)

19669. -- 24 octobre 1994 . - M . Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les suites du rap-
port Thery relatif aux « autoroutes de l ' information » . Malgré les
atouts dont dispose la France, tels le réseau Minitel ou un tissu
d ' industries puissantes du l .sgiciel, des télécommunications et de
l ' électronique grand public, il apparaît que notre pays a déjà accu-
mulé un retard de plusieurs années sur l'Allemagne, le Royaume-
Uni, les Etats-Unis et le Japon . Ces pays se sont déjà lancés dans
une politique d'installation à grande échelle d ' infrastructures en
fibre optique . Aussi il demande qui du privé ou du public amor-
cera les plates-formes expérimentales nécessitant des investisse-
ments de près de 200 millions de francs chacune . Quand connai-
trons-nous les modalités d'élaboration d ' une politique publique
concernant les autoroutes de l ' information ? I .es expériences suggé-
rées par le rapport seront-elles entreprises ?

Transports ferroviaires
(ateliers - emploi et activité - Vitry-sur-Seine)

19686. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Gayssot
demande à M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur s' il n 'entend pas faire
réexaminer la décision concernant la fermeture des ateliers de
Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne) . En effet, depuis qu 'a été annoncée
cette décision, un très large mouvement d opinions et d 'options
syndicales, philosophiques, religieuses et politiques les plus diverses
s est constitué pour s' y opposer. Les arguments avancés, selon
lesquels les progrès tecnnaogiques nécessiteraient un moindre
entretien des rames et en conséquence de quoi justifieraient la fer-
meture de ces ateliers ultramodernes, s 'avèrent aujourd ' hui contre-
dits par la réalité . Le nombre d' incidents et de retards, provoquant
exaspération et stress des usagers des Iignes de banlieue, n 'a cessé
d' augmenter : entre plus de 20 p . 100, voire 40 p. 100, selon les
lignes, d' après les statistiques fournies par la SNCF. Le pire est à
craindre. Les témoignages et les preuves abondent que la sécurité
des usagers est sacrifiée . D ' ailleurs le directeur des services régio-
naux du voyageur Ile-de-France de le SNCF l ' avoue lui-même
puisqu ' il a indiqué que : « les incidents qui se sont prodaits dans
le secteur Ouest s 'expliquent notamment par le fait qu ' une partie
du matériel est entretenue, pour des motifs de rentabilité, dans
une autre région, ce qui entraîne des découplements d 'engins, et
une dégradation plus rapide Le maintien des ateliers de Vitry en
banlieue est donc pleinement justifiée. D ' autre part, les objectifs
de la SNCF affirmés par son président-directeur général, à savoir
la préservation du potentiel professionnel er la qualité, seraient lit-
téralement contrecarrés par la fermeture de ces ateliers où opèrent
des équipes aux compétences et au savoir uniques . L' avenir du
projet Antarès, sur lequel travaillent les salariés de Vitry, serait
lourdement hypothéqué . Il en va de même pour le projet Éole . En
conséquence, il lui demande, comme l'a déjà fait son ami député-
maire de Vitry, s ' il n ' y a pas « suffisamment d 'éléments nouveaux
pour réouvrir et reconsidérer le dossier de ces ateliers » . C ' est ce
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u il exige avec insistance, en appuyant la démarche des usagers,
es cheminots, de la population de Vitry et de très nombreux élus

de la région, regroupés dans un comité pluraliste qui marque
l 'exaspération et la détermination communes, en déposant un
préavis de blocage des voies.

Télécommunications
(Franc Télécom - téléphonie privée -

pratiques commerciales - réglementation)

19719. - 24 octobre 1994. - M. Pierre Micaux attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l' industrie, dos postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la stratégie de
développement de France Télécom sur le marche des installations
de téléphonie privée . Les professionnels de ce secteur d ' activité, au
nombre d ' environ un millier, employant vingt mille salariés, s' in-
quiètent de la part grandissante - passé de 7 à plus de 20 p. 100
en quelques mois - que détient directement ou indirectement, par
ses filiales, France Télécom sur ce marché . Dans une situation de
reprise de l ' activité économique, au sein de laquelle les PME-PMI
apparaissent comme le principal foyer de :réation d ' emplois nou-
veaux, la profession des installateurs de télécommunications, qui
pressent le risque d ' une trop grande part détenue par l'opérateur

public national, craint le développement et les effets de pratiques
commerciales jugées anticoncurrentielles et, à terme, génératrices
de disparition d'entreprises et d' emplois dans ce secteur . Il lui
demande, d' une part, de lui préciser si, à l'image de la position
prise récemment par le ministre au regard du développement des
activités de diversification d ' EDF et de la concurrence ainsi créée
pour les artisans et PME du secteur concerné, il entend prendre
position par rapport à cette diversification et à la stratégie actuelle
de France Télécom dans ce domaine de ( ' installation de la télé-
phonie privée ; et, d'autre hart, de lui indiquer les mesures qu'il
entend promouvoir pour que des règles de concurrence soient clai-
rement établies et respectées par l ' ensemble des intervenants sur ce
marché .

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales -

conséquences - téléphonie privée)

19720 . - 24 octobre 1994 . - M. André Angot attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la stratégie de développement
de France Télécom sur le marché des installations de téléphonie
privée. Les professionnels de ce secteur d'activité, qui sont environ
un millier et emploient vingt mille salariés, s 'inquiètent de la part
grandissante, passée en quelques mois de 7 à plus de 20 p . 100,
que détient directement ou indirectement, par ses filiales . France
Télécom sur ce marché . Dans une situation de reprise de l ' activité
économique, au sein de laquelle les PME-PMI apparaissent
comme le principal foyer de création d 'emplois nouveaux, la pro-
fession des installateurs en télécommunications, qui pressent le
risque d' une trop grande part détenue par l ' opérateur public natio-
nal, craint le développement et les effets de pratiques commerciales
qu'ils jugent anticoncurrentielles, et à terme génératrices de dispa-
rition d ' entreprises et d'emplois dans ce secteur . Il lui demande
d 'une part, de lui préciser, si, à l ' image de la position qu ' il a prise
récemment au regard du développement des activités de diversifi-
cation d ' EDF et de la concurrence ainsi créée pour les artisans et
PME du secteur concerné, il entend prendre position par rapport
à cette diversification et à la stratégie actuelle de France Télécom
dans ce domaine de l 'installation de la téléphonie privée, et,
d'autre part, de lui indiquer les mesures qu ' il entend promouvoir
pour que des règles de concurrence soient clairement établies et
respectées par l'ensemble des intervenants sur ce marché.

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l 'achat d'un véhicule neuf -

remboursement aux concessionnaires)

19734. - 24 octobre 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les mesures prises
en faveur de la relance du secteur automobile, qui ont eu des
effets très positifs . Ainsi l ' Etae s 'est engagé à verser une prime de
5 000 francs du 4 février 1994 au 30 juin 1995 pour tout achat
d ' un véhicule neuf, en remplacement d ' un véhicule de plus de
dix ans . Il s ' avère que, dans la pratique, les constructeurs auto-
mobiles n'ont toujours pas reçu cette prime pour les voitures
neuves vendues, ce qui entraîne des conséquences graves pour les
concessionnaires . De plus, il s ' avère que les formalités de constitu-
tion des dossiers sont particulièrement lourdes et fastidieuses . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
peur faire accélérer le versement de cette prime et simplifier les
procédures administratives.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence délayait -

réseaux de distribution parallèles)

19735 . - 24 octobre 1994. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du contmeece extérieur , que, par une question écrite n° 16857
du 18 juillet 1994, il a attiré son attention sur les abus de cer-
taines sociétés automobiles qui détournent les autorisations de dis-
tribution sélective pour pratiquer d'énormes écarts tarifaires d'un
pays européen à un autre . Or, la réponse ministérielle évoque les
mesures de rétorsions prises contre les mandataires et ne répond
donc pas du tout au problème posé, car il est aussi aberrant de
s 'en prendre aux mandataires que de casser le thermomètre lors-
qu' un malade a de la fièvre . Il lui renouvelle donc le texte de sa
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juestion qui était ainsi libellé : « M. Jean-Louis Masson attire
1 attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur k grave problème
que constituent les distorsions tarifaires constatées entre certains
pays de l'Union européenne pour la vente des automobiles . 11 est
manifeste que la responsabilité des constructeurs automobiles euro-
péens est directement engagée car ceux-d ne respectent pas l 'obli-
gation d'écart maximum de 12 p . 100, d ' un pays à l 'autre, qui est
imposée par une directive européenne . Dans une réponse parti-
culièrement détaillée, le directeur du conseil national des profes-
sions de l 'automobile résume parfaitement la situation . Il indique
ainsi : " D ' une façon générale, c'est bien évidemment la politique
commerciale et tarifaire de chaque constructeur automobile e)ui a
généré des distorsions de prix au sein de l ' actuel Marché unique.
Cette situation s 'explique ou se justifie par la conjugaison de plu-
sieurs facteurs, notamment : une politique tarifaire des construc-
teurs selon laquelle le prix des voitures est traditionnellement plus
élevé dans leur pays de fabrication que sur les marchés extérieurs ;
les différences de niveau de vie et de culture entre les pays (Europe
du Nord et Europe du Sud) diversifient les attentes et les
demandes de la clientèle et génèrent ainsi des différences de prix ;
les différences d ' équipement ou de finition des véhicules selon les
pays rendent d 'ailleurs les comparaisons de prix aléatoires ; la non
réalisation de l 'union monétaire a gravement pénalisé la France
lors des dévaluations de la livre et de la peseta, entraînant des
écarts de prix irnportants . la prise en compte par les constructeurs
de la pression fiscale globale du pays (cas du Danemark et de ta
Grèce) dans la fixation de leurs tarifs de vente hors taxes . Il
convient également de ne pas oublier qu ' au lendemain de la
Seconde Guerre mondiale, la France a basé sa reprise économicue
sur le développement de l' automobile, et que cette industrie s est
vu assigner par les pouvoirs publics une mission d ' exportation
génératrice de rentrées de devises . Telles sont, à notre sens, les
principales raisons de distorsions tarifaires constatées . Celles-ci ne
pourront disparaître ou s ' estomper durablement dans les limites
prévues par le règlement européen qu'à deux conditions : la
volonté délibérée de chaque constructeur de pratiquer une poli-
tique tarifaire uniforme au sein de l ' Union européenne ; l 'instaura-
tion d'une monnaie unique. " En fonction de ces remarques per-
tinentes, il souhaiterait qu'il lui indique les mesures qu ' il envisage
de prendre nu niveau f ençais et les orientations qu ' il défendra au
sein de l'Union européenne.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Question demeurée sans répo'iue plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les ternies

Ni' 15437 Daniel Couiard.

Police municipale
(personnel - recrutement - formation professionnelle)

19495. -• 24 octobre 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les dispositions prévues au
terme des décrets du 24 août 1944 concernant les policiers muni-
cipaux. Ces décrets stipulent que la formation des policiers muni-
cipaux est placée sous la responsabilité du Centre national de la
fonction publique territoriale. Or, le CNFPT dispense des ensei-
gnements pluralistes et généralistes qui ne correspondent pas forcé-
ment à l'ensemble des besoins en formation des policiers munici-
paux. Les polices municipales représentent en effet un corps à part
au sein de la fonction publique territoriale . Les policiers munici-
paux sont des acteurs publia essentiels sur le plan de la sécurité.
Chargés, sous l ' autorité du maire, d ' assurer « la surveillance du
ben ordre, la sûreté et la salubrité publique, le respect des arrêtés
du maire et l'exécution des directives qu'il donne», les policiers
municipaux remplissent des tâches tout à fait spécifiques aux-
relies il convient de répondre par la mise en oeuvre d'une poli-
tique de recrutement et de formation spécialisée et adéquate.
Aussi, afin d'assurer la qualification de policiers municipaux
compétents, ayant une approche professionnelle de leurs devoirs, il
serait souhaitable de confier la formation et le recrutement de ces
futurs agents a un organisme national . Cet organisme qui pourrait
être associé au CNFPT par le biais d 'un convention nationale
serait ainsi une téféience ers la matière et serait le garant du pro-
fessionnalisme des futurs policiers municipaux ainsi que des monts.
actuellement en poste . L'Ecole nationale de police municipale

d ' Orange, serait à même d ' exercer à l ' échelon national les missions
d ' un organisme de formation des policiers municipaux. Cet éta-
blissement oeuvre en effet depuis huit ans en faveur de la forma-
tion de la police municipale et les résultats obtenus sont plus que
satisfaisants. Plus de trois cents villes fort à ce jour confiance aux
techniques de formation pratiques et théoriques de l'ENPM
d 'Orange qui fournit également une assistance technique et juri-
dique aux maires qui le souhaitent dans le cadre de leurs fonctions
de police administrative. C 'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire savoir de quelle manière précise il entend répondre
à l'opportunité que représente l ' Ecole nationale de police munici-
pale d

'
Orange dans le domaine de la formation et du recrutement

des policiers municipaux .

Palice municipale
(personnel - recrutement - formation professionnelle)

19496. - 24 octobre 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les dispositions contenues dans
le futur projet de loi relatif aux polices municipales . Compte tenu
des services publics essentiels auxquels doivent répondre )es poli-
ciers, municipaux, il apparaît indispensable d'assurez une politique
de formation et de recrutement globale et cohérente. En 1991, le
centre national de la fonction publique territoriale a d ' ailleurs
tenté de répondre à cet objectif en consacrant 2 millions de francs
à la formation des policiers municipaux . II semble cependant que
les résultats obtenus n 'aient pas permis de répondre à l ' ensemble
des besoins exprimés puis que, au cours de la même période, l'acti-
vité de l ' Ecole nationale ete police municipale d 'Orange n 'a cessé
de se développer. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir quelles missions précises le futur projet de loi relatif aux
polices municipales a prévu d ' accorder à l ' Ecole nationale de police
municipale d'Orange qui justifie de huit ans d 'expérience en
matière de formation et de recrutement.

Police municipale
(personnel - recrutement - formation professionnelle)

19497. - 24 octobre 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les textes réglementaires actuel-
lement en instance de publication concernant la formation et le
recrutement des policiers municipaux. Ces textes devraient en effet
être publies très prochainement . Or, il semblerait que le centre
national de la fonction publique territoriale, en charge de l ' organi-
sation des stages de formation des policiers municipaux, ne puisse
être opérationnel dans l ' immédiat. De son côté, l'Ecole nationale
de police municipale située à Orange dispose de tous les moyens
nécessaires à l ' accueil immédiat de 500 stagiaires . L'Ecole nationale
de police municipale d ' Orange a notamment les infrastructures
capables de répondre aux besoins en formation : des futurs poli-
ciers municipaux, des policiers municipaux actuellement en poste
et des policiers municipaux désireux d 'accéder à un grade supé-
rieur . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir s ' il ne
lui parait pas judicieux d 'accélérer le rapprochement engagé entre
le Centre national de la fonction publique territoriale et l ' Ecole
nationale de police municipale d ' Orange afin que cet établissement
assure les missions d ' un organisme national de formation . Ce rap-
prochement pourrait se concrétiser rapidement par le biais d 'un
agrément ministériel ou d ' une structure associative reconnue d ' uti-
lité publique.

Police
(CRS - personnel -

frais de transport - remboursement)

19501 . - 24 octobre 1994 . - M. jean-Michel Fourgons attire
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la situation des fonctionnaires
des compagnies républicaines de sécurité (CRS) exerçant en lle-de-
France et devant utiliser le réseau des transports en commun. Il

r
atait en effet que les personnels des CRS franciliennes ne béné-

6'crent pas, sinon de la gratuité, du moins d'une réduction impor-
tante des tarifs des transports en commun, à la différence des mili-
taires de la gendarmerie nationale notamment . 11 rappelle qu 'une
très grande disponibilité est exigée des fonctionnaires des CRS,
mais que le coût élevé du logement ne leur permet pas de résider à
proximité du lieu d'implantation de leur compagnie, ce qui multi-
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plie les temps de transports et leurs coûts . Aussi, considérant
qu'une réduction importante des tarifs des transports en commun
au bénéfice des fonctionnaires des CRS pourrait grandement facili-
ter leur mobilité, il lui demande de bien vouloir examiner dans
quelles conditions une mesure de cet ordre pourrait être envisagée.

i'• :lii c'
(enquëtcars - natta)

19584 . - 24 octobre 1994 . - M . jean Rigaud attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre tic l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la gestiE n ?c, reclassements des fonc-
tionnaires de la police et notamment des enquêteurs . La réorgani-
sation des corps de la police prévoit la réduction de 5 à 3 . Cela
entraînerait la disparition de deux corps de la police nationale et
notamment celui d 'enquêteur de police, mais une filière civile et
une filière tenue existeraient dans le nouveau corps de maîtrise et
d ' application ainsi créé . Cependant la gestion chaotique du corps
absence de déroulement de carrière durant quinze ans, recrutement
très irrégulier. a pénalisé ces fonctionnaires qui ont des difficultés à
obtenir de l ' avancement ou des mutations . En conséquence, il lui
demande s ' il envisage que, lors de l'élaboration des mesures transi-
toires, ces éléments soient pris en compte, pour favoriser l'accès au
corps supérieur ainsi que le reclassement au sein du futur corps de
maitrise et d ' application, à un niveau en rapport avec leur tech-
nicité et le préjudice de carrière qu ' ils ont subi.

Police
(renseignements généraux - fonctiotn:enrent -

efféc:ifs de personnel)

19609. - 24 octobre 1994. - M. Michel Fromet appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur l ' évolution de l'effectif des fonc-
tionnaires de police affectés aux renseignements généraux . Il y a
quelques mois, les médias se font faits !écho du rôle joué par des
fonctionnaires de police affectés aux renseignements généraux au
moment où se tenait à la Villette le conseil national du Parti socia-
liste . Cet incident n'a pas manqué de relancer le débat quant aux
missions des renseignements généraux . Il lui demande s' il envisage
de diminuer l ' effectif des fonctionnaires de police affectés aux ren-
seignements généraux pour renforcer les services de sécurité
publique dans les commissariats.

Urbanisme
(permis de démolir -

squat de la rue Taine -- Paris XII`)

19632 . - 24 octobre 1994 . - M. Georges Sarre autre l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les événements qui se sont
déroulés jeudi 29 septembre 1994 au matin, 25, ruc Taine à Paris
(XII' arrondissement) . La pelleteuse d ' une société de démolition a
entamé la destruction d' un immeuble situé à cette adresse. Or ce
bâtiment était occupé depuis un an et demi par treize personnes
dont neuf de nationalité française, deux réfugiés politiques russes
et leurs deux enfants scolarisés dans cet arrondissement . Une
ordonnance en référé du 15 septembre 1994 avait accordé à ces
personnes, selon la notion nouvelle de „ squat par nécessité un
délai de quatre mois pour quitter les lieux et éventuellement deux
mois supplémentaires pour atteindre la trêve hive :nale . Des vigiles
associés à l ' opération de démolition ont violemment expulsé trois
de ces personnes sans leur laisser la possibilité de prendre leurs
affaires personnelles . Un quatrième occupant a échappé de justesse
à l 'éboulement d ' un mur . Il a fallu l ' intervention de la police pour
tue cesse cette démolition sauvage' . En conséquence, il lui
demande de prendre des dispositions pour que la loi soit respectée
et faire cesser ces violations inacceptables de la légalité.

Délinquance et criminalité
(lutte et prévention - mendicité et vagabondage)

19633. - 24 octobre 1994. - M. Jean-Paul Barety attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur L 'insécurité croissante qui résulte
de la pratique de la mendicité clans les lieux publics . Cette situa-
tion, marquée par d ' innombrables violences et agressions, a été tra-
giquement mise en exergue à Nice, au mois de mai 1994, par le

meurtre d ' un automobiliste qui n ' avait pu répondu aux sollicita-
tions d 'un individu en état d ' ébriété . Les individus visés enva-
hissent de plus en plus fréquemment les différentes dépendances
du domaine public, trottoirs, jardins et plages, transformés en
campements inaccessibles, pour se livrer à toutes les formes de
mendicité, quelquefois en contrepartie d'un prétendu service
rendu, comme le nettoyage forcé des pare-brise . Leur présence est
renforcée, pendant l'été, par celle des marginaux en provenance de
l 'Europe entière, qui sont attirés par le soleil de la Côte d 'Azur.
Cela constitue une atteinte insupportable à la tranquillité et à la
sécurité des personnes circulant tant à pied qu ' avec un véhicule, et
la population s ' élève à juste titre contre les nuisances engendrées
par ces comportements asociaux . Cet état de fait est d'autant plus
.anormal que r 'effort en faveur des déshérités entrepris par le Gou-
vernement n 'a jamais éte aussi soutenu . Il semble que les autorités
de police et de justice ne disposent pas de moyens pratiques aptes
à prévenir et réprimer des comportements qui, tolérés, débouchent
à l ' occasion sur des infractions pénales graves . En effet, la suppres-
sion récente des dispositions du code pénal incriminant les actes
de mendicité et de vagabondage a effacé les seules dispositions
coercitives susceptibles de répondre à cette menace . Il demande
donc à Monsieur le ministre de lui faire savoir s ' il envisage, d ' une
part, de prendre des mesures pour améliorer la coordination des
différents services publics appelés à collaborer localement pour la
prévention de cette forme de délinquance et d 'étendre, d 'autre
part, les pouvoirs de police des maires en vue de leur permettre
d ' enrayer ces fléaux.

Police municipale
(personnel •- licenciement abusif - Courbevoie)

19647 . - 24 octobre 1994 . - M. Alain Le Vern attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation d ' un policier muni-
cipal à Courbevoie, licencié le 6 avril 1990 après avoir refusé de
verbaliser arbitrairement un commerçant d ' origine étrangère. L 'in-
téressé a formé un recours auprès du tribunal administratif de
Paris, qui a rendu un jugement le 27 mai 1992 annulant les déci•
sions du maire de Courbevoie, qui a fait appel en Conseil d ' Etat.
Le Conseil d'Etat par son arrêt n° 121-59 . 142-899, a confirmé le
jugement du tribunal administratif. Il lui demande quelles inter-
ventions il compte faire rapidement pour que l ' intéressé soit réin-
tégré à son poste et obtienne réparation des préjudices subis depuis
plus de quatre ans .

Fonction publique territoriale
Ulière technique - techniciens de travaux -

statut - catégories A et B)

19648 . - 24 octobre 1994 . - M . Jacques Brunhes demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, s ' il envisage de mettre en oeuvre la titularisa-
tion des techniciens de travaux des catégories A et B, embauchés
en tant qu ' assistants ou adjoints techniques intermittents dont
l ' ancienneté est souvent supérieure à dix ans.

Police
(police judiciaire - antenne - création -

perspectives - Charente-Maritime)

19664. - 24 octobre 1994 . - La Charente-Maritime a été un
des départements pilotes dans le cadre de la première déforme des
structures de la police nationale. Dans cette configuration,
l ' antenne de police judiciaire de La Rochelle a été supprimée.
M. Dominique Bussereau attire l ' attention de M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du terri-
toire, sur l ' utilité, dans le cadre de la nouvelle organisation de la
police, de la présence, en Charente-Maritime, (530 000 habitants
et troisième département français en accueil touristique) d 'un ser-
vice de police judiciaire. Il lui demande donc si la création d 'un
service ou d'une antenne est à nouveau envisagée .
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Filiation
(filiation naturelle - reconnaissance de l'enfant -

pères étrangers - réglementation)

19672 . - 24 octobre 1994. - M . Claude Goasguen souhaite
appeler l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, sur les risques de dérives
nés des dispositions de la loi du 8 janvier 1993 codifiée aux
articles 335 et suivants du code civil et relatives à la déclaration
des enfants naturels . En effet, il lui a été signalé qu ' un homme de
nationalité étrangère, par simple déclaration auprès des services de
l ' état civil, pouvait reconnaître un enfant dont il n 'est pas en fait
le père biologique, sans que la mère, elle-même célibataire et fran-
çaise, en soir informée, puis arguer de cette déclaration de pater-
nité afin d ' obtenir une prolongation de carte de séjour en France,
sans s ' être jamais préoccupé en réalité du sort de cet enfant . II lui
demande quelles mesures pourraient erre prises pour éviter ce
grave détournement de procédure, sans nuire pour autant au sort
des enfants nés de parents célibataires.

Démographie
(recensements - prochain recensement général - dace)

19678. -• 24 octobre 1994 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l 'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur la date prévue pour le prochain
recensement général de la pcpulation . Pour des questions bud-
gétaires, celui-ci pourrait être retardé de 1997 à 1999 . Or, ce
recensement constitue sans aucun doute l 'outil prirttordial de la
connaissance économique, et doit être effectué avec la plus grande
régularité . Il l ' interroge donc sur l ' éventualité d' un tel retard.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

19732. - 24 octobre 1994 . - M . Paul Quilès attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur la non-publication des textes relatifs
au statut des personnels du service de santé et de secours médical
des services d ' incendie . Il lui rappelle que, dans le cadre des négo-
ciations menées entre la direction de la sécurité civile et la Fédéra-
tion nationale des sapeurs pompiers français, diverses mesures ont
été retenues pour optimiser la mise en oeuvre des missions du
SSM! . Un accord s' était réalisé permettant une meilleure prise en
com pte des problèmes des officiers volontaires, pour recruter le
personnel paramédical nécessaire et professionnaliser l 'encadrement
afin de garantir l 'avenir des secours d ' urgence . Il souligne l 'inquié-
tude qui règne au sein des membres du service de santé et de
secours médical et des sapeurs pompiers quant au retard pris dans
la promulgation des textes destinés à remplacer le chapitre IV du
décret n° 88-623 du 6 mai 1988 . II lui demande de lui préciser les
mesures qu ' il envisage pour accélérer la promulgation de ce décret.

Sports
(installations sportives - piscines - surveillance

enseignement de la natation)

19736. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Destot attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la mise en place du plan d 'oc-
cupation de la surveillance et des secours dans les établissements
de bains . L'article 6 du décret n° 91-365 du 15 avril 1991 relatif à
la surveillance et à l 'enseignement des activités de natation prévoit
un arrêté fixant le contenu du plan d ' occupation de la surveillance
et des secours qui, à ce jour, n ' a toujours pas été fixé, rendant l ' or-
ganisation de la sécurité particulièrement difficile et imprécise.
C'est pourquoi il demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de permettre la mise en place du POSS, demandée par les
fédérations de maîtres-nageurs sauveteurs.

Marchés publics
(appels d'offres - procédure - conséquences - PME)

19743. - 24 octobre 1994 . - M. Gratien Ferrari attire l' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les effets pervers des modifica-
dons der code des marchés publics du 1° mai 1994 . En effet, en .
cas d ' appels d ' offres, les soumissionnaites dont les dossiers

contiennent des justificatifs incomplets sont rejetés et l 'enveloppe
concernant leur offre n ' est pas ouverte . N'est-il pas dommage
d ' éliminer ainsi, d'entrée, une partie des offres pour un problème
administratif, faussant donc la' concurrence et favorisant les entre-
prise importantes au détriment des petites entreprises familiales ?
Une vérification de la fourniture des pièces administratives au
moment du dépôt du dossier ne pourrait-elle pas permettre de
rétablir l ' égalité des chances pour les entreprises qui soumis-
sionnent ?

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(équitation - centrez équestres - réglementation)

19627 . • 24 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les
diplômes exigés des accompagnateurs de promenades équestres en
application de la loi du 13 juillet 1992 portant sur la régle-
mentation de l 'encadrement, de l'animation et de l 'enseignement
des activités physiques et sportives . Il semblerait que les formations
prévues pat l ' association professionnelle de tourisme équestre ne
soient pas homologuées, k ministre de la jeunesse et des sports ne
prenant en compte que le diplôme d ' encadrement bénévole pré-
paré par la Fédération française d 'équitation . En conséquence, il
lui demande s 'il n ' y a pas lieu de prendre en compte les spécifici-
tés des métiers du tourisme équestre et de tenir compte des
conclusions du groupe de travail - réunissant les représentants des
ministres concernés .

Jeunes
(associations de jeunesse et d 'éducation -

chantiers de jeunes volontaires - financement)

19729. - 24 octobre 1994 . - M . Julien Dray attire l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le rôle fon-
damental que jouent les associations organisatrices de , chantiers de
jeunes volontaires, et sur les très graves difficultés qu 'elles ren-
contrent actuellement . Ces associations souhaiteraient voir se
mettre en place une réelle concertation régionale des chantiers,
conforme, sur le fond comme sur la forme, aux directives inter-
ministérielles . Par ailleurs, elles attendent des mesures propres à
permettre aux services des différents ministères concernés de rem-
plir leurs missions dans des délais compatibles avec les efforts de
plus en plus importants demandés aux associations locales . Il la
remercie de bien vouloir lui apporter l ' assurance que les demandes
de ces associations seront bien prises en compte.

JUSTICE

Objets d 'art et de collection
(commerce - attestation d 'origine - obligation -

vol et recel - lutte et prévention

19489. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Car'taud attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les faiblesses du dispositif de protection des antiquités
et objets d ' art contre le vol et le recel . En dépit des dispositions
pénales faisant obligation aux personnes dont l ' activité profes-
sionnelle consiste dans la vente de certains objets mobiliers usagés
de tenir un registre contenant une description des objets acquis ou
détenus par elles, en vue de la vente, les propriétaires des objets
d ' art volés restent dépourvus de tout recours contre !es possesseurs
dits « de bonne foi n . Il en résulte pour eux la perte définitive
d 'objets ayant, parfois et même souvent, fait partie d ' un patri-
moine familial très ancien . Le dispositif actuel pourrait être tout à
fait efficace s 'il était renforcé par une obligation mise à la charge
de l 'acquéreur d ' exiger, pour chaque objet d ' art ou chaque antim
quité acquis, la délivrance d ' une attestation d'origine. L'objectif de
cette mesure serait d'offrir aux acquéreurs une garantie d 'authenti-
cité de la provenance des objets, ce qui irait dans le sens d ' âne
meilleure protection des consommateurs et de l ' assainissement du
marché. Par ailleurs, il serait souhaitable que la sanction du non-
respect de cette obligation consiste à imposer la restitution aux
propriétaires spoliés des objets dont l ' attestation d ' origine ne pour-
rait être produite, à charge pour l'acquéreur de bonne foi de se
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retourner contre son vendeur . Ainsi conçu et aménagé, le dispositif
rendrait quasiment impossible la circulation et l ' écoulement des
objets d ' art et des antiquités volés.

Copropriété
(politique et réglementation -

possibilité de prendre des décisions
sans assemblée générale)

19544. - 24 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte expose à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
que la loi sur la copropriété (arr . 17) rend nécessaire la tenue
d ' une assemblée générale pour toute décision des copropriétaires,
quelle que soit . La lcurdeur de la convocation ne fait pas de
doute, son coût non plus du fait de l ' émission des lettres
recommandées, sa gêne est certaine pour les syndics bénévoles, elle
l ' est aussi pour des destinataires qui peuvent être surpris de rece-
voir de tels courriers, voire obligés de demander une représentation
de la lettre ou encore d ' aller chercher le courrier à la poste. La
nécessité pour le copropriétaire d ' être présent à un moment qu ' il
n 'a pas choisi ou, à défaut, de donner mandat, n ' est pas non plus
la mieux venue . Lorsque la copropriété est composée d ' un petit
nombre de copropriétaires - le problème envisagé ne se présente
en fair que pour de telles copropriétés - les inconvénients sont
sans commune mesure avec l ' intérêt que présente la tenue d ' une
assemblée générale . Un facteur de simplification appréciable dans
les petites copropriétés consisterait donc à modifier la loi sur ce
point, et à admettre que les décisions puissent résulter du consen-
tement de tous les copropriétaires exprimés dans un même acte.

Prostitution
(lutte et prévention - racolage - répression)

19596. - 24 octobre 1994 . - M. Laurent Dominati fair obser-
ver à M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, que les nouvelles dispositions de droit et de procédures
pénales, relatives au racolage sur la voie publique, ont conduit à ne
réprimer que le racolage dit « actif», qui, du fait des difficultés
d ' établissement de la preuve, n ' a donné lieu, dans les 20 arrondisse-
ments de Paris, qu à 18 contraventions au cours du premier
semestre 1994 . Ce chiffre est à rapprocher des 10 591 procès-
verbaux infligés en janvier et février 1994 pour racolage « passif»,
avant que la sanction de cette infraction n 'eût été rendue quasi-
ment impraticable par l ' interprétation donnée aux nouvelles règles
pénales en ce domaine. Il lui demande donc s ' il n ' estime pas
nécessaire de faire procéder, sur ce point, à une révision du dispo-
sitif réglementaire en vigueur, afin d ' éviter une extension incontrô-
lable de la prostitution .

Procédure civile
(politique et réglementation - faillite civile -

Alsace-Lorraine - conséquences)

19621 . - 24 octobre 1994 . - M. Joseph Klifa attire l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la réforme de la faillite civile en Alsace-Moselle . La faillite
civile, héritée de l ' ordonnance sur la faillite de 1877 introduite en
Alsace et en Muselle par une loi de 1879, a survécu à l ' introduc-
tion des lois françaises et aux réformes successives du droit de la
faillite jusqu' à aujourd 'hui . Depuis le 1 « mars 1990, ce régime
spécifique coexiste en Alsace et en Moselle avec la loi sur le suren-
dettement des ménages . Contrairement à cette dernière loi, il n 'est
pas nécessaire d ' avoir été de bonne foi pour profiter d ' une faillite
civile locale. En pratique, les tribunaux des trois départements ont
connu depuis 4 ans un afflux considérable de demandes de faillites
civiles . Très peu appliquée en Alsace jusqu ' à 1990 . cette procédure
a pris des proportions considérables depuis . Il y a eu plus d 'un
millier de procédures de ce type ouvertes en Alsace-Moselle en
1993, suite à la publicité qui a été faite à l ' occasion de la loi sur le
surendettement des ménages . Dans la plupart des cas, le redresse-
ment est converti en liquidation (faillite) le même jour, et les
créanciers perdent à la fois le capital prêté et les intérêts . La plu-
part de ces procédures aboutissent à une liquidation, c'est-à-dire
que les débiteurs cherchent à tirer profit de la loi de 1985 qui ins-
taure en fait le « blanchissement » des dettes . II est pratiquement
impossible pour les créanciers de faire jouer la fraude du débiteur.
En effet, la mauvaise foi ou les déclarations mensongères du débi-
teur sur son endettement au moment de l ' obtention du prêt sont
inopérants . La contestation d ' un jugement ouvrant une procédure

de faillite civile locale par un créancier ne peut, à ce jour, s 'expri-
mer par aucun recours judiciairement organisé . Les procédures ins-
taurées par la loi du 25 janvier 1985 privent ie créancier de toute
possibilité de recours contre les sentences prises dans le cadre du
déroulement de ces procédures . Aucun recours n'est à disposition
pour contester la décision d'ouverture ou de clôture desdites pro-
cédures. Par conséquent, le recouvrement par le créancier de sa
créance est totalement con : sromis si le débiteur sollicite l 'ouver-
ture d ' une procédure de faillite civile à son encontre. Dans ce cas,
les créanciers ne peuvent pas agir contre leurs d'5ireurs de mau-
vaise foi . La meilleure preuve en est que les débiteurs reconnus
judiciairement de mauvaise foi et ne pouvant bénéficier de la loi
Neierrz sur le surendettement des ménages, engagent une procé-
dure de faillite civile locale et obtiennent le « blanchissement » de
leurs dettes, puisque seul l ' état d ' insolvabilité notoire est requis
pour en profiter . On croit généralement que la faillite civile locale
concerne surtout les petites dettes frappant les RMIstes ou des
malheureux, victimes d' accidents de la vie tels que la maladie, le
chômage, le divorce. .. On constate hélas de plus en plus qu ' on ne
dépose un dossier de faillite civile locale que lorsqu ' on a au moins
plusieurs centaines de milliers de francs de dettes, et si possible en
faisant, disparaître discrètement au préalable tout ce qu ' on peut
avoir comme actif saisissable . Cette procédure crée un privilège
pour les débiteurs d ' Alsace-Moselle, mieux traités que ceux du
reste de la France. Il en résulte également que de nombreux créan-
ciers se retrouvent en difficulté financière de par cette procédure et

l
ue certains d ' entre eux, acculés à leur tour à la faillite de par

1 impossibilité de recouvrir leur dû, emploient la même méthode
pour blanchir leurs propres dettes . Eu égard à cette situation, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envi-
sage de prendre pour pallier cet état de fait.

Obligation alimentaire
(politique et réglementation - recouvrement -

conséquences - créanciers de mauvaise foi)

19636. - 24 octobre 1994. - M. André Berthol rappelle à
M. le ministre d' Etat, garde des sceaux ; ministre de la justice,
qu' en vertu de la loi rd 73-5 du 2 janvier 1973, tout créancier
d ' une pension alimentaire peut s 'en faire verser directement le
montant par le tiers débiteur dés lors qu'une échéance n'aura pas
été payée à son terme et qu 'en vertu du décret n' 73-216 du
1°" mars 1973, il appartient à l'huissier de procéder à la notifica-
tion au tiers débiteur de la demande de paiement direct . Mais s ' il
advient qu'un demandeur de mauvaise foi invoque une créance
douteuse ou prétende faussement qu ' une ou plusieurs échéances
n' ont pas été honorées, l ' huissier n ' est pas toujours en mesure de
contrôler la véracité des dires de son client ; quant au tiers débi-
teur, il n ' est même pas autorisé à vérifier la réalité de la créance ou
i ' absence de règlement à l 'échéance, et il doit donc obtempérer,
quels que soient ses doutes sur le bien-fondé de la demande de
paiement direct . Il s 'ensuit que c 'est la victime d'une telle escro-
querie qui doit se pour-noir devant le tribunal d' instance pour faire
annuler cette procédure abusive et obtenir réparation du préjudice
qu' elle a subi ; mais en raison de l 'encombrement des rôles ceci
demande de longs mois, voire des années, durant lesquels les pré-
lèvements irréguliers se poursuivent à sen détriment, avec en outre
le risque d ' insolvabiiité du bénéficiaire, risque d ' autant plus grand
que le montant cumulé des versements illicites est plus élevé ; ceci
sans parler du fait que le plafond de compétence des tribunaux
d' instance limite à 30 000 francs les possibilités de remboursement
du trop-perçu . Il lui demande s ' il n'estimerait pas normal de pré-
venir de tels abus en autorisant le tiers débiteur à vérifier la réalité
et la quotité de la créance avant de procéder au paiement direct au
profit du demandeur, et d'autre part en faisant expressément obli-
gation à l ' huissier de s ' assurer sous sa responsabilité du bien-fondé
de la procédure qu 'il est appelé à diligenter.

Associations
(politique et réglemrntaticn - congé de représentation)

19698. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Ternit rappelle à
M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
que la loi du 7 août 1991 a posé le principe de la création d ' un
congé de représentation bénéficiant aux salariés, siégeant en qualité
de représentants d ' associations ou de mutuelles dans les irstances
administratives . L ' article R . 225-21 du code du travail prévoit que
la liste des instances est établie, pour chaque ministère, par arrêté
conjoint du ministre intéressé et du ministre du budget . Il appa-
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rait que cette disposition n 'a pas été mise en application par la
Chancellerie, ce qui prive du bénéfice du congé de représentation
les personnes siégeant, au nom des associations intéressées, dans les
bureaux d 'aide judiciaire . Il lui demande s' il compte faire en sorte
de porter remède à cet état de fait.

Justice
(conseillers prud'homme -

frais de déplacement - montant)

19713 . - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Luc Reitzer attire
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le régime applicable en matière de rembourse-
ment des frais de déplacement des conseillers prud'hommes. Le
décret du 28 mai 1990, qui a partiellement modifié celui du
10 août 1966, ne s 'appliquait pas aux conseillers prud ' hommes qui
continuent d'être régis par le décret de 1966 et l 'arrêté du 15 octo-
bre 1989, comme le rappelle la circulaire du 21 janvier 1994 . Il
lui demande que dcs dispositions soient prises pour que les
membres des conseils de prud ' hommes puissent bénéficier des
nouveaux taux fixés par les arrêtés d ' application du décret du
28 mai 1990.

LOGEMENT

Sécurité civile
(incendies - lutte et prévention -

sécurité des immeubles d 'habitation -
réglementation)

19512 . - 24 octobre 1994. - M. Jean-Pierre Calivcl attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur les problèmes liés à
la sécurité des occupants d ' immeubles face aux risques d ' incendie.
De nombreux drames liés à ce problème remplissent les pages des
faits divers de la presse régionale et locale, ce qui justifierait un
renforcement de la législation en ce domaine. Ainsi il lui demande
s 'il envisage plusieurs mesures telles : l 'extension aux immeubles
présentant des risques graves en matière d 'incendie des pouvoirs
dont disposent les maires en matière de bâtiments menaçant de
tomber en ruine, à savoir, expertise, prescription de réparation ou
de démolition ; la précision des règles générales de sécurité appli-
cables lorsque des travaux sont entrepris dans les bâtiments d ' habi-
tation, et des mesures d'entretien destinées à assurer le respect des-
dites règles ainsi que les modalités de justification de l ' exécution
de cette obligation ; enfin l'élaboration, comme cela existe déjà
pou: céder son véhicule, d 'un diagnostic de tout ou partie d ' im-
meuble préalable à la vente, afin que soit réalisée une information
satisfaisante des repreneurs.

Politique sociale
(personnes sans domicile .fixe -

plan pour l'hébergement d'urgence - perspectives)

19546 . - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Pierre Cabre! attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur l 'application de la
loi n° 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l ' habitat . L' article 21 de
ladite loi a précisé les conditions d ' établissement dans chaque
département, au plus tard le 31 décembre 1994, d 'un plan pour
l ' hébergement d 'urgence des personnes sans abri . Il souhaiterait
avoir connaissance d 'un premier bilan de l ' élaboration de ces
plans, et notamment dans le département du Rhône, alors qu ' il
reste trois mois pour leur adoption et que la saison hivernale
approche.

Baux
(baux profèssionnelt - politique et réglementation)

19550 . - 24 octobre 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre du logement si la réforme des baux professionnels
envisagée lors de la précédente législature est définitivement aban--
donnée .

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19563. - 24 octobre I994. - M. Charles Baur attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur les inquiétudes suscitées
par l ' éventuelle remise en cause du dispositif de participation des
employeurs (1 p. 100 logement) à l 'effort de construction . Sachant
l ' impact du 1 p . 100 logement sur la construction et la réhabilita-
tion de logements, et donc ses conséquences sur l ' emploi, il sou-
haiterait connaître sa position et s ' il est dans ses intentions de
revoit la politique de financement du logement social.

Logement : aides et prêts
(participation patronale. - politique et réglementation)

19589. - 24 octobre 1994 . - M. Jean Kiffer appelle l ' attention
de M. le ministre du logement sur l ' accord envisagé par celui-ci
dans sa lettre aux parlementaires, qui poserait le principe d ' une
participation volontaire et exceptionnelle au FNAL d 'un montant
maximum de 1 milliard de francs, selon des modalités fixées par
voie conventionnelle en 1995, et collectée sur le fonds au « 1 p . 100
logement » . Il considère que, sans remettre en cause la représentati-
vité professionnelle de la FNAL, un accord bilatéral d ' une telle
nature, inquiétant à iuste titre les entreprises cotisantes, ne devrait
pas être réitéré . En effet, il lui semble important de reconnaître en
premier lieu la finalité première de cette contribution, à savoir
financer le logement des salariés des entreprises et permettre la fai-
sabilité de nombreux projets immobiliers d ' accession à la propriété.
En second lieu, il aimerait souligner le fait que cette cotisation fait
partie des charges totalement assumées par les entreprises ; or, si
elles sont souvent nombreuses à contester le poids des charges,
dans ce cas précis, le 1 p . 100 logement n ' a jamais été remis en
question par elles dans la mesure, bien entendu, où son objectif
initial est respecté . Par conséquent, il lui parait fondamental que
les fonds collectés dans le cadre du 1 p . 100 logement ne puissent
que de façon très exceptionnelle être utilisés pour des motifs autres
que ceux originellement prévus, visés ci-dessus. C 'est pourquoi il
lai demande de bien vouloir lui donner des précisions quant à ses
interventions concernant ce problème.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

19741 . - 24 octobre 1994. - M . François Grosdidier appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur les préoccupations
que soulève le projet de décret réformant l ' aide personnalisée au
logement (APL) . En effet, il serait envisagé de ne plus prendre en
charge le premier mois de loyer pour les familles qui ne bénéfi-
cient pas avant leur encrée dans les lieux d ' une aide au logement.
Cette mesure aurait pour effet de pénaliser les familles les plus
défavorisées en situation d ' hébergement ou d ' habitat insalubre . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre à ce sujet.

SANTÉ

' Pharmacie
(officines - installation - quorum •-

réglementation - financement - aides de l'État)

19508 . - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Louis Beaumont attire à
nouveau l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
situation des officines pharmaceutiques. Le Gouvernement a, en
effet, pris récemment, par voie législative ou réglementaire, des dis-
positions les concernant. Parmi celles-ci, l'attribution de l'enve-
loppe de 120 millions de francs destinés au « Fonds d 'entraide de
l 'officine » . La commission a commencé sa répartition au mois de
janvier alors que les fonds avaient été libérés à la fin de
l 'année 1988 . En six années, de nombreux jeunes pharmaciens,
lourdement endettés, ont dû abandonner leur activité . Par ailleurs,
la loi du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la pro-
tection sociale n'a pas apporté de réponse au problème de l ' aug-
mentation du quorum dans le domaine de l ' installation des offi-
cines de pharmacie. Enfin, la délivrance par les officines de
médicantenu réservés à l ' hôpital ne semble pas enco ►e entrée dans
les faits. C ' est pourquoi il lui demande ce qu' il entend faire en
faveur des jeunes pharmaciens qui n ' ont pu bénéficier du « Fonds
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d ' entraide de l ' officine • en raison de la lenteur de la mise à dispo-
sition de l 'enveloppe prévue depuis six ans ; que! est son point de
vue en matière de quorum pour l ' installation d ' officines de phar-
macie ; enfin, ce qu' il entend faire afin d ' obtenir la sortie de la
réserve hospitalière de certains médicaments : l ' expérimentation qui
était prévue sur quatre produits est-elle maintenue et à quelle
date ?

Professions médicales
(ordre des chirurgiens-dentistes, des médecins
et des sage:femmes - réforme - perspectives)

19537. - 24 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre délégué à la santé de lui préciser les perspectives
de présentation au Parlement, lors de sa session d ' automne, d'un
projet de loi portant réforme des ordres professionnels des méde-
cins, chirurgiens-dentistes et . sages-femmes . Ce projet de loi avait
notamment fait l ' objet d ' une intervention de madame le ministre
d ' Etat . ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville le
19 mai 1994 au Sénat . Madame le ministre d ' Etat, annonçant
alors la préparation de ce projet de loi, avait par ailleurs précisé, à
l ' égard des professions paramédicales ° que, le problème des règles
et des structures chargées de !es faire respecter se pose • . II lui
demande toutes précisions sur son action ministérielle d cet égard.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

19553. - 24 octobre 1994 . - M . Michel Habig attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur !a revendication
essentielle de l'Association française du personnel paramédical
d ' électroradiologie (AFPPE), à savoir l ' inscription de la profession
de manipulateur d' électroradiologie au !ivre IV du code de la santé
publique . Il lui expose qu ' à ce jour cette profession ne bénéficie
pas d ' une réelle réglementation. Elle n ' est en effet régie que par le
décret 84-710 du 17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les
cas d ' exercice illégal . Un texte de loi permettrait de préciser les cas
d ' exercice illégal, de cerner la démographie professionnelle et d ' as-
surer une régulation de la profession . Cette demande, maintes fois
réitérée ces dernières années et approuvée à l ' unanimité par la
commission des manipulateurs siégeant au Conseil supérieur des
professions paramédicales, a reçu en son temps le soutien de M . le
ministre délégué à la santé publique, ainsi que du Collège des
enseignants de radiologie de France (CERF) lors des dernières
assises de la radiologie publique à Rennes . Il. lui demande en
conséquence que ce texte de loi spécifique soit inscrit à l 'ordre du
jour de la session parlementaire de l 'automne 1994.

Professions paramédicales
(manipulateu*"s radiologistes - statut)

19562 . - 24 octobre 1994 . - M. François Loos attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la demande de
l 'Association française du personnel paramédical d' électrotadiologie
(AFI'PE), à savoir : l ' inscription de la profession de manipulateur
d'électroradiologie médicale au livre IV du code de la santé
publique. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d ' une réelle
réglementation . Elle n ' est régie que par le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas les cas d 'exercice illé-
gal.Il demande donc quelles mesures il compte prendre en ce
sens.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthoptistes -

nomenclature des actes)

19580 . - 24 octobre 1994 . - M . Franck Borotra appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur un problème
concernant la profession d 'orthoptiste. En effet, il apparaît que les
honoraires des orthoptistes sont bloqués depuis six ans alors même
que le nombre de leurs actes est en stagnation . Ces spécialistes
rencontrent donc de grosses difficultés . I! lui paraîtrait raisonnable
de se pencher sur ce problème et de leur accorder une révision de
leurs honoraires. Il lui serait reconnaissant de lui indiquer les solu-
tions qu' il compte apporter .

Santé publique
(politique de la santé -

instruments et produits médicaux à usage esthétique -
réglementation)

19617. - 24 octobre 1994. - M. Michel Hannoun attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité de
réglementer l'utilisation des produits et dispositifs méd ;.:aux à
usage esthétique . Il serait en effet nécessaire d 'introduire dans le
code de la santé publique des dispositions concernant ces produits,
qui ne sont toujours pas réglementés, afin d 'éviter certains abus.
De même serait-il souhaitable de subordonner, aux fins d ' un meil-
leur contrôle, leur publicité, leur vente et leur utilisation à l ' ob-
tention d ' une autorisation de mise sur le marché (AMM) ou
d ' Homologation . il lui demande, en conséquence, s' il est prêt à
prendre toutes les mesures permettant de réglementer l ' utilisation
des produits et dispositifs médicaux à usage esthétique et, ainsi, de
combler un vrai vide juridique en la matière.

Sécurité civile
(secourisme - politique et réglementation)

19626. - 24 octobre 1994 . - M . Pierre Hellier attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le retard incontes-
table pris par notre pays en matière de formation de la population
à l'accomplissement des gestes qui, à tout moment, peuvent per-
mettre de sauver des vies humaines . En effet, trop peu de per-
sonnes dans ce pays sont, à ce jour, capables d 'effectuer des gestes
élémentaires tels que le massage cardiaque ou k bouche-à-bouche
qui, en bien des circonstances, permettraient, dans les quelques
minutes qui précèdent l ' arrivée des services d ' urgence, pompiers ou
SAMU, de conserver une ci,ance de sauver une personne victime
d ' un malaise soudain . La plupart des pays de la Communauté
économique européenne ont, en la matière, réussi à former une
grande partie de la population à ces gestes élémentaires alors
même que, parallèlement, ils ont souvent des services d ' urgence
beaucoup moins performants q ue ceux dont peut s ' enorgueillir la
France . Aussi, il lui demande si des mesures pourraient être envisa-
gées pour combler ce tetard en matière de formation et si, le cas
échéant, un apprentissage aux « gestes qui sauvent • pourrait être
envisagé dans les collèges et les lycées, d ' une part, et au sein des
entreprises, d' autre part, pour les employés qui le souhaiteraient.

Professions paramédicales
(pédicures - ordre profssionnel - création - perspecines)

19697. - 24 octobre 1994 . - M. François Sauvadet attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des pédicures-podologues, car ils ne bénéficient pas d ' ordre profes-
sionnel spécifique . Or il semble que la création d ' un tel organisme
serait de nature à leur amurer une autonomie de gestion discipli-
naire et une garantie éthique . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir ltsi faire part de ses réflexions sur ce sujet.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec let praticiens -

chirurgiens-dentistes - nomenclature des actes)

19726 . - 24 octobre 1994 . - M. François Sauvadet attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des chirurgiens-dentistes . La convention signée le 31-01-1991
entre les caisses d ' assurance maladie et les chirurgiens-dentistes n ' a
en effet, jusqu ' à présent, pas été appliquée . Or, elle prévoyait une
revalorisation tarifaire de l ' ensemble des lettres-clés . Illui demande
en conséquence de bien '•ouloir lui indiquer les raisons de ce
retard ainsi que ses intentions à ! ' égard de cette profession.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Apprentissage
(réglementation - procédure d'agrément)

19490 . - 24 octobre 1994 . - M. Gérard Voisin souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la procédure d ' agrément en vue de la
formation d ' apprentis . Cette procédure, découlant de la loi du
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16 juillet 1971, donnait entièrement satisfaction en Saône-et-loire.
Or, il constate que désormais cette procédure est remplacée pai
une simple déclaration par l ' employeur s' engageant à p rendre les
mesures nécessaires à l'organisation de l'apprentissage t à garantir
les conditions d 'une formation satisfaisante, cette déclaration étant
aaumise à un contrôle a posteriori de l ' administration . II relève
ains. qu ' un nombre important d ' oppositions à l'engagement d'au-
prends entraînerait de nombreuses difficultés pour replacer les
jeunes, y compris en application du code du travail . 11 demande
donc au gouvernement si le maintien de la procédure antérieure
d 'agrément ne serait pas de nature à préserver la qualité de la for-
mation et l ' image de l 'apprentissage.

Emploi
(ieunes - aide au premier emploi -

conditions d 'attribution)

19494 . - 24 octobre 1994 . -- M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème que peuvent rencontrer
fréquemment les entreprises pour embaucher des jeunes . Il suffit
en effet qu ' un jeune ait exercé une activité pendant trois mois
dans le cadre d ' un contrat à durée déterminée, et de ce fait ayant
droit à des indemnités de chômage, pour qu ' un nouvel employeur
ne puisse bénéficier des aides spécifiques réservées à l ' embauche
des jeunes . On ne peut cependant reprocher à un jeune de trouver
un emploi même pour une courte durée, mais il est regrertabie de
pénaliser les employeurs potentiels. 11 lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître son sentiment star ce problème
et s ' il ne conviendrait pas d ' assouplir les règles en vigueur afin de
donner toute la mesure nécessaire aux dispositions prises en faveur
de l 'embauche des jeunes .

Jeunes
(insertion professionnelle - jeunes sans qualification -

financement - Pays-de-la-Loire)

19505 . - 24 octobre 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la baisse de la dotation globale desti-
née à la région des Pays-de-la-Loire pour la formation non quali-
fiante. Alors que la région a fixé ses besoins à hauteur de 137 MF
pour 1994, elle obtient 114 MF . Cette baisse risque de se réper-
cuter sur des parcours de formation et des stages déjà engagés ainsi
que sur les personnels de formation . Dans le contexte économique
actuel, cette décision semble remettre ers cause une politique favo-
risant l'insertion des jeunes sans qualification . Il lui demande s'il
envisage de r .tablir ce déséquilibre pour l 'année 1994 et quelles
assurances il peut lui apporter pour 1995.

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi -

conditions d attribution)

19526. -- 24 octobre 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de
la formation professionnelle sur le fait qu ' un employeur ne petit
percevoir la prime « d 'aide au premier emploi des jeunes » s ' il
envisage, préalablement à l ' embauche, de compléter dans un autre
établissement la formation de la personne par un stage rémunéré.
Ce dernier est souvent nécessaire dans le cas de tâches très spéci-
fiques, irais dans la mesure où il est rémunéré, il ouvre droit à
l ' allocation chômage . L'employeur se voit alors refuser la prime de
1 000 ou de 2 000 francs par mois prévue par le décret n° 94-281
du 11 avril 1994 paru au Journal officiel du 12 avril 1994 . Ce dys-
fonctionnement n ' encourage ni la formation, ni l ' embauche des
jeunes et va donc à l 'encontre du but recherché. Elle pense qu ' il
serait souhaitable de revoir les dispositifs de cette mesure pour
faire en sorte que, dans ce cas bien précis . une formation complé-
mentaire, souvent nécessaire, ne soit pas un obstacle à l ' embauche
de jeunes à la recherche d'ut premier emploi.

Associations
(politique et réglementation - charges sociales - allégement)

19535. - 24 octobre 1994 . - M . François Sauvadet attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' impérieuse nécessité de prévoir un

plan de diminution des charges sociales affectant le fonctionne-
ment de nombre d'associations . En effet, à titre d'exemple, la MJC
de Châtillon-sur-Seine, en Côte-d 'Or, a acquitté, pour
l ' année 1993, 412 817 francs en charges de personnel, d ' impôts et
taxes diverses alors que, pour la même année, elle a perçu un
montant de 533 581 francs au titre des subventions d 'exploita-
tions . Ainsi, une fois les charges sociales déduites, il ne lui reste
plus que 120 764 francs de subventions . Il convient, par ailleurs,
de noter que cette association s 'autofinance à hauteur de 63 p . I00,
ce qui n ' est pas le cas de beaucoup d 'associations ! Par conséquent,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il
entend mettre en oeuvre afin d ' alléger le poids des charges sociales
grevant le budget des associations, sachant que ces dernières
contribuent pour une part très importante à la création d 'emplois
sans pour autant avoir le droit de faire de bénéfices, contrairement
à une entreprise .

Justice
(conseillers prud'homaux - compétences)

19567. - 24 octobre 1994 . - Ivime Jeanine Bonvoisin attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur la question relative à l ' exercice, par un
même conseiller prud ' homme, de la fonction de magistrat et de
celle de représentant des parties dans une autre section du tribunal
des prud ' hommes . Certaines associations professionnelles estiment

l
ue cette situation crée une ambiguïté préjudiciable à la sérénité
es arbitrages rendus. Elle souhaite donc savoir s'il y a lieu de

réformer la législation en la matière.

Formation professionnelle
(stages - conditions d 'attribution -

salariés béni claires d'un congé parental d 'éducation)

19623 . •- 24 octobre 1994. - M. Jacques Le Nay demande à
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser si une salariés peut bénéficier, au cours
d ' un congé parental, sans solde (n 'ayant qu ' un enfant)) de la prise
en charge par le FAF où elle cotisait durant son activité profes-
sionnelle, d'un stage de formation de reconversion professionnelle
ou d' adaptation . Petit-elle également suivre une formation corres-
pondant à son précédent emploi en usine ou peut-elle suivre une
formation lui permettant d ' acquérir une nouvelle qualification pro-
fessionnelle et bénéficier, à ce titre, d'une rémunération par le
CNASEA, la CAF ou tout autre organisme.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale -

équipes
de

suite -- financement)

19637. - 24 octobre 1 994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l' attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les modalités d ' insertion profes-
sionnelle des personnes en situation de handicap . Une convention
nationale est intervenue entre l ' Etat et l 'Agefiph concernant le
financement des structures départementales chargées de l ' insertion
des handicapés, à savoir les ETSR, équipes de préparation et de
suite du reclassement . Cette convention mentionne une part Etat
de 55 p . 100 et d'une part Agefiph de 45 p. 100 . Il lui de.nande
si cette répartition constitue une clef de répartition entre l ' Ecat et
l 'Agefiph ou constitue une clef de répartition pour la totalité des
participations publiques qui se trouveraient regroupées dans la part
Etat ou si au contraire les participations de collectivités locales
seront budgetées à part . Dans ce dernier cas il lui demande quelles
sont les règles qui présideront à l 'établissement des budgets 95.

Enseignement privé
(enseignement agricole - personnel - revendications)

13673 . - 24 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les inquiétudes exprimées par le représentant
des lycées et CFA agricoles privés au sujet des moyens dont ils
pourront disposer en application de la loi quinquennale sur le tra-
vail, l'emploi et la formation professionnelle . Il lui demande de lui
donner toutes précisions à ce sujet .
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Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
cotlt - conséquences - bâtiment et travaux publics)

19695. - 24 octobre I994. - M . François Sauvadet attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés que provoquent, pour
les petites entreprises du bâtiment et des travaux publics, la trans-
position cri droit interne de la directive européenne n^ 89-655-
CEE, relative à l ' utilisation des équipements de travail . Alors que
les organisations pr ..fessionnelles s'accordaient à reconnaître l ' uti-
lité de cette réglementation européenne, il en va aujourd ' hui dif-
féremment pour sa transposition en droit français . il apparaît en
effet que le décret de janvier 1993 introduit des dispositions peu
réalistes, avec en particulier l ' absence d ' analyse d' impact écono-
mique, l ' obligation de dépôt d' un pian formalisé auprès de l ' ins-
pection du travail et la non-prise en compte des utilisations occa-
sionnelles . Ces dispositions comportent des conséquences
économiques non négligeables, qui menacent l ' équilibre financier
de nombreux artisans et de petites entreprises du secteur . Or, la
nécessaire recherche d ' une maîtrise des risques professionnels doit
être indissociable de dispositifs réalistes et financièrement suppor-
tables, Par conséquent, il lui demande s ' il envisage de relancer la
concertation avec les organisations représentatives afin de parvenir
à une meilleure prise en compte des spécificités de l ' artisanat du
bâtiment.

ce dispositif aux jeunes ayant effectué une période d' apprentissage
dans I entreprise . il souhaite connaître son sentiment sur cette pro-
position .

Entreprises
(charges sociales - exonération - conditions d 'attribution -

création d 'entreprises - bénéficiaires du RMI)

19709. - 24 octobre 1994 . -- M . Michel Jacqucmin appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la protection sociale des bénéficiaires
de l ' aide de l' Etat à la création d ' entreprise, et plus particulière-
ment sur les conditions d 'attribution de l ' exonération de charges

+ liée à l 'ACCRE. Du fait de leur exclusion du bénéfice de l ' exoné-
ration d ' un an de charges sociales pour leur propre couverture
sociale, les Rlv4lstes et demandeurs d 'emploi non indemnisés ayant
obtenu l 'ACCRE lui semblent subir une discrimination . La situa-
tion actuelle aboutit en effet paradoxalement au résultat suivant
lequel ce sont les créateurs a priori les plus défavorisés qui bénéfi-
cient du régime le moins avantageux . II lui demande donc s ' il
envisage de modifier par la voie législative les modalités de cette
couverture sociale gratuite, de façon à ce qu'elle soit effective pour
l'ensemble des bénéficiaires de l 'ACCRE, et dans des conditions
identiques.

Emploi
(créations d 'emplois - formalité.; administratives -

simplification - associations)

19702 . - 24 octobre 1994. - M . Jean.-Luc Reitzer attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions relatives à l ' exonéra-
tion des charges patronales pour l ' embauche de salariés . En effet,
les associations, autres que les associations agréées pouf les emplois
familiaux, peuvent obtenir l ' exonération totale des charges patro-
nales pour l 'embauche d 'un premier salarié . Cette exonération est
ouverte aux associations déclarées avant le 1" août 1992 et qui ont
obtenu un agrément des services de l' Etat . Compte tenu de l ' im-
portance que revêt le secteur associatif, et des possibilités en
matière de création d 'emplois qu ' il représente, il souhaiterait savoir
si le ministère n'envisage pas de simplifier le dispositif pour qu ' il
ne soit pas un frein à l'embauche d un premier salarié.

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi -

conditions d attribution

19704 . - 24 octobre 1994 . - M . Francisque Perrot demande à
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle s' il n'envisagerait pas d ' assouplir prochainement les
conditions d ' attribution ae l 'aide au premier emploi en étendant

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs)

19711 . - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les inquiétudes exprimées par les mes-
ponsables de l ' enseignement agricole privé concernant les consé-
quences de la loi quiquennale sur le travail, l ' emploi et la
formation professionnelle . Ces derniers s ' inquiètent notamment de
la mise en place des organismes paritaires collecteurs agréés chargés
cle collecter et de redistribuer l ' ensemble des fonds concourant à la
formation professionnelle ou continue par alternance . Ils craignent
en effet qu 'en l ' absence de régulation inter-branches les secteurs
professionnels pauvres, dont le secteur agricole, n'aient plus les
moyens de financer leurs besoins en formation . Ils souhaitent en
conséquence que des compensations soient mises en place pour
permettre le financement des CFA et des centres de formation
professionnelle agricoles . Les responsables de l ' enseignement agri-
cole privé s ' inquiètent également des modifications envisées
quant aux modalités de collecte et de répartition de la taxe i ap-
prentissage hors quota, laquelle permet en l ' état actuel des choses
d ' atténuer la charge supportée par les parents d 'élèves scolarités
dans les lycées agricoles privés . Une telle mesure rendrait selon eux
nécessaire la mise en place d ' une subvention de fonctionnement
annuelle par élève . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
réponses que le Gouvernement envisage d 'apporter à ces légitimes
préoccupations.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Administration
(documents administratif: - utilisation des sigles - conséquences)

15060 . - 6 juin 1994 . - M. Michel Fromet appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur l ' usage abusif des sigles dans les
documents administratifs adressés aux usagers. En effet, de plus en
plus fréquemrnent et pour des raisons de commodité, les adminis-
trations et les organismes publics utilisent des sigles pour rempla-
cer la dénomination complète . jugée trop longue, de structures
administratives ou de dispositifs réglementaires . Il n ' est pas rare
que ces sigles, peu compréhensibles au simple citoyen, apparaissent
sans aucune traduction dans le document où ils sont utilisés . Cette
pratique rend certains documents administratifs totalement
incompréhensibles à l ' usager. Elle est de nature à nuire à l ' image
d' accessibilité que tout usager doit se faire des services de l ' adtni-
nistration et dans certains cas à léser les usagers qui se trouvent
ainsi mal informés . Il souhaite savoir si des mesures sont envisa-
gées pour remédier à cette situation.

Réponse. - L' utilisation de plus en plus fréquente de sigles pour
désigner des administrations ou des dispositifs réglementaires est
en effet de nature à rendre divers documents administratifs peu
compréhensibles. Cette pratique rte relève que de la coutume ou
de l 'habitude mais il est important de préserver le libre accès, sous
toutes ses formes, de l'usager aux services de l' administration . A
cette fin, le ministre de la fonction publique est en train d 'élaborer
à l 'attention de L'ensemble des chefs de service de l 'administration
une circulaire destinée à rétablir plus de clarté dans les documents
administratifs, ra'pellant notamment que l ' utilisation d ' un sigle ne
peut intervenir qu ' après avoir détaillé une fois au moins la déno-
mination complète de l'organisme qu ' il désigne.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière - avancement -

prise en compte des périodes de service national)

Question signalée en Conférence des présidents

15554 . - 1I juillet 1994 . -- M. Jean-Pierre Soisson attire
l'attention de M . le' Premier ministre sur le cas des anciens
combattants au regard de la jurisprudence Koenig (21 octobre 1955)
et Bloch (24 février 1965) lors des changements de corps de fonc-
tionnaires ne relevant pas du décret n° 1 423 du 5 décembre 1951.
Dans tous les ministères, en accord avec la position des ministres
de la fonction publique, cette jurisprudence est analysée et appli-
quée conformément aux dispositions du chapitre IV de la cir-
culaire interministérielle n° 1255 du 24 août 1976, soit : retrait
des bonifications (afin qu ' elles n ' influencent plus le corps d 'ori-
gine), ensuite reclassement de l ' intéressé suivant les règles du corps
considété, puis report des bonifications et majorations . Or à l 'édu-
cation nationale, la direction des personnels fait une lecture dif-
férente de l'arrêt Koenig . Se référant à l'avis négatif du Conseil
d ' Etat du 9 décembre 1965, qui pourtant ne concerne strictement
que les citoyens relevant de l 'article 8 du décret du
5 décembre 1951, elle affirme que les fonctionnaires n 'ont droit
au report des bonifications dans le nouveau cadre que a si et dans
la mesure ois leur situation à l' entrée de ce cadre ne se trouve pas
déjà influencée Isar l ' application desdites bonifications et majora-
tions » . Elle attete là la lecture de l ' arrêt Koenig, alors que le
Conseil d 'Etat a ensuite développé la manière de procéder en
pareil cas, exactement comme il est indiqué dans la circulaire
interministérielle précitée . Si l'analyse de la direction des person-
nels de l ' éducation nationale était exacte, celle de tous les autres
ministères serait fausse . Les conséquences seraient donc impor-
tantes . C'est pourquoi il aimerait obtenir toutes précisions sur ces
différences d'analyse.

Réponse . - Le Premier ministre prend note du problème soulevé
dû à une différence d 'interprétation entre les différents départe-
ments ministériels sur les modalités de prise en compte des services
effectués à titre militaire pour les fonctionnaires lors de.; chang e-
ments de corps ne relevant pas du décret n° 1423 du 5 décembre
1951 . La technicité du sujet, liée en partie à sa composante juris-
prudentielle, nécessite une concertation interministérielle qui est en
cours . La réponse détaillée et toutes les explications nécessaires
seront Fournies à l'honorable parlementaire à l ' issue de ces travaux
et avant le 15 novembre prochain.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Service national
(politique et réglementation - jeunes Français d'angine algérienne)

17792. - 22 août 1994. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la défense, s il ne lui semble pas
opportun de proposer la révision de l'accord signé entre la France
et l 'Algérie en 1984, laissant aux Français d ' origine algérienne le
choix de faire leur service militaire en France ou en Algérie . Il
apparaît actuellement que 90 p . 100 des demandes faites pour un
service militaire en Algérie aboutissent à une exemption et sont
donc un moyen d 'échaper à tout service national . II lui demande
s 'il ne lui semble pas indispensable de ievenir à l 'esprit de l'accord
qui se proposait aussi d ' offrir aux jeunes d 'origine algérienne, une
possibilité d ' intégration, en France, dans le cadre du service natio-
nal. - Question transmise à M. k ministre des affaires étran-
gères.

Réponse. - Comme le fait observer l ' honorable parlementaire, le
fonctionnement de l ' accord franco-algérien du 11 octobre 1983
n'est pas exempt de certaines ambiguïtés dans ses conséquences.
Ce texte cependant, à l ' instar d'autres accords bilatéraux, présente
l ' avantage déviter aux jeunes gens possédant à la fois la nationalité
française et la nationalité algérienne, soit de faire deux fois ler .tr
service militaire, soit d ' être considérés comme insoumis dans le
pays où ils ne I ont pas fait . Sur ce plan, l ' accord franco-algérien
remplit largement son objectif . En ce qui concerne la faculté d'op-
tion, celle-ci est entièrement libre. Elle n ' est liée à aucune condi-
tion de lieu de naissance ou de résidence . Or, il s'avète qu 'une
nette majorité (plus de 80 p . 100) des jeunes g,F ns concernés choi-
sissent de servir dans l'armée du pays de résidence . Il est donc
indispensable d' étudier avec soin toutes les conséquences d ' une
éventuelle modification, afin qu ' elle n ' ait pas pour effet de plonger
les jeunes gens dans des situations juridiques inextricables vis-à-vis
des Etats qui leur ont attribué leur nationalité.

Politique extérieure
(baux d'habitation - appartements loués à l'ambassade

d 'un pays d .lfrique noire - loyers - paiement)

17941. - 5 septembre 1994 . - M . Pierre Lequiller attire
l ' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion grave issue de litiges entre personnes privées et représentations
diplomatiques étrangères en France . Certains particuliers tentent
depuis plus de deux ans et demi de recouvrer le paiement de
loyers d 'appartements loués à l 'ambassade d ' un pays d'Afrique
noire qui y loge du personnel . Non seulement les appartements
sont occupés et donc indisponibles pour leurs propriétaires, mais,
de plus, le montant d'impayés s 'élève aujourd 'hui à près de
250 000 francs . Malgré les différentes interventions des services au
ministère des affaires étrangères, la situation reste au point mort.
Le préjudice subi par les personnes privées propriétaires est donc
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particulièrement grave . Il lui demande donc de tout mettre en
oeuvre afin d ' obtenir au p lus vire la libération des lieux ainsi que le
règlement des dettes de

plus
afin que soit respec-é l ' état de droit.

Réponse. - En ce qui concerne les litiges entre propriétaires pri-
vés et représentations diplomatiques en France, et notamment le
problème du paiement des loyers d'appartements loués à des diplo-
mates, il convient de rappeler que les immunités prévues par les
articles 29, 30 et 31 de la Convention de Vienne du 18 avril I961
sur les relations diplomatiques, empêchent la prise de mesures
d'exécution à l'encontre des locataires défaillants bénéficiant du
sta t ut diplomatique. 1,e .s services du ministère des affaires étran-
gères interviennent cependant avec insistance auprès des missions
en cause pour que leurs agents s 'acquittent de leurs dettes dans les
meilleurs délais . L ' article 9 de la même Convention de Vienne
prévoit par ailleurs que l 'Etat accréditaire peut, à tout moment et
sans avoir à motiver sa décision, informer l'Etat accréditant que le
chef ou tout autre membre du personnel diplomatique de la mis-
sion est persona non grata en France . Lorsque les démarches diplo-
matiques ne permettent t.as d 'aboutir à une solution satisfaisante,
le débiteur qui refuse de s' acquitter de ses obligations peut donc
être invité à quitter, dans de brefs délais, le logement qu' il occupe
et le territoire national . C'est ainsi qu'au cours des derniers mois,
plusieurs diplomates étrangers ont été invités, pour cause de dettes
impayées . à regagner leur pays d ' origine . La question posée ne
désignant pas expressément la mission diplomatique en cause, le
ministère des affaires étrangères ne peut cependant indiquer à
l'honorable parlementaire le détail des dispositions prises pour per-
mettre aux prioritaires concernés de toucher leur dû.

et_
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Politique extérieure

Traités et contentions
(contention sur les armes inhumaines - réexamen

attitude de la France - usage de mines)

18545 . - 26 septembre 1994 . - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur l ' attitude de la
France au sujet de la réglementation de l ' utilisation des armes que
sont les mines . I'rochair :ement, se réunira à Genève une confé-
rence de l'ONU qui abordera ce sujet ; notre pays a signé la
Convention sur les armes inhumaines, mais cette réglementation
ne suffit pas . Ces armes de destruction massive ont un aspect
injuste, aveugle et barbare . Elles frappent essentiellement des vic-
rimes civiles et bien souvent des enfants . Il lui demande quelle sera
la position de la France à ce sujet lors de cette conférence.

Réponse. -- La France est particulièrement préoccupée par l 'usage
indiscriminé des mines and-personnel qui continuent à fa i re des
ravages clans les populations civiles bien après les conflits . Elle
figure parmi les pays les plus engagés dans les opérations de démi-
nage dans de nombreux pays, en particulier au Cambodge, où la
France a également participé activement à la formation de démi-
neurs locaux. La France qui s ' abstient d 'exporter des mines anti-
personnel, a lancé un appel aux autres Etats pour qu' ils observent
également un tel mcratoire . Plus d'une dizaine de pays ont d ' ores
et déjà décidé une telle mesure . Le 9 février 1993, la France a
demandé au secrétaire général des Nations unies de convoquer une
conférence d ' exii.men de !a Convention sur l ' interdiction ou la
;imitation de l ' emploi de certaines armes classiques qui peuvent
être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs
ou comme frappant sans discrimination » conclue le 10 octo-
bre 1980 . Le renforcement du protocole n° II consacré aux mines
et pièges constitue pour nous une priorité. S 'agissant de la révision
de ce proto_ole, un groupe d ' experts gouvernementaux a été mis
en place et s ' est réuni pour la troisième fois du 8 au 19 août der-
nier à Genève . Nous y participons activement, avec un triple
objectif : faire cesser l ' usage indiscriminé des mines anti-personnel
en renforçant les restrictions de l'actuel protocole. Nous sommes
favorables à l 'extension de sa portée aux conflits armés ne présen-
tant pas de caractère international, à une interdiction complète des
mines anti-personnel non détectables ainsi qu 'à l ' introduction d ' un
régime de vérification et d ' un mécanisme de sanctions ; faciliter au
mieux les opérations de déminage grâce à un renforcement de
l 'obligation d 'enregistrer l 'emplacement des mines et d ' échanger
des plans à l ' issue des hostilités ; et ainsi amener le plus grand
nombre d ' Etats à adhérer à une convention plus efficace . Le pro-
blème essentiel est en effet le très faible nombre d ' Etats-parties à la
convention (quarante et un Etats) . Les résultats encourageants des
travaux de Genève laissent espérer que la conférence d ' examen de
la convention, prévue en septembre 1995, permettra d ' obtenir un
cadre juridique international mieux adapté à la lutte contre les
effets de l ' usage indiscrirniné des mines antipersonnel .

(Tunisie - ressortissants français -
indemnisation - biens immobilier

	

accord franco-tunisien)

19143 . - 10 octobre 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème des biens immobiliers acquis ou construits en Tunisie avant
1956, appartenant à des Français . En effet les accords de 1984 et
1989 signés entre les gouvernements français et tunisiens n'ont pas
été prorogés. Or il semblerait qu 'un nouvel accord ait été négocié
en 1992 avec le Gouvernement tunisien mais non encore ratifié . II
lui demande si l ' accord de 1992 sera applicable aux biens immobi-
liers acquis ou construits avant 1956 par les Français ou s'il faut se
reporter à l ' accord franco-tunisien du 9 août 1963 pour la protec-
tion de ces investissements français en Tunisie.

Réponse. - Le Gouvernement est vivement préoccupé par la per-
sistance du contentieux immobilier franco-tunisien, et les diffi-
cultés que rencontrent nos compatriotes propriétaires en Tunisie
sont bien connues des services du ministère des affaires étrangères.
L'honorable parlementaire fait référence à la Convention franco-
tunisienne du 9 août 1963 . Ce texte, effectivement toujours en
vigueur, ne concerne pas l ' indemnisation des biens immobiliers
détenus par des Français, mais a trait à la protection des investisse-
ments. II dispose notamment que chaque partie, sur son territoire,
doit garantir aux investissements de l ' autre partie le même traite-
ment qu' elle accorde aux investissements de ses propres ressortis-
sants . Le Gouvernement n ' a de cesse d ' intervenir auprès des auto-
rités tunisiennes afin que soient protégés les intérêts de nos
compatriotes, et que soient respectés les principes posés par ce
texte . Ainsi, le problème des propriétaires ayant vendu leur bien et
souhaitant transférer le produit de la vente en France a-t-il été
récemment réglé par la signature le 15 novembre 1993 d ' un pro-
tocole spécial permettant le rapatriement des avoirs bloqués en
Tunisie. Les accords immobiliers de 1934 et de 1989 auxquels il
est également fait référence n ' ont pas été prorogés, mais les droits
nés de leur application sont préservés . Le ministère des affaires
étrangères veille à une application juste et équitable de ces accords
et ne ménage pas ses efforts afin que soient respectés les droits de
nos compatriotes.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses - attitude à l'égard des sociétés d 'exercice libéral)

12448 . - 21 mars 1994 . - M. Jean Bousquet attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des praticiens officiant au sein
des sociétés d ' exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) au
regard des caisses primaires d ' assurance maladie. En effet, les
décrets n° 92-741 du 29 juillet 1992, n° 92-833 du 24 août 1992
et n" 92-704 du 23 juillet 1992, prévoient expressément la possibi-
lité peur des professionnels (auxiliaires médicaux, entre autres)
d ' exercer leur profession dans le cadre juridique d ' une SELARL
(loi n° 66-537 du 24 juillet 1966) . Or, dans l' attente d ' une ins-
truction ministérielle, certaines CPAM diffèrent la reconnaissance
de ces SELARL (hors les sociétés civiles professionnelles) . Force est
de constater que cette position entraîne certaines incidences pro-
blématiques : requalification fiscale, etc. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu 'elle entend prendre pour
statuer en la matière.

Réponse . - La Idi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 a en effet
permis aux professionnels de santé d 'exercer une activité libérale
dans le cadre de sociétés commerciales, les sociétés d ' exercice libé-
ral . Ces sociétés, peuvent se former depuis le 1'; janvier 1992 . Les
décrets pris en application de la loi prévoient d ' appliquer à ces
sociétés et à leurs associés les conventions nationales propres à
chaque profession dans ses relations avec l 'assurance maladie. Les
SELARL peuvent donc fonctionner dans le cadre conventionnel de
l ' assurance maladie . Toutefois, les caisses primaires d'assurance
maladie sont confrontées à des difficultés pratiques pour appliquer
une à une les dispositions des conventions nationales à ces sociétés
en raison des spécificités de l ' exercice des professionnels de santé
en leur sein . Des solutions sont à l ' étude entre les services du
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville et les orga-
nismes d ' assurance maladie .
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Sécurité «middle

(centre AndrGLévtillé - fonctionnement - Paris)

13066. - 11 avril 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le projet mettant en cause
le centre André-Léveillé, situé rue du Château-d 'Eau à Paris. qui
prépare les orientations des stagiaires victimes de handicap ou de
la maladie en Ile-de-France . Cette suucture spécifique d 'orienta-
tion de la sécurité sociale est remise en cause . En effet, alors que
depuis des années tout est fait pour masquer la possibilité qui est
offerte aux personnes victimes de handicap ou de maladie de
connaisse le reclassement, le centre André-Léveidé continuait, lui, à
orienter les assurés d'lle-de-France vers les centres de rééducation
professionnelles pour travailleurs handicapés . Les signalements par
les médecins-conseil des différentes CPAM d' Ilede-France sont
d 'ores et déjà arrêtés . C ' est-à-dire que presque plus de dossiers ne
parviennent au centre André-Léveillé . Ce n'est donc pas une baisse
tendancielle qui est à craindre, mais une baisse brutale des dossiers
orientés dans les CRP. At: coeur d 'une contradiction formation/
emploi/handicap, alors que l ' on ccnstate un taux croissant d ' acci-
dents du travail et donc de personnes ayant besoin de ces struc-
tures spécifiques, le parcours du combattant pour atteindre un
stage va devenir insurmontable . Au cour d ' un marché de l ' emploi
agressé en permanence, les agents de ce centre font la démonstra-
tion qu ' il est possible de permettre à des personnes qui se trouvent
en rupture professionnelle et très, souvent, désinsérées socialement,
de pouvoir retrouver un emploi suite à une formation qualifiante
et diplômante et de retrouver toute leur place dans la société en
toute dignité . C' est pourquoi elle lui demande comment le Gou-
vernement entend assurer le droit au reclassement professionnel
qui passe par le maintien dans son activité actuelle du centre
André-Léveillé.

Réponse. - Pour des raisons historiques, le centre André-Léveillé
géré par la caisse primaire d ' assurance maladie (CPAM) de Paris a
conservé un rôle d ' instruction des dossiers d 'orientation et de
reclassement professionnel des assurés sociaux d'Ile-de-France vic-
times d'un handicap ou d ' une maladie pour le compte des
commissions techniques d 'orientation et de reclassement profes-
sionnel (COTOREP) de cette région instaurées depuis la loi
d'orientation en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975.
Ce centre a donc exercé jusqu ' à présent cette mission de façon
dérogatoire au droit commun puisque celle-ci revient normalement
aux équipes techniques constituées à l ' intérieur des COTOREP en
application de l 'article D . 323-3-5 du code du travail . Cc faisant,
la CPAM de Paris assurait cette mission à partir de son budget de
gestion administrative, sans l ' intervention de subvention ministé-
rielle. Par décision de son conseil d ' administration du 27 avril 1994,
la CPAM a rétrocédé ce travail aux COTOREP qui auraient dû
en avoir la charge, à l 'exception de celui effectué à l ' égard des
assurés sociaux parisiens qu ' elle continue d'assumer . La CPAM a
ainsi tiré conséquence des conclusions du ° rapport sur l ' activité et
le fonctionnement des COTOREP » de juin 1993, établi par
M. Carcenac à la demande du ministre du travail . de l'emploi et
de la formation professionnel le, et du conseil supérieur du reclasse-
ment professionnel tendant à faire des COTOREP le p ivot du dis-
positif de la rééducation professionnelle par l 'intermédiaire de leur
modernisation et le renforcement de leurs moyens . En contrepar-
tie, la CPAM a procédé à une restructuration de ses activités afin
de promouvoir davantage la réinsertion des assurés parisiens en
situation d ' exclusion (outre les travailleurs handicapés, les jeunes,
les chômeurs de longue durée, les allocataires du RMI . Quant aux
membres du personnel touchés par la restructuration, ils se sont vu
proposer dans leur ensemble une solution de reclassement au sein
de la CPAM . Cette restructuration est également sans incidence
pour les personnes handicapées d ' Ile-de-France dans la mesure où
leurs dossiers sont désormais traités dans leur globalité par
les COTOREP de leurs lieux de résidence respectifs et où elles
continuent d 'être orientées, en tant que de besoin, par ces struc-
tures vers les centres de rééducation professionnelle (CRP) de la
région parisienne dont le réseau est parfaitement connu de ces
mêmes COTOREP. En tout état de cause, la décision de la CPAivi
de Paris ne constitue pas une remise en cause de la participation
de l 'assurance maladie au dispositif de rééducation professionnelle
des personnes handicapées, celle-ci continuant de prendre en
charge les frais de séjour dans les CRP.

Rapatriés
(sécurité nodale a numéro d 'immatriculation)

13411 . - 25 cvri! 1994 . - L ' ensemble de la communauté des
Français nés en Algérie portent aujourd 'hui une immatriculation à
la sécurité sociale sous le numéro 99, numéro réservé aux étran-
gers. Or, nés en Algérie avant l 'indépendance, ces compatriotes ont
pleinement la nationalité française et revendiquent donc un
numéro d ' immatriculation en conséquence . M. Eric Dubor
demande à Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, quelles mesures elle entend
prendre pour répondre à cette demande.

Réponse. "- Un certain nombre de personnes nées en Algérie
avant l ' indépendance contestent l ' immatriculation à la sécurité
sociale avec la composante 99, celle-ci étant selon eux réservée aux
étrangers. Or, il convient de rappeler en premier lien que les
numéros d ' immatriculation sont attribués par l ' INSEE qui gère le
répertoire national d ' identification des personnes. Les organismes
de sécurité sociale n ' ont donc pas de numéros d ' identification qui
leur soient propres, ils sont simples utilisateurs d' un numéro attri-
bué .par l'INSEE, et n ' ont pas compétence pour modifier les
composantes de ce numéro . En second lieu, la composante 99
n ' est pas réservée aux étrangers ; elle sert à identifier toutes les per-
sonnes nées dans un autre pays que la France, qu 'elles soient ou
non de nationalité française. Dans le cas particulier de l 'Algérie, le
code 99 suivi du code 352 qui identifie le pays de naissance, a
donc été utilisé depuis 1964 pour toute personne née dans ce pays
et immatriculée depuis cette date quelle que soit sa nationalité . Il
est exact que pour les personnes qui étaient nées en Algérie avant
1964, le numéro d ' immatriculation ne comportait pas la compo-
sante 99 . Ces personnes immatriculées rivant 1964 se voient
attribuer par les services statistiques locaux un numéro dont le lieu
de naissance était composé du département de naissance et de la
commune de naissance (selon la codification en vigueur à
l' é p oque) . Cependant, à l ' indépendance le répertoire détenu en
Algérie n 'a pu être sauvegardé, c'est pourquoi, à compter de cette
date, l ' INSEE a attribué aux personnes nées en Algérie avant ou
après 1964 un nouveau numéro intégrant la composante 99 au fur
et à mesure que les demandes d ' identification se présentaient.

Fonction publique hospitalière
(aides de pharmacie - carrière -

accès au grade de préparateur en pharmacie

14079. - 9 mai 1994 . - M . Claude Girard appelle l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des aides de pharmacie. Le
décret n' 89-613 du 1" septembre 1989 portant statuts particuliers
des personnels médico-techniques de la fonction publique hospita-
lière prévoit dans ses dispositions transitoires que pour une période
de cinq ans, les emplois de préparateurs en pharmacie peuvent être
pourvus par examen professionnel ouvert dans chaque établisse-
ment aux agents en fonction dans les services de pharmacie à la
date de publication du présent décret et justifiant du titre men-
tionné à l ' article L. 582 du code de la santé publique (brevet pro-
fessionnel) . Or, par lettre circulaire ministérielle DH/FH3/N° 1215
du 22 novembre 1993 relative à l ' application du décret précité, il
est précisé au 4° paragraphe de ce texte que, dans les services de
pharmacie, peuvent se présenter aux examens professionnels, les
agents faisant fonctions de préparateurs, contractuels, aides de
pharmacie ayant plus de huit ans de fonctions dans cet emploi et
justifiant du brevet professionnel de préparateur en pharmacie à
cette date, Les conditions apparaissent contradictoires puisque le
brevet professionnel de préparateur en pharmacie autorise l 'accès
direct au concours de préparateur en pharmacie, alors que le texte
énoncé ci-dessus semble rédigé pour permettre aux aides de phar-
macie n ' ayant pas le brevet professionnel d ' accéder au grade de
préparateur en pharmacie à l ' issue d' un examen professionnel . Il la
remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu ' il vient de lui soumettre.

Réponse. - L'article 44 du décret n° 89-613 du 1° sep-
tembre 1989 prévoit que les emplois de préparateur en pharmacie
peuvent être pourvus par examens professionnels à titre transitoire
et pour une période de cinq ans, ouverts dans chaque établisse-
ment, aux agents en fonctions dans les services de pharmacie, et
j ustifiant du brevet professionnel de préparateur en pharmacie à la
date de publication dudit décret. Une circulaire DH18D/89 n' 320
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du 16 janvier 1990 a précisé les motifs de cette disposition, ainsi
que la nature des emplois visés par le décret, pour les différentes
catégories de personnels médico-techniques . Ces examens ont été
instaurés afin que les agents contractuels, les agents faisant fonc-
tion de préparateur en pharmacie et plus généralement tous les
agents d'exécution de ces services puissent obtenir une titularisa-
tion dans les corps correspondants, après vérification de leur
niveau et de leur faculté à occuper l 'emploi vacant . Elle indigne
également que les examens professionnels sont ouverts aux agents
diplômés de titres équivalents aux diplômes permettant l 'accès aux
corps concernés, aux agents occupant des emplois d ' aides tech-
niques sans condition d'ancienneté et aux aides sous réserve de
l ' accomplissement d ' une durée de fonctions au moins égale à huit
ans dans cet emploi . En ce qui concerne l 'accès au corps des pré-
parateurs en pharmacie, le brevet professionnel est exigé, confor-
mément à l 'article L . 582 du code de la santé publique . Ces condi-
tions ont été reprécisées dans la circulaire n° 1215 du
22 novembre 1993 . Cependant, ainsi que l'indique l ' honorable
parlementaire, la possession du brevet professionnel est nécessaire
et suffisante pour accéder à l ' examen[ professionnel de préparateur
en pharmacie, les huit années d 'ancienneté étant exigées unique-
ment pour les aides de laboratoire et les aides de radiologie . Cette
précision a été apportée par une nouveile circulaire n° 794 du
4 juillet 1994 .

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - aides ménagères -

financement - disparités)

14193. - 16 mai 1994. - M . Denis Jacquat interroge Mme le
ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, sur les disparités existant en matière de financement des
services de maintien et soins à domicile des personnes âgées rele-
vant du régime général . En effet, d ' une part la très faible progres-
sion en volume de la prestation aide-ménagère, d ' aut re part, la
forte progression des crédits affectés à la prestation garde à domi-
cile. Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable d'effectuer un réé-
quilibrage entre ces deux prestations dans l ' intérêt des personnes
âgées et des familles confrontées à des difficultés de la vie quoti-
dienne et qui souhaitent conserver le même intervenant de façon
continue dans le cadre d ' un service unique, ce que ne permettent
pas les conditions d' octroi de la participation financière liée à la
garde à domicile.

Réponse. - Les crédits de la prestation de garde à domicile ins-
crits au budget du Fonds national d ' action sanitaire et sociale pour
les personnes âgées (FNASSPA) en 1994 sont en augmentation de
33 p. 100 par rapport à ceux de 1993 . Ceux qui concernent l'aide
ménagère correspondent à un accroissement de 2 p . 100 du
volume horaire de cette prestation . Ces taux d ' évolution sont en
effet très différents . Il convient toutefois de souligner qu ' ils portent
sur des sommes qui ne sont pas du même ordre de grandeur . Les
crédits inscrits au budget de 1994 au titre de l 'aide ménagère sont
un peu supérieurs à 2 milliards de francs, ceux de la garde à domi-
cile sont de 240 millions de francs, soir un rapport de 8 à 1 . Il
n'est dès lors pas envisageable de procéder à un rééquilibrage par
transfert de crédits de garde à domicile vers l 'aide ménagère. En
outre, en raison de la situation préoccupante des comptes du
régime général d ' assurance vieillesse, il ne parait pas adapté de
réviser les règles de progression des dépenses du FNASSPA et
notamment de l 'aide ménagère qui ont été déterminées dans un
plan triennal 1993-1995 approuvé par le Gouvernement.

Handicapés
(allocation compensatrice - paiement -

changement de département de résidence)

14370. •- 23 mai 1994. - M. Henri Lalanne appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le suivi des aides financières attribuées aux
handicapés en cas de changement de département de résidence.
L ' allocation aux adultes handicapés continue dans ce cas d ' être
versée. En revanche, il semble que le versement de l ' allocation
compensatrice soit plus difficile, car le nouveau département pro-
cède à une nouvel examen de la demande qui va au-delà des trois
mois de versement provisoire de l 'ancien département. Pour cette
raison, il lui demande si le Gouvernement peut décider que le
département d' accueil verse l ' allocation compensatrice en attendant
la décision définitive.

Réponse. •- L' article 13 du décret n° 77-1549 du 31 décembre
1977 portant application des dispositions de la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 d orientation en faveur des personnes handicapées en
tant qu ' elle concerne l ' allocation compensatrice prévoit notamment
que : « La commission technique d 'orientation et de reclassement
professionnel prend une décision en ce qui concerne : 60 le cas
échéant, le point de départ de l 'attribution de l ' allocation et la
durée pendant laquelle elle est versée compte tenu des besoins aux-
quels elle doit faire face. La commission technique d ' orientation et
de reclassement professionnel révise périodiquement ses décisions
relatives à l 'allocation compensatrice soit au terme qu ' elle a elle-
même fixé, soit à la demande de l ' intéressé où à celle du préfet
(du président du conseil général) s . Il résulte de ces dispositions
que dans le cas où une personne handicapée transfère sa résidence
dans un nouveau département, ce département doit, à compter de
la date où l 'intéressé y a acquis son domicile de secours conformé-
ment à l ' article 193 du code de la famille et de l ' aide sociale,
prendre en charge les dépenses afférentes au versement de l ' alloca-
tion compensatrice, dans les conditions fixées par la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel et notam-
ment jusqu'au terme déterminé pat cette commission. Les règles
relatives à l ' acquisition et à la perte du domicile de secours fixées
par les articies 193 et 194 du code précité définissent exclusive-
ment les compétences financières des collectivisés publiques d 'aide
sociale et ne peuvent avoir pour effet de permettre la suspension
du versement d' une prestation régulièrement attribuée par l ' auto-
rité administrative compétente . Dans le cas de l ' allocation
compensatrice, le département d ' accueil d ' une personne handica-
pée doit assurer le paiement de cette prestation à la date où l 'in-
téressé a acquis son domicile de secours . Le président du conseil
général peut toutefois conformément au dernier alinéa de
l 'article 13 du décret du 31 décembre 1977 précité demander à la
commission technique de procéder à une révision des droits à
l 'allocation compensatrice. La décision de la commission procédant
éventuellement à une réduction du taux de l 'allocation compensa-
trice ne revêt aucun caractère +rétroactif. Elle prend effet à la date
où la commission technique d ' orientation et de reelacsement pro-
fessionnel a statué sur les nouveaux droits à l 'allocataire à cette
prestatio ns d ' aide sociale .

Sécurité sociale
(cotisations et CSG - calcul - médecins conventionnés)

14601 . - 23 mai 1994. - M. Claude Gaillard appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la difficulté de combinaison de deux
textes . En effet, les cotisations allocations familiales et CSG des
travailleurs indépendants sont assises sur leurs revenus déclarés
avant abattement AGA (associations de gestion agréées) . Un texte
fiscal dit que les médecins conventionnés groupe I qui viendraient
à perdre les abattements AGA retrouveraient automatiquement la
déduction des groupes II et III qui sont légèrement inférieurs aux
abattements AGA. Ainsi donc un médecin conventionné groupe I
qui perdrait les abattements AGA aurait finalement un revenu
déclaré à l'URSSAF moins élevé qu ' auparavant et serait en droit
de demander un remboursement de trop-versé . Il lui demande
donc de bien vouloir indiquer si, dans un souci d 'équité, il ne
serait pas envisageable que les médecins conventionnés groupe I
déclarent à l ' URSSAF le régime qui est le plus favorable, c 'est-à-
dire le revenu moins les frais des groupes Il et III.

Réponse. - Les cotisations personnelles d'allocations familiales et
la GsG dues par les travailleurs indépendants sur le revenu de leur
activité non salariée sont assises sur le revenu net de frais profes-
sionnels, tel qu ' il est retenu pour le calcul de l ' impôt sur le
revenu, avant déductions, abattements et exonérations propres au
droit fiscal et mentionnés à l ' article L . 131-6 du code de la
sécurité sociale . Les frais professionnels, quel que soit le mode de
déduction applicable pli : le contribuable, notamment le régime
particulier de détermination des frais professionnels applicables aux
médecins conventionnés pratiquant les tarifs conventionnels, ne
sont pas inclus dans 1assiette des cotisations et de la CSG . En
revanche, l ' abattement sur le bénéfice imposable pour adhésion à
un centre ou une association de gestion agréés, propre au droit fis-
cal, n ' est pas applicable à cette assiette sociale . II n 'apparaît nulle-
ment justifié d autoriser la déduction de l ' assiette sociale du mon-
tant le plus élevé de deux catégories de déductions (montant des
frais professionnels ou abattement pour adhésion à un centre de
gestion agréé), d ' autant que cet abattement st en partie cuira .-
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sable, pour les médecins conventionnés pratiquant les tarifs
conventionnels. avec les déductions des frais professionnels de cer-
tains groupes. Il n ' apparaît pas davantage justifié d ' admettre une
option pour k montant le plus élevé en cas de remise en cause de
l ' abattement suite à un redressement fiscal, que le montant des
frais professionnels déductibles du médecin (déduction des frais du
groupe III et déduction complémentaire de 3 p . 100 des hono-
raires conventionnels) soit inférieur ou supérieur au montant de
l'abattement remis en cause .

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

accueil par des particuliers - perspectives)

14685 . - 30 mai 1994 . - M. Denis Jacquat arrire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les structures d ' accueil familial et associatif
mises en place en vertu de la loi du 10 juillet 1989 . Dans ce
domaine, peuvent être distinguées deux types de structures : les
farnilles d ' accueil sous réserve d 'un agrément du Conseil général et
les associations qui accueillent les enfants et adultes défavorisés.
Or, malgré les nombreux besoins en matière d 'accueil des per-
sonnes handicapées, il apparaît, selon le dernier rapport du média-
teur de la République, que les structures associatives disposent de
moyens financiers nettement insuffisants et que les familles sont
souvent suettes à des défauts d ' agrément . A cet égard, il aimerait
savoir si des mesures peuvent être envisagées pour améliorer la
situation.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l ' attention du
ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, sur les conditions d 'application de la loi du IO juillet 1989
relative à l 'accueil à domicile de personnes handicapées ou âgées,
suite aux conclusions d 'un récent rapport du médiateur de la
République . Un bilan de l ' application de la loi au 30 avril 1992
dénombrait 2 815 agréments et 2 891 demandes d ' instruction . Sur
4 458 personnes accueillies, on distinguait 2 736 personnes âgées,
dont 146 très dépendantes et 1 722 personnes handicapées . Les
données par département ne sont pas disponibles . L'administration
ne dispose pas de chiffres plus récents, difficiles à collationner,
compte tenu du caractère décentralisé du dispositif. Conformé-
ment à l 'esprit de la loi, les départements ont mis en place des
politiques d ' accueil diversifiées, plus ou moins favorables au déve-
loppement de cette formule d 'hébergement. La volonté du législa-
teur a principalement consisté à offrir un cadre légal i? cette acti-
vité d'accueil et à permettre son contrôle avec la préoccupation de
protéger des publics fragiles . Compte tenu de cet objectif, on doit
considérer que l 'application de la loi est plutôt un succès, agré-
ments et contrôles ayant été pratiqués de façon à régulariser les
situations préexistantes . Quantitativement, il est vrai toutefois
qu'on peut considérer que le nombre des demandes d'agrément
présentées est faible, soit 5 700 de 1989 à 1992 . On rappellera
toutefois que l'accueil à domicile de personnes adultes étrangères à
la famille n ' est pas une tradition forte en France.

Handicapés
(soins et maintien à domicile - politique et réglementation)

14699. - 30 mai 1994 . - M. Denis Ja rat attire l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le fait que les aides en personnes apportées
aux handicapés nécessiteraient des améliorations . En effet, les ser-
vices existants sont insuffisamment dotés en personnel et leur
structure ne permet pas de répondre aux situations particulières
qui peuvent naître à savoir notamment : le retour à domicile des
personnes handicapées venant d 'un centre Je soins ou de rééduca-
tion . A cet égard, il aimerait savoir si la mise en place d 'équipes
pluridisciplinaires composées par exemple d ' assistants sociaux, de
conseillers en économie sociale et d' ergothérapeutes, chargées d'as-
surer, dans toutes les situations, le suivi de la personne handicapée,
l ' évaluation de ses besoins et l ' intervention à domicile, peut être
envisagée en ccordination avec les associations locales.

Rép onse. - L ' action en faveur du maintien ou du retour à domi-
cile des personnes handicapées et âgées constitue un enjeu majeur
de notre politique de protection sociale . Cette action reste encore
largement à développer et appelle une coordination étroite de tous
ceux qui, à quelque degré que ce soit, y sont intéressés. C'est à

1 . cette fin que le ministère des affaires sociales a décidé dans un
passé récent d ' élargir à sert sires l ' expérimentation initialement
menée sur trois sites par 1 association I'remutarn . L'expérimenta-
tion consiste à installer, sur chacun des sites choisis, une cellule
d ' insertion sociale dotée d ' un simulateur d 'appartement afin de
déterminer l'ensemble des adaptations et aides techniques ou
humaines nécessaires à la personne handicapée ou âgée pour rester
ou pour retourner à son domicile. La cellule d ' insertion sociale
inclut un certain nombre de professionnels tels que le médecin de
rééducation fonctionnelle, l ' ergothérapeute, l 'assistante sociale . . . qui
se concertent pour élaborer une approche globale de la réinsertion
de la personne handicapée, en s ' appuyant notamment sur l 'inter-
vention des services d ' auxiliaires de vie . II est essentiel que cette
expérimentation puisse être menée à bien et ses résultats évalués
dans la mesure où elle propose des solutions qui évitent de recou-
rir au placement institutionnel . Les pouvoirs publics ne peuvent
donc qu'encourager ce type d 'initiative qui suppose le partenariat
technique et financier de l ' Etat, des conseils généraux et des caisses
d ' assurance maladie et vieillesse en liaison avec les associations
représentatives de intérêts des personnes concernées.

Handicapés
(tierces personnes - statut)

14700. - 30 mai 1994 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de Mn .e le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales. de la
santé et de la ville, sur l ' epportunité d ' étudier la situation plus ou
moins précaire des tierces personnes, membres de la famille, lors
du décès ou en cas d' hospitalisation de longue durée de la per-
sonne handicapée.

Réponse. - L 'honorable parlementaire soulève le problème posé
par la situation plus ou moins précaire des tierces personnes,
membres de la famille d 'une personne handicapée, lors du décès
ou d ' une hospitalisation de longue durée de cette dernière . Le fair
que les membres de l'entourage de la personne handicapée n ' aient
pas automatiquement le statut de salariés dès lors que la personne
handicapée bénéficie de l ' allocation compensatrice pour tierce per-
sonne, expliquerait cette situation . On objectera que, si le statut de
salarié offre des garanties à la tierce personne, il lui impose égale-
ment certaines contraintes (déclaration des revenus, non-cumul
avec d 'autres ressources, cotisations sociales), qui peuvent s 'avérer
dissuasives pour les intéressés, affecter les solidarités familiales
naturelles et encourager, de facto, le placement en institution.

Handicapés
(établissements - capacités d'accueil - enfants handicapés)

14953 . - 6 juin 1994. - M. Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' insuffisance des établissements pour
enfants handicapés. En effet, centres d ' action médico-sociale pré-
coce ou en services d ' éducation spécialisée et de soins à domicile
sont absents encore dans de nombreux départements, alors qu ' ils
constituent un véritable tremplin pour l ' intégration des enfants . A
cet égard, il aimerait savoir si des moyens peuvent être dégagés
afin, non seulement, de créer les services et structures nécessaires,
mais également de permettre l ' évolution des établissements exis-
tants.

Réponse. - L' honorable parlementaire estime insuffisantes à ce

l
otir les structures d ' accueil pour enfants handicapés et souligne

l 'effort à accomplir pour permettre l ' évolution des établissements
existants. Les plus récentes études statistiques tendent à montrer
que les capacités d'accueil pour enfants et adolescents handicapés
sont globalement suffisantes . Ainsi l ' enquête ES 91 dénombre-t-
elle un total de 2 745 structures qui accueillaient 216 719 enfants
et adolescents handicapés au 1" janvier 1992. A la lumière de cette
enquête, on peut également observer les incidences de la volonté
d ' infléchissement exprimée réglementairement dans la réforme dite
des « annexes XXIV », déjà amorcée depuis quelques années et qui
se traduit par une stabilisation, voire une légère régression des
places disponibles en établissements mais surtout une forte pro-
gcession des places de services d'éducation spéciale et de soins à
domicile (SESSD). L' importante réforme engagée sur le secteur de
l ' éducation spéciale depuis quelques années vise précisément à per-
mettre l 'évolution des institutions et offrir des réponses adaptées
au cas de chaque enfant. Un effort particulier d 'accompagnement
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financier de cette réforme a été engagé dans le cadre de redéploie-
ments des enveloppes médoco-sociales par l ' octroi, au plan régio-
nal et national, d une enveloppe spécifique complémentaire . Cette
enveloppe, au plan national, vise notamment un réajustement du
dispositif institutionnel d ' éducation spéciale, d 'une part, en faveur
des screices d'éducation spéciale et de soins à domicile et d ' autre
part, en faveur du développement des capacités d ' accueil pour les
enfants et adolescxents les plus lourdement handicapés (polyhandi-
capés, autistes).

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport - ambulanciers privés - Deux-Sèvres)

15114. - 6 juin 1994. - M . Jean-Marie Morisset attire l' atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des ambulanciers agréés
et privés en matière de remboursement des frais kilométriques des
transports sanitaires terrestres, exposée par les assurés sociaux . En
effet, depuis peu, dans certains départements, il semble que la
caisse primaire d 'assurance maladie ne rembourse que partiellement
les kilomètres facturés par lesdites entreprises (facture imputée de
l' ordre . de 1 à 10 km) en invoquant comme kilométrage de réfé-
rence celui indiqué par le 3615 Michelin, donné à titre d ' informa-
tion de mairie à mairie avec une probabilité d ' erreur de 5 p . 100.
Or, le remboursement devrait être conforme à l'esprit de l ' article 1"
du décret n° 88-678 du 6 mai 1988, soit l 'article R3220.6 du
code de la sécurité sociale, et repris intégralement dans l'article 9
fixant les conditions de la convention destinée à organiser les rap-
ports entre les transporteurs sanitaires privés et les organismes d ' as-
surance maladie stipulant que s le remboursement des frais de
transport sanitaire est calculé sur la base de la distance séparant le
point de prise en charge du malade de la structure de soins appro-
priée la plus proche ». Il lui demande si elle n ' a pas l' intention de
rappeler la législation en matière de remboursement et s' il ne
pourrait plus être fait état par la CPAM, après correction en rouge
des factures établies par ces entreprir's, des informations données
par le 3615 Michelin qui ne prend pas en considération les fac-
teurs géographiques de la prise en charge et du lieu d 'arrivée.

Réponse. - L ' honorable parlementaire fait part du litige qui
oppose les transporteurs sanitaires des Deux-Sèvres à la caisse pri-
maire d'assurance maladie de ce département au sujet du rem-
boursentent des frais de transport exposés par les assurés sociaux
et, pins particulièrement, du calcul du kilométrage . Il existe dans
le département des Deux-Sèvres un projet de convention locale, à
conclure entre les organismes d 'assurance maladie et les profession-
nels en application de l ' article 20 de la convention-type relative à
la dispense d'avance des frais de transports sanitaires terrestres,
approuvée par arrêté ministériel du 17 novembre 1989 . Dans le
cadre de ce projet de convention locale, qui sera signée par les syn-
dicats reconnus représentatifs par l ' autorité administrative, le
tableau des distances a été adapté de façon à ce que tant les pro-
fessionnels que la caisse primaire disposent d ' une base de référence
commune pour la facturation du kilométrage . Cette procédure,
prévue par l ' article 15 de la convention-type, est conforme aux dis-
positions réglementaires . La signature d'un seul syndicat représen-
tatif étant suffisante, cette clause locale pourra entrer ers vigueur
dès qu ' elle sera approuvée par les organismes nationaux d 'assurance
maladie .

Assurance maladie maternité : prestations
(frair de transport - ambulanciers privés - Deux-Sèvres)

15229. - 6 juin 1994. - M . Dominique Paillé attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de k ville, sur la situation des ambulanciers agréés
et privés en matière de remboursement des frais kilométriques des
transports sanitaires terrestres, exposés par les assurés sociaux . En
effet, depuis peu, dans le département des Deux-Sèvres, la caisse
primaire d'assurance maladie ne rembourse que partiellement les
kilomètres facturés par lesdites entreprises (factures imputées de
l'ordre de 1 à 10 km) en invoquant comme kilométrage de réfé-
rence celui indiqué par le 3615 Michelin, donné à titre d ' informa-
don de mairie à mairie, avec une probabilité d'erreur de 5 p . 100.
Or, le remboursement devrait être conforme à l'esprit de l'article 1"
du décret n° 88-678 du 6 mai 1988, soit l'article R 322 .10 .6 du
code de la sécurité sociale et repris intégralement dans l'article 9
fixant les conditions de la convention destinée à organiser les rap-

ports entre les transporteurs sanitaires privés et les organismes d ' as-
surance maladie et stipulant . ' Le remboursement des frais de
transport sanitaire est calculé sur la base de la distance séparant le
point de prise en charge du malade de la structure de soins appro-
priée la plus proche » . 11 lui demande si elle n ' a pas l ' intention de
rappeler la législation en matière de remboursement et qu ' il ne soit
plus fait état par la CPAM, après correction en rouge des factures
établies par ces entreprises, des informations données par le
3615 Michelin, qui ne prend pas en considération les facteurs géo-
graphiques de prise en charge et du lieu d ' arrivée.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait part du litige qui
oppose les transporteurs sanitaires des Deux-Sèvres à la caisse pri-
maire d 'assurance maladie de ce département au sujet du rem-
boursement des frais de transport exposés par les assurés sociaux
et, plus particul i èrement, du calcul du kilométrage . Il existe dans
le département des Deux-Sèvres un projet de convention locale à
conclure entre les organismes d 'assurance maladie et les profession-
nels en application de l'article 20 de la convention-type relative à
la dispense d 'avance des frais de transports sanitaires terrestres,
approuvée par arrêté ministériel du 17 novembre 1989 . Dans le
cadre de ce projet de convention locale, qui sera signée par les syn-
dicats reconnus représentatifs par l ' autorité administrative, le
tableau des distances a été adapté de façon à ce que tant les pro-
fessionnels que la caisse primaire disposent d ' une base de référence
commune pour la facturation du kilométrage . Cette procédure,
prévue par l ' article 15 de la convention-type, est conforme aux dis-
positions réglementaires. La signature d 'un seul syndicat représen-
tatif étant suffisante, cette clause locale pourra entrer en vigueur
dès qu 'elle sera approuvée par les organismes nationaux d 'assurance
maladie.

Handicapés
(autistes - enfants - personnel spécialisé -

formation professionne!L-)

15384. - 13 juin 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la 'ville, sur la nécessité de former les professionnels
qui s ' occupent de personnes autistes . Dans ce cadre, tl existe d ' ail-
leurs une référence européenne puisqu 'un programme européen,
financé par l ' Union européenne, est chargé d'unifier la formation
minimum des intervenants en cc domaine . Or compte tenu du
degré de gravité de l'autisme, de la diversité des enfants victimes
de ce handicap, des études plus nuancées en fonction de la gravité
de l 'atteinte et du désir des familles seraient plus appropriées. A
cet égard, il souhaiterait connaître ses intentions.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, est particulièrement sensible au douloureux
problème posé par la prise en charge des personnes autistes . Le
dépistage, l'information et le soutien des familles, l 'accueil des
enfants, adolescents et adultes autistes, et la formation des person-
nefs constituent autant d ' aspects de ce problème qu' il convient de
prendre en considération . Si le développement des structures d 'ac-
cueil pour enfants et adolescents autistes constitue depuis ces der-
nières années une priorité, traduite par l'affectation spécifique à ce
titre d 'une fraction de l'enveloppe médico-sociale, le ministre
d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la paille a, par
ailleurs, confié deux missions : l 'une à l ' inspection générale des
affaires sociales sur l 'état actuel de la prise en charge des enfants et
adolescents autistes (dépistage, traitement, prise en charge précoce
des jeunes enfants, l ' information et la formation des profession-
nels, des familles et leur accompagnement) ; l ' autre à l 'Agence
nationale pour le développement de l 'évaluation médi-
cale (ANDEM) portant sur les méthodes de prise en charge des
jeunes autistes . De plus, le ministre a chargé la direction de
l ' action raciale de conduire une réflexion sur la prise en charge des
adultes autistes . Les résultats de la mission de l ' IGAS et celle de
l 'ANDEM devraient être connus début novembre prochain.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale - perspectives)

15554. - 20 juin 1994 . - M. Denis Jacquat expose à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, la situation des personnes handicapées physiques à L suite
d'un accident, et qui ne peuvent plus exercer l 'activité profes-



5268

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 octobre 1994

sionnelle effectuée auparavant . Il souhaiterait savoir si, au-delà des
difficultés pratiques d'insertion professionnelle et des solutions qui
peuvent être apportées, en matière notamment d ' accessibilité, il ne
serait pas opportun d ' envisager des dispositions afin d'informer
l ' opinion publique sut les handicaps, les conséquences qu ' ils
entraînent, les aptitudes qu ' ils préservent on même qu'ils créent,
cela afin d'une meilleure connaissance et reconnaissance des per-
sonnes handicapée . La mise en place d ' une telle campagne per-
mettrait de briser la barrière de la différence, à l ' origine bien
souvent des blocages en matière d ' insertion professionnelle.

Réponse. - Divers services d ' information fonctionnent à l 'heure
actuelle, qui ont été mis en place à l ' intention des personnes han-
dicapées et de leurs familles, en vue de faire connaître toutes les
possibilités qui les, sont offertes à ce jour de développer leur capa-
cité d 'autonomie et d ' accéder ainsi à une meilleure insertion
sociale. Parmi les sources d 'information disponibles figurent un
certain nombre d ' associations qui oeuvrent au plan national en
faveur des personnes handicapées et qui sont représentées dans la
majorité des régions et des départements . Grâce à l ' audience dont
elles disposent, ces associations s 'efforcent également de sensibiliser
le grand public aux difficultés que rencontrent les personnes han-
dicapées dans leur vie quotidienne et professionnelle, à l 'occasion
de campagnes nationales qui insistent sur la nécessité de respecter
la dignité des personnes handicapées . Les pouvoirs publics ont
d'ailleurs soutenu activement l'action de ces associations en leur
attribuant dans le passé le ial,cl de grande cause nationale.

Handicapés
(établissements - politique et réglementation)

15556. - 20 juin 1994. - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, si des dispositions peuvent être envisagées
pour humaniser les structures destinées aux personnes handicapées.
A cet égard, il propose roue des enquêtes soient effectuées dans
tous les établissements d accueil afin de connaître les opinions
positives ou négatives des personnes handicapées sur leurs condi-
tions de vie . Les résultats permettraient de dégager les différents
points forts et donc de distinguer ceux à améliorer et ceux qu ' il est
nécessaire de prendre en compte . Il la remercie de lui faire
connaître son avis sur ce point.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire fait
l 'objet des préoccupations constantes du ministère des affaires
sociales, de la santé et de la ville. Elle anime depuis vingt ans la
politique suivie par les pouvoirs publics afin d ' apporter les
réponses qui s ' imposent, quantitativement et qualitativement, à ce
problème_ Divers moyens de connaissance ont été mis en envie.
Parmi les principaux : l ' élaboration des schémas départementaux
ou régionaux pour la programmation des équipements pour
enfants et adultes handicapés, à l ' occasion de la réforme du secteur
de l'éducation spéciale et de la mise en oeuvre de deux pro-
grammes pluriannuels de création de places dans les centres d 'aide
par le travail et dans les maisons d accueil spécialisé ; l 'enquête
engagée de façon quadriennale par le service des statistiques, des
études et des systèmes d ' information (SESI), qui porte sur
l 'ensemble des établissements pour enfants et adultes handicapés,
sous le triple éclairage de la clientèle, de l 'activité et des person-
nels . Enfin, on rappellera eue la mise en oeuvre des conseils d'éta-
blissement a justement pour objet de prendre en considération les
préoccupations des usagers .

Handicapés
(soins et maintien à domicile - coût)

15560. - 20 juin 1994. - M . Denis Jacquat demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir lui indiquer s' il serait possible
de mener une étude visant à analyser comparativement les coûts
engendrés par le maintien à domicile et !hébergement des per-
sonnes handicapées.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire est
tout à fait pertinente. Bien qu il n ' existe pas d ' étude générale
récente à ce propos, des monographies sont disponibles sur le
sujet . Néanmoins, une telle étude nécessite, outre des précautions
méthodologiques importantes, de puissants moyen: tant humains
que matériels . Cependant, les informations dont dispose le minis-

tère des affaires sociales, de la santé et de la ville à ce sujet ne per-
mettent pas d'affirmer avec certitude que lune des deux formules
est moins onéreuse . C ' est pourquoi la politique d ' accueil des per-
sonnes handicapées n ' oppose pas le domicile à l ' institution, nuis
cherche à mettre en place toutes les complémentarités possibles.

Handicapés
(politique à !égard des handicapés -

structures régionales spécialisées - création)

15561 . - ::0 juin 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
c(c Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur a nécessité de mettre en place des struc-
tures régionales par type de handicap et de favoriser les réalisations
pilotes, tout en étant prudent quant aux excès de la decentralisa-
tion qui peuvent être à l ' origine d' insuffisances en matière de coor-
dination et de concertation. A cet égard, il souhaiterait connaître
la position du ministère.

Réponse. - La question posée par l' honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : afin de tenir compte notamment des
problèmes d accès aux établissements pour les personnes handica-

ées, l ' échelon départemental paraît approprié. Néanmoins, selon
FeF degré de gravite du handicap et le nombre de personnes concer-
nées, un regroupement des moyens au pian régional peut s 'avérer
judicieux, Soucieux de ne pas écarter cette possibilité de solution,
le ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville, e incité
les services déconcentrés à élaborer des schémas régionaux d'équi-
pement en faveur des adultes lourdement handicapés. Ces docu-
ments permettent de proposer l'implantation des structures ainsi
que leur desserte en tenant compte au plus juste des besoins des
usagers. Enfin, à l ' initiative du ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la sauré et de la ville, un dialogue s 'est instauré
entre les administrations d 'Etat et l ' association des présidents des
conseils généraux afin d'examiner les meilleures solutions qu ' il est
possible d ' apporter à cette question.

Handicapéss
(politique à l'égard

	

handicapés -
handicaps physique et mental - dispositifs spécifiques)

15567. - 20 juin 1994. - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la distinction qui doit être faite entre les
solutions qui peuvent être -apportées aux personnes atteintes d 'un
handicap physique et celles atteintes d ' un handicap mental . En
effet, à titre d ' exemple une politique privilégiant le maintien à
domicile, si elle rat particulièrement adaptée aux personnes handi-
capées physiques, ne l'est pas nécessairement pour les personnes
handicapées mentales, car dans ce dernier cas, il s'agit en pratique
d 'In maintien dans la famille . Aussi, ccnsidère-t-il que différentes
réponses doivent être apportées, selon le type de handicap. A cet
égard, il souhaiterait qu ' elle lui indique quelles sont ses intentions
en la matière .

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapés -

handicaps physique et mental - dispositifs spécifiques)

15568 . - 20 juin 1994 . - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la.
santé et de la ville, s' il ne serait pas opportun d'apporter des amé-
liorations à la loi de février 1975 relative au handicap au sein de
son article 1°, quant à la définition des spécificités des handicaps,
notamment en matière d ' éducation spécialisée . Il souhaiterait
savoir si des mesures peuvent être envisagées dans ce sens, ceci per-
mettrait de préserver le concept d 'éducation spéciale qui n 'existe
nulle part ailleurs en Europe.

Réponse. - La loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d 'orientation en
faveur des personnes handicapées distingue trois catégories de han-
dicaps : handicaps moteurs, sensoriels et mentaux. Le législateur
n'a cependant pas souhaité donner une définition restrictive des
handicaps, les principes, les droits, les avantages et les moyens pré-
vus par cette loi, toujours d 'actualité, devant s'appliquer à
l 'ensemble des personnes handicapées. C'est pourquoi des réponses
souples et adaptées au cas de chaque personne doivent être trou-
vées. C ' est notamment l'objet de la réforme profonde engagé



depuis quelques années sur le secteur de l 'éducation spéciale. Par
ail leurs, le maintien à domicile des enfants et des adultes est une
priorité des pouvoirs publics ; il ne s ' oppose pas, bien 'évidemment,
à une prise en charge institutionnelle pour les personnes qui en
ont besoin. Dans ce cas, des retours temporaires dans le milieu
familial sont toujours possibles.

Handicapés
(politique à L égard des handicapés - aides techniques -

perspectives)

15835. - 27 juin 1994. - M. Denis Jacqquat attire l 'attention
de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les initiatives mises en place afin d 'amélio-
rer l'information et l ' attribution des aides techniques pour les per-
sonnes handicapées. Ainsi, suite au rapport Teulade, un projet
d ' expérimentation, sur plusieurs départements, de prescription et
de prise en charge des aides techniques à partir d ' un crédit indivi-
dualisé, a été établi . Par ailleurs, ont été mis su . pied certains
centres d 'information et d' essais, de centres d appareillage,
d'équipes d 'inserti 1, des interventions de médecins ou d 'ergo-
thérapeutes, jusqu' au domicile si nécessaire, afin de définir les
aides techniques indispensables . Or, il y aurait un manque de
coordination de ces différentes initiative . Aussi lui demande-t-il
s ' il ne serait pas opportun d'y remédier, les résultats ne pourraient
en être que plus probants .

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapés - aides techniques -

perspectives)

15836. - 27 juin 1994. - M . Denis 'acqqu r attire l 'attention
de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le manque d ' informations des personnes
handicapées au sujet des possibilités de prise en charge des aides
techniques. Bien que quelques centres d'information et d ' essais
traitent d'y remédier, les di fficultés financières auxquelles ils sont
confrontés les empêchent d ' accomplir convenablement leurs mis-
sions . A cet égard, il souhaiterait savoir si des dispositions peuvent
être envisagées afin de développer l ' information des personnes han-
dicapées sur ce point.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapé; - aides techniques -

perspectives)

15838 . - 27 juin 1994 . - M . Denis Jacqquat attire l ' attention
de Mme le aninistre d'Etat, ministre des affaires sociales, de k
santé et de la ville, sur la situation des personnes handicapées qui,
après un séjour en établissement, retournent à leur domicile . En
effet, très souvent, ce passage est effectué sans aucune préparation
de la personne concernée. Aussi demande-t-il s'il nef serait pas
opportun d ' inciter les collectivités locales à s'intéresser à ce pro-
blème et à soutenir les équipes chargées d'aider et d'accompagner
les personnes handicapées de retour chez elles, oui les accueils de
jour ayant pour mission de briser l'isolement dans lequel elles se
retrouvent très souvent en les intégrant à la vie sociale.

Réponse. - L'action en faveur du maintien ou du retour à domi-
cile des personnes handicapées et âgées constitue un enjeu majeur
de notre politique de protection sociale. Cette action reste encore
largement à développer et appelle une coordination étroite de tous
ceux qui, à quelque degré que ce soit, y sont intéressés . C ' est à
cette fin que le ministère des affaires sociales a décidé dans un
passé récent d ' élargir à sept sites l 'expérimentation initialement
menée sur trois sites par l ' association PREMUTAM . L'expéri-
mentation consiste à installer, sur chacun des sites choisis, une cel-
lule d'insertion sociale dotée d'un simulateur d'appartement afin
de déterminer l'ensemble des adaptations et aides techniques ou
humaines nécessaires à la personne handicapée ou âgée pour rester
ou pour retourner à son domicile . La cellule d ' insertion sociale
inclut un certain nombre de professionnels tels que le médecin de
rééducation fonctionnelle, l 'ergothérapeute, l ' assistante sociale . . . qui
se concertent pour élaborer une approche globale de la réinsertion
de la personne handicapée, en s'appuyant notamment sur l 'inter-
vention dis services d 'auxiliaires de vie . Il est essentiel que cette
expérimentation puisse être menée à- bien et ses résultats évalués
dans la mesure où elle propose des solutions qui évitent de recou-
rir au placement institutionnel . Les pouvoirs puvblics ne peuvent

donc qu'encourager ce type d'initiative qui suppose le partenariat
technique et financier de l ' État, des conseils généraux et des caisses
d 'assurance-maladie_ et vieillesse en liaison avec les associations
représentatives des intérêts des personnes concernées . Enfin, le
ministère des affaires sociales soutient activement - et notamment
financièrement - ia constitution au pian national d 'un réseau des
centres d ' information et de conseil sur lei aides techniques.

Handicapés
(soins et maintien à domicile - services d 'auxiliaires de vie -

fonctionnement - financement)

15839. - 27 juin 1994. - M. Denis Jacquat attire l' attention
de Mme : le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les services d'auxiliaires de vie. En effet,
alors que la prestation assurée est de même nature que celle de la
tierce personne embauchée par la personne handicapée, seule cette
dernière formule permet de bénéfcier de l ' exonération des cotisa-
tions patronales. Or, eu égard à l'insuffisance des postes et des ser-
vices d'auxiliaires de vie, il serait souhaitable que cet avantage leur
soit également étendu . Ainsi, il pourrait être procédé à une réduc-tion également

coût horaire et à une augmentation du nombre d 'heures,
ce qui permettrait, au moins dans un premier temps, de satisfaire
un certain nombre de demandes en attente. A cet égard, il sou-
haiterait qu 'elle lui indique quelle est sa position.

Réponse. - L'honorable parlementaire regrette que les services
d ' auxiliaires de vie ne puissent bénéficier de l 'exonération de coti-
sation patronal*., coma :t dans le cas des tierces personnes embau-
chées par les personnes handicapées. On rappellera qu 'aux termes
de l'article 21 de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 portant
diverses mesures d'ordre social, d ' une part, et de la circulaire
n° 93/27 du 15 mars 1993 relative aux conditions d'application
des dispositions de l'article L 241-10 du code de la sécurité
sociale, d ' autre part, les associations gestionnaires d' un serv i ce
d ' auxiliaires de vie, habilitées au titre de l ' aide sociale ou conven-
tionnées avec des organismes de sécurité sociale, peuvent prétendre
à un abattement de cotisations patronales de sécurité sociale de
30 p . 100. Ces dispositions permettent un allègement notable du
budget de fonctionnement des organismes gestionnaires d ' auxi-
liaires de vie.

Institutions sociales et médico••sociales
(CAT et CNRS - financement)

15968 . - 27 juin 1994 . - M . Bernard Pons appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur 'inquiétude dont vient de lui faire part
l ' URIOPSS d'Ile-de-France (Union régionale interfédérale des
oeuvres et organismes privés sanitaires et sociaux) à propos de
l'évolution des crédits d'aide sociale de l'Etat et de la régle-
mentation budgétaire de ses structures (CNRS et CAT) . Cet orga-
nisme fait valoir que la fonction principale d'hébergement et de
réinsertion des CHRS n ' est plus suffisamment assurée par les cré-
dits d'Etat. Il fait remarquer les conséquences négatives de la parti-
cipation des usagers telle qu ' elle a été redéfinie par la circulaire
n° 91-1) du 14 mai 1991, qui prive ceux-ci d'une part importante
de leurs ressources, ampute la dotation globale des CHRS, sans
pour autant alimenter un fonds facilitant leur insertion dans la vie
sociale . Ii insiste égaiement sur l 'insuffisance des crédits consacrés à
la fonction sociale des CAT. Cette situation. condamne ces éta-
blissements à une démarche de productivité et donc de sélection
des travailleurs handicapés en faisant supporter de plus en plus de
charges au budget commercial . Enfin i URIOPSS rappelle qu'un
arrêt du Conseil d ' Etat du 25 janvier 1993 oblige à réformez les
règles de tarification des CAT et qu' il paraît difficile de faire
approuver un budget commercial en même temps qu ' un budget
social . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
sur les remarques qu'il vient de lai exposer et de lui préciser les
mesures qu'elle envisage de prendre pour permettre aux établisse-
ments concernés de mener à bien l'insertion des adultes handica-
pés et des personnes en difficulté.

Réponse. -• Afin d 'améliorer leur fonctionnement et de répondre
aux besoins des CHRS, le Gouvernement a dégagé 70 millions de
francs de crédits supplémentaires pour assurer, dans des conditions
permettant une adaptation en continu du fonctionnement de ces
établissements, l 'ensemble des opérations à mener au ccurs de



l ' année . Par ailleurs, le mode actuel d 'allocation des ressources aux
CHRS n ' étant pas satisfaisant, de nouveaux outils de gestion
seront mis en place cette année. En outre, une enveloppe supplé-
mentaire de 25 millions de francs a été allouée aux centres d

'
ac-

cueil d 'urgence, qui ont hébergé les sans domicile fixe cet hiver
dernier . Cette somme a permis à certains d ' entre-eux de rester
ouverts après le 15 avril dans les grandes agglomérations, et leur
permettra d 'ouvrir à l ' automne avant la date habituelle du
15 novembre . II paraît en effet, primordial compte tenu de la
place essentielle qu'ils occupent dans la lutte contre l 'exclusion, de
garantir aux CHRS les moyens de remplir leur mission . C ' est
pourquoi, il ne devrait y avoir aucun licenciement, ni à fortiori
aucune fermeture de centre pour des seules raisons d ' insuffisance
budgétaire . Enfin, dans la perspective de la préparation du budget
de !année 1995, k ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville a indiqué, à plusieurs reprises, que la prio-
rité serait donnée aux mesures destinées à assurer le fonctionne-
ment du CHRS . S ' agissant plus particulièrement des CAT, le
Conseil d 'Etat a annulé, par décision du 25 janvier 1993, les
articles 9 à 12 du décret n° 85-1458 du 30 décembre 1985, relatif
à la gestion budgétaire et comptable de certains établissements
sociaux et à leur financement par l ' aide sociale à la charge de
l ' Etat. Cette décision a remis en cause le fondement juridique de
l ' organisation budgétaire et comptable des centres d ' aide par le tra-
vail . Le ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville,
après avoir pris l ' avis des grandes fédérations d ' associations, sollici-
tées lors d ' une réunion ic 7 juillet 1994, a souhaité la validation
législative d ' un dispositif sembla:sle à celui instauré par le décret de
1985 . Un avant-projet de loi et un projet de décret d ' application,
restaurant le principe de la séparation des activités sociales et
commerciales des centres d 'aide par le travail en deux budgets
indépendants, a été préparé par le ministère et sera intégré au pro-
jet de loi portant diverses mesures d 'ordre social qui sera proposé
au Parlement dans sa session d 'automne . Dans l ' immédiat et en
accord avec les organismes gestionnaires, des mesures ont été prises
pour aménager un dispositif budgétaire transitoire qui, sur la base
des textes aujourd'hui en vigueur et compte tenu des conclusions
de Conseil d Etat, permet d 'organiser le financement des établisse-
ments .

Handicapés
(soins et maintien r> domicile - politique et réglementation)

16148. - 4 juillet 1994 . -- M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la nécessité d ' engager, en matière de main-
tien à domicile des personnes handicapées, une concertation natio-
nale afin de clarifier le rôle des différents acteurs en présence, à
savoir : les représentants des ministères, des collectivités locales, des
organismes sociaux, des organismes gérant des services et des usa-
gers. Il souhaiterait connaître ses intentions sur ce point.

Handicapés
(soins et maintien à domicile - politique et réglementation)

16149. - 4 juillet 1994 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le besoin d ' instaurer une coordination
départementale de l 'ensemble des initiatives existant en matière de
maintien à domicile. Un tel dispositif permettrait, sous réserve au
préalable d' une clarification des rôles de tous les acteurs concernés,
la suppression des cloisonnements et des chevauchements des
actions et éviterait leurs morcellements et leurs dispersions . A cet
égard, il la remercie de lui faire connaître ses intentions.

Réponse. - La responsabilité des diverses collectivités ou orga-
nismes publics en matière de maintien à domicile des personnes
handicapées constitue l 'objet d 'un débat soutenu entre l ' Etat et les
représentants des conseils généraux . Au-delà, c'est la question
d 'ensemble du partage des compétences entre l ' Etat et les départe-
ments sur le secteur du handicap qui se trouve posée, question
déjà soulevée à l ' occasion de divers et récents rapports . Aussi, le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville a-t-il pris l ' initiative de réunir, au cours de l ' année 1994, un
groupe de travail rassemblant des représentants de l ' assemblée des
présidents de conseils généraux et des administrations d ' Etat, en
vue d ' examiner cette question. Ce dialogue instauré entre l 'Etat et
l'APCG a permis d 'engager coilectivefnent sur chaque thème une
analyse critique pour une approche homogène des compétences .

Parallèlement à cette réflexion, le ministère des affaires sociales a
engagé certaines actions concrètes en faveur du maintien ou du
retour à domicile des personnes handicapées et âgées, enjeu majeur
de notre politique de protection sociale qui reste encore largement
à développer et appelle une coordination étroite de tous ceux qui,
à quelque degré que ce soit, y sont intéressés . Ainsi doit-on signa-
ler l 'élargissement à sept sites de l ' expérimentation initialement
menée sur trois sites par l ' association I'REMUTAM . Cette expéri-
mentation consiste à installer, sur chacun des sites choisis, une cel-
lule d'insertion sociale composée de tous les professionnels compé-
tents et dotée d ' un simulateur d ' appartement afin de déterminer
l ' ensemble des adaptations et aides techniques ou humaines néces-
saires à la personne handicapée ou âgée pour rester ou pour
retourner à son domicile . 11 est essentiel que cette expérimentation
puisse être menée à bien et ses résultats évalués dans la mesure où
elle propose des solutions qui évitent de recourir au placement ins-
titutionnel . Les pouvoirs publics ne peuvent donc qu ' encourager
ce type d' initiative qui suppose le partenariat technique et finan-
cier de l 'Etat, des conseils généraux et des caisses d ' assurance-
maladie et vieillesse en liaison avec les associations représentatives
des intérêts des personnes concernées . Par ailleurs, le ministère des
affaires sociales soutient activement - et notamment financière-
ment - la constitution au plan national d ' un réseau des centres
d ' information et de conseil sur les aides techniques.

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement)

16151 . - 4 juillet 1994 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le fonctionnement de la Cotorep . En effet,
alors que les textes imposent l ' accord de la personne handicapée,
l 'évaluation de ses besoins et de ses capacités est arrêtée en son
absence et sans recours aux autres éventuelles sources d ' informa-
tions telles que le dossier d ' hôpital ou du médecin du travail . A
cet égard, il souhaiterait savoir si des dispositions peuvent être
envisagées afin que la personne concernée soit, comme il est prévu,
effectivement consultée sur son état, ce qui est tout à fait légitime.

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement)

16154. - 4 juillet 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' accueil téléphonique des Cotorep . En
effet, très souvent un engorgement des réseaux est constaté, à un
tel point qu ' il peut être impossible d ' accéder aux lignes . A cet
égard, il souhaiterait savoir s ' il entre dans ses intentions de prendre
des dispositions afin que les personnels chargés de l 'information
soit assez nombreux pour répondre aux multiples demandes.

Handicapés
(COTOREP - fonctionnement)

16155 . - 4 juillet 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le manque de moyens des Cotorep pour
suivre convenablement les dossiers . En effet, en raison de l ' insuffi-
sance en personnel et en équipement informatique, les personnels
sont débordés et ne peuvent apporter 'aux personnes concernées
l 'information sur les suites réservées à leurs demandes . A cet égard,
il souhaiterait savoir s' il entre dans ses intentions d ' améliorer le
syseème d ' information des COTOREP.

Réponse . - Les difficultés de fonctionnement rencantrées par les
commissions techniques d ' orientation et de reclassement profes-
sionnel signalées par l 'honorable parlementaire (manque de
moyens des COTOREP, difficultés de l ' accueil téléphonique,
information insuffisante de l ' usager) sont dues, pour l 'essentiel, à
l'accroissement important du nombre de demandes adressées aux
commissions en dix ans . En effet, elles ont étudié près de six mil-
lions de dossiers de 1981 à 1991, soit une augmentation de
45,5 p . 100 -Su nombre de dossiers annuellement examinés sur
cette période, passant de 474 132 à 690 553 . L' inspection générale
des affaires sociales a remis, à la demande du gouvernement, en
juin 1993, un rapport sur l ' activité et le fonctionnement des
commissions techniques d 'orientation es: de reclassement profes-
sionnel qui mettait notamment en lumière l 'allongement significa-
tif des délais de décision . Ce doctement insiste sur la nécessité de



parvenir à une diminution sensible des délais moyens de traite-
ment des demandes. C' est pourquoi il a été décidé d'en meure en
'ouvre les principales recommandations à travers la circulaire
d 'orientation n° 94-30 du l' août 1994 relative à la modernisation
des commissions techniques d ' orientation et de reclassement pro-
fessionnel, sous le timbre conjoint du ministère des affaires
sociales, de la santé et de la ville et du ministère du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle. Il s ' agit de conforter
les commissions techniques d orientation et de reclassement profes-
sionnel dans leur mission principale de production de décisions, et
dans leurs deux fonctions d ' appui, que sont, d ' une part, l ' accueil
et l'information de l 'usages et, d'autre part, l 'orientation et l ' aide à
l ' insertion professionnelle. La première de ces deux fonctions tend
à améliorer l ' information délivrée aux usagers pour permettre la
diminution des demandes mal formulées ou injustifiées qui
retardent l'équipe technique. Ceci se formalise par la réorganisa-
tion de l ' accueil téléphonique, la création d 'un pôle d'accueil et
d 'assistance à la formulation de la demande et par la diffusion de
supports de l ' information sur les droits et les démarches, sous la
forme des fiches FOCALES, d 'ores et déjà disponibles auprès des
COTOREP. L'effort de simplification et de modernisation des
COTOREP a été prolongé par la rédaction d 'un formulaire
unique actualisé permettant à l 'usager de mieux formuler sa
demande et à la commission technique d 'orientation et de reclasse-
ment professionnel de procéder à l ' informatisation des dossiers, ce
qui devrait également concourir à un abaissement significatif des
délais d ' instruction . Pour faciliter la seconde fonction d 'appui, !es
commissions techniques d ' orientation et de reclassement profes-
sionnel sont invitées à renforcer leur collaboration avec les autres
partenaires de l ' insertion sociale et professionnelle . Par ailleurs, un
plan de soutien des commissions techniques d ' orientation et de
reclassement professionnel en difficulté a été mis en oeuvre par
l 'octroi de crédits de vacation supplémentaires, dans le but de
résorber les délais d ' instruction . De même, la poursuite du plan
national d'informatisation permettra de rationaliser la gestion des
flux des dossiers nouveaux et de simplifier l 'ensemble des traite-
ments administratifs d'une demande, ce qui devrait participer à la
réduction significative des délais . Enfin, la modernisation de l 'or-
ganisation et du fonctionnement des commissions techniques
d ' orientation et de reclassement professionnel repose sur le ren-
forcernent de la collaboration entre les responsables des directions
départementales des affaires sanitaires et sociales et des directions
départementales du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle . C'est pourquoi les nouvelles règles de gestion ont été
clarifiées, reposant sur le principe de l ' unité des instances de la
commission technique d ' orientation et de reclassement profession-
nel et celui de la création d' un socle permanent de l 'équipe tech-
nique, associé au secrétariat et à la commission . Par ailleurs, l'effi-
cacité accrue des commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnel dépend, pour une part importante, de
l ' implication et de la qualification des personnels . Aussi les actions
de formation en direction de ces personnels sont-elles, d ' ares et
déjà, et seront-elles encore, multipliées . Ainsi, la mise en oeuvre du
nouveau barème du handicap s'est accompagnée d 'une formation
dispensée aux médecins . Ce nouvel outil, à la disposition de
l ' équipe technique, devrait permettre d 'améliorer l ' évaluation des
besoins et capacités de la personne handicapée pour limiter les
erreurs d 'orientation et renforcer la cohérence des décisions ren-
dues par les commissions techniques d ' orientation et de reclasse-
ment professionnel sur le plan national.

Handicapés
(établissements - capacités d 'accueil)

16480. - 11 juillet 1994. - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' inquiétude des personnes gravement han-
dicapées vivant à domicile de voir survenir certains événements tels
que les absences inopinées, les maladies ou les périodes de congé
de leur tierce personne . A cet égard, il serait nécessaire de prévoir,
en cas de besoin, des solutions alternatives. car les structures d'ac-
cueil temporaires sont actuellement pratiquement inexistantes, à
un tel point que l'hôpital est parfois utilisé à ce titre, alors qu'il est
particulièrement coûteux . En conséquence, il souhaiterait savoir si
une réflexion peut être engagée afin de trouver un moyen de
financement permettant aux établissements de prévoir des places
d'accueil temporaire, le mode de calcul du prix de journée, tel
qu'il est fixé aujourd'hui, ne le permettant pas.

Réponse . - Il convient de rappeler que l ' article 2 du décret n° 78-
1211 portant application des dispositions de l ' article 46 de la lo ir
n° 75-534 du 30 juin 1975 d ' orientation en faveur des personnes
handicapées a prévu que les maisons d ' accueil spécialistes peuvent
être autorisées à recevoir en accueil temporaire des personnes lour-
dement handicapées . La circulaire n° 62-AS du 28 décembre 1978
a pu ainsi préciser que les modalités d 'accueil autre que l ' accueil
durable pouvaient atteindre globalement 10 p. 100 de la capacité
totale . En outre, de plus en plus de foyers de vie ou foyers expéri-
mentaux à double tarification organisent désormais des possibilités
d ' accueil d ' urgence eu d ' accueil temporaire, destinées à répondre à
de telles situations. Ces modes d ' accueil, dès lors qu' ils sont prévus
par l 'arrêté de création, font l'objet, en règle générale, d 'une tarifi-
cation spécifique et adaptée. Le Gouvernement attache une grande
importance à ce qu ' il soit répondu de façon satisfaisante aux
besoins des adultes lourdement handicapés, et entend donc favori-
ser toute initiative dans ce sens.

DOM
(Martinique : hôpitaux et cliniques -

CHRU de Fort-de-France - fonctionnaient -
rapport de l'IGAS - élaboration)

16584. - 11 juillet 1994 . - M. Camille Darsières rappelle à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, qu'en juin 1992, une grève très dure a para-
lysé le CHRU de Fort-de-Frame (Martinique), le personnel para-
médical estimant les conditions de travail et de soins insuppor-
tables ; le mouvement de contestation, qui s'est étendu à d ' autres
établissements hospitaliers, même s ' il est apparu à certains par trop
agressif, a été compris par toutes les composantes de I hôpital,
toutes ayant, en effet, vainement tiré la sonnette d ' alarme depuis
plusieurs années ; toutes ont sollicité la venue d ' une mission d ins-
pection qui se rende compte sur place de l 'état de détérioration
des équipements de l'hôpital, du. manque de personnel, de l 'insuf-
fisance de couverture médicale en certains services ; toutes espé-
raient qu ' en concertation avec lés administrateurs, les cadres, les
effectifs médicaux et paramédicaux, les moyens de remettre l ' insti-
tution à niveau seraient analysés et discutés, et ce autant pour le
CHRU que pour l'ensemble des établissements hospitaliers de file.
Un mission est venue, de deux inspecteurs, a travaillé unilatérale-
ment, visitant, seule, les services de son choix, puis a regagné le
ministère en novembre 1992 ; l'un des inspecteurs, celui des deux
qui était médecin, atteint presque aussitôt d 'un mal lui ayant ôté
toute possibilité de communiquer est décédé, mais l 'autre a rédigé
un document, invoqué dans des correspondances de la tutelle, qui,
à force de réclamation, a été remis à la direction, le 18 février
1994 ; ce document, en dépit de son élaboration unilatérale, non
contradictoire, son unique auteur n ' ayant jamais sollicité des
cadres hospitaliers ni observations ni explications, est néanmoins
diffusé par le ministère de la santé, sous intitulé « rapport annuel
1993 de l' IGAS r ; il n'existe pas de précédent d ' un rapport de
l'iGAS clôturé sans consultation des responsables hospitaliers-
concernés, voire diffusé et archivé, véhiculant des assertions, ici ou
là, faussées parce que reposant sur des éléments ou des inter-
prétations inexacts ; c'est pourquoi il lui est demandé les disposi-
tions qu 'elle compte prendre pour faire sortir de la circulation et
de toutes archives un rapport élaboré dans des conditions aussi
peu conformes aux usages et au principe contradictoire, et les
mesures qu ' elle se propose d'arrêter pour qu' en lieu et place de ce
document informe, soit élaboré un autre rapport dans les règles
habituelles.

Réponse. - En 1992, l ' inspection générale des affaires sociales
(IGAS) a effectué une mission en Martinique, à l 'issue de laquelle
elle a rédigé un rapport sur la situation des établissements sani-
taires en Martinique, référence SA 12 n° 93005 . Ce rapport, établi
sur instructions du ministre de la santé et de l ' action humanitaire,
rend compte de l 'examen d'ensemble du système hospitalier du
département et non d ' un contrôle du CHRU de Fort-de-France.
Les deux inspecteurs qui ont séjourné sur place en octobre 1992
ont mené leurs investigations auprès de cinq établissements de
santé : outre le CHRU, les centres hospitaliers généraux du
Lamentin et de Trinité, le centre hospitalier spécialisé de Colson
et l 'hôpital Iocal du Lorrain . La mission s' est entretenue avec les
responsables des établissements ainsi qu ' avec les acteurs du secteur
sanitaire en Martinique. Au CHRU, elle a rencontré le président
du conseil d'administration, le directeur général de l'établissement,
le directeur général adjoint et l'équipe de direction, ainsi que le
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président de la commission médicale d ' établissement . L'IGAS a
établi son rapport sous forme non contradictoire . Aux termes de
l ' arrêté du 30 octobre 1992 portant organisation de l ' inspection
générale des affaires sociales, visant le décret nn 90-393 du
2 mai 1990 portant statut particulier du corps de l ' inspection
générale des affaires sociales, seuls les rapports de contrôle d ' un
organisme, d 'un service ou d 'une institution sont établis sous la
forme contradictoire. Le rapport sur le CHRU n ' est pas un rap-
port de contrôle, mais un rapport d ' information du ministre, et
n ' avait donc pas à être soumis à la procédure contradictoire . De
même, l ' iGAS présente chaque année au Parlement et au Gouver-
nement un rapport dont les thèmes particuliers sont arrêtés par les
ministres concernés sur proposition du chef de service

Retraites : fonctionnaires civilr et militaires
(cotisations - armée -

militaires retraités exerçant une activité professionnelle)

16766 . - 18 juillet 1994 . - M. Gérard Cherpion rappelle à
Mme le ministre d ' Etas, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que la loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979,
portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale, ins-
tituait une cotisation assise sur les avantages de la retraite . Cette
cotisation était due en tout état de cause, même si l 'assuré dépen-
dait d ' un autre régime de sécurité sociale . Ainsi, de très nombreux
concitoyens qui, après une carrière militaire active, ont dû néan-
moins poursuivre une activité professionnelle leur assurant un
complément indispensable à leur retraite militaire font, depuis le
début de l ' année 1980, l ' objet d 'un double prélèvement sur leurs
revenus . Les effets induits de cette loi tendant à désavantager très
particulièrement nos concitoyens retraités militaires s 'étant retrou-
vés dans l ' obligation de faire face à leurs obligations familiales par
une poursuite de carrière dans le civil, il lui demande s 'il n 'y
aurait pas lieu de modifier le texte cité en référence en consé-
quence.

Réponse. - La loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale a généralisé
la cotisation d 'assurance maladie. Cette loi a posé le principe sui-
vant lequel tout revenu acquis au titre d ' une activité profes-
sionnelle donne lieu au versement de cotisation au régime d 'assu-
rance maladie dont relève ou a relevé cette activité, quel que soit
par ailleurs le régime d'assurance maladie compétent pour le ser-
vice des prestations. De ce fait, la pension d ' une personne exerçant
par ailleurs une activité donne lieu au versement de la cotisation
d ' assurance maladie au régime qui verse cette pension, même si
cette personne perçoit ses prestations d ' assurance maladie d'un
autre régime . Cette généralisation permet d ' obtenir un effort
contributif proportionnel aux revenus de l ' intéressé . Elle assure
ainsi une répartition plus juste de la contribution au financement
de l ' assurance maladie des personnes qui perçoivent un revenu et
de celles qui en perçoivent plusieurs . Ii n ' est pas envisagé de reve-
nir sur ces dispositions .

Sécurité sociale
(cotisations - part patronale - paiement -
salariés de la métallurgie en arrêt maladie)

16802. - 18 juillet 1994 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des salariés de la métallurgie
en arrêt maladie . Ceux-ci perçoivent leurs indemnités, sur la base
de salaire net, comme le mentionne la convention collective . Ces
indemnités n'étant pas assujertisables aux cotisations sociales, ce
qui se justifie pleinement, les garanties en matière de salaire indi-
rect ne leur sont pas garanties, comme les points de retraite par
exemple. Lorsque (' employeur perçoit les indemnités versées par la
sécurité sociale, il perçoit du même coup l ' équivalent des cotisa-
tions sociales, qu'il aurait dû versées, si le salarié avait été en acti-
vité. II lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour
que les cotisations sociales patronales soient effectivement versées,
dans cette situation, à la sécurité sociale . Ce ne serait que justice
et, de plus, nécessaire, au moment où la commission des comptes
de la sécurité sociale vient de faire connaître l ' ampleur du déficit
envisagé pour 1994.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l ' article R. 323-11,
paragraphe 3, du code de la sécurité sociale, lorsque le salaire est
maintenu en totalité au salarié en congé maladie, l ' employeur est

subrogé de plein droit à l ' assuré, quelles que soient les clauses du
contrat, dans les droits de celui-ci aux indemnités journalières qui
lui sont dues par le régime général . Le versement de telles indem-
nités, qui ne sont effectivement pas assujetties à la CSG et aux
cotisations de sécurité sociale en vertu des articles L. 136-2 et
L.242-1 du code précité, n ' inclut jamais les cotisations sociales
patronales . En effet, le gain journalier servant de base au calcul des
indemnités journalières est déterminé en fonction des dernières
paies ou des derniers gains antérieurs à la date de l'interruption de
travail, donc sur le seul montant brut de la rémunération.

Etrangers
(ressortissants de l 'ex-Yougoslavie - statut)

16817. - 18 juillet 1994. - M. Daniel Picotin demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, s' il ne lui parait pas opportun de reconsidérer
les testrictions aux droits sociaux des réfugiés originaires des Etats
issus de l 'ex-Yougoslavie à la lumière du tait nouveau suivant : le
cadre diplomatique imposé récemment pour le règlernent du
conflit armé en République de Bosnie-Herzégovine, suite aux déci-
sions du Conseil de sécurité, entérine les déplacements de popula-
tion survenus dans l'ensemble des Etats mentionnés; en particulier
ceux résultant de la pratique dite du « nettoyage ethnique » . Consi-
dérant que nombre de ces réfugiés ne sont munis que d ' une
« autorisation provisoire de séjour », assortie d ' une autorisation
provisoire de travail en vertu du télex SP n° 92-78 du 14 sep-
tembre 1992 et de la circulaire n° 68 du 5 mars 1993 du minis-
tère de la santé, des affaires sociales et de la ville, que le regroupe-
ment familial n ' est pratiqué qu ' à titre dérogatoire, que des
demandes de regroupement sur place émanant des exilés (en
France) ont suscité de l'administration des invitations à quitter le
territoire, que le regroupement des collatéraux n'est accordé qu' à
titre tout à fait exceptionnel, que cependant des aides au logement
et à la protection sociale ont été assurées par l ' Etat si ces réfugiés
travaillaient ou disposaient d ' une autorisation provisoire de séjour
de six mois renouvelable, ne serait-il pas urgent de renforcer les
aides mentionnées - et notamment en alignant leur statut sur celui
des réfugiés statutaires - et de suspendre celles des mesures admi-
nistratives qui portent atteinte aux chances d ' insertion de ces per-
sonnes?

Réponse. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que c' est en
réponse à la situation de guerre qui prévalait dans l 'ex-Yougoslavie,
et dans la perspective d ' un retour lorsque le contexte 1c permet-
trait, que la France, en accord avec le HCR, a accordé aux ressor-
tissants originaires des zones de combat une protection temporaire
autorisant un droit au séjour provisoire asso .ti de droits sociaux
destinés à faciliter les conditions de vie des intéressés. Les droits
sociaux ont été élargis aux droits aux allocations familiales et à
l 'aide personnalisée au logement, ainsi qu ' à l ' accès au marché du
travail sous certaines conditions. Cc dispositif d ' accueil excep-
tionnel sera reconduit tant que la persistance d ' une situation trou-
blée dans la région d 'origine des personnes concernées le justifiera "
Il convient de rappeler par ailleurs que les ressortissants d 'ex-
Yougoslavie qui le souhaitent peuvent solliciter le statut de réfugié
auprès de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides.
La plupart des 1 000 personnes accueillies dans le cadre du pro-
gramme d 'accueil des ex-détenus civils et de leur famille auquel
s 'est engagée la France en octobre 1992 ont sollicité le statut de
réfugié et entament aujourd 'hui une démarche d ' insertion en
France. Il n ' en reste pas moins que les personnes originaires d 'ex-
Yougoslavie accueillies en France depuis le début du conflit sou-
haitent, dans leur grande majorité, rentrer dans ieur pays dès que
les conditions d ' accueil et de sécurité le permettront . D 'ores et
déjà, au mois de juillet dernier, le HCR, l'OIM et l'OMI ont coo-
péré en vue de faciliter le rapatriement vivement souhaité par une
vingtaine de personnes, évacuées sanitaires, et de leur famille, vers
Sarajevo . Le HCR dans ce cadre examine au préalable les condi-
tions de réinstallation à Sarajevo . De façon générale, la question
du retour, qui doit avoir un caract è re volontaire, fait actuellement
l ' objet d 'un examen approfondi de l ' ensemble des pays d ' accueil,
sous l'égide du HCR. Il est très important de vérifier que les
conditions de retour sont réunies, ce qui nécessitera, dans certaines
régions, un important programme de réinstallation . C'est plus par-
ticulièrement dans ce cadre que le Gouvernement devra réfléchir
afin de répondre au désir profond de la majorité des populations

1 accueillies .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : annuités liquidables -
agents communaux ayant intégré le corps

des sapeurs pompiers professionnels)

16826. - 18 juillet 1994 . - M. Jean Genet' appelle l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la question écrite nt 12570 posée le
28 mars 1994 sur le décret nt 65-773 du 9 septembre 1965 et sa
réponse du 27 juin 1994 qui, en fait, n 'a pas répondu à la ques-
tion posée . Aussi il rappelle que, pour le moment, ce décret ne
permet pas de prendre en compte les services effectués en qualité
de sapeur-pompier permanent pour le calcul de la pension de
retraite, comme c 'est le cas chez les sapeurs-pompiers profession-
nels. Cela ne leur permet pas, en effet, de prétendre au départ à la
retraite dès cinquante-cinq ans et ils ne peu r= ent bénéficier des
avantages statutaires tout en ayant effectué une carrière . de sapeur-
pompier de plus de trente ans pour certains d ' entre eux . En consé-
quence, il lui redemande de bien vouloir lui faire connaisse quelles
mesures sont envisagées pour modifier dans ce sens le décret
de 1965.

Réponse. - Si la question de l ' honorable parlementaire, faisant
l ' objet du présent rappel, vise les pompiers dits « permanents »
- qui sont des fonctionnaires territoriaux exerçant à temps complet
une activité de sapeur-pompier volontaire - ayant été intégrés dans
les cadres d 'emplois des sapeurs-pompiers professionnels et a trait
pins particulièrement à la validation, au titre de la catégorie
« active », des services accomplis par les intéressés antérieurement à
leur intégration en vue de leur permettre de justifier de la durée de
15 ans de services « actifs » nécessaire pour bénéficier d'une retraite
anticipée à 55 ans, ii est précisé que les dispositions réglementaires
actuelies (le décret nt 65-773 du 9 septembre 1965 et l 'arrêté
interministériel du 12 novembre 1969) font obstacle à cette valida-
tion . La reconnaissance de la catégorie « active » constitue un avan-
tage exorbitant du droit commun . Elle permet en effet aux intéres-
sés de partir cinq ans plus tôt à la retraite puisque l 'age normal
d ' ouverture du droit à pension est de 60 ans clans le régime spécial
de retraite des fonctionnaires territoriaux . En outre, s'agissant des
sapeurs-pompiers professionnels, des bonifications d ' annuités pou-
vant atteindre cinq ans sont prévues pour le calcul de la pension.
Il convient de ne pas accroître cette disparité et toute extension du
champ d 'application de la catégorie « active » doit être écartée . Or,
en validant rétroactivement au titre de la catégorie « active» des
services oui jusqu' alors n ' en relevaient pas, la proposition de
l'honorable parlementaire conduirait à une telle extension.

Charbon
(houillères du Nord-Pas-de-Calais -

structures sanitaires et sociales - perspectives)

16895 . - 18 juillet 1994 . - M . Thierry Lazare attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les problèmes que provoque la
réforme de l ' organisation de la sécurité sociale dans les mines.
L' article 189 d ' un décret de décembre 1992 prévoit deux possibili-
tés d'évniution. Le régime minier ., peut s ' ouvrir» à d'autres per-
sonnes et organismes ou « peut faire bénéficier » de ses prestations
les ressortissants d ' autres régimes . Dans un arrondissement comme
celui de Valenciennes, qui compte 350 000 habitants et 344 méde-
cins généralistes libéraux, les 24 000 ressortissants miniers, dont
40 p. 100 ont plus de 65 ans, sont suivis par 23 généralistes et 2,7
spécialistes miniers temps plein . Cet exemple démontre que le
régime minier fait largement appel aux spécialistes libéraux, alors
que les généralistes n 'y ont aucune place . La sécurité sociale
minière, dont les recettes dépendent à plus de 80 p . 100 de sub-
ventions de l ' Etat et de la compensation des autres régimes, devra
pour survivre attirer les ressortissants des autres régimes, essen-
tiellement par les seins de médecine générale . En l'espèce, on est
loin de la réciprocité et du souci de rendre les coûts de gestion
transparents . (d ' est pourquoi il apparais urgent que des mesures
soient prises pour éviter la mise en place d ' une concurrence
déloyale sur le plan de la médecine.

Réponse. - L'article 189 du décret du 27 novembre 1946, modi-
fié par le décret n t 92-1354 du 24 décembre 1992, organise les
conditions dans lesquelles les ressortissants du régime minier
peuvent avoir accès aux prestations offertes par d ' autres personnes
ou organismes, ou les conditions dans lesquelles les ressortissants

d'autres organismes peuvent bénéficier des prestations offertes par
le régime minier. Il ressort clairement de la rédaction du 1°' alinéa
de l ' article 189 que cette ouverture est conçue par le texte comme
réciproque . Le Gouvernement souhaite, en conséquence, que les
gestionnaires du régime minier se rapprochent des partenaires
concernés et, notamment, des professionnels de santé libéraux,
préalablement à la conclusion des conventions d 'ouverture prévues
par le décret du 27 novembre 1946.

Assurance maladie maternité : généralités
(contentions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenclature des actes)

16983 . - 25 juillet 1994 . - M . Michel Mercier attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les
masseurs-kinésithérapeutes . Depuis de nombreuses années, leurs
honoraires n 'ont pas été revalorisés et h convention signée entre
quelques représentants de leur profession et ie Gouvernement est
pour eux source d ' inquiétude . En effet, cette convention comporte
la présence d 'un quota maximum d ' actes, qui a pour objectif de
maitriser les dépenses de santé, mais qui ne tient pas compte des
charges très lourdes liées à cette profession . Aussi lui demande-t-il'
quelles mesures elle compte adopter en faveur de cette profession.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenclature des actes)

1858i . - 26 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l 'attention de. Mme le ministre d' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations
des kinésithérapeutes relatives à la convention passée entre la caisse
nationale d 'assurance maladie et la Fédération française des mas-
seurs-kinésithérapeutes rééducateurs . En effet. si les professionnels
concernés comprennent les préoccupations gouvernementales qui
consistent à trouver une solution aux dépenses de soins, ils ne
peuvent admettre l ' aspect discriminatoire des quotas dans ce pro-
jet, qui ne manquera pas de créer une situation de concurrence
déloyale entre la kinésithérapie libérale et l ' exercice fonctionnant
en milieu hospitalier . Il craint que la mise en place de ce projet
n ' entraîne de nombreux effets pervers et pénalise certains kinési-
thérapeutes nui ont fait d ' importants investissements dans leur
cabinet . Il lui demande par conséquent de bien vouloir lui faire
part des mesures qu ' elle entend prendre pour pallier ces inégalités.

Réponse. - La convention nationale des masseurs-kinésithéra-
peutes a été approuvée par l 'arrêté du 17 mai 1994 . Le Gouverne-
ment a souhaité ainsi soutenir !a démarche engagée par !es signa-
taires qui vise à promouvoir des soins de qualité justement
rémunérés en pénalisant les activités manifestement excessives et
préjudiciables aux assurés sociaux, à l 'assurance maladie et à la pro-
fession elle-même . C'est ainsi que les seuils d 'efficience définis par
les caisses et les professionnels eux-mëmes ont été fixés à un niveau
suffisamment élevé pour que leur dépassement soit significatif
d ' une activité ne permettant plus une distribution de soins de qua-
lité . Par ailleurs, les commissions paritaires départementales saisies
en cas de dépassement du seuil sont tenues, dans le cadre de l 'exa-
men individuel de chaque dossier, de prendre en considération les
conditions particulières d 'exercice du professionnel qui auraient pu
légitimer le dépassement du seuil . Le ministre d ' Etat est persuadé,
pour sa part, que l ' engagement des masseurs-kinésithérapeutes dans
la négociation conventionnelle a montré tout l ' intérêt qu ' ils
portent aux actions engagées afin d ' assurer la pérennité de notre
système de santé.

Assurance maladie maternité : prestations
(/'rais médicaux et frais pharmaceutiques -

statistiques par habitant - Alsace-Lorraine -
Champagne-Ardennes)

17025. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que de nouvelles dis-
positions législatives adoptées sous forme d 'amendements par
l 'Assemblée nationale constituent une menace pour le régime local
de sécurité sociale d 'Alsace-Lorraine, car elles peuvent conduire à
la mise en cause de certains avantages acquis . Les inspirateurs de
ces amendements prennent prétexte de ce que, selon eux, le niveau
limité du ticket modérateur en Alsace et en Moselle favorise une
inflation des dépenses. Au contraire, les responsables locaux des
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caisses des trois départements affirment qu'il n ' en est rien . En
l 'espèce, il devrait être possible de réaliser des comparaisons statis-
tiques entre l 'Alsace et une région sociologiquement et climatique-
ment semhlahle, telle que la région Champagne-Ardennes, et une
comparaison entre le département de la Moselle et !es trois autres
départements lorrains. Il souhaiterait donc qu 'elle lui indique pour
les années 1987, 1990 et 1993 et pour la région Champagne-
Ardennes, pour le département de la Moselle et pour les trois
autres départements lorrains, quelles ont été les dépenses rembour-
sables de pharmacie par habitant ainsi ch ue ie montant par habitant
des honoraires de médecine non hospitalière .

Réponse. - La demande porte sur une comparaison statistique
des dépenses remboursables de pharmacie par habitant ainsi que
du montant par habitant des honoraires de médecine non hospita-
lière pour l ' Alsace, la Champagne A dennes, le département de la
Moselle et les trois autres départements lorrains, pour les
années 1987, 1990 et 1993. Ont été pris en compte le total des
honoraires médicaux sans hospitalisation et le total de la pharma-
cie . Pour 1993, la ventilation entre les honoraires médicaux avec et
sans hospitalisation n 'est pas disponible . C' est pourquoi
l 'année 1992 est la dernière année connue

Dépenses rembdursées par année et par bénéficiaires du régime général

(en francs)

_ANNÉE 1992 ANNÉE 1990

-

ANNÉE 1987

RÉGIME GÉNÉRAL ASSURANCE MALADIE Honoraires
médicaux

sans
hospitalisation

Total
pharmacie

Honoraires
médicaux

sans
hospitalisation

Total
pharmacie

Honoraires
médicaux

sans
hospitalisation

Total
pharmacie

Alsace,	
.

	

965 943 882 832 675 631
Champagne-Ardennes	 793 1114 706 957 560 734
Autres départements de la Lorraine	 910 1 114 792 949 608 721
Moselle	 937 1 104 774 861 623 683

Sources : statistiques régionales CNAMTS.

Retraites : généralités
(cotisations -- personnes gardant n domicile des membres

de leur famille handicapés ou mandes - prise en charge)

17359. - 8 août 1994. - Mme Marie-Fanny Gournay attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des personnes

l
ui ont fait le choix courageux de garder à domicile les membres

de leur famille atteints de maladies dites incurables ou handica-
pées . Il est évident qu' il en résulte une économie importante sur le
plan des dépenses de santé, lorsqu ' on en compare le coût à celui
du fonctionnement des maisons d 'accueil . Ce choix étant fait au
détriment de la carrière professionnelle des intéressés, avec les
conséquences 9ue cela implique pour leur retraite personnelle, elle
lui demande s il ne serait pas équitable d 'envisager un statut de
garde-malade avec la prise en charge des cotisations d ' assurance
vieillesse, ce qui n 'est pas le cas actuellement.

Réponse . - Des dispositions existent déjà p our permettre à la
personne se consacrant à un enfant ou à un adulte handicapé d ' ac-
quérir des droits à pension de vieillesse . En effet, en application
des articles L . 381-1 1° et 2° et D . 381-3 et suivants du code de la
sécurité sociale, les personnes restant au foyer pour s ' occuper d ' un
enfant handicapé de moins de vingt ans, dont l'incapacité est au
moins égale à 80 p . 100 et qui satisfont aux conditions de res-
sources prévues pour l 'attribution du complément familial, sont
affiliées obligatoirement à l ' assurance vieillesse du régime général, à
la charge exclusive des organismes débiteurs des prestations fami-
liales . Les mêmes dispositions sont applicables aux personnes res-
tant au foyer pour s'occuper d ' un adulte handicapé, dont l' incapa-
cité est au moins égale à 80 p . 100 et dont le maintien au foyer
est reconnu souhaitable par la commission technique d ' orientation
et de reclassement professionnel, pour autant que les ressources de
la personne ou du ménage ne dép assent pas le plafond fixé pour
l' attribution du complément familial . 'A défaut de bénéficier de
l 'assurance vieillesse du parent au foyer, les intéressés peuvent s 'af-
filier à titre onéreux à l'assurance volontaire invalidité vieillesse
conformément aux dispositions de l 'article L . 742-1 du code pré-
cité ou procéder à tin rachat de cotisation. D' autre part, au
moment de la liquidation de la pension de vieillesse . les mères de
famille affiliées au régime général peuvent bénéficier d ' une majora-
tion de deux ans d ' assurance par enfant élevé à leur charge ou à
celle de leur conjoint pendant au moins neuf ans avant qu ' il
atteigne son seizième anniversaire . C' est donc un effort important
que réalise la collectivité nationale à l ' égard de ces personnes .

Commerce et artisanat
(emploi et activité - quartiers défavorisés -

délinquance - lutte et prévention)

17445 . - 8 août 1994 . - M, jean-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation de plus en plus difficile
que subissent certains commerçants, victimes de vandalisme et de
pillages . Tout en reconnaissant la diligence de l 'ensemble des ser-
vices de l'Etat pour apporter des solutions aux situations indivi-
duelles, les commerçants continuent d ' être les victimes des
comportements délictueux d' une minorité de concitoyens qui
bafouent les règles élémentaires de notre société. Au moment où
des efforts importants sont faits pour retrouver sécurité et convi-
vialité dans ces quartiers difficiles, il y a un risque important de
voir partir de nombreux commerçants désabusés et qui n ' arrivent
plus à se faire assurer car étant trop souvent l ' objet d'effractions.
Fous les moyens appropriés doivent être réellement mis en oeuvre
pour mettre fin à ces situations inacceptables et régler les pro-
blémes de société qui en sont à l 'origine . Il lui demande quelles
mesures particulières elle compte prendre, dans le cadre de la poli-
tique de la ville, pour permettre une animation commerciale de
proximité, primordiale pour l ' amélioration de la vie quotidienne
dans les quartiers urbains en difficulté.

Réponse . - La situation des commerçants victimes d 'actes de
vandalisme ét de pillage est effectivement préoccupante . Si le refus
d ' assurance est interdit par la loi, les montants des primes impo-
sées à des commerçants qui ont subi, à plusieurs reprises, des

»sinistres ou déprédations, peuvent atteindre des niveaux financiers
prohibitifs ou grever à l'excès la trésorerie de leur exploitation . Le
ministre d' Etat, ministre des affaires sociales et de la ville, a
demandé à ses services de trouver les solutions les plus appropriées
en vue de pallier ces difficultés. Mises en place par la circulaire
interministérielle du 5 avril 1994 dans les trente départements les
plus urbanisés, les commissions départementales de prévention et
de traitement des difficultés commerciales et artisanales, placées
sous l ' autorité des préfets, permettent, dans bien des cas, de trou-
ver une réponse locale, après concertation entre les administrations
compétentes, les chambres consulaires et les organismes bancaires
et d assurance concernés . L'action de ces commissions sera pro-
chainement complétée par un dispositif de solidarité nationale. La
mise en oeuvre de ce dispositif devrait être rapidement définie . Par
une intervention spécifique de l ' Etat, devraient pouvoir ainsi être
réglées les situations les plus critiques rencontrées dans ce

I domaine.
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Santé publique
(tuberculose - lutte et prévention)

17507 . - 8 août 1994. - M . Jean-Michel Dubernard attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation épidémiolo-
ique actuelle de la tuberculose en France . Il souhaiterait connaître
origine et la qualité des informations concernant la maladie, en

particulier chez les sujets p orteurs du virus II1V. Il lui demande
des informations sur le fonctionnement des registres de tuber-
culeux existant éventuellement, et les conditions de création de
nouveaux registres.

Réponse. - La surveillance de la tuberculose en France est réali-
sée grâce au système de déclaration obligatoire de la maladie . Les
informations contenues dans la fiche anonyme permettent de
connaître les caractéristiques socio-démographiques des cas en
terme d ' âge, de sexe, de nationalité et de domicile . Les renseigne-
ments fournis portent égaiement sur la forme clinique, la contagio-
sité, les antécédents d tuberculose, la vaccination -

	

le BCG et
les résultats de recherche des anticorps ami-Vil 1 . ,t qualité et
l 'exhaustivité des déclarations de la maladie dépendent essentielle-
ment des médecins cliniciens qui en font le diagnostic . Malgré une
sous-déclaration variable selon les départements, les données obte-
nues par ce système permettent de connaître les tendances de la
tuberculose et de déterminer les groupes de population les plus
touchés par la maladie . Ainsi, dès 1990, l'analyse des chiffres a
permis de percevoir l'arrêt de la décroissance et de savoir dans
duels départements et dans quelles tranches d 'âge la recrudescence
s amorçait . Il a été possible alors de mener une réflexion pour
adopter le dispositif de prévention, et en particulier sur les dif-
férentes mesures à prendre pour dépister le plus efficacement pos-
sible la maladie et prévenir les risques de transmission clans les
lieux de soins . Pour améliorer la surveillance de la maladie . la fiche
de déclaration obligatoire sera complétée d ' informations sur la sur-
venue d ' un cas en collectivité et sur le pays de naissance du
malade. Des enquêtes sur des groupes spécifiques de population
comme celle des détenus sont en cours dans deux régions . Certains
départements tenaient des registres de tuberculose qui, pour la plu-
part, ont été abandonnés avec la baisse de l ' incidence de la maladie
depuis plusieurs années . La tenue d ' un registre nécessite en effet
des moyens en personnel importants dont le coût n ' est pas négli-
geable . Dans le cas de la tubercttiose, les éléments épidémiolo-
giques dont on dispose aux niveaux national et local ne justifient
pas la création de tels registres.

_nt am__

Handicapés
(allocation compensatrice - conditions d'attribution - étrangers)

17531 . - 15 août 1994 . - M. Jean-Michel Ferrand attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et c' : ville, sur les conditions d 'attribution
de i'allocaticn compensau ice aux étrangers en situation régulière.
L ' article 186 du cc''- de la famille et de l 'aide sociale tel qu ' il a
été modifié par la loi n" 93-1027 du 24 août 1993 énonce que des
allocations prévues aux articles 158 et 160 peuvent être attribuées
aux personnes âgées et aux infirmes, à condition qu ' ils justifient
d ' une résidence ininterrompue en France métropolitaine depuis au
moins quinze ans avant soixante-dix ans . L ' article 158 fait réfé-
rence à l 'aide à domicile : allocation simple, allocation de loyer,
allocation représentatrice de services ménagers, aides en nature
sous forme de services ménagers. Cet article 158 ne mentionne
donc pas l ' allocation compensatrice . Or l ' article I86, alinéa 6, pré-
voit que les personnes de nationalité étrangère bénéficient dans
les mêmes conditions des autres forme: d ' aide sociale, à condition
qu'elles justifient d ' un titre exigé des personnes de nationalité
étrangère pour séjourner régulièrement en France » . Cela signifie
qu'il n 'y a pas de condition de durée et que tout étranger en situa-
tion régulière, qui en remplit les conditions, peut y prétendre. Il
lui demande si elle entend prendre des mesures tendant à préciser,
au regard de la durée de résidence, les conditions d 'attribution de
l 'allocation compensatrice aux étrangers en situation régulière.

Réponse. - Dans un avis rendu le 23 octobre 1979, le Conseil
d ' Etat a estimé que « ie législateur a entendu attribuer à l'alloca-
tion compensatrice le caractère d 'une aide sociale » et qu ' il y a
donc lieu, pour son attribution à des étrangers, de lui faire appli-
cation « des règles générales résultant soit de la loi, soit des
conventions internationales qui régissent l ' attribution des alloca-

fions d'aide sociale aux res s ortissants étrangers » . Or l'article 186
du code de la famille et de l ' aide sociale, qui fixe les conditions
générales d 'attribution des prestations d ' aide sociale aux étrangers
non bénéficiaires d ' une convention, ne mentionne pas l ' allocation
compensatrice, ni dans sa rédaction actuelle résultant de l ' article 38
de la loi n' 93-1027 du 24 août 1993 relative à la maîtrise de
l ' immigration et eux conditions d 'entrée, d ' accueil et de séjour des
étrangers eus France, ni dans sa rédaction primitive. Avant cette
modification de l ' article 86, il était admis par assimilation que
l ' octroi aux étrangers de l 'allocation compensatrice obéit à la
même condition que l ' allocation simple d 'aide sociale mentionnée
au 3' de l'article 186, c ' est-à-dire celle de justifier „ d 'une résidence
ininterrompue en France métropolitaine depuis au moins

q
uinze ans avant soixante-dix ans» . Dans la nouvelle rédaction de

I article 186, cette condition a été confirmée pour l ' allocation
simple d ' aide sociale . 1 c- fait que le législateur n 'ait pas mentionné
cette condition pour l 'allocation compensatrice instituée par
l ' article 39 de la toi n` 75-534 du 30 juin 1975 ne signifie pas
nécessairement qu ' il ait entendu modifier k régime d 'attribution
aux étrangers de cette allocation et la placer expressément parmi
« les autres formes d ' aide sociale » qui, conformément à l'avant-
dernier alinéa de la nouvelle rédaction de l ' article 18(i, peuvent
être accordées aux étrangers „ à condition qu'ils justifient d ' un titre
exigé de: t,ersennes de nationalité étrangère pour séjourner régu-
lièrement en France » . En l'état actuel du texte, cette interprétation
ne peut toutefois pas être exclue . Il appartient aux juridictions
d ' aide sociale sous le contrôle du Conseil d'Etat de dire le di-nit
sur cette question, dans la mesure où elles seront saisies de litiges à
ce sujet . Si, au regard de cette jurisprudence, le besoin dune clari-
fication est rendu manifeste, une modification de l'article 186 du
code de la famille et de l'aide sociale pourra être envisagée.

Retraites . généralités
(annuités liquidables - anciens combattants d ' Afrique du Nord)

17643 . - 15 août 1994 . - M. Jean Briane attire l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des anciens d 'AFN (non fonctionnaires) qui
devraient pouvoir bénéficier du doublement de la durée de la pé-
riode passée en AFN pour le calcul de leur retraite, conformément
au décret n° 57-195 du 14 février 1957 . Or beaucoup de caisses de
retraite ne respectent pas ce décret . Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour faire appliquer, dans les faits, ce
décret . - Question transmise à illme le ministre d'Etat, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la taille.

Réponse. - Le bénéfice de la campagne double pour les anciens
combattants d ' Afrique du Nord, prévu à l 'article R . 17 du code
des pensions civiles et militaires de retraite (art. 1” du décret n° 57-
196 du 14 février 1957) n ' existe . pour la détermination des droits
à retraite, que dans certains régimes spéciaux de salariés notam-
ment ceux applicables aux fonctionnaires de l ' État et des collectivi-
tés territoriales . Ces régimes de retraite sont établis sur des bases
essentiellement différentes de celles du régime général tant en cc
qui concerne leur conception générale puisqu ' ils ne constituent
qu ' une partie d ' un. statut professionnel comportant un ensemble
de droits et d ' obligations particulières que leurs modalités de
financement. Une extension de la prise en compte de la campagne
double aux anciens combattants relevant du régime général ne
peut être raisonnablement envisagée d ' autant qu'elle devrait égale-
ment concerner les anciens combattants relevant des régimes ali-
gnés (régimes des sa l ariés agricoles et des non-salariés non agri-
coles), voire également les régimes spéciaux ne pratiquant pas la
double campagne (régime des mines notamment) . Le coût pli en
résulterait inévitablement pour ces régimes d ' assurrance vieillesse
ne peut être tenu pour négligeable et serait incompatible avec les
difficultés, financières qu ' ils connaissent actuellement. Il est toute-
fois rappelé à l 'honorable parlementaire qu ' en application de
l 'article L. 161-19 du code de la sécurité sociale les périodes de
mobilisation sont intégralement retenues et validées gratuitement
our la retraite sans que les intéressés aient à justifier de leur qua-

tiré d ' assuré social préalablement, De plus, les articles L . 351-8 et
D . 351-2 du code précité permettent aux anciens combattants titu-
laires de la carte dit combattant de bénéficier avant l 'âge de
soixante-cinq ans d ' une pension de vieillesse à taux plein quelle
que soit la durée d ' assurance dont ils justifient en fonction de la

j durée de leur mobilisation .
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Famille
(dromi de garde - exercice par les grands-parents -

enfants confiés par les DDASS à des gardiennes agréées)

17814. - 29 août 1994 . - M. Philippe Dubeurg souhaiterait
attirer l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur la situation dou-
loureuse que vivent certains grands-parents qui ne peuvent recevoir
chez eux ni en cours d ' année scolaire ni durant les grandes
vacances leurs petits-enfants, dès lors que ceux-ci ont été confiés
par les soins des directions départementales des affaires sanitaires et
sociales à des gardiennes agréées . Les mesures prises, comme d ' ail-
leurs les personnes choisies, ne sauraient être remises en question,
puisqu ' il s'agit avant tout de préserver au mieux des enfants que
mettrait en danger le déséquilibre passager ou durable du couple
parental. Toutefois, bien souvent, ces grands-parents ne sans pas
en cause et subissent pourtant les inconvénients parfois traumati-
sants pour eux de ces procédures . II lui demande donc, pour que
soit préservé le droit de visite et de garde des grands-parents, s' il
ne serait pas possible de solliciter des services concernés une étude
particulière de chaque cas, ce qui permettrait sans doute de mieux
connaître l 'ensemble de la famille des enfants en question, et non
seulement leurs parents qui se sont révélés inaptes à subvenir à
leurs besoins comme à leur éducation.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève la question du
maintien des relations personnelles entre grands-parents et petits-
enfants, lorsqu ' à la suite de difficultés rencontrées par le couple
parental, il apparaît nécessaire de confier les enfants à un établisse-
ment ou à une personne agréés à cet effet . Il convient de souligner
que la décision de placement relève de la compétence des services
de l'aide sociale à l ' enfance dont la responsabilité a été dévolue aux
collectivités territoriales départementales depuis la loi de décentrali-
sation du 22 juillet 1983. Ainsi, sauf situation particulière de
nature à compromettre l ' équilibre psychologique des enfants qui
lui sont confiés, l 'aide sociale à l 'enfance respecte la volonté des
parents pour que soit assuré le maintien des relations affectives
entre grands-parents et petits-enfants . 11 appartient donc aux
grands-parents, conformément aux dispositions de l' article 371-4
du code civil, de saisir le juge aux affaires familiales s ' ils estiment
que c' est sans fondement qu' il est fait obstacle à l'exercice des
droits de visite et d 'hébergement qu' ils détiennent à l ' égard de
leurs petits-enfants.

Retraites : généralités
(majoration pour enfants - conditions d 'attribution -

égalité des sexes)

17864. - 29 août 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de bien vouloir lui indiquer s ' il est envisagé de
prendre des mesures destinées à favoriser le départ en retraite, non
pas seulement des mères de famille ayant eu trois enfants, mais
également des pères de famille . - Question transmise à Mme le
ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville.

Réponse. - La pension de retraite servie à un assuré social
homme ou femme reflète essentiellement l ' effort contributif
consenti par celui-ci durant son activité . L 'éducation des enfants
conduisant souvent les mères de famille à interrompre leur activité
professionnelle, plusieurs dispositions sont déjà intervenues pour
permettre aux intéressées d ' acquérir des droits personnels à pension
de vieillesse. C 'est que, dans le régime général, toute femme assu-
rée bénéficie d ' une majoration de deux ans d ' assurance par enfant
élevé à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au moins
neuf ans et avant qu'il atteigne son seizième anniversaire
(art. L. 351-4 du code de la sécurité sociale) . Les ouvrières mères
de trois enfants peuvent, sous certaines conditions, ol : .enir dès
soixante ans la liquidation de leur pension au taux de 50 p . 100 si
elles justifient de cent vingt trimestres au régime général ou au
régime général et à celai des salariés agricoles. Néanmoins, le rôle
éducatif que le père de famille peut assumer est reconnu par la
législation de l'assurance vieillesse, au travers de la majoration de
durée d' assurance égale à la durée effective du congé parental
d ' éducation accordé aux pères relevant du régime géné .al
(art. L. 351-5 du code de la sécurité sociale) . De même, tout
assuré de l'un ou l ' autre sexe, ayant élevé au moins trois enfants
pendant une période minimale de neuf années av :nit le seizième

anniversaire, bénéficie d 'une majoration de IO p. 100 du montant
de sa pension (art . L. 351-12 du code de la sécurité sociale).
D ' autre part, la personne isolée (homme ou femme) et, pour un
couple, fun ou l'autre de ses membres n 'exerçant pas d ' activité
professionnelle, bénéficiaire du complément familial, de l ' allocation
pour jeune enfant ou de l ' allocation parentale d'éducation, c'est-à-
dire ayant soit un enfant de moins de trois ans, soit deux ou
trois enfants selon la prestation, est affiliée obligatoirement à
l 'assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale sois
réserve que ses ressources ou celles du ménage soient inférieures à
un plafond fixé par décret . La loi du 25 juillet 1994 relative à la
famille a même renforcé ce dispositf puisque, désormais, la per-
sonne isolée ou chacun des membres d ' un couple exerçant une
activité professionnelle à temps partiel, bénéficiaire de l ' allocation
parentale d' éducation à taux partiel, est affiliée obligatoirement à
l'assurance vieillesse du régime général de sécurité sociale sous
condition de ressources.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère familial -

conditions d 'attribution - locataire d 'un parent)

18066. - 12 septembre 1994 . - M. Jean Desrnlis attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les dispositions du décret
n' 92-1015 du 23 septembre 1992 (art . 1°') qui ont complété
l ' article D 542-1 du code de sécurité sociale relatif au champ d'ap-
plication de l ' allocation logement à caractère familial . Mis en
application pour la première fois aux demandes d 'allocation dépo-
sées depuis k l.° janvier 1993, cette mesure vise à écarter du béné-
fice de l 'allocation, le logement mis à disposition d'un requérant
par un de ses ascendants ou de ses descendants . Ce texte soulève
des difficultés d'interprétation, notamment_ au regard de la notion
de mise à disposition à laquelle il est fait référence . L' intervréta-
don qui semble avoir cours actuellement consiste à assimiler la
location à la mise à disposition . Cette interprétation conduit à
exclure du bénéfice de l ' allocation logement les occupants auxquels
un bail régulier a été consenti et notamment les agriculteurs béné-
ficiaires d ' un bail rural aux valeurs locatives fixées par arrêté pré-
fectoral . Si les dispositions nouvelles visées ont pour objet d ' écarter
du bénéfice de l 'allocation logement les seules mises à disposition
gratuites voire non enregistrées (sauf cas d ' exonération) et non
déclarées, elles ne sauraient générer un traitement discriminatoire
sur la seule considération du lien de parenté qui existe entre le
propriétaire et le locataire sans rechercher la véritable qualification
des liens juridiques qui existent entre les parties . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir s 'il est possible de prendre des mesures
pour remédier aux anomalies exposées.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère familial -

conditions d'attribution - locataire d'un parent)

18581 . - 26 septembre 1994 . - M. Michel Fromet :pelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre d affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d attribution
de l ' allocation logement à caractère familial pour les requérants
dont le logement est mis à disposition par un de ses ascendants ou
de ses descendants. En effet, l'article D . 542-1 du code de la
sécurité sociale relatif au champ d 'application de l ' allocation loge-
ment à caractère familial, complété par le décret n' 92-1015 du
23 septembre 1992, exclut du bénéfice de l 'allocation logement un
requérant dont le logement est mis à disposition par un de ses
ascendants ou de ses descendants . Or, ce texte soulève des diffi-
cultés d ' interprétation au regard de la notion de mise à disposi-
tion . L' interprétation qui en est faite par les organismes sociaux
conduit à exclure du bénéfice de l ' allocation-logement les
occupants auxquels un bail régulier a été consenti et notamment
les agriculteurs bénéficiaires d un bail rural aux valeurs locatives
fixées par arrêté préfectoral . Si ces dispositions ont pour objet
d ' écarter du bénéfice de l' allocation-logement les seules mises à
disposition gratuites, voire non enregistrées (sauf cas d ' exonération)
et non déclarées, elles ne sauraient créer un traitement inéquitable
sur la seule considération du lien de parenté qui existe entre le
propriétaire et le locataire sans rechercher la véritable qualification
des liens juridiques existants entre les p arties . Il souhaite savoir si
des mesures sont envisagées pour remédier à cette situation.

Répons .. - Aux termes de l 'article D . 542-1 du code de la
sécurité sociale, l'allocation de logement à caractère familial prévue
à l'article L. 542-1 du même code, n 'est pas attribuée à un requé-



24 octobre 1994
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

5277

tant dont le local z été mis à sa disposition par un de ses ascen-
dants ou descendants, même à titre onéreux . En effet, la solidarité
entre ascendants et descendants qui trouve son fondement dans le
code civil . notamment le principe d ' obligation alimentaire, a
conduit à écarter le bénéfice de l'allocation de logement familiale
dans ce cas . Une approche plus pragmatique s ' est heurtée au pro-
blème de la réalité du paiement dans ce type de situation . Les
études qui ont été menées pour rechercher les mesures et les
moyens de nature à permettre eux organismes débiteurs de l ' alloca-
tion de logement à caractère familial de s'assurer du paiement
effectif du lover entre proches parents - tel qu 'un contrôle auprès
des services fiscaux de la conformité de la déclaration de revenus
du bailleur concernant les loyers erncaissés - se sont en effet heu r

-tées à des obstacles d' ordre juridique et financier. En l 'absence de
possibilité permettant de garantir l 'affectation de la prestation au
paiement du loyer en contrôlant la réalité de celui-ci - affectation
qui constitue la finalité essentielle de cette aide personnelle au
logement (art . L. 831-1 et L . 831-2 du code de la sécurité
sociale) - il n ' est pas envisagé dans l 'immédiat d ' assouplir les dis-
positions de l'article D . 542-1, dernier alinéa du code de la
sécurité sociale, qui excluent du champ de la prestation le loge-
ment mis à la disposition d'un requérant par un de ses ascendants
ou descendants.

Drogue
(toxicomanie - bette et prévention - Seine-Saint-Denis)

18133 . - 12 septembre 1994 . - M. Christian Demuynck
attire l'attention de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la gravité de l ' état de la
toxicomanie en Seine-Saint-Denis et sur la nécessité d ' y déployer
de nouveaux moyens pour soigner les toxicomanes. Il est vrai qu ' il
existe une réelle volonté du Gouvernement .de sottie de l 'immobi-
lisme qui a prévalu pendant tant d'années . L' affectation de nou-
veaux crédits d'Etat a rendu possible un certain nombre d ' actions
positives sur le terrain : en Seine-Saint-Denis, ces aides permet-
tront, notamment, d ' augmenter les capacités des postcures, ou de
doubler les moyens du service des injonctions thérapeutiques.
Cependant, la Seine-Saint-Denis est un département particulière-
ment touché par le fléau du siècle » . Pour sauver des jeunes, des
efforts supplémentaires d ' urgence doivent y être envisagés . II lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures spécifiques
elle souhaite prendre pour les banlieues difficiles comme la Seine-
Saint-Denis, afin d ' augmenter les moyens pour soigner, aider et
suivre les toxicomanes.

Réponse . - i .e plan de lutte contre la drogue décidé par le Gou-
vernement le 21 septembre 1993, appliqué dans un premier temps
à l ' aide de 59 millions de francs issus du collectif budgétaire de
décembre 1993, a permis de développer les cinq options sanitaires
suivantes : 1° Augmentation des capacités des centres de soins avec
hébe :pilent . 447 places supplémentaires ont été créées au sein du
di .spo<irif d'hébergement qui disposait de 610 places dans les
centres de postcure et les appartements thérapeutiques, ainsi que
de 200 familles d ' accueil . L 'ancien dispositif sera doublé en
trois ans . 20 Diversification des modes de prise en charge à l ' aide
de prescription de méthadone, Des 52 places de traitement de
substitution à la méthadone disponibles en septembre 1993, le dis-
positif est passé à 450 places en août 1994 pour atteindre
1 645 places avant la fin de l ' année 1994 . 3" Amélioration de

l 'accès aux soins des toxicomanes les plus marginalisés . Cinq lieux
d ' accueil créés sur le modèle des dispensaires de vie de Paris et
Marseille sont ouverts aujourd ' hui et quatre autres vont l 'être d ' ici
à la fin de l ' année . 4° Développement des réseaux assurant la
continuité des soins entre le dispositif sanitaire de droit commun
et le dispositif spécialisé . Deux réseaux toxicomanie ville-hôpital
ont été créés, et dix autres ont été financés en 1994 . Trois à cinq
lits doivent dorénavant être réservés au sevrage dans les hôpitaux
des villes d 'au moins 50 000 habitants ; ces 1 000 lits permettront
à environ 20 000 toxicomanes d ' effectuer un sevrage . 5° Ouver-
ture de nouveaux programmes d 'échanges de seringues . Sept pro-
grammes fonctionnaient en 1993 et seize autres ont été financés
en 1994. Le département de la Seine-Saint-Denis, de son côté,
bénéficie de 4 439 269 francs pour la création d 'un centre de soins
avec hébergement géré par le service départemental de prévention
et de soins aux toxicomanes . L'association Arcades assure un pro-
gramme d ' échange de seringues sur onze communes à l 'aide d 'un
bus . Des actions de prévention de !a toxicomanie sont par ailleurs
financées dans le cadre des contrats de ville . Sur le plan national,

le plan de ls:tte contre la toxicomanie prévoit de compléter le dis-
positif répressif par la création de délits spécifiques qui sanctionne-
ront les trafiquants ne pouvant justifier leur train de vie ou utili-
sant les services de mineurs . 'Une semaine européenne
d ' information et de prévention se tiendra du 15 a~.t 22 octo-
bre 1994, elle permettra de sensibiliser les jeunes et les familles au
cours de rencontres organisées par les établissements scolaires . Les
élèves du cours moyen devraient faire l'objet d 'une séance d ' infor-
mation de deux heures inscrite dans le programme d ' éducation à
la santé . Les enseignants seront informés par des intervenants spé-
cialisés des signaux d'alerte d ' apparition de la toxicomanie.
D 'autres actions de prévention sont prévues sur les grands lieux de
rassemblement de la jeunesse que sont les concerts et les festivals.
Une commission de réflexion sur la lutte contre la drogue et la
toxicomanie a été créée en mars 1994 sous la direction du profes-
seur Henrion, dans le but d ' examiner le dispositif actuel sous les
aspects répressif, sanitaire et social . Les membres de cette commis-
sion proviennent de champs professionnels variés, ils sont amenés
à réfléchir sur les questions soulevées par l ' aggravation de la toxi-
comanie en France : répression du trafic, diminution des risques
infectieux, protection des mineurs, articulation du dispositif judi-
ciaire et sanitaire .

Drogue
(établissements de soins - capacités d :recueil -

utilisation de la méthadone)

18353 . - 19 septembre 1994 . - M. Michel Fromet appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le traitement de la toxi-
comanie par l ' utilisation de la méthadone . La méthadone, un pro-
duit de substitution à la drogue, délivré dans un cadre thérapeu-
tique, constitue une aide pour les toxicomanes qui souhaitent
quitter leur état de dépendance vis-à-vis des stupéfiants . Ce pro-
duit est utilisé depuis de nombreuses années dans certains pays
européens alors qu en France son utilisation est très réduite . Trois
cent quarante places de cure par la méthadone sont effectivement
ouvertes, 1 000 places ont été promises avant la fin de l ' année,
pour 150 000 toxicomanes. Dans l 'éventualité où les 1 000 places
de cure par la méthadone promises seraient ouvertes, seulement
I p . 100 des toxicomanes en France pourraient prétendre bénéfi-
cier de ce traitement qui donne de bons résultats . Il apparaît donc

l
ue le nombre rie places offertes pour le traitement thérapeutique
es toxicomanes est nettement insuffisant. Il souhaite savoir si des

mesures sont prévues pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le plan de lutte contre la drogue décidé par le Gou-
vernement le 21 septembre 1993 a permis de développer les
options sanitaires suivantes : augmentation des capacités des
centres de soins avec hébergement, diversification des modes de
prise en charge à l ' aide de prescription de méthadone, améliora-
tion de l ' accès aux soins des toxicomanes les plus marginalisés,
développement des réseaux assurant la continuité des soins entre le
dispositif sanitaire de droit commun et le dispositif spécialisé, et
ouverture de nouveaux programmes d ' échanges de seringues . En
1992 le dispositif d ' hébergement, qui comprenait 610 places, avait
permis de recevoir 2 510 personnes . 447 places ont été créées cette
année pour accueillir 1 800 personnes supplémentaires dans les
centres de post-cure, les appartements thérapeutiques et les familles
d ' accueil . L' ancien dispositif sera doublé en 3 ans . Les possibilités
de prescription de méthadone, offertes à 52 toxicomanes en sep-
tembre 1993, seront portées à 1 645 places avant la fin de l ' année.
5 lieux d 'accueil destinés aux toxicomanes !es plus marginalisés, sur
le modèle des dispensaires de vie de Paris et Marseille, sont ouverts
aujourd 'hui et 4 autres vont l 'être d 'ici la fin de l ' année . 2 réseaux
toxicomanie ville-hôpital ont été créés, 10 autres le seront avant la i
fin 1994 . Ces réseaux ont pour but d 'assurer le suivi entre l ' étape
de sevrage en milieu hospitalier, prise en charge ambulatoire par le
médecin de ville et l ' accueil en centre de soins spécialisés. 3 à 5 lits
doivent dorénavant être réservés au sevrage dans les hôpitaux des
villes d'au moins 50 000 habitants, ces 1 000 lits permettront à
environ 20 000 toxicomanes d'effectuer un sevrage . Enfin, 7 pro-
grammes d ' échanges de seringues fonctionnaient en 1993 et
16 autres ont été financés en 1994 .
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Politique sociale
(handicapés et personnes âgées - accueil par des particuliers -

réglementation)

18354. - 19 septembre I994 . - M. Jacques Briat attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des familles d 'accueil
pour personnes âgées u handicapées qui n ' ont pas de statut bien
défini . Par ailleurs ces familles rencontrent parfois des difficultés
pour recevoir le paiement de leurs prestations des tuteurs . Ceux-ci
perçoivent pour le compte de ces personnes âgées les allocations

l
ui leur sont versées et tardent souvent à rémunérer les familles

d ' accueil . il lui demande donc si un système subrogatoire permet-
tant de rémunérer les familles d 'accueil ainsi qu'un statut définis-
sant les droits e : devoirs des familles d ' accueil ne pourraient être
étudiés et mis en place.

Réprime. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire qu 'en vertu
de l'article 495 du code civil le tuteur désigné par le juge des
tutelles doit pourvoir personnellement à l 'administration des biens
de la personne protégée. Le tuteur soumis au contrôle du juge des
tutelles, ne petit pas déléguer ses charges tutélaires à un tiers . La
loi n' 89-475 du 10 juillet 1989 relative à l 'accueil par des parti-
culiers à leur domicile, à titre onéreux, des personnes âgées ou
handicapées adultes définit le statut des familles d'accueil ainsi que
les modalités de leur agrément ou de leur rémunération et de leur
contrôle par les autorités administratives départementales . Les per-
sonnes placées sous l ' un des régimes de la loi du 3 janvier 1968
doivent bénéficier dans leurs relations avec le tiers accueillant des
mêmes droits et obligations reconnus aux autres personnes âgées
ou handicapées hébergées dans les mêmes conditions . ll n ' est pas
envisagé de modifier sur ce point la législation en vigueur.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - anatomo-cytr pathologistes -

nomenclature des actes)

18402. - 26 septembre 1994 . - M. Arnaud Lepercq appelle
l ' attention de Mine le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des anatomo-
cyto-pathologistes relevant de la loi du 11 juillet 1975 et installés
avant 1988. Les anatomo-cyto-pathologistes exercent en tant que
directeur de laboratoire et donc cotent leurs actes en « BP ».
Depuis 1988, un décret autorisant l ' exercice en cabinet médical
aux médecins considérés, ils cotent également dans ce cas leurs
actes en „ P » . L 'avenant tarifaire de la convention médicale du
1” juillet 1994 prévoit une revalorisation de la seule lettre clé ., P »
et ne prévoit aucune revalorisation de la lettre « BP » . Il souhaite-
rait connaître les dispositions qu' elle entend prendre pour pallier
cette anomalie de traitement pour des actes équivalents et dispen-
sés par des praticiens de formation identique.

Réponse. - De par la loi, la fixation des tarifs de biologie relève
d ' accords conclus entre les caisses d 'assurance maladie, les repré-
sentants des biologistes et l'Etat . C ' est donc dans le cadre des dis-
cussions avec les représentants des biologistes que peut être exami-
née la question de la valeur de la lettre-clé BP . Il n ' appartient pas
aux Gouvernement d ' anticiper ces discussions qui se dérouleront à
l ' automne .

Bourses d 'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affaires sociales - perspectives)

18457. - 26 septembre 1994 . - La gestion des bourses scolaires
a été transférée vert le ministère des affaires sociales, de la santé et
de !a ville, et confiée aux caisses d ' allocations familiales . M. Pierre
La iléon souhaiterait que Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, puisse lui indiquer si
une estimation du manque à gagner pour son ministère sous l ' effet
de ce transfert de compétence a été faite . En effet, les responsables
d ' établissements scolaires avaient jusqu ' ici la possibilité de prélever
le prix des demi-pensions sur le montant des bourses attribuées
aux familles . Désormais, on peut légitimement penser qu'un cer-
tain nombre de familles auront du mal à s ' acquitter du prix de
cette prestation.

Réponse. - L'article 23 de la loi du 25 juillet 1994 relative à la
famille crée une aide à la scolarité attribuée sous >condition de res-
sources pour chaque enfant scolarisé de onze à seize ans . Cette

prestation, financée par l ' Etat, répond à une volonté de maîtrise
des finances publiques et de simplification. La complexité du dis-
positif des bourses se traduisait, en effet, par un coût exorbitant
par rapport aux aides accordées, soit 250 francs pour un montant
moyen de bourse de 650 francs . Le versement de la nouvelle aide
par les caisses d ' allocations familiales constituera également une
mesure de simplification : les familles n 'auront aucune démarche
spécifique à effectuer, les caisses disposant des éléments d ' informa-
tion nécessaires (âge de l 'enfant, ressources des parents) pour iden-
tifier les familles bénéficiaires . D 'autre part, le ministre d'Etat tient
à souligner que l 'aide à la scolarité sera revalorisée comme les pres-
tations familiales et progressera ainsi conformément aux prix . De
plus, l ' article 23 précité prévoit un dispositif permettant de garan-
tir aux bénéficiaires d 'une bourse durant l' année scolaire 1993-
1994 le versement d'une allocation exceptionnelle servie par le
ministère de l ' éducation nationale et destinée à compléter, pour
l'année scolaire 1994-1995, l 'aide à la scolarité si le montant de
celle-ci était inférieur à celui de la bourse antérieurement reçue.
Ces dispositions législatives, ainsi que la création envisagée dans le
cadre du « nouveau contrat pour l ' école » d ' un fonds social collé-
gien, devraient permettre de traiter, au cas par cas, la situation des
familles en difficulté . Quant au recouvrement des frais de cantine,
les informations suivantes devraient être de nature à réduire en
partie les inquiétudes des responsables d ' établissement : les disposi-
tions législatives concernant l 'aide à la scolarité prévoient que
celle-ci peut être saisie pour le paiement des dettes mentionnées à
l 'article L . 553-4 du ccde de la sécurité sociale. Cet article dispose
que sont concernés le paiement des dettes alimentaires ou I exé-
cution de la contribution aux charges du mariage et liées à l ' entre-
tien des enfants . Lors du débat à l'Assemblée nationale, le ministre
d ' Etat a rappelé que deux dispositifs permettent aux établissements
scolaires de récupérer les impayés de cantine . Le premier consiste
en la cession de créance : si le princi ai du collège obtient l ' accord
de la famille, la caisse d 'allocations familiales peut lui verser direc-
tement le montant des frais de cantine en le prélevant sur
l 'ensemble des prestations familiales . Le second dispositif est celui
de la saisie par huissier : la récupération se fait, là aussi, sur
l 'ensemble des prestations familiales mais saris l ' accord de la
famille . Sur ce point, on peut penser que. la simple menace de la
saisie est de nature à conduire la famille à régler elle-même les frais
de cantine.

i futuelles
(politique et réglementation - perspectives)

18568. - 26 septembre 1994 . - M . Yves Coussain attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les inquiétudes exprimées
par les adhérents de la mutuelle des cheminots de Clermont-
Ferrand concernant les conséquences de la transcription en droit
français des directives européennes relatives à l 'assurance vie et
l ' assurance non-vie. En eff t, ils estiment que ces directives
remettent en cause les principes fondamentaux de solidarité et
d 'accès aux soins en assimilant les mutuelles à une compagnie d ' as-
surances . Il lui demande quelles dispositions elle entend prendre
afin de préserver la spécificité de la mutualité française et l ' intérêt
de ses adhérents.

Réponse - Il convient de rappeler que, depuis le 18 juin 1992,
avec la troisième directive d ' assurance dommages, dite « non-vie »
car elle concerne des risques non liés. à la durée de la vie humaine
(maladie, accident, incapacité, invalidité), les mutuelles sont
reconnues au plan européen comme organismes habilités à diffuser
des produits d' assurance. La troisième directive d ' assurance « vie »
(qui couvre les risques vie, décès, retraite) a été adoptée le
10 novembre 1992. Ces directives imposent une refonte du code
de la mutualité, au plan législatif et réglementaire, afin d 'intégrer
dans ce code les dispositions rendues obligatoires par l ' ensemble
des directives européennes concernant l ' activité d 'assurance. L' idée
de base de cette réforme telle qu ' elle est imposée par les directives
est que les autorités nationales accorderont aux mutuelles un agré-
ment, valable dans toute la Communauté européenne et couvrant
un ou plusieurs risques regroupés au sein de différentes branches
(accident, maladie, vie-décès, etc .) Pour obtenir cet agrément, la
mutuelle devra notamment présenter un programme d activités et
fournir la preuve qu' elle apporte des garanties financières suffi-
santes. Tenant compte des problèmes que ces directives d ' assu-
rance posent aux mutuelles, Il a été effectivement confié à M. le
président de la section sociale du Conseil d 'Etat une mission desti-
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née à étudier les marges de manoeuvre offertes par les directives
afin de préserver la spécificité de la mutualité française . Le Gou-
vernement réfléchit actuellement à un projet de loi qui intégrerait
les directives européennes d' assurance dans le droit national tout
en préservant la spécificité de la mutualité française.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglemennuion)

18593. - 26 septembre 1994 . - M. Yves Coussain attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les mesures relatives à la
prise en charge de la dépendance des personnes âgées . En effet, de
nombreuses associations de retraités s' inquiètent du report du pro-
jet de loi sur la dépendance. Suite aux enga g ements pris par le
Gouvernement lors de la discussion du projet de loi sur la sécurité
sociale, il lui demande de bien vouloir l'informer sur le processus
d ' expérimentation qui sera conduit dans certains départements.

Réponse. - Le dépôt du projet de loi portant création d ' une allo-
cation dépendance n ' a pas été retenu lors de la session de prin-
temps par le Gouvernement, compte tenu de l ' importance des
questions non résolues. A l ' issue d 'une concertation menée auprès
des partenaires sociaux, du Comité national des retraités et des
personnes âgées et de l ' association des présidents des conseils géné-
raux, ii est en effet apparu que les conditions n ' étaient pas réunies
pour qu ' une allocation spécifique soit créée dès le 1" janvier 1995.
D ' une part, la réaffectation des sommes inscrites au budget des
départements, et aujourd ' hui consacrées à la dépendance, posait
des problèmes techniques très difficiles, alors même qu ' une opéra-
tion de clarification des relations financières entre l ' Etat et les col-
lectivités locales est en cours et n'a pas été encore menée à son
terme . D 'autre part, le Gouvernement a estimé inopportun d ' instie
tuer, en l 'état actuel des choses, le prélèvement supplémentaire qui
aurait été indispensable au financement de la nouvelle allocation.
Toutefois, il a été décidé de mener une expérimentation d ' une
prestation de dépendance dans plusieurs départements . Les condi-
tions de mise en oeuvre de cette expérimentation ainsi que de son
évaluation ont été définies par l'article 38 de la loi n^ 94-67 du
25 juillet 1994 relative à !a sécurité sociale . Une telle expéri-
mentation est susceptible d' apporter d'intéressants éléments d ' ap-
préciation pour la mise en place définitive de la prestation . Elle
doit, en effet, permettre de dégager les modalités d 'organisation et
de gestion d ' une prestation spécifiquement destinée aux personnes
âgées dépendantes et d ' apprécier l 'impact, le coût et les transferts
financiers induits par sa généralisation . Elle doit servir également à
déterminer les moyens d ' améliorer la coordination ciste les dif-
férents intervenants auprès des personnes âgées dépendantes, et
d'optimiser l'offre de services à domicile et dans les établissements
à destination de ces personnes Le cahier des charges qui rappelle
les objectifs poursuivis et les caractéristiques de 'a prestation expé-
rimentale mise en place dans ce cadre a été transmis, récemment, à
l ' ensemble des présidents des conseils généraux, auxquels il appar-
tient de faire savoir s' ils souhaitent participer à ces expéri-
mentations . Le choix des départements expérimentateurs sera effec-
tué en concertation avec l ' association des présidents des conseils
généraux et la Caisse n, tionale d ' assurance vieillesse.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

18826. - 3 octobre 1994 . - M . Jean-Jacques Delvaux appelle
l 'attention de Mme le ministre d ' Ente, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le plafond majorable de la
retraite mutualiste du combattant . Les crédits ouverts au titre du
budget 1994 ont permis son augmentation de 6 400 à
6 600 francs . Toutefois, les associations d 'anciens combattants esti-
ment cette revalorisation insuffisante, et proposent de l ' indexer
désormais sur le point de l ' indice des pensions militaires . l'an ail-
leurs, elles demandent à ce que ce plafond soir porté dès cette
année à 7 100 francs afin de combler k retard pris lors de ces der-
nières années. Aussi, il lui demande de bien vouloir 11 ;i préciser ses
intentions sur ces propositions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -
plafond majorable - revalorisation)

18840. - 3 octobre 1994. - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations de la
fédération de la mutualité combattante et des associations d ' an-
ciens combattants et victimes de guerre en constatant que t es cré-
dits ouverts pour 1994 au chapitre 47.22 du budget du ministère
des affaires sociales et de l ' intégration chargé de la mutualité n ' ont
permis qu'une augmentation de 6 400 F à 6 600F du plafond
majorable annuel de la retraite mutualiste du combattant
(art . L . 321-9 du code de la mutualité), même si cela a été effec-
tué grâce à l ' affectation de 3 millions de francs supplementaires
provenant de la seule réserve de l ' assemblée nationale . II constate
que l ' évolution du plafond majorable en fonction des variations du
point de l 'indice des pensions d 'invalidité des .victimes de guerre
accuse un retard de près de 5 p . 100 sur la période 1979-1994,
retard qui sera porté à 7 p . 100 en 1995, ce qui obligerait ce pla-
fond à être porté à 7 100 F . Aussi il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si elle envisage une révision de ce plafond pour
l ' année 1995.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville rie méconnaît pas les préoccupations des anciens
combattants concernant leur retraite mutualiste . Le plafond majo-
rable des rentes mutualistes d ' anciens combattants fait l ' objet de
relèvements, eu fonction des crédits budgéta i res éventuellement
alloués à cet effet, dans le cadre des lois de finances annuelles. Le
décret n' 94-301 du 13 avril 1994 a relevé le montant maximal de
la rente donnant lieu à majoration de l ' Etat et l ' a porté à 6 600 F,
à compter du 1" janvier 1994 . Le Gouvernement examine actuel-
lement les mesures qui pourraient être prises afin de permettre une
actualisation de la rente.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Elevage
(porcs •- soutien du marché - zones de montagne et de piémont)

Question signalée en Conférence des présidents

7903 . - 15 novembre 1993. - M. Jean Charroppin appelle
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
la nécessité de réévaluer l 'enveloppe de l 'aide à la qualité du porc
en zones de montagne et piémont . En effet, cette aide n ' a pas été
réévaluée depuis 1988, ce qui en !imite considérablement les effets.
La Fédération nationale porcine demande que le montant de
l'enveloppe soit porté dès 1993 de 30 à 50 MF pour permettre
aux éleveurs de Franche-Comté de mieux faire face aux handicaps
natutel.s de ces zones difficiles . il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître ses intentions sur cette question qui conditionne le
maintien de l ' élevage, de la vie et de l'emploi nécessaire à l ' équi-
libre régional.

Réponse . - Conscient des difficultés graves que traverse le sec-
teur porcin actuellement, des mesures ont été prises pour préserver
l'outil de production . Parmi ces dispositions, le versement de l ' aide
à la qualité du porc en zone de montagne a bien été effectué.
Cette mesure doit permettre de maintenir, dans les zones les plus
difficiles de notre territoire, une filière spécifique, a même de tirer
parti des conditions de montagne pour conférer une plus-value au
produit.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - exonération - conditions d 'attribution

embauche d 'un salarié -
remplacement d 'un exploitant agricole,

d 'un conjoint ou d'un aide familial malade ou accidenté)

Question signalée en Conférence des présidents

13461 . - 25 avril 1994 . - M. Yvon Bonnot appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la péché sur les pro-
blèmes posés aux ex loitants agricoles eu cas de maladie ou d 'ac-

I rident du chef d ' exploitation. de son, conjoint ou de laide familial .
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Pour faire face à de telles situations, l'embauche d ' un salarié, pour
une durée déterminée, est souvent nécessaire et implique de fortes
dépenses préjudiciables à la survie même de l'exploitation . C'est
pourquoi ►l lu demande si, afin de maintenir l 'outil de travail, il
ne pourrait pas être envisagé d'exonérer de la part patronale des
charges sociales les salaires versés en cas de remplacement.

Réponse. - En cas de maladie ou d' accident du travail du chef
d 'exploitation, de son conjoint ou de l ' aide familial, l'embauche
d 'un salarié pour une durée déterminée est souvent nécessaire. Le
chef d'exploitation peut faire appel à un service de remplacement
pour pallier cette situation difficile . Les services de remplacement
sont financés par diverses sources : crédits d'action sanitaire et
sociale des caisses départementales de mutualité sociale agricole,
subventions des conseils généraux ou des chambres d ' agriculture,
et en ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, par des
cotisations des exploitants qui y adhèrent . Les services de rem-
placement sont souvent constitués en associations, qui sont en tout
état de cause les employeurs des salariés mis à disposition des
exploitants agricoles. Ils peuvent bénéficier en tant que tels des
exonérations de charges sociales prévues pour les employeurs, sous
réserve qu ' ils en remplissent les conditions . Par ailleurs, les assu-
reurs privés proposent dans de nombreux départements un contrat
couvrant la charge du remplacement de l 'agriculteur ou de l'agri-
cultrice en cas de maladie ou d ' accident, selon des modalités
variables suivant les ïégions. Ainsi, les caisses régionales d'assu-
rances mutuelles agricoles mettent en place dans un nombre de
départements croissant une formule de contrat collectif d 'assurance
remplacement maladie-accident dans lequel les services de rem-
placement sont partie prenante, le chef d 'exploitation pouvant
souscrire ledit contrat directement ou par l'intermédiaire du service
de remplacement auquel il est adhérent. Enfin, dans le cas des
femmes travaillant sur l ' exploitation et qui doivent se faire rempla-
cer en raison de leur maternité, une allocation de remplacement
est prévue pat l'article 1106-3-1 du code rural . Cette allocation
permet de financer 90 p . 100 d ' un prix de référence d 'une journée
de remplacement .

Politiques communautaires
(vin et viticulture - organisation commune de marché -

réforme - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

15049 . - 6 juin 1994. - M. Jacques Pélissard attire l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les vives
inquiétudes exprimées par les viticulteurs français face aux proposi-
tions de réforme de l'organisation commune du marché du vin
présenté le 11 mai 1994 par la Commission européenne . En effet,
l'objectif présenté par la Commission est de diminuer la produc-
tion de vin dans la communauté de 190 millions d 'hectolitres à ce
jour à 154 millions d ' ici à l' an 2000 . Il rappelle que si une telle
mesure était appliquée, la production nationale serait réduite de
63,5 millions à 51,8 millions d ' hectolitres et la part française, dont
l'excédent actuel reste marginal, serait ramenée à 34 p . 100 de la
production communautaire . Les efforts importants engavés ces der-
nières années par la profession viticole des zones d appellation
d ' origine contrôlée, en particulier dans le jura, ont permis une
su:etc maîtrise de la production française . il lui demande donc de
prendre en compte la spécificité de la production française de qua-
lité et il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
défendre au mieux dans un souci d 'équité les intérêts des viti-
culteurs.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire le sec-
teur viticole joue un rôle déterminant tant au plan économique
qu'en matière d'exportation . Or, en l ' état, l ' actuelle OCM viti-
vinicole est inadaptée dans ses mécanismes et pénalisante pour
notre viticulture qui, au cours des dix dernières années, a accompli
des efforts sans précédent au plan qualitatif et de la maîtrise des
productions. Un seul exemple pour illustrer cette inadaptation : la
distillation à l'origine était un mécanisme de régulation du
marché et d élimination des excédents, est devenue, pour certains,
un véritable débouché . C'est pour toutes ces raisons lue la France
a demandé cette négociation. Tout au long des discussions, le
ministre de l 'agriculture et de la pêche sera très attaché et très
déterminé à défendre et à faire valoir un certain nombre de grands
principes parmi lesquels : la responsabilisation effective de chaque

tat membre dans l application de toute la réforme, y compris en
matière d 'apurement des excédents ; l ' application du principe de

subsidarité, en d'autres termes la capacité à adopter des solutions
différenciées et tenant compte du contexte local . Sur ce plan, les
interprofessions sont un exemple unique de ce principe et de la
capacité à maîtriser les productions . Cette ligne sera maintenue et
renforcée. Troisième principe, une plus grande rigueur en ce qui
concerne la définition des vins dits de qualité, que ce soit en
matière de rendement ou de pratiques oenologiques : là aussi, il est
souhaitable que nos voisins européens s 'inspirent de l 'exemple
français ; enfin, dernier principe, la définition d ' une production
nationale de référence fondée sur les débouchés réels . Toute autre
méthode de calcul serait contraire à l'objectif même de la réforme,
à savoir un meilleur équilibre du marché. Voici résumées, les prin-
cipales lignes de force de la position française : le ministre de
l' agriculture et de la pêche rappelle combien il est attaché, pour le
secteur viticole, tout comme pour notre agriculture en général, à
ce que nous puissions renforcer nos positions commerciales et sai-
sir toute opportunité de débouchés nouveaux . La nouvelle OCM
viii-vinicole devra aussi être le moyen et le support de cet objectif
fondamental .

Agro-alimentaire
(miel - soutien du marché -- concurrence étrangère)

Questions signalée en Conférence des présidents

15824 . - 20 juin 1994 . - M. Amédée Imbert appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur les dif-
ficultés que rencontrent les apiculteurs du département de
l'Ardèche et souhaite que soit envisagé un véritable plan de sauve-
garde pour lequel ils ont formulé des propositions : pour le court
terme, application à ce secteur en difficulté des mêmes mesures
que pour les autres productions agricoles, adaptation des textes
pour privilégier la qualité des produits, audit sur la filière ; pour le
long terme, modification de la directive n° 74-409 sur la définition
du miel et mise en place d'une organisation commune du marché
pour l ' apiculture européenne. Il dema Ide de lui faire connaître les
suites qui ont été données à ces propositions.

Réponse. - La filière apicole est effectivement inorganisée actuel-
lement dans la mesure où il n ' y a plus d'interprofession (Intermiel)
ni d ' institut technique (Itapi) . Deux actions ont cependant été
menées conjointement par le syndicat national d ' apiculture, le syn-
dicat des producteurs de miel de France, la chambre syndicale des
négociants, les fabricants de matériel et l 'office national inter-
professionnel des fruits, légumes et horticulture : l'enquête Secodip
qui n ' existait plus depuis la disparition d ' Intermiel ; la « quinzaine
du miel » qui se déroulera du 15 au 30 octobre prochain et qui
permettra de mettre en valeur ic miel sur tous les points de vente
français . De plus, lors de la réunion du conseil des ministres de
l ' agriculture de l ' Union européenne des 30 et 31 mai 1994, la
France a demandé que des mesures communautaires soient prises
et, en particulier, une aide à l 'organisation de la filière apicole . La
commission doit présenter prochainement des mesures visant à
remédier à la situation difficile que traverse actuellement ce sec-
teur.

Agriculture
(pluriactifs - statut - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

16310. - 4 juillet 1994. - M. Didier Migaud attire l 'attention
de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur les dix-sept
propositions contenues dans le rapport de M . Hervé Gaymard
relatif au « droit à la pluriactivité ». Il le remercie d ' avance de bien
vouloir lui préciser les perspectives concrètes qu'il entend donner
aux propositions de ce rapport.

Réponse. -- Des mesures à caractère social ont été prises en
considération lors du comité interministériel pour le développe-
ment et l ' aménagement rural du 30 juin dernier . Elles s 'inspirent
de certainds propositions faites par Monsieur le député Hervé Gay-
mard dans son rapport remis le 9 juin . il s ' agit du droit aux
indemnités journalières en cas de maladie pour les travailleurs
indépendants ayant également une activité salariée (cette disposi-
tion qui existait déjà pour les agriculteurs pluriactifs à été étendue
par la loi du 25 juillet relative à l ' organisation de la sécurité sociale
aux commerçants et artisans pluriactifs), d ' un aménagement du
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système des cotisations minimales maladie des pluriactifs afin d ' as-
surer l ' égt.ité avec les monoactifs, de la simplification des relations
entre Le e caisses de sécurité sociale et les pluriactifs, avec le principe
du libre choix d 'une « caisse pivot » pour la gestion de leur protec-
tion sociale et de l ' incitation au développement des groupements
d ' emplcyeurs . La première de ces mesures (indemnités journalières
en cas de maladie) est mise en oeuvre par l ' article 29 de la loi
0° 94-637 du 25 juillet 1994 relative à la sécurité sociale . Les
autres mesures sont étudiées à l 'occasion de la préparation du pro-
jet de loi de modernisation de l ' agriculture. Au-delà de ces amélio-
rations qui s ' inscrivent dans la continuité des dispositions sociales
et fiscales prises pour faciliter la diversification des agriculteurs, les
actions à entreprendre pour les autres aspects ne peuvent s ' envisa-
ger qu'après un examen interministériel en liaison avec les orga-
nismes consulaires (APCA, APCM, ACFCI) dans le but d 'éviter
les distorsions de concurrence et les déséquilibres en faveur des
pluriactifs par rapport aux monoactifs.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(statistique; - ratio : efcti,6 de personnel

population du département)

14020. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre délégué à l' aménagement du territoire et aux
collectivités locales de bien vouloir lui indiquer, par département,
le ratio nombre d ' agents figurant au tableau des effectifs/popula-
tion du département.

Réponse. - Le tableau ci-dessous présente les effectifs totaux des
collectivités locales au 31 décembre 1992 et la population de
chaque département, estimée au 31 décembre 1992. La dernière
colonne indique le ratio du nombre d ' agents pour 1 000 habitants.
Ces chiffres sont provisoires et non encore publiés (source:
INSEE) .

DÉPARTEMENTS EFFECTIFS 111 POPU T ATION (2) RATIO 13)

1 Ain	 6 853 485 050 14,13
2 Aisne	 10976 535224 20,51
3 Allier	 7 151 355 292 20,13
4 Alpes-de-Haute-Pro-

vence	 3 419 133 778 25,56
5 Hautes-Alpes	 2 839 115 541 24,57
6 Alpes-Maritimes	 25 671 997 738 25,73
7 Ardèche	 4 356 278 990 15,61
8 Ardennes	 6 409 294 681 21,75
9 Ariège	 3148 136 970 22,98

10 Aube	 5 917 290 423 20,37
11 Aude	 7 494 303 042 24,73
12 Aveyron	 4 577 267 953 17,08
13 Bouches-du-Rhône 	 43 299 1777 852 . 24,35
14 Calvados	 14 394 620 346 23,2
15 Cantal	 2 996 157 857 18,98
16 Charente	 7 520 341 567 22,02
17 Charente-Maritime	 ` 10920 531431 20,55
18 Cher	 . 5 740 323 036 17,17
19 Corrèze	 4 904 236 335 20,75

20 A Corse-du-Sud	 3 519 119 441 29,46
20 B Haute-Corse	 2825 131857 21,42

21 Côte-d'Or	 :	 11054 499115 22,15
22 Côtes-d'Armor	 11573 538 428 21,49
23 Creuse	 2 408 129 040 18,66
24 Dordogne	 7917 388670 20,3;
25 Doubs	 11140 488 405 22,81

8185 420 324 19,4726

	

Drôme	
27

	

Eure	 10503 524838 20,01
28

	

Eure-etLoir	 7 791 402 987 19,33
29

	

Finistère	 16136 839 704 19,22
30

	

Gard	 10 923 598 719 18,24
31

	

Haute-Garonne 	 25999 952677 27,29
32

	

Gers	 3 703 175 350 21,12
33

	

Circnde	 30 271 1232173 24,57
34

	

Hérault	 18 224 817 931 22,28

DÉPARTEMENTS EFFECTIFS (1) POPULATION 121 RATIO 13)

35

	

(lie-et-Vilaine	 17985 811 799 22,15
36

	

Indre	 4 415 237 322 18,6
37

	

Indre-et-Loire	 12118 535 986 22,61
38

	

Isère	 23 315 1 032 064 22,59
39

	

Jura	 4 932 252 390 19,54
40

	

Landes	 7 390 314 105 23,53
39

	

Loir-et-Cher	 6 110 309 157 19,7E
42

	

Loire	 12 055 747 534 16,13
43

	

Haute-Loire	 3053 206297 14,8
44

	

Loire-Atlantique 	 21908 1 065 212 20,57
45

	

Loiret	 12793 591 682 21,62
46

	

Lot	 3112 157 515 19,76
47

	

Lot-et-Garonne	 5 590 306 895 18,21
48

	

Lozère	 1 354 72 208 18,75
49

	

Maine-et-Loire	 13 435 711 813 18,87
50

	

Manche	 9 081 481 485 18,86
51

	

Marne	 10 612 558 159 19,01
52

	

Haute-Marne	 4447 202 927 21,91
53

	

Mayenne	 5 853 279 296 20,96
54

	

Meurthe-et-Moselle	 14 030 709 678 19,77
55

	

Meuse	 4 412 195 128 22,61
56

	

Morbihan	 11 515 625 980 18,4
57

	

Moselle	 16 291 1 010 003 16,13
58

	

Niévre	 4758 231 389 20,56
59

	

Nard	 50 804 2 532 872 20,06
60

	

Oise	 12 353 743 065 16,62
61

	

Orne	 5 707 296 610 19,24
62

	

Pas-de-Calais	 24 759 1 436 421 17,24
63

	

Puy-de-Dôme	 12 559 597 697 21,01
64

	

Pyrénées-Atlantiques	 11880 585009 20,31
65

	

Hautes-Pyrénées	 4 996 224 607 22,24
66

	

Pyrénées-Orientales 	 :. 8339 371 361 22,46
67

	

Bas-Rhin	 17 842 962 942 18,53
68

	

Haut-Rhin	 :	 12 124 676 622 17,92
69

	

Rhône	 32 322 1 526 688 21,17
70

	

Haute-Savoie	 3 917 227 607 17,21
71

	

Saône-et-Loire	 11 011 555 724 19,81
72

	

Sarthe	 10 451 515 694 20,27
73

	

Savoie	 8 953 359 627 24,9
74

	

Haute-Savoie	 11 885 590 339 20,13
75

	

Paris	 73 974 2158 330 34,27
76

	

Seine-Maritime	 29 219 1 228 235 23,79
77

	

Seine-et-Marne	 25 542 1 123 984 22,72
78

	

Yve!fines	 30 994 1 335 041 23,22
79

	

Deux-Sèvres	 7149 345 761 20,68
80

	

Somme	 11 113 548 901 20,25
81

	

Tarn	 6967 341820 20,38
82

	

Tarn-et-Garonne 	 4088 203994 20,04
83

	

Var	 18 588 845 612 21,98
84

	

Vaucluse	 ~

	

11 811 478 656 24 68
85

	

Vendée	 9 725 515 015 18,8E
86

	

Vienne	 8 591 383 072 22,43
j

	

87

	

Haute-Vienne	 7 302 353 483 20,66
38

	

Vosges	 7 257 383 760 18,91
89

	

Yonne	 6 624 326 020 20,32
90

	

Territoire de Belfort	 2937 135520 21,67
91

	

Essonne	 28 090 1 111 540 25,27
92

	

Hauts-de-Seine	 38 091 1 400 498 27,2
93

	

Seine-Saint-Denis	 40 986 1 399 584 29,28
94

	

Val-de-Marne	 35 699 1227 060 29,09
95

	

Val-d'Oise	 23 853 1079 961 22,09
97

	

DOM, dont :	 51 088 I

	

1459 060 35,01
971

	

Guadeloupe	 12 671 386 987 32,74
972

	

Martinique	 12 388 359 572 34,45
973

	

Guyane	 4 874 114 678 42,50
974

	

Réunion	 21155 597 823 35,39

Total .métropole	 1 259 821 57 217 577 22,02
-

Total tous départements 1310 909 58 676637 22,34

(1) Effectifs totaux des collectivités locales au 31 décembre 1992.
Tous emplois, toutes collectivités hors ASA, HLM. CCM, EPIC,
CES . Enquête sur les effectifs de la fonction publique territo-
riale, INSEE.

(2) Population estimée au 31 décembre 1992, source : INSEE,
sauf DOM (1990).

(3) Ratio 1000°(1)/(2) : effectifs pour 1 000 habitants.
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Aménagement du territoire
(FIDAR - fonctionnement - financement)

16065. - 27 juin 1994 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué â l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la faiblesse des moyens dont dispose
la DATAR pour gérer le Fonds interministériel de développement
et d ' aménagement rural, qui, selon l ' article 1" du décret n° 79-533
du 3 juillet 1979, qui l'institue, est « destiné à soutenir le déve-
loppement, la création et la diversification d ' activités dans les sec-
teurs ruraux où se posent des problèmes économiques et démo-
graphiques d ' une particulière gravité » . La procédure d'attribution
des crédits du fonds ' été modifiée en 1989 à la fois dans les
zones éligibles, les objectifs recherchés et le mécanisme d 'attribu-
tion. Enfin, la gestion elle-même du fonds a été simplifiée, le
FIDAR étant géré dans les régions par les SGAR et les DRAF.
Cependant, son secrétariat général est assuré à la DATAR par un
agent nommé, sur proposition du délégué général à l ' aménagement
du territoire, par le ministre de l 'agriculture et qui n ' est disponible

our la gestion du FIDAR q
u

' à temps partiel . Par conséquent, il
Fui demande de bien vouloir-ouloir lui indiquer s' il est dans ses inten-
tions de prendre des mesures pour accroître les moyens de la
DATAR nécessaires à une bonne gestion du FIDAR

Réponse. - Les difficultés exposées par l ' honorable parlementaire
sont bien connues du Gouvernement. Leur solution va être recher-
chée dans le cadre envisagé par le projet de la loi d ' orientation
pour l'aménagement et le développement du territoire, qui prévoit
le regroupement des crédits consacrés aux interventions pour
l 'aménagement du territoire, à la restructuration des zones
minières, à la délocalisation des entreprises, à l ' aide aux initiatives
locales pour l ' emploi et à l'aménagement rural . La délégation à
l ' aménagement du territoire et à l 'action régionale prépare en effet
une nouvelle4brganisation qui lui permette de s'adapter aux nou-
veaux objectifs de la politique de développement et d ' aménage-
ment. La gestion des crédits du Fonds national d 'aménagement et
de développement du territoire, dont la représentation nationale a
souhaité être informée chaque année à l ' occasion de la présentation
du projet de loi de finances, sera ainsi dotée des moyens néces-
saires pour renforcer son efficacité.

Bibliothèques
(assistants de conservation - recrutement - titulaires de CAFB)

17677. - 15 août 1994 . - M . jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de la fonction publique sur la situation des
bibliothécaires adjoints, employés dans des bibliothèques munici-
pales, titulaires du CAFB (certificat d ' aptitude aux fonctions de
bibliothécaires), mais non intégrés dans la fonction publique, pour
lesquels la réforme de 1991 retire toute valeur au CAFB, remet-
tant ainsi en cause leur avenir . Ii lui demande s'il n'y aurait pas
lieu de reconnaître la formarion déjà réalisée et sanctionnée par un
diplôme professionnel (le CAFB) en dispensant ces bibliothécaires
des épreuves du concours national destiné à l 'inscription sur les
listes d 'aptitudes. : Question transmise à M. le ministre délégué
à l'aménagement du territoire et aux collectivités locales.

Réponse. - Le nouveau statut des assistants territoriaux de
conservation du patrimoine et des bibliothèques mettant en oeuvre
les mesures de revalorisation prévues par les accords du 9 février
1990, dits « Durafcur », et actuellement examiné par le Conseil
d ' Etat, contient une disposition prévoyant qu'à titre transitoire une
partie des postes d ' assistant de conservation à pourvoir sera acces-
sible par la voie d'un concours sur titre ouvert aux candidats titu-
laires du CAFB . Par ailleurs, il convient de rappeler que l ' article
33 du décret n° 91-847 du 2 septembre 1991 portant statut parti-
culier du cadre d ' emplois des assistants territoriaux qualifiés de
conservation du patrimoine ee des bibliothèques, tel que modifié
par l 'article 11 du décret n° 93-986 du 4 août 1993, prévoit que
« par dérogation aux dispositions de l ' article 4 ci-dessus, les titu-
laires d'un di p lôme de premier cycle d'études supérieures et du
CAFB pourront se présenter aux concours externes sur épreuves
ouverts en 1993, 1994 et 1995 ». En tout état de cause . la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale dispose que l 'accès à la
fonction publique territoriale s' effectue par voie de concours ou
d' examen professionnel, si le statut particulier le prévoit, et que
seuls les agents titulaires sont intégrés dans les cadres d 'emplois.
Cependant, les décrets portant statut particulier prévoient générale-
ment l' intégration dans les cadres d'emplois des agents non chu-.

laines qui, en activité à la date de publication de la loi du 26 jan-
vier 1984 ont été titularisés snr un emploi dans les conditions
fixées par les articles 126 à I31 de cette loi et par les décrets
n° 86-41 du 9 janvier 1986 et n° 86-227 du 18 février 1986 . Les
agents non titulaires qui n'auraient pas été ainsi titularisés ne
peuvent prétendre à une intégration dans un cadre d'emplois . Ce
décret du 18 février 1986a été modifié par l 'article 1" du décret
du 4 août 1993 précité, pour rouvrir le délai de six mois requis
pour demander la titularisation en catégorie B dans les conditions
légales précitées et parmi lesquelles figure, notamment, celle d 'être
en fonctions à la date de publication de la loi évoquée ci-dessus,
soit le 27 janvier 1984.

Fonction publique territoriale
(congé spécial - conditions d'attribution)

18092. - 12 septembre 1994 . - M. Francis Saint-Ellier appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les modalités d'octroi du
congé spécial dans la fonction publique territoriale. Il rappelle que
cette disposition, prévue par le décret n' 88-614 du 6 mai 1988
relatif au statut du personnel communal, prévoit la possibilité de
bénéficier entre cinquante-cinq et soixante ans d'un congé spécial.
Il souligne que ce congé spécial est ouvert seulement aux emplois
dits fonctionnels et que d 'autres personnels, soumis aux mêmes
charges de travail, semblent en être écartés . Il lui demande si, dans
un souci d ' équité, une révision du décret est envisageable.

Réponse. - Le congé spécia l est une mesure exceptionnelle au
regard des règles de mise à la retraite. Il doit demeurer la contre-
partie de la fonctionnalité des emplois tout comme dans la fonc-
tion publique de l 'État (emplois discrétionnaires) . Le projet de loi
modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique
territoriale, adopté par le Sénat en première lecture, prévoit la pos-
sibilité pour un fonctionnaire territorial occupant un emploi fonc-
tionnel de bénéficier, de droit, du congé spécial lorsqu ' il est
déchargé de ses fonctions et que la collectivité ne peut lui offrir un
emploi correspondant à son grade. En i 'étar actuel des textes, il ne
peut demander qu ' à être pris èn charge par le Centre national de
la fonction publique territoriale ou à percevoir une indemnité de
licenciement . II n 'est pas envisagé d ' autres modifications législa-
tives ou réglementaires concernant le congé spécial.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

18303. - 19 septembre 1994 . -- Le Gouvernement, par le
décret du 27 juin 1994 n° 94-536, a décidé de modifier la compo-
sition des commissions administratives de reclassement habilitées à
examiner la recevabilité des demandes de reclassement formulées
par les fonctionnaires anciens combattants de la Seconde Guerre
mondiale rapatriés d'Afrique du Nord . L'ordonnance de 1945
avait fixé le nombre de membres des commissions à douze maxi-
mum. Le nouveau décret élargit la commission à seize membres en
faisant entrer dans sa composition des représentants des organisa-
tions syndicales (sept membres) et des représentants du ministère
du budget (trois membres) . Or les fonctionnaires anciens combat-
tants voient leur représentativité diminuer de façon notable dans la
mu-velte commission : seul un siège leur est attribué sur seize au
lieu de six. sur onze dans la commission précédente . Quel poids
pourra avoir l ' intéressé dans les discussions ? En vérité, !es gouver-
nements successif ont tous entériné la composition et le rôle de
cette commission destinée à réparer les préjudices commis envers
des hommes qui s ' étaient engagés dans un moment crucial de
notre histoire. 125 millions de francs ont globalement été affectés
au reclassement de ces fonctionnaires anciens combattants.
3 000 dossiers ont déjà été traités . Il en reste environ 1 000 à ce
j our. M. Main Griotteray interroge M . le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre sur les motifs de la modifica-
tion de la composition des commissions administratives de reclas-
sement et sur I opportunité d 'une telle mesure qui risque de spo-
lier et de mécontenter le monde des anciens combattants de la
Seconde Guerre mondiale en cette année de commémoration du
cinquantenaire de la Libération .
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Réponse. - Le Premier ministre, sur proposition des ministres
concernés, a décidé de procéder à un réaménagement technique
des commissions administratives de reclassement (CAR) prévues
par le loi du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d'Afri q ue du nord, de la guerre
d 'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale. Cette modifica-
tion a été réalisée par le décret du 7,7 juin 1994 dans le souci
d ' une coordination plus efficace de l 'action des administrat ions et
d ' une meilleure représentativité des fonctionnaires req uérants . Le
fonctionnement administratif des CAR, chargées d ' émettre un avis
sur le reclassement des fonctionnaires ayant servi en Afrique du
nord, était confié depuis 1985 au ministre des rapatriés. Or, ce
ministère ne dispose que de moyens très limités et de compétences
techniques exclusivement orientées vers l ' élaboration et la mise en
Oeuvre de la réglementation spécifique relative aux problèmes du
rapatriement des Français d ' outre-mer . Tel n ' est pas l ' objet des
CAR cjui ont à statuer sur des demandes de reconstitution de car-
rière de ionctionnaires ayant subi un préjud• .. s lié à la Seconde
Guerre mondiale . Cette situation avait conduit à un certain
nombre de dysfonctionnements et de lenteurs dans l ' instruction
des dossiers . En revanche, il est apparu que le service des pensions
de l 'Etat relevant du ministère du budget possédait dans cc
domaine une compétence technique incontestable qui devrait être
de nature à faciliter et accélérer le traitement des dossiers présentés
aux CAR. Cet aménagement a eu pour conséquence un accroisse-
ment du nombre des représentants de l 'administration au sein des
commissions pour tenir compte de la nécessité de faire siéger des
représentants du ministère du budget . En ce qui concerne par ail-
leurs la représentation des administrés, le rôle des associations
d ' anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale est confirmé
puisqu ' elles auront un représentant . Toutefois, s ' agissant du reclas-
sement d ' agents de l'Etat, il a paru opportun d'élargir cette repré-
sentation en y faisant figurer les sept organisations syndicales de
fonctionnaires les plus représentatives comme cela avait été
demandé par les intéressés . Enfin, bien entendu, la parité qui est
de règle pour ce type de commissions administratives a été respec-
tée. Ainsi recomposées les CAR seront opétstionnelles dans les
pro' haines semaines . Leur nouvelle organisation devrait permettre
un règlement accéléré des dossiers des anciens combattants sur la
situation desquels le Gouvernement souhaite mettre l ' accent.

Retrait-, ,hnctionnaires civils et militaires
(annuités liquidabler - rapatriés -

commissions administrative de reclassement - composition)

18588 . - 26 septembre 1994. - Mme Christine Bousin attire
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le décret n° 94-536 du 27 juin 1994, conccr-
nan' la composition de la commission administrative de reclasse-
ment habilitée à examiner la recevabilité des demandes de
reclassement fotmuiées par les fonctionnaires anciens combattants
de la Seconde Guerre mondiale rapatriés d ' Afrique du Nord . Indé-
pendamment du fait que ia légalité de ce décret est sujette à cau-
ticn, il a indéniablement pour conséquence de réduire au silence
tes anciens combattants dont la représentativité paraît discutable.
Elle lui demande quelle est sa position n it re sujet et quelles
mesuras il envisage de prendre pour repartir cette injustice fla-
gran'.:c

Réponse . - I,e Premier ministre, sur proposition ,des ministres
concernés, s décidé de procéder à un réaménagement technique
de- commissions administratives de reclassement (CAR) prévues
par la 1si du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique du Nord, de la
guerre d 'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale . Cette
modification a été réalisée par le décret du 27 juin 1994 dans le
souci d'une coordination plus eftcace de l'action des administra-
tions et d'une meilleure représentativité des fonctionnaires requé-
rants . Le ` fonctionnement administratif des CAR; chargées
'émettre un avis sur le reclassement des fonctionnaires ayant servi
en Afrique du Norci, était confié depuis 1985 au ministre des
''aparriés. Or ce ministère ne dispose que de moyens très limités et
de sol ., .2tences techniques eelusiveeteilt orientées vers l ' élabora-
tion et- a mise en :envie de la réglementation spéc no •e relative
aux problèmes de rarateie :aent ses Français d Outre-Mer. Tel
n ' est,nas l ' objet des CAR qui ont à statuer sur des demandes de
reconstitution de carrière de fonctionnaires ayant subi un préjudice
lié à la Sec onde Guerre mondiale . Cette situation avai t conduit à
un certain nombre de dysfonctionnements et de lenteurs dans

l 'instruction des dossiers . En revanche, il est apparu que le service
de; pensions de l ' E.tar relevant du ministère du budget possédait
dans cc domaine une compétence technique incontestable qui
devrait être de nature à faciliter et accélérer le traitement des dos-
siers présentés aux CAR. Cet aménagement a eu pour conséquence
un accroissement du nombre des représentants de l ' administration
au sein des commissions pour tenir compte de la nécessité de faire
siéger des représentants du ministère du budget . En ce qui
concerne par ailleurs la représentation des administrés, le rôle des
associations d ' anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale
est confirmé puisqu ' elles auront un représentant. Toutefois, s'agis-
sant du reclassement d ' agents de l'état, il a paru opportun d ' élar-
gir cette représentation en y faisant figurer les sept organisations
syndicales de fonctionnaires les plus représentatives comme cela
avait été demandé par les intéressés . Enfin, bien entendu, la parité
qui est de règle pour cc type de commissions administratives a été
respectée . Ainsi recomposées, les CAR seront opérationnelles dans
les prochaines semaines . Leur nouvelle organisation devrait per-
mettre un règlement accéléré des dossiers des anciens combattants
sur la situation desquels le Gouvernement souhaite mettre l ' accent.

Retraites ; fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

18591 . - 26 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur los préoccupations des fonctionnaires anciens
combattants au regard du décret n° 94-536 du 27 juin 1994
modifiant la composition de la commission administrative de
reclassement chargée de gérer les dossiers des fonctionnaires
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale rapatriée
d'Afrique du Nord . Mors que l'ordonnance de 1945 avait fixé à
douze maximum le nombre tle membres des commissions, le nou-
veau décret l 'élargit à seize tout en diminuant de façon notable la
représentativité des fonctionnaires anciens combattants . La
commission précédente a déjà traité ' as de 3 000 dossiers et gère
un budget global de 125 million s de francs destinés au reclasse-
ment et à la réparation des préjudices commis envers ces anciens
combattants . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser les motifs pour lesquels la composition de la commission a
été modifiée et les mesures qu ' il envisage de prendre afin de
répondre aux préoccupations du monde combattant.

Réponse. - Le Premier ministre, sur proposition des ministres
concernés, , décidé de procéder à un réaménagement technique
des commissions administratives de reclassement (CAR) prévues
par la loi du 3 décembre 198 .2 relative ait règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique c••u Nord, de la
guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale. Cette
modification a été réalisée par le décret du 27 juin 1994 dans le
so. d'une coordination plus efficace de i'action des administra-
tions et d'une meilleure représentativité des fonctionnaires requé-
rants . Le fonctionnement administratif des CAR, chargée
d'émettre un avis sur le reclassement des fonctionnaires ayant servi
en Afrique du Nord, était confié depuis 1985 au ministre des
rapatriés . Or ce ministère ne dispose chue de moyens très limités et
de •-on : étences techniques exclusivement orientées vers l'élabora-

. et la mise en oeuvre de la réglementation spécifique relative
aux problèmes du rapatriement des Français d ' outre.-met . Tel n ' est
pas l 'objet des CAR qui ont à statut . sur des demande; de
reconstitution de c . .rière de fonctionnaires ayant subi un préjudice
à la Seconde Guerre mondiale . Cette situation avait conduit à un
certain nombre de dysfonctionnements et de lenteurs dans l ' ins-
truction des dossiers, En revanche, il est apparu que le service des
pensions de l ' Etat relevant du ministère du budget possédait dans
ce domaine une compétence technique incontestable qui devrait
::re de nature à faciliter et accélérer le traitement des dossiers pré-
senté ; aux CAR. Cet aménagement a eu pour conséquence un
accroissement du nombre des représentants de l ' administration au
sein des commissions pour tenir compte de la nécessité de faire
siéger des représentants du ministère du budget . En ce qui
concerne pat ailleurs la représentation des administras, le rôle des
associations . nciens combattants de la Seconde Guerre t,, _ndiale
est confirmé puisqu' elles auront un représentant : Tcutefois, s' agis-

-,sans du reclassement d'agestts de l'Etat, ii a paru opportun d ' élar-
gir cette représentation etc •• faisant figurer tirs sept organi s ations
sy ._' "ales de fc,ttctionnaites les plus représentatives comme cela
avait été demandé par les intéressés . Enfin, bien entendu, la parité
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qui est de règle pour ce type de commissions administratives a été
respectée . Ainsi recomposées, les CAR seront opérationnelles dans
les prochaines semaines . Leur nouvelle organisation devrait per-
mettre un règlement accéléré des dossiers des anciens combattants
sur la situation desquels le Gouvernement souhaite mettre l 'accent.

Anciens combattants et victimes de guerre
(pensions - mentant - cristallisation -

anciens combattants de l'Union française)

18769. - 3 octobre 1994 . - M. jean Marsaudon appelle
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens combattants des pays
d 'Afrique qui ont combattu pour la libération de la France pen-
dant la Seconde Guerre mondiale . Depuis 1962, date à laquelle de
nombreux pays africains ont acquis leur indépendance, la pension
de ces anciens combattants n ' a jamais été revalorisée . Les célébra-
tions du cinquantenaire de la Libération auraient pu être l 'occa-
sion de prouver la reconnaissance du peuple français à ces anciens
soldats des pays africains qui ont risqué leur vie pour défendre
notre liberté . Il lui demande donc d ' envisager une revalorisation de
leur pension d'ancien combattant.

Réponse. - Un groupe de travail interministétiel réuni sous la
présidence du ministre des anciens combattants et victimes de
guerre, à l ' initiative du Premier ministre, a réfléchi aux moyens
tangibles d ' améliorer la situation matérielle des anciens combat-
tants dont les pensions sont cristallisées . Ainsi, le Premier ministre,
soucieux d'améliorer la situation matérielle des anciens combat-
tants d ' outre-mer vient de prendre en leur faveur d ' impc .rantes
décisions. Les pensions des invalides i: plus de 100 p . l00 sont
revalorisées de 20 p. 100. Ces grands mutilés, placés du fait de
leurs invalidités dans l 'impossibilité d ' exercer une activité
manuelle, sont au nombre de 1600 . La retraite du combattant, qui
intéresse la totalité des 65 000 titulaires de la carte du combattant,
est majorée de 30 p . 100. Les pensions d ' invalidité inférieures à
100 p . 100 et de retraite sont revalorisées de 4,75 p . 100. Elles
sont versées, pour les premières, à 25 000 invalides et à 12 000
veuves, pour les secondes à l 'ensemble des retraités civils et mili-
taires . Ces mesures, qui ont été annoncées par Monsieur le Pre-
mier ministre au cours de son dernier voyage en Afrique sont, de
loin, les plus importantes qui ont été prises depuis l 'indépendance
de leurs pays en faveur des anciens combattants d ' outre-mer dont
l ' héroïsme a été tout particulièrement commémoré à l'occasion des
cérémonies du cinquantième anniversaire du débarquement et des
combats de Provence.

Anciens combattants et victimes de guerre
(victimes du STO - titre de déporté du travail)

18794 . - 3 octobre 1994. - M. Patrick Labaune appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les revendications des personnes, victimes au
cours de la seconde Guerre mondiale du Service du travail obligas
Loire. Plus de 600 000 Français ont eu à subir le Service du travail
obligatoire . Ces victimes et rescapés des camps nazis et du travail
forcé revendiquent le titre de « victimes de la déportation du tra-
vail », sans demander d'avantages pécuniaires nouveaux, mais sim-
plement l'utilisation d ' un titre faisant référence à la contrainte et
aux épreuves subies dans des circonstances dramatiques . La juris-
prudence de la Cour de cassation exclut « les personnes contraintes
au travail en pays ennemi » de se prévaloir au titre de déporté . En
conséquence, il lui demande s ' il envisage de présenter un texte au
Parlement sur ce sujet.

Réponse. - La fédération qui regroupe les Français astreints au
Service du travail obligatoire en Allemagne (STO) avait spontané-
ment adopté le ritre de Fédération nationale des déportés du tra-
vail . Le ministre des anciens .,,abattants et victimes de guerre
comprend naturellement !es sentiments qui animent les victimes et
les rescapés des camps nazis du travail forcé . Pour autant, quelles
que soient les souffrances endurées, il lui paraît impossible de
comparer l 'épreuve du travail obligatoire en pays ennemi à
l'horreur des camps d'extermination sans que ne s ' instaure une
grave. confusion. Le débat approfondi auquel le Parlement s ' est
déjà livré sur cette question, il y a plusieiul ; années, l'a amplement
démontré . On ne peut 'donc que s ' interroger sur l'opportunité
d'un nouveau débat, cinquante ans plus tard, d ' entant que la Cour

de cassation a tranché depuis en estimant que ii seuls les déportés
résistants et les déportés politiques, à l'exclusion des personnes
contraintes au travail en pays ennemi, sont fondés à se prévaloir
du titre de déporté s . De même, il est difficile de concevoir l ' op-
portunité d ' une commission de k pathologie dans la mesure ou les
droits des personnes contraintes au travail en Allemagne dans ce
domaine sont d4jà reconnus au titre de leur qualité de victimes
civiles de guerre. Au-delà des améliorations susceptibles d ' être
apportées sur des points précis, il convient d ' insister sur le danger
qu il y aurait, après tant d'années, à comparer les mérites des uns
et des autres devant l'histoire, à bouleverser des statuts votés par
des parlementaires dont beaucoup avaient vécu cette période tra-
gique et légiféraient en parfaite connaissance de cause et, en quel-
que sorte, à réécrire l'histoire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

19012. - 10 octobre 1994 . - M. jean Bardes appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre au sujet de l ' inquiétude ressentie par les fonctionnaires
anciens combattants d 'Afrique du Nord face aux dispositions pré-
vues par le décret n° 94-536 du 27 juin 1994 . Celui-ci modifie la
composition des commissions chargées d'examiner la recevabilité
des demandes de reclassement formulées par les fonctionnaires
anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale . Ainsi, le
nombre des représentants de ces derniers diminue, passant de 6
à 1, alors même que !a commission voit ses propres effectifs au g

-menter, passant de 11 à 16. Considérant la compétence, l'a
connaissance de la situation, la disponibilité des 6 rapatriés qui sié-
geaient dans la précédente commission, les anciens combattants
concernés estiment que les dossiers restant à examiner ne bénéfi-
cieront pas des mêmes garanties que ceux qui ont déjà été étudiés.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les raisons de cette décision et les mesures qu ' il entend prendre
pour rassurer ces hommes qui ont sacrifie leur jeunesse à la
défense •e la nation.

Réponse. - Le premier ministre, sur proposition des ministres
concernés, s décidé de procéder à un réaménagement technique
des commissions administratives Je reclassement (CAR) prévues
par la loi du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique du Nord, de la
guerre d ' Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale. Cette
modification a été réalisée par le décret du 27 juin 1994 dans le
souci d'une coordination plus efficace de l ' action des administra-
tions et d'une meilleure représentativité des fonctionnaires requé-
rants. Le fonctionnement administratif des CAR, chargées
d ' émettre un avis sur le reclassement des fonctionnaires ayant servi
en Afrique du Nord, était confié depuis 1985 au ministre des
rapatriés. Or, ce ministère ne dispose que de moyens très limités et
de compétences techniques exclusivement orientées vers l 'élabora-
tion et la mise en œuvre de la réglementation spécifique relative
aux problèmes du rapatriement des Français d 'outre-mer. Tel n ' est
pas l ' objet des CAR qui ont à statuer sur des demandes de
reconstitution de carrière de fonctionnaires ayant subi un préjudice
lié à la Seconde Guerre mondiale . Cette situation avait conduit à
un certain nombre de dysfonctionnements et de lenteurs dans
l ' instruction des dossiers . En revanche, il est apparu que le service
des pensions de l ' Etat relevant du ministère du budget possédait
dans ce domaine une compétence technique incontestable qui
devrait être de nature à faciliter et accélérer le .raitement des dos-
siers présentés aux CAR. Cet aménagement a ers pour conséquence
un accroissement du nombre des représentants de l ' administration
au sein des commissions pour tenir compte de la nécessité de faire
siéger des représentants du ministère du budget. En ce qui
concerne par ailleurs la représentation des administrés, le rôle des
associations d'anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale
est confirmé puisqu ' elles auront un représentant . Toutefois, s'agis-
sant du reclassement d ' agents de l'Etat, il a paru opportun d'élar-
gir cette représentation en y faisant figurer les sept organisations
syndicales de fonctionnaires les plus représentatives comme cela
avait été demandé par les intéressés . Enfin, bien entendu, la parité
qui est de règle pour ce type de commissions administratives a été
respectée . Ainsi recomposées le: CAR seront 'opérationnelles dans
les prochaines semaines . Leu? nouvelle organisation devrait per-
mettre un rèt;!ement accéléré des dossiers des anciens combattants
sur la situation desquels ie Gouvernement souhaite mettre l'accent .
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Impôts et taxes
(taxe forestière FFN - taux - conséquences -

papier et carton)

Question signalée en Conférence des présidents

11037 . - ; février 1994 . - M. Bernard Murat appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur l 'aggravation de la charge
fiscale qui résulte, pour les fabricants de papiers et cartons, de
l'augmentation du taux de la taxe fore. .rière perçue au profit du
Fonds fnxstier national . En effet, la suppression corrélative de la
taxe BAPSA Frappant les produits et exploitations forestières ne
bénéficie pas aux fabricants de papiers et cartons qui n ' y étaient
pas assujettis . Ainsi, ils supportent sans aucune contrepartie un
relèvement de 50 p . 100 de la taxe forestière qui va encore amen-
tuer les difficultés considérables que connaît ce secteur, notam-
ment en raison des distorsions concurrentielles dont il est victime.
En conséquence, il demande s' il ne serait pas opportun de revenir
sur une décision qui porte préjudice à une industrie actuellement
en situation de crise .

Impôts er taxes
(taxe forestière FFN - taux - conséquences -

papier et carton)

Question sigruslée en Conférence des présidents

13964. - 9 mai 1994. - M. Serge Lepeltier appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur les inquiétudes des fabricants de
papiers et cartons a la suite de certaines dispositions de la loi de
finances pour 1994 adoptées en décembre 1993. En effet, il a été
décidé de transférer le produit de la taxe sur les produits forestiers
du BAPSA au Fonds forestier national . S' il est bon que les actions
de ce fonds soient financées par la contribution de ia filière
concernée, cette mesure, qui entraîne une modification des taux de
taxation, conduit à une aggravation de 50 p . 100 de la taxation
FFN des fabricants de papiers et canons, qui n ' étaient pas jusqu' à
maintenant assujettis à la taxation BAPSA, cette dernière taxe
étant en effet payée par les fabricants de pâte à papier pour le
compte des exploitants forestiers . Cette augmentation de leur
charge fiscale, dans la période très difficile que traverse l 'industrie
papetière française, est très mal acceptée par les entreprises . Il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour
répondre aux légitimes inquiétudes de ces professionnels.

Réponse. - La réforme de la taxe sur les produits forestiers mise
en ouvre en 1994 a permis de préserver le fonds forestier natio-
nal (FFN) et de sauvegarder ainsi plusieurs dizaines de milliers
d ' emplois liés à l ' exploitation de la fort et situés le plus souvent
en milieu rural . L ' Etat y consacre près de 230 millions de francs
en 1994, ce qui représente un montant budgétaire très significatif.
Elle s'est traduite par une hausse de la taxe fores :ièrr de 0,05 p . 100
pour les entreprises de papier et carton. Mais les effets de cette
hausse sur les charges des entreprises doivent être relativisés . En
effet, l'Etat a remboursé à ces entreprises plusieurs dizaines de mil-
lions de francs en 1993 et 1994 au titre de la suppression du
décalage d ' un mois du remboursement de la créance TVA . De
plus, le taux de la taxe parafiscale sur les papiers et cartons que
doivent par ailleurs acquitter les entreprises du secteur au profit
des organismes techniques professionnels a baissé de 0,02_p . 10C
en 1994 soit environ la moitié de la hausse de la taxe FFN.

TVA
(champ d'application - résidences pour personnes âgées)

Question signalée en Conférence des présidents

12320. - 21 mars 1994 . - M . Valéry Giscard d'Estaing
a pelle l'attention de M. k ministre du budget sur les difficultés
d interprétation des dispositions applicables en matière de TVA
pour les résidences avec services qui- se développent au profit des
personnes âgées . En effet aujourd'hui, en fonction de la structure
juridique choisie, association ou structure directement gérée par le
syndic copropriétaire, il y a dans un cas assujettissement à la TVA,
et non d'ans Vautre cas. En conséquence il lui demande . quelle
interprétation donner à l' instruction fiscale n° 73 C - 18-88 du

14 novembre 1988 et quelle solution fiscale le Gouvernement peut
proposer afin de ne pas pénaliser cette activité, qui est non seule-
ment une alternative souvent choisie entre l ' hospitalisation et la
maison de retraite - car elle permet aux personnes âgées de conti-
nuer à mener une existence normale, autonom, et digne dans un
cadre sécurisant et agréable - mais aussi une réponse satisfaisante à
l ' évolution démographique de la France.

Réponse. - Les syndicats de copropriétaires, dotés de la person-
nalité morale, effectuent des opérations qui entrent dans le champ
d'application de la TVA . Toutefois, il parait possible de les auto-
riser à exclure de leur base d ' imposition les remboursements de
charges correspondant à leurs dépenses liées à la conservation des
immeubles et à l' entretien des parties communes de copropriétés
traditionnelles dont l ' usage est limité à l ' occupation . En revanche,
ils doivent soumettre à la TVA les services supplémentaires qu 'ils
rendent aux copropriétaires . L'application de ces principes qui
vont dans le sens des préoccupations de l 'honorable parlementaire
sera précisée dans une circulaire administrative qui sera très pro-
chainement publiée.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - travailleurs , frontaliers - Belgique)

14075 . - 9 mai 1994 . - M . Claude Pringalle arire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des Français fronta-
liers belges qui travaillent pour une entreprise française sur le terri-
toire belge . II iui rappelle que ces personnes qui déclarent leurs
revenus et payent l ' impôt sur le revenu en France, se voient récla-
mer avec insistance par les services fiscaux belges une imposition
sur le revenu au profit de ces mêmes services . Il s ' étonne qu 'aucun
accord n ' ait pu 'être trouvé avec les services belges et lui demande
l 'état actuel des négociations ainsi que l ' attitude que doivent adop-
ter ces contribuables face à cette situation.

Réponse. - La convention fiscale entre la France et la Belgique
du 10 mars 1964 prévoit que les salaires sont imposables exclusive-
ment dans l ' Etat sur le territoire duquel s 'exerce l'activité per-
sonnelle source de ces revenus. Toutefois, le droit d ' imposer les
salaires n ' appartient qu ' à l' Etat de résidence du salarié lorsque la
durée du séjour de ce dernier dans l ' autre Etat n'excède pas
cent quatre-vingt-trois jours au cours de l 'année civile, que sa
rémunération est supportée par un employeur établi dans l 'Etat de
résidence et n' est pas à la charge d ' un établissement stable de cet
employeur situé dans l'autre Etat . Ces dispositions, au demeurant
conformes à celles du modèle de convention de l 'OCDE, auto-
risent donc, sous certaines conditions, la Belgique à imposer les
salaires versés par des entreprises françaises à des résidents français
qui exercent leur activité en Belgique. S 'agissant des travailleurs
frontaliers, la convention fiscale franco-belge attribue le droit d 'im-
poser à l'Etat de résidence . Mais ce régime est strictement réservé
aux salariés qui à la fois résident et exercent leur activité dans des
communes situées en zone frontalière . L'ensemble de ces règles
visent à éviter la double imposition des salaires perçus par un
résident d 'un Etat qui exerce son activité dans l ' autre Etat.
Lorsque, comme dans les cas évoqués par l ' honorable parle-
mentaire, des salariés sont imposés dans chacun des deux Etats : ils
peuvent demander l ' ouverture de la procédure amiable prévue à
l'article 24 de la convention fiscale franco-belge afin que ire deux
Etats se concertent pour supprimer la double imposition . S ' .
sant des résidents de France, les demandes doivent être adresses
au service de la législation fiscale, sous-direction E, bureau E 1,
Télédoc 568, 139, rue de Bercy, 75514 Paris Cedex 12, accompa-
gnées d ' une copie des avis d ' imposition français et belge. A cet
égard, un nombre important de procédures amiables a été récem-
ment engagé par la France, et le ministre des finances de Belgique
a indiqué avoir demandé à ses services de surseoir au recouvrement
des impositions litigieuses, en attendant que l ' examen cas par cas
des dossiers ait pu être effectué par les administrations de chacun
des deux Etats.

7VA
(dér'uctions - fourniture de denrées alimentaires à domicile)

14715 . - 30 mai 1994. M. Claude-Gérard Marcus appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur les modtiités de
déductibilité de la TVA pour les entreprises de fourniture de
denrées alimentaires . Depuis quelques années se développe une
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activité de fourniture à domicile de plats prépasés . Les entreprises
proposant ce type de service peuvent proposer, dans le cas d 'une
campagne promotionnelle, de fournir une denrée gratuite pour
l ' achat d ' un produit . Or, ce type de pratique pourrait entraîner le
rejet de la déduction de la TVA supportée lors de l 'acquisition de
produits offerts au regard des dispositions prévues par 1 article 238
de l ' annexe Il du code général des impôts . Cependant, l 'adminis-
tration fiscale admet une tolérance dans la mesure où la valeur
unitaire des produits offerts pat an et par bénéficiaire est inférieure
à 200 francs 1TC . II est à peu près impossible à ces, entreprises
d'apprécier le montant total des produits donnés à chacun de leurs
clients même si, dans la plupart des cas, le seuil de 200 francs
n ' est certainement pas dépassé . Il lui demande dès lors s' il n ' est
pas possible d ' appliquer la tolérance liée à l ' article 238 dans la
mesure où la valeur unitaire des produits offerts n ' excède pas
200 francs.

Réponse. - La TVA ayant grevé l 'achat ou la livraison à soi-
même de produits distribués gratuitement n 'est pas déductible . II
s 'agit d ' une règle fondamentale de la TVA destinée à éviter que
des biens soient consommés en franchise de taxe. Cette disposition
comporte néanmoins une dérogation fixée par la réglementation
lorsque la valeur unitaire des objets remis gratuitement n 'excède
pas 200 F taxe comprise et que la valeur totale des objets donnés
n ' est pas supérieure à 200 F au cours de l ' année pour un même
bénéficiaire . Cette disposition est d ' application stricte et pour ce
qui concerne plus particulièrement le cas précis évoqué par l'hono-
rable parlementaire, seul un examen détaillé de la situation de
l 'entreprise concernée permettrait à l ' administration de se pronon-
cer en pleine connaissance de cause. En effet, il pourrait s ' agir en
réalité d ' une vente de produits alimentaires passibles de la TVA
selon des taux différents . Dans cette situation, il est rappelé que
chaque produit doit être soumis à 1a taxe au taux qui lui est
propre. A défaut, ce serait le taux le plus élevé qui s'appliquerait à
l 'ensemble de la recette .

impôts et taxes
(politique fiscale - exonération - créations d entreprises)

15396. - 13 juin 1994. - M. Serge Lepeltier attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur certaines dispositions du code
général des impôts, et notamment l ' article 44 relatif à l ' exonéra-
tion d ' impôt sur -le revenu ou d ' impôt sur les sociétés pour les
sociétés nouvellement créées, et ceci jusqu ' au 23' mois suivant leur
création . En effet, l ' une des conditions à remplir pour obtenir
cette exonération est de ne pas posséder plus de 25 p. 100 des
parts d ' une autre entreprise . Or le créateur d 'une entreprise de
transports de ma circonscription, possédant 50 p . 100 des parts
d ' une entreprise familiale, s 'est trouvé dans 1 impossibilité de
vendre ces actions rapidement, pour des raisons absolument indé -
pendantes de sa volonté . La transaction était etpendan: engagée
devant le notaire, lorsqu ' il a démarré Ton entreprise. De plus, il a
averti l 'administration fiscale de cette sittation lors de sa demande
d ' exonération . L ' administration n ' ayant pas répondu, et la vente
des parts ayant pu finalement être réalisée au bout de ue!nues
mois, ce chef d ' entreprise a ronsidéré que l'cx .mération lu : était
accordée . C 'est seulement 3 ans plus tard que la direction départe-
mentale des im p ôts, à la suite d 'un contrôle, remit en cause l ' exo-
nération pour entreprise nouvelle et, bien que reconnaissant sa
bonne foi, lui notifia un redressement sur 2 ans . Or l'entreprise
nouvelle a engagé des investissements lourds et se trouve donc
dans une situation difficile . Il lui demande quelles mesures pour-
raient être envisagées afin d ' aménager cette disposition de la loi,
par trop restrictive.

Réponse. - En règle générale, le bénéfice d ' un régime fiscal de
faveur est subordonné à une permanence du respect des conditions
prévues par le législateur pour son application . fi en résulte que les
conditions d ' application du régime prévu à l' article 44 sexies du
code général des impôts doivent être satisfaites durant toute la pé-
riode au titre de laquelle l ' entreprise entend se prévaloir d ' une exo-
nération ou d ' un abattement de ses bénéfices et noamment au
moment de la constitution de ladite entreprise . Ce régime de
faveur s 'applique si, notamment, l ' entreprise créée est indépen-
dante économiquement et juridiquement d 'autres sociétés . A
défaut, I entreprise créée ne petit être regardée comme réellement
nouvelle et l 'avantage fiscal perd toute justification . Il importe en
effet d ' éviter que des entreprises préexistantes ne créent des filiales
à la seule fin de bénéficier de I exonération et d ' introduire ainsi
des distorsions de concurrence . Aux termes des dispositions du Il

de l ' article 44 sexies du code déjà cité, la condition d'indépendance
juridique n ' est pas satisfaite lorsque, notamment, un associé pos-
sède avec les membres de son foyer fiscal 25 p . 100 au moins des
droits sociaux dans une autre entreprise . Le respect de la condition
de détention directe ou indirecte, fixée par !a lei, est d ' application
stricte . Il n'est donc pas possible d ' y déroger.

Lnpôtr et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés - exonération -

conditions d'nmibution - création d'entreprises)

15520. - 20 juin 1994 . - M. Philippe Auberger appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur une difficulté surve-
nue dans l ' application de l' article 44 quater du code général des
impôts, lors d ' un contrôle fiscal . Une société a été créée k
1" décembre 1986, ayant pour objet principal la réparation et la
vente automobile . Le 1« février 1987, elle a conclu, pour quatie
ans, un contrat de concession automobile dans une ville où la
marque n ' était plus représentée depuis plus de dix-huit mois à la
suite d'un dépôt de bilan en juin 1984 . La société créée n ' a aucun
lien avec l ' entreprise liquidée dix-huit mois plus tôt : locaux diffé-
rents, personnel et dirigeants énangers à l'ancienne concession.
Aucune acquisition de droit d ' exploitation et aucune redevance sur
chiffre d ' affaires n 'est due dans le cadre de l ' application du contrat
de concession . Le contrat a été résilié à l 'initiative du constructeur,
le 31 décembre 1992, sans aucune indemnité de résiliation.
L'entreprise poursuit désormais son activité de réparation et de
vente de véhicules d ' occasion ; elle réalise toujours des bénéfices . Il
y a eu création d' un fonds de commerce autonome . La société
considère que pour cette création elle est en droit de bénéficier de
l ' exonération d' impôt visée à l ' article 44 quater du C.G .I . (. 'admi-
nistration des impôts remet en cause cette prise de position au
motif qu ' elle assimile le contrat de concession à un contrat de
franchise, créant une dépendance économique et commerciale . Il
lui demande, par conséquent, de bien vouloir lui indiquer laquelle
de ces deux interprétations de la loi fiscale doit être légitimement
retenue.

Réponse. - Sous réserve du cas de reprise d'un établissement en
difficulté, les dispositions de l 'article 44 quater du code général des
impôts, applicables aux entreprises créées entre le 1" janvier 1983
et le 31 dé :embre 1986, ne peuvent bénéficier qu'aux entreprises
qui exercent une activité réellement nouvelle et remplissent les
conditions prévues par ce texte. Elles ne sont pas applicables aux
opérations qui s ' analysent en la restructuration, la poursuite: !e
dével!opement ou la modification de l'organisation d'une activité
préexistante. Cela étant, la question posée visant un contrôle fiscal
en cours, une réponse particulière ne pourrait être apportée à
l 'honorable parlementaire que si, par l ' indication des personnes
cotacetaées, l 'administration distr..,sarr d .s éléments nécessaires à
une instruction approfondie.

Impôts et taxes
(contrôle et contentieux - transactions avec l'administration -

réglementation)

15742 . - 20 juin 1994 . - Mmc Martine Aurillac souhaite atti-
rer l ' attention de M . k ministre du budget sur le fait que
lorsque, p ar application de l ' article L . 247 du livre des procédures
fiscales, Iadministtation, sur demande du contribuable ou sponta•
némen :, a proposé une transaction par lettre recommandée avec
accusé de réception, le contribuable dispose en vertu de l ' article
R. 247-3 du livre des procédures fiscales d 'un délai franc de
30 jours à partir de la réception de la lettre roue présenter son
acceptation ou son refus . En cas d 'acceptation, elle souhaiterait
savoir quand la tiansaction devient définitive . Celle-ci scut-elle
être remise en cause par le supérieur hiérarchique de 1 autorité
compétente selon les seuils, lorsque ce n ' est pas le ministre qui a
accordé la transaction après avis du comité du contentieux fiscal,
douanier et des changes ? Elle souhaiterait également savoir, en cas
de nan-exécution de la transaction, quel est le délai de prescription
et quel est son point de départ.

Réponse. - Aux termes de l ' a rticle L: 251 du livre des procé-
drsres fiscales, la transaction prévue à l ' article L. 247 du même
livre devient définitive lorsqu elle a été approuvée par l 'autorité
compéente et entièrement exécutée par le contribuable . Elle fait
alors obstacle pour les deux parties à toute introduction ou reprise
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d'une procédure contentieuse, et a . fortiori ne peut 'eue remise en
cause par le supérieur hiérarchique de l ' agent qualifié pour la
consentir . En cas de non-exécution de la transaction par le contri-
buable, la procédure de recouvrement de l'impôt reprend son
cours dans les conditions de droit commun . Ainsi, la prescription
quadriennale de l 'action en recouvrement fixée par les articles
L. 274 et L . 275 du livre des procédures fiscales court à compter
de la mise en recouvrement de l ' imposition.

Impôts locaux
(taxe d'enlèvement des ordures ménagères -

champ d 'application - administrations et services publics) •

15761, - 20 juin 1994. - M. Amédée Imbert fait part à M. le
ministre du budget qu ' aux termes des dispositions du code géné-
ral des impôts les administrations ou services publics sont exonérés
des charges de fiscalité locale et notamment de la taxe au titre des
propriétés bâties . De même, l'article 1521 du CGI dispose que ces
services sont exonérés de la taxe d ' enlèvement des ordures ména-
gères, alors qu ' il s ' agit d ' une raxe répondant à un service rendu, ce
qui revient à faire supporter directement am seuls ménages les
charges de collecte et de destructions des déchets de bureaux,
archives ou assimilés, ce qui n ' est pas sans incidence pour les
petites villes chef:-lieux . Au surplus, une inégalité semble être créée
par le fait que les collectivités instituant la redevance pour service
rendu peuvent percevoir celle-ci auprès des services publics, s' agis-
sant de la redevance des ordures ménagères, alors que celles appli-
quant la taxe sur ler ordures ménagères ne peuvent Les y assujettir.
Il lui demande de lui faire connaître si, à 1 heure où la décentrali-
sation suppose que chaque collectivité assume les charges lui reve-
nant, alors qu ' une inégalité en résulte pour les collectivités, selon
qu ' elles ont institué la taxe ou la redevance sur les ordures ména-
gères, et au moment où !es charges de collecte et de destruction
progressent sensiblement pour les ménages, du fait des nouvelles
réglementations, il ne serait pas opportun d 'abroger ces disposi-
tions de l 'article 1521 du CGI et d ' assujettir les administrations
publiques à la taxe sur les ordures ménagères et assimilés.

Reporue. - Le financement du service des ordures ménagères
peut être. assuré soit par une taxe, soit par une redevance . Confor-
mément à l 'article 1521-1 du code général des impôts, la taxe
d 'enlèvement des ordures ménagères n ' est pas applicable aux
immeubles bénéficiant d ' une exonération permanente de ia taxe
foncière sur les propriétés bâties . Cette exonération de taxe d'enlè-
vement des ordures ménagères est L conséquence du lien existant
entre cette taxe et la taxe foncière sur les propriétés bâties . Elle ne
concerne donc pas la redevance pour enlèvement des ordures
ménagères calculée en fonction de l ' importance du service rendu.
Cela étant, il n 'est pas envisagé de supprimer la taxe d ' enlèvement
des ordure ; mérager, Comme le rappelle l 'honorable parle-
mentaire, :es communes qui s .asthadtent que leurs habitants rému-
nèrent exactement le service assuré peuvent instituer la redevance
prévue à l 'article L. 233-78 du code des communes au lieu de la
taxe d ' enlèvement des ordures ménagères . Le choix entre les dif-
férents modes de financement du service des ordures ménagères
appartient donc aux élus locaux et il n ' est pas justifié de limiter en
ce domaine leurs compétences .

TVA
(champ d'application -- taxes - facturation, de i ëleetriciré

usagers. Mais la Commission européenne a relevé que cette déro
galion était non conforme à la réglementation communautaire et a
engagé un contentieux contre la France . Il a donc été nécessaire
d' inclure les taxes locales sur l 'électricité dans la base d'imposition
à la TVA des livraisons d'électricité à compter du,, lié août 1991.
La légalité de cette mesure a été confirmée par le Conseil d 'Etat.

Successions et libéralités
(droits de succession - montant - bien acquis

par suite d 'une renonciation des béritierj)

16213, - 4 juillet 1994 . - M . Georges Hage demande à M . le
ministre du budget quelle interprétation doit être donnée à
l'article 785 du code général des impôts dans le cas de renoncia-
tions successives . Dans cette situation, l ' interprétation littérale de
cette disposition exceptionnelle paraît conduire, pour la liquidation
des droits de mutation par décès, à ne tenir compte que des droits
que le premier renonçant aurait payés s ' il avait accepté.

Réponse, - Aux termes du alinéa de l ' article 785 du code
général des impôts, les héritiers, donataires ou légataires acceptants
sont tenus, pour les biens leur advenant par l 'effet d ' une renoncia-
tion à une succession, à un legs ou à une donation, d' acquitter ; au
titre des droits de mutation par décès, une somme qui, nonobstant
tons abattements, réductions ou exemptions, ne peut être infé-
rieure à celle que le renonçant aurait payée s ' il avait accepté . En
cas de renonciations successives, il y a lieu, pour l ' application de
ces dispositions, de ne tenir compte que des droits que le premier
renonçant aurait payés s ' il avait accepté.

Télévision
(redevance - exonération -

centres de formation d'apprentis)

l é ,i. - 4 juillet 1994. - M . Louis Iauga attire l'attention de
ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-

L onnelle sus la redevance audiovisuelle exigée à certains erga-
nisnies d ' enseignement . Le développement des techniques audiovi-
suelles en tant que moyen didactique dans les services de
l 'éducation nationale et des centres de formation d'apprentis per-
met d ' utiliser les méthodes d 'enseignement les plus modernes . Les
établissements dépendant du ministère de l'éducation nationale
sont exonérés de la redevance audiovisuelle, ce qui n ' est pas le cas
des centres de formation d'apprentis. Dans le souci de développe-
ment de l ' apprentissage souhaité par les pouvoirs publics, il lui
demande quelles mesures ii compte prendre pour pallier cette dis-
crimination entre les diverses structures de l 'enseignement. -
Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Comme le fait remarquer l ' honorable parlementaire,
les appareils r ` 'pteurs de télévision détenus par les établissements
d'enseigneme public ont été mis hors du champ d'application de
la redevance de l' audiovisuel en vertu d 'une convention conclue
avec l ' ORTF et qui a été reconduite depuis . Cette exonération a
été limitée aux établissements publics dans le souci de préserver tes
recettes du service public de l 'audiovisuel, bénéficiaire de cette taxe
parafiscale . Les centres de formation d'apprentis, qui ne sont pas
des établissements publics, n ' ont pas, pour cette raison, bénéficié
d 'une telle exonération.

15983 . - 27 juin 1994, - M. Philippe Lengenietss-Viltard
attire l 'attention de M . le ministre du budget sur les modalités de
calcul des taxes appliquées pour la facturation des dépenses d ' ,slec-
tricité . Il souligne qu ' un taux de TVA de 18,6 p . 100 est appliqué
sur le montant cumulé de la consommation, de l'abonnement, de
la location du disjoncteur et des taxes municipale et départe-
mentale. Il lui demande de bien vouloir lui préciser la justification
de cette taxation des taxes locales.

Réponse, - Conformément à la législation française, notamment
à l'article 267-I-1° du code général des impôts et à la régle-
mentation européenne, la TVA doit s'appliquer sur la totalité des
sommes réclamées au client y compris les majorations de prix, les
frais et les taxes facturés en sus du prix de base. Par dérogation à
cette règle, il avait été admis que les taxes locales sur l ' électricité
soient exclues de la base d'imposition à la TVA, La TVA ne s' ap-
pliquait donc que sur une partie du prix de l ' électricité facturé aux

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bâtis - '

exonération - durée - plantations forestières;

16479. - 11 juillet 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire I 'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de le pêche
sur le fait que l ' exonération trentenaire ne concerne en moyenne
que 15 p . 100 de la superficie des forêts feuillues . Elle fait remar-
quer par ailleurs que la plupart des essences forestières ne
pemettent pas un amortissement des frais d ' investissement au bout
de trente ans . C' est ainsi que pour les espèces à croissance rapide
(douglas, pin maritime) le délai minimal est de soixante-dix ans et
qu ' il passe à quatre-vingt-dix ou cent dix ans pour les essences à
croissance lente comme le chêne . . . dans la mesure où le cours du
bois se maintient . Or ce dernier continue de se dégrader et il
semble possible d'affirmer que, sur le long terme, il ne rémunérera
plus les investissements, compte tenu de l 'augmentation des
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charges non compensées (accueil du public par evemple) . Pour
toutes ces raisons, il semblerait souhaitable que la période d ' exoné-
ration soit allongée et adaptée au temps nécessaire à la Iorét consi-
dérée pour devenir productive. - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - La durée de l ' exonération temporaire de taxe foncière
sur les propriétés non bâties, prévue à l ' article 1395-10 du code
général des impôts, est fixée à trente ans quelles que soient
l'essence de la plantation et sa durée de révolution . Cette durée
s'avère déjà inappropriée pour les plantations d ' espèces à croissance
rapide qui bénéficient dans les faits d 'une exonération quasi per-
manente lorsque les coupes sent immédiatement suivies de replan-
tations. La proposition consistant à allonger la durée de l ' exonéra-
tion pour certaines essences ayant une durée de révolution
supérieure à trente ans aggraverait cette situation et équivaudrait à
introduire un régime permanent d ' exonération pour l'ensemble des
plantations . Au surplus, les pertes de recettes qui en résulteraient
pour les communes devraient être compensées par l ' Etat, en appli-
cation des dispositions de l'article 16 de la loi de finances pour
1988, ce qui n'est pas envisageable dans le contexte budgétaire
actuel .

Télévision
(redevance - exonération - chambres d ''hôtes)

16495 . - 11 juillet 1994. - M. Gilbert Barbier soumet à M. le
ministre du budget le problème rencontré par les propriétaires de
chambres d'hôtes concernant leur assujettissement à la redevance
audiovisuelle pour les postes de télévision mis en place dans ces
chambres . Dans 12 mesure où ces propriétaires de chambres
d ' hôtes ne sont pas soumis à l ' inscription au RCE et . de par ce
fait, ne sont pas assujettis à la TVA, il apparaît que cette rede-
var:ee ne devrait pas leur être applicable . Il souhaiterait que des
instructions claires puissent être données aux DDCCRF pour une
application générale de cette décision sur le territoire, étant
entendu qu 'il apparaït des attitudes différentes de la part des direc-
tions régionales de l' audiovisuel.

Réponse. . L'article du décret n° 92-304 du 30 mars 1992
modifié par le décret r :° 93-1314 du 20 décembre 1993 relatif à
l ' assiette et au recouvrement de la redevance pour droit d 'usage des
appareils récepteurs de télévision prévoit que tour détenteur d 'un
appareil récepteur de télévision est assujetti à a redevance de
l ' audiovisuel . Ce texte définit deux régimes de tarification . Ainsi,
lorsqu ' il existe un ou plusieurs appareils détenus dans un même
foyer, c'est-à-dire l 'ensemble des personnes vivant sous le même
toit, donc dans le même logement, soir les parents y compris colla-
téraux, tiers ou concubins, une seule redevance sera réclamée . En
revanche, lorsque les appareils sont installés dans un établissement,
où ils sont mis à la disposition du public ou d ' usagers multiples
ou successifs, la taxation e',effectue sur la base d 'une redevance par
appareil . Un tarif dégressif s'applique à partir du onzième poste
jusqu'au trentième, où l 'abattement est de 25 p . 100 par récep-
teur. A partir du trente et ' .tnième appareil, la réduction est de
50 p . 100 pour chaque poste. La liquidation des redevances
s ' effectue par groupe de snoates noir et olanc u et „ couleur ii . Les
chambres d ' hôtes répondant à cette dernière définition, leurs pro-
priétaires sont donc soumis au barème avec abattement, comme il
a été précisé plus haut . Cette réglementation est appliquée de
manière uniforme par tous les centres régionaux de la redevance.

impôts locaux
(taxe d 'habirati„n - extnération -

conditions d'attribution - chalets d 'alpage)

16591 . - 11 juillet 1994 . - M . Hervé Gaymard attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conditions d' assujettisse-
ment à la taxe d ' habitation des chalets d ' alpage . En effet, depuis
quelques années, il semble fréquent que des chalets d ' alpage soient
assujettis à la taxe d ' habitation . Cet assujettissement est vivement
contesté par les propriétaires, dans la mesure où ces chalets ne sont
accessibles au mieux que six mois par an, que la viabilité pour y
accéder est incertaine, et qu ' il n'y a évidemment aucun ser vice col-
lectif assuré (assainissement, électrification, en' ' osent des ordures
ménagères, etc) . Par ailleurs, il semble que i'

	

' issement de ces
chalets à la taxe d'habitation soit très variable

	

. les communes,
et an sein d 'une même commune entre difr rents chalets . II

conviendrait donc d ' exonérer totalement les chalets d ' alpage de la
taxe d ' habitation . Il serait reconnaissant au ministre du budget de
bien vouloir lui donner son sentiment sur ce sujet.

Réponse . - Conformément à l 'article 1407-I1-2° du code général
des impôts, sont exonérés de taxe d ' habitation les bâtimenzs qui
servent aux exploitations rurales tels que granges, écuries, greniers,
caves, celliers, pressoirs et autres destinés soit à loger le bétail des
fermes et des métairies ainsi que les gardiens de ce bétail, soit à
rentrer des récoltes . Les chalets d'alpage qui sont affectés à un
usege agricole bénéficient bien entendu de cette exonération . L' ex-
tension de cette mesure à tous les chalets d 'alpage, quel que soit
l ' usage effectif qu ' en font leurs propriétaires, ne serait pas justifiée.
Il s ' agir d'une question de fait, qui doit être appréciée au cas par
cas par les services locaux, sous le contrôle du juge de l ' impôt.

Or
(achats et ventes - moyens de paiement - réglementation)

16606. - 11 juillet 1994 . - M . Bernard de Froment attire
l' attention de M . le ministre du budget sur la nouvelle rédaction
de l ' article 537 du code général des impôts telle qu ' elle résulte de
la loi n° 94-6 du 4 janvier 1994 (art. 15), qui supprime le troi-
sième alinéa de cet article prévoyant la possibilité d 'effectuer les
transactions sur l'or par tout moyen de paiement . Il note qu'avec
cette suppression ce sont les dispositions antérieures de 1986 qui
s'appliquent (paiement en espèces par un commerçant limité à
5 000 francs er par un particulier à 150 000 francs) . Il craint que
cette mesure ne favorise l'instauration d 'un marché parallèle, sa
délocalisation vers l 'Allemagne et le Luxembourg et la perte, pour
le Trésor, de la taxe de 7,5 p . 100. 11 lui demande quelle est la
position de son ministère sur ce problème.

Réponse. - L ' article 15 de la loi n° 94-6 du 4 janvier 1994 por-
tant aménagement de la réglementation relative à la garantie des
métaux précieux a modifié les dispositions de l 'article 537 du code
général des impôts (CGI) . Le deuxième alinéa de cet article auto-
rise les professionnels à ne pas mentionner sur leur registre l ' iden-
tité des personnes achetant ou vendant de l'or monnayé ou de l 'or
en barre ou en lingots de poids et de titre admis par la Banque de
France mais le troisième alinéa, qui permettait d 'effectuer ces tran-
sactions par tout moyen de paiement, a été supprimé. Compte
venu de cette nouvelle rédaction, les transactions portant sur l 'or
doivent satisfaire aux règles de droit commun . Ainsi, les commer-
çants sont tenus d 'utiliser des moyens de paiement scripturaux
(chèques barrés, cartes de crédit ou de paiement) pour les règle-
ments excédant la somme de 5 000 francs et les particuliers non
commerçants d ' effectuer par chèque barré d ' avance et non . trans-
missible les règlements supérieurs à 150 000 francs (art . 1649 qua-
ter B du CGI) . II n ' est pas envisagé de revenir sur l ' application de
ces règles de droit commun aux transactions concernées.

Taxes parafiscales
(taxe perçue au profit Jun fonde de soutien

à l 'expression radiophonique - calcul)

16616 . - 11 juillet 1994 . - : M. Jean Urbaniak demande à
M . le ministre du budget de bien vouloir lui p réciser le mode de
calcul de la taxe parafiscale qui alimente le fonds de soutien à l 'ex-
pression radiophonique locale.

Réponse. - Les modalités de calcul de la taxe parafiscale perçue
au profit du fonds de soutien à l ' expression radiophonique sont
définies par les articles 365 et suivants de l ' annexe Il au code
général . des impôts . La taxe est assise sur les sommes - hors
commission d'agence et hors taxe sur la valeur ajoutée - payées au
cours de chaque trimestre civil par les annonceurs pour la diffu-
sion, en France, de Ictus messages publicitaires par voie de radio-
diffusion ou de télévision . Elle est due par les personnes qui
assurent la régie de ces messages . Le tarif d ' imposition est fixé, par
arrêté interministériel, selon un- barème de recettes trimestrielles
perçues par les redevables de la taxe et dans les limites fixées l
i article 365 B de l 'annexe II au code général des impôts .
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Impôts et taxes
(politique fiscale - propriétaires de bâtiments
industriels et d'entrepôts - zones frontalières)

16810 . - 18 juillet 1994 . - M. Michel Bouvard attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des proprié-
taires de bâtiments industriels et entrepôts à fin de location dans
les zones frontières . En effet, depuis la mise en oeuvre de l 'Acte
unique européen et la disparition des activités de transit, le besoin
en demande locative a quasiment disparu . De ce fair, les proprié-
taires sont confrontés à des charges d entretien et de maintenance,
avec des revenus nuls . Ils doivent de surcroît acquitter les impôts
locaux dans les mêmes conditions qu 'auparavant, aucune réduction
des bases d' imposition n' étant prévue . Il lui demande donc quelles
dispositions pourraient être prises afin de tenir compte de cette
situation particulière créée par l ' état au travers de la ratification de
l 'Acte unique européen.

Réponse. - L' assujettissement à la taxe foncière, impôt réel lié à
l' existence d ' un bien immobilier, est en principe indépendant de
l'usage qui est fait de celui-ci . Il ne peut être envisagé de réduire
son montant en faveur des constructions industrielles destinées à la
!ocaticm qui, pour des raisons économiques, ne trouvent pas pre-
neur. Une telle mesure susciterait de nombreuses demandes
reconventionnelles pour des situations tout aussi dignes d ' intérêt.
De surcroît, elle se traduirait par une perte de ressources pour les
collectivités locales concernées qui ne manqueraient pas, soit de
transférer la charge sur !es autres contribuables, soit d 'en demander
la compensation par l'Ems, ce qui n'est pas envisageable dans le
contexte budgétaire actuel . Enfin, la mesure pourrait avoir des
conséquences négatives sur le plan économique : les propriétaires
bénéficiaires de la réduction de taxe foncière seraient en effet
moins incités à réintroduire les immeubles inutilisés sur le marché
immobilier en leur trouvant une autre utilisation.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - cotisations de retraite complémentaire -

déduction - gérants majoritaires de SARL)

16985 . - 25 juillet 1994. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur l ' exclusion des
gérants majoritaires de SARL du bénéfice de la déduction fiscale
en matière de prévoyance complémentaire, tel que prévu par la loi
du 11 févcï.er 1994 relative à l 'initiative et à l ' entreprise indivi-
duelles . En effet, ce dernier texte tend à accorder aux entrepre-
neurs individuels les mêmes avantages qu ' aux salariés . Or les
gérants majoritaires de SARL, considérés comme des travailleurs
non salariés, ne sont pas visés par les nouvelles mesures susindi-
quées . Elle lui demande donc s'il envisage de prendre des disposi-
tions afin d ' instaurer une égalité de traitement entre les gérants
majoritaires et les autres travailleurs indépendants, et ce dans
l'esprit d' équité qui prévaut dans la loi du I1 février 1994.

Réponse. - L'article 64 de la loi n° 94-679 du 8 août 1994 por-
tant diverses dispositions d ' ordre économique et financier, publiée
au Journal officiel du IO août 1994, a étendu aux gérants et asso-
ciés relevant de l 'article 62 du code générai des impôts la possibi-
lité de déduire de leur rémunération imposable, dans les mêmes
conditions et limites que cc .iles fixées à l ' article 24 de la loi relative
à l'initiative et à l' entreprise individuelles, les cotisations versées à
des régimes complémentaires à adhésion facultative au titre de la
retraite, de !a prévoyance ou du risque de perte d ' emploi. Ces dis-
positions répondent entièrement aux souhaits de l 'honorable parle-
mentaire.

DOM
(TVA - taux - matériel; et produits

utilisés per les laboratoires d 'analyses médicales)

17058. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire
l'attention de M . le ministre du budget sur l'alignement au taux
de TVA applicable pour les médicaments (2,1 p . I00) des maté-
riels et produits de consommation utilisés par les laboratoires
d ' analyses médicales dans les départements d ' outre-mer. En effet,
ces produits font partie des produits de première nécessité et ne
doivent pas subir le relèvement de 2 p . 100 qui sera opéré très
bientôt. II lui demande de lui spécifier son avis à ce sujet.

Réponse. - La structure des taux de taxe sur la valeur ajoutée
applicables dans les départements d ' outre-mer est identique à celle

e la France continentale. Dès lors, l ' application du taux réduit
aux matériels et produits de consommation utilisés par les labora-
toires d 'analyses médicales ne pourrait être limitée à ces seuls
départements, mais devrait être généralisée à l ' ensemble du terri-
toire national . Cette mesure entraînerait des pertes de recettes
importantes, incompatibles avec l ' objectif de maîtrise du déficit
budgétaire poursuivi par le Gouvernement. Elle ne peut donc être
envisagée. D ' autre part, l ' augmentation de 2 p . 100 au 1r jan-
vier 1995 du taux normal de TVA applicable dans les départe-
ments d'outre-mer, prévue à l'article 7 de la loi n° 94-638 du
25 juillet 1994, a pour objet de financer la baisse des charges
sociales prévue par la même loi dans ces départements . La mesure
proposée par l'honorable parlementaire diminuerait les capacités de
financement de la politique mise en oeuvre pour l' emploi dans les
départements d'outre-mer, et serait donc contraire aux objectifs de
la loi précitée .

Communes
(FCTVA - réglementation -

constructions immobilières au profit de tiers)

17384. - 8 août 1994 . - M . Claude Vissai appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur le problème des refus opposés
aux communes quant au bénéfice du fonds de compensation de la
TVA en matière d ' aménagement de locaux réservés à des tiers.
Ainsi, dans beaucoup de communes rurales, on déplore la vétusté
de certains logements et une désertification de plus en plus inquié-
tante . Pour remédier à cela, certains maires ont, acquis des bâti-
ments pour les rénover et les louer au titre de logement social.
Malheureusement, cette impossibilité de récupération de TVA les
oblige à relever les loyers et va à l ' encontre du but poursuivi de
pratiquer un prix bas. Ces rénovations sont donc de plus en plus
rares et la désertification de ces communes s'accentue donc de plus
en plus. Aussi lui demande-t-il quelle mesure il compte prendre
afin de prévoir le bénéfice du fonds de compensation de la TVA
aux communes dans le cadre des travaux précités.

Réponse. - Le rejet de ces opérations est conforme aux disposi-
tions de l'article 42 III de la loi de finances rectificative (L .F .R)

r
ue 1988, confirmées par la L.F .R. pour 1993, qui a exclu les
ris mis à disposition de tiers inéligibles du fonds de compensa-

tion de la taxe sur la valeur ajoutée (F .C.T .V.A.) . Cet article
exclut expressément du bénéfice du F.C.T .V.A. les dépenses
concernant des immobilisations cédées ou mise à disposition au
profit de tiers non éligibles au fonds . Modifier ces dispositions
législatives dans le sens indiqué part l'honorable parlementaire
aurait pour conséquence d ' introduire une distorsion dans les
conditions de la concurrence . En effet, la location de locaux nus à
usage d'habitation ne constitue pas une activité assujettie à la
T.V.A .. et n'ouvre donc pas droit à la récupération de la taxe par
la voie fiscale. L'impossibilité, pour les communes exerçant cette
activité de bénéficier du F .C .T .V.A . les place ainsi dans la même
situation qu 'un bailleur privé ou un organisme HLM . Par
conséquent, il ne convient pas d'instituer une différence de traite-
ment entre les bailleurs HLM ou les bailleurs privés et les collecti-
vités locales, pour lesquelles la location d'immeubles destinés .3
l'habitation n est pas une activité naturelle. Toutefois, conscient
des difficultés que pouvaient rencontrer certaines collectivités, le
Gouvernement a autorisé dans le cadre de la L.F.R. pour 1993, à
titre exceptionnel et temporaire, !a régularisation de certaines situa-
tions des collectivités locales en attente de versements de compen-
sation au titre du fonds . Ces régularisations ne valent que pour des
investissements réalisés en 1992 ou en 1993 et devant s ' achever au
plus tard le 31 décembre 1994, en l'état actuel des textes . Parmi
!es dépenses qui seront, à titre déngatoire et temporaire, incluses
dans l'assiette du F .C.T.V.A ., figurent les acquisitions, construc-
tions et rénovations de logements sociaux, à condition que : ces
immobilisations soient destinées à l' habitation principale ; qu'elles
appartiennent à ur,e commune ou à un groupement de communes
situés en dehors d'une agglomération urbaine ; que la commune
sur le territoire de laquelle elles sont érigées compte moins de
3 500 habitants ; que les constructions ne regroupent pas plus de
cinq logements ; que ces constructions fassent l'objet d un conven-
tionnement par l 'Etat . Le Gouvernement a rédigé le texte d'appli-
cation de l'article 49 III de la L.F .R. pour 1993, dans un souci
d 'assouplissement des dérogations accordées ; il s 'agit du décret
n° 94-655 du 27 juillet 1994 paru au Journal officiel du 30 juil-
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let 199 .1 . Une circulaire signée récemment par le ministre d' État,
ministre de l 'iraérieur et de l ' aménagement du territoire et par le
ministre du budget, potte-parole du Gouvernement, charge du
ministère de la communication, vient d 'être adressée aux préfets
ainsi qu'aux trésoriers-payeurs généraux.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles bâtis - mentant -

établissements d 'enseignement privé)

17752. -- 22 aotit 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'uuention de M . le ministre du budget sur la situation des éta-
blis.ements privés d'enseignement au regard de la fiscalité locale.
Un établissement privé d 'enseignement primaire de sa circonscrip-
tion a vit sa taxe foncière sur les propriétés bâties augmenter de
manière très sensible en 1993, à la suite d ' une rectification opérée
par lus services compétent, . Jusqu 'à présent, en effet, les
immeubles concernés étaient imposés comme des locaux à usage
d 'habitation . Vérification faite par le centre des impôts, ils sont
désotmaais imposés selon la catégctie des biens dont ils relèvent, ce
qui a entrainé une modification de la base d 'imposition qui s 'est
en l'occurrence traduire par une forte augmentation de la taxe . Les
responsables de l ' établissement concerné s ' étonnent que des locaux
affectés à un service public puissent être imposés sur tes mêmes
bases que des locaux commerciaux. Et ce d ' autant plu: que les éta-
blissements publics d ' enseignement sont pour leur part exonérés de
la taxe foncière sue les propriétés bâties. 11 lui demande s'il n ' y
attrait pas lieu de modifier les règles en vigueur en la matière, afin
que les établissements d ' enseignement bénéficient du même traite-
ment fiscal, _s'ils soient publics ou privés.

Réponse . - Les établissements d'enseignement sont exonérés de
taxe foncière sur les propriétés bâties dans la mesure où il s ' agit de
propriétés publiques affectées à un service public ou d 'utilité géné-
rale et improductives de revenus (art . 1382-1 du code général des
impôts) . Cette disposition est d ' interprétation stricte. 11 n'est donc
pas possible d 'en étendre la portée aux établissements privés
d ' enseignement, même si ceux-ci participent à une mission de ser-
vice public . Ainsi, ces établissements restent imposables à la taxe
foncière sur les propriétés bâties et sont évalués dans les conditions
p révues à l 'article 1498 du code général des impôts pour les locaux
commerciaux et bien divers, compte tenu fie leur destination parti-
culière .

Plus- values : imposition
(valeurs mobilières -- OPCVM - exonération --

conditions d 'attribution - investissements immobiliers)

17903. - 29 août 1994 . --- M . Michel Godard attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le régime d' exonération des
plus-values de cession de titres d ' OPCVM de capitalisation.
L' article 8 de la loi de finances pour 1994 a instauré un dispositif
temporaire d ' exonération des plus-values de cession de titres
d'OPCVIvl de capitalisation, sous condition de réinvestissement du
produit des cessions, soit dans l' immobilier, soit dans les fonds
propres d 'une entreprise . S'agissant plus précisément des condi-
tions de réinvestissement dans l ' immobilier, ce texte prévoit que le
produit de la cession doit être employé dans l ' acquisiticri ou la
construction » d ' un immeuble affecté exclusivement à l 'habitation
et situé en France, ou dans la réalisation de travaux de consuuc-
don ou d 'agrandissement . L'instruction 5G 8-94 du 30 mars
1994 relative aux plus-values de cession de titres d ' OPCVM pré-
cise pour sa part que le «f réinvestissement ouvrant droit au béné-
fice de l 'exonération s'entend de l 'acquisition d ' un droit réel de
pleine propriété sur un immeuble » . De ce fait, l ' exonération n'est
pas applicable en cas d 'acquisition de « droits immobiliers en ustt-
ruit ou en nue-propriété » . En conséquence, il lui demande si le

Gouvernement envisage d ' étendre le champ d 'application de cette
mesure d ' exonération aux situations constitutives d ' un démembre-
ment du droit de propriété.

Réponse. - A la différence des articles 150 A et 150 A bis du
CGI qui, pour l ' application du régime des plus-values immobi-
lières, visent expressément les immeubles et les droits portant sur
ces immeubles, l ' article 8 de la loi de finances pour 1994 ne men-
tionne que les immeubles pour l ' exonération, sous certaines condi-
tions, des plus-values de cessions de titres d ' OPCVM monétaires
ou obligataires de capitalisation, Le réinvestissement ouvrant droit

à l 'exonération s 'entend, par conséquent, de l ' acquisition d 'un
droit réel de pleine propr i été sur tin immeuble, fût-il indivis, à
l'exclusion de l ' achat de droits immobiliers en usufruit ou en nue-
propriété . Il n ' est pas envisage d 'étendre le bénéfice de l 'exonéra-
tion en cas d 'acquisition de droits démembrés.

Communes
(FCTVA - réglementation -

constructions immobilières au profit de tiers)

18054 . - 12 septembre 1994 . - M . Jean-Luc Reitzer attire
l ' attention de M . k ministre du budget sur l'article 49 de la loi
de finances rectificative pour I993 qui exclut ch bénéfice du fonds
de compensation de la TVA les dépenses d'investissement réalisées
par les collectivités locales sur les biens mis à disposition des tiers
non bénéficiaires du fonds. Il en est ainsi des biens mis à la dispo-
sition de l ' Etat comme les gendarmerie dont 2 911 sur les 4 220
ont été construites pat les départements et les communes . Cette
disposition risque de nuire à !a politibg :e d ' amélioration des condi-
tions de vie des gendarmes par le maintien et le développement
d ' un parc de qualité . Plus généralement., elle va à l ' encontre des
efforts déployés par les collectivités locales pour l ' amélioration des
services publics, et constitue un frein à la politique d ' aménagement
du territoire et de service public en milieu rural . 11 lui demande
que des solutions soient envisagées pour compenser l ' effort entre-
pris par les collectivités locales en matière d ' investissement au pro-
fit des services de l ' Etat.

Réponse. - Avant la loi de finances rectificative pour 1993, la
situadlon des gendarmeries à l ' égard du FCTVA était claire dons
les textes . En effet, la loi de finances rectificative pour 1988 avait
exclu du bénéfice du FCTVA les biens mis à disposition de tiers
non éligibles au fonds . Or une gendarmerie est bien mise à dispo-
sition de l'Etat, qui n'est pas éligible au FCTVA . Toutefois, les
applications ont été moins précises et l ' État lui-même a parfcis
promis le FC!'VA sur des constructions de gendarmeries . Cer-
taines communes ont donc pu, de bonne foi, compter sur le fonds
lors de l 'élaboration de leurs plans de financement . C'est cc pro-
blème que la loi de finances rectificative pour 1993 permet de
régler. En ouvrant, par dérogation, le bénéfice du FCTVA pour les
gendarmeries commencées en 1992 et 1993 et achevées avant le
31 décembre 1994, ce texte permet d ' apurer k passé . Pour l ' ave-
nir, il ne fait que confirmer les dispositions de 1988 : les gen-
darn .eries n ' ou v rent pas droit au FCTVA . Désormais, le droit et la
pratique sont donc mieux définis . Cependant, il s ' agit de prendre
en compte les conséquences que cela implique pour les collectivités
locales qui réalisent ce type de travaux à la demande de l ' Etat . Le
Gouvernement a donc pris l ' engagement de faire en sorte que les
loyers payés par l' Etat pour les gendarmeries intègrent désormais le
coût supplémentaire lié à la non-récupération de la TVA . Le
ministre du budget veillera personnellement à ce que cette mesure
sait prise immédiatement, afin de ne pas retarder des opérations
d ' investissement nécessaires au fonctionnement des services de
l'Etat, à la vie locale et à la relance de l ' investissement.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération - conditions d 'attribution -

associations laide à domicile)

18282 . - 19 septembre 1994 . - M. Jacques Pélissard appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des services
d 'aide et de soins à domicile, Ces dispositifs qui s ' adressent le plus
sauvent aux personnes âghes et dépendantes à revenus modestes,
ainsi qu ' aux enfants et adultes handicapés nécessitant des soins
adaptés, remplissent des missions variées qui apportent aide ..
réconfort à une population souvent isolée, et ce particulièrement
dans les départements ruraux comme le Jura . Leur intérêt social
n'étant plus à démontrer, il conviendrait d ' aider et de pourvoir au
développement des associations médico-sociales qui remplissent ces
missions . Parmi les mesures que l ' on pourrait envisager, se trouve
l ' exonération de la taxe sur les salaires poux les services d 'aide et de
soins à domicile . Par cette mesure, on favoriserait l ' expansion de
ces services, qui, et il convient de le rappeler, sont en outre source
d ' emploi . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles sont les mesures go d slle entend prendre afin de développer
ces services d ' aide et de soins à domicile. - Question transmise à
M. le ministre du budget.
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Réponse . - L ' imposition à la taxe sur les salaires des associations
gestionnaires de services d 'aide à domicile est la contrepartie de
l' exonération de taxe sur la valeur ajoutée, dont elles bénéficient à
raison des prestations qu'elles rendent. Une exonération de taxe
sur les salaires ne pourrait donc être limitée à ces seules associa-
tions et comporterait par suite un coût incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, les associations qui
sont régies par la loi du 1°' juillet 1901 bénéficient, conformément
aux dispositions de l ' article 1679 A du code général des impôts,
d ' un abattement sur le montant de la taxe dont elles sont rede-
vables, Celui-ci, qui est de 12 000 francs en 1993, sera porté à
15 000 francs, 18 000 francs et 20 000 francs respectivement pour
les années 1994, 1995 et 1996. Cet avantage qui représente un
effort financier important va dans le sens des préoccupations expri-
mées par l ' honorable parlementaire.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - exonération - conditions d'attribution -

associations d 'aide à domicile)

18599. - 26 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l' attention de M . le ministre du budget sur l ' opportunité
e prévoir une mesure d'exonération de la taxe sur les salaires pour

les organismes d ' aide et de soins à domicile . Cette mesure, outre
l' aide conséquente que son application apporterait aux personnes
âgées dépendantes, améliorerait considérablement la situation
financière des organismes sociaw: et permettrait la création
d 'emplois. Il lui rappelle en effet que les services de proximité sont
une source d ' emplois non négligeable, notamment en miileu rural.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire part de ses
intentions à ce sujet.

Réponse. - L ' imposition à la taxe sur les salaires des associations
gestionnaires de services d ' aide à domicile est la coritrepartie de
l'exonération de taxe sur !a valeur ajoutée, dont elles bénéficient à
raison des prestations qu' elles rendent . Une exonération de taxe
sur les salaires ne pourrait donc être limitée à ces seules associa-
tions et comporterait par suite un coût incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, les associations qui
sont régies par la loi du I" juillet I901 bénéficient, conformément
aux dispositions de l'article 1679 A du code général des impôts,
d ' un abattement sur le montant de la taxe dent elles sont rede-
vables . Celui-ci . qui est de 12 000 francs en 1993, sera porté à
15 000 francs, 18 000 francs et 20 000 francs respectivement pour
les années 1994,.1995 et 1996 . Cet avantage qui représente un
effort financier important va dans le sens des préoccupations expri-
mées par l'honorable parlementaire.

COMMUNICATION

Télévision
(programmes - images de violence - lutte et prévention)

18204. - 12 septembre 1994 . - M. Gérard Boche attire
l ' attention de M . le ministre de la communication sur la vio-
lence à la télévision . Selon le bilan de l ' activité des chaînes de télé-
vision établi par le Conseil supérieur de l'audiovisuel rendu public
fin juillet, il a estimé la programmation des chaînes de télévision
trop complaisante à l ' égard de la violence . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les chaînes publiques res-
pectent leur cahier des charges concernant la projection de films
de violence.

Réponse. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée, ayant affirmé dans
son article 1", le jrrincipe de la liberté de cmnmunication, les ser-
vices de télévision et de radiodiffusion sonore sont, par
conséquent, seuls responsables du contenu des programmes, dans
le cadre des missions qui leur sont imparties par leur autorisation
ou cahier des charges. En vertu de l ' article 15 de cette même loi,
le Conseil supérieur de l' audiovisuel est chargé de veiller à la pro-
tection de l 'enfance et de l ' adolescence dans la prograrr ;ion des
émissions diffusées par un service de communication at.Siovisuelle.
A ce titre, l' instance de régulation a fixé, dans une directive du
5 mai 1989, les modalités mettre en ouvre pour éviter de heur-
ter la sensibilité des enfants et des adolescents . Cette directive a été
complétée par des recommandations contenues dans deux lettres

du président du Conseil supérieur de l ' audiovisuel en date du
29 juin 1989 et du 26 mars 1991 adressées à l ' ensemble des diffu-
seurs. Dans ce courrier, il est rappelé aux responsables des chaînes
de télévision que « s ' il apparaissait à l'avenir que les chaînes
exercent mal leurs responsabilités au regard de la protection de
l ' enfance et de l ' adolescence, le Conseil n ' hésiterait pas à mer des
moyens qui lui ont été confiés par le législateur pour mettre fin
aux manquements constatés ou en prévenir les effets s . Le Conseil
supérieur de l ' audiovisuel peut en effet prononcer les sanctions
prévues par les articles 42-1 et 48-2 de la loi de 1986 précitée, et
notamment la suspension d 'une partie du programme ou une
sanction pécuniaire à l' encontre des services privés et des sociétés
nationales de programme . De plus, la loi n° 94-88 du
1" février 1994 modifiant la loi du 30 septembre 1986 précitée a
encore élargi le dispositif de protection des enfants et des adoles-
cents . Ainsi, les articles 42 et 48-1 indiquent que les associations
familiales reconnues par l ' Union nationale des associations fami-
liales peuvent désormais saisir le CSA pour qu ' il engage la procé-
dure de mise en demeure à l' encontre des services autorisés et des
sociétés nationales de programme . Cette procédure peut être mise
en oeuvre notamment lorsque les sociétés n ' ont pas respecté leurs
obligations en ce qui concerne la limitation de la violence et de
l 'érotisme dans leur programme . Par ailleurs, l 'article 39 de la loi
n° 94-629 du 25 juillet 1994 relative à la famille rend obli gatoire
la consultation du haut conseil de la population et de la famille
sur les programmes destinés aux enfants, lors de l ' élaboration du
cahier des charges des sociétés nationales de programme visées à
l ' article 44 et de la société prévue à l' article 45 de la loi du 30 sep-
tembre 1986 précitée. En outre, les chaînes dé télévision, qu ' elles
soient publiques ou privées, sont soumises aux dispositions du
décret n° 90-174 du 23 février 1990 relatif à la classification des
oeuvres cinématographiques qui précisent qu ' en cas de diffusion
d ' une oeuvre comportant une interdiction de représentation aux
mineurs le public doit être préalablement averti de cette inter-
diction tant lors du passage à l ' antenne que dans les annonces des
programmes diffusés pa' la presse, la radiodiffusion et la télévision.
Le Gouvernement a également décidé, dans le cadre de la refonte
des cahiers des missions et des charges des chaînes du secteur
public, de renforcer sensiblement les obligations de ces dernières
pour ce qui est de la protection des mineurs . Ainsi, les sociétés
France 2 et France 3 doivent s ' abstenir de diffuser des pro-
grammes comprenant des scènes de pornographie et de violence
gratuite . De plus, elles ne pourront diffuser entre 7 heures et
22 h 30, sauf dérogation accordée par le Conseil supérieur de
l ' audiovisuel, des émissions, notamment des oeuvres cinémato-
graphiques, dont la représentation est interdite aux mineurs ou
comprenant des scènes susceptibles de heurter la sensibilité des
enfants et des adolescents . Dans son dernier rapport annuel,
l ' autorité de régulation souligne les progrès accomplis par les ser-
vices de télévision dans le domaine de la protection de l ' enfance et
de l ' adolescence depuis 1989 . D'une manière générale, même s ' il
déplore un infléchissement en 1993, le CSA usidêre que tes
chaînes ont adopté une programmation mieux adaptée que par le
passé à un public familias, respectant en cela l ' esprit de ses
recommandations . Ainsi, aucun programme, en 1993, n'a été, à
lui seul, de nature à justifier une tnesure de sanction.

COOPÉRATION

Service national
(coopération - statistiques)

18432. - 26 septembre 1994 . - M. Léance Deprez demande à
M. le ministre de la coopération de lui préciser, à l'occasion de
l ' incorporation, en septembre-octobre 1994, d ' appelés du
contingent : 1° le nombre de dossiers enregistrés par ses services au
titre des vs ` ntaires de la coopération ; 2° le nombre d ' affectations
effectuées en septembre-octobre à ce titre.

Réponse. - Le nombre de dossiers de candidature au service de
la coopéraricn distribués est voisin en permanence de 15 000. Les
coopérants du service national (CSN) incorporés en septembre et
octobre 1994 étaient 1 770. L'effectif qui sera incorporé pour
l'année 1994 sera proche de 5 000, comme en 1993 et 1992 .
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CULTURE ET FRANCOPHONIE

Langue franfane
(défense et usage - publications éditées

par des organismes publics ou financées par eux)

17942 . - 5 septembre 1994 . - M. Pierre-André Wiltzer
demande à M . le ministre de la culture et de la francophonie
s'il est informé de la publication exclusivement en langue anglaise
de la revue trimestrielle Les Annales d 'économie et de statistique, édi-
tée par l'INSEE, en collaboration avec d ' autres organismes
publics : CNRS, Banque de France, direction de la prévision du
ministère de l'économie et des finances, Commissariat général au
flan . II s ' interroge sur la conformité de cette pratique avec l'ins-
truction adressée le 12 avril I994 pat le Premier ministre à routes
les administrations et organismes dépendant de l'Etat, ainsi qu' a-
vec la volonté manifestée par le Gouvernement et par le Parle-
ment, lors du vote de la loi sur la langue française, de garantir la
présence de la langue française, éventuellement accompagnée d ' une
version dans une autre langue, dans toutes les publications éditées
par des organismes publics ou aidées financièrement par eux, c 'est-
à-dire par les contribuables français . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envi-
sage de prendre, éventuellement en liaison avec les ministres
concernés, pour faire respecter la politique nationale, récemment
réaffirmée et renforcée, en faveur de la langue française.

Réponse . - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l ' honorable parlementaire d 'attirer son attention sur la
publication d ' un numéro de la revue Les Anales d'économie et de
statistique, éditée par des organismes publics, uniquement en
langue anglaise . Annales d'économie et de statistique n est pas une
revue entièrement en anglais, c' est une revue internationale
bilingue . Le dernier numéro publié comporte par exemple six
articles en français pour un seul en anglais . Depuis la création de
la revue en 1986, la part des articles en français est prépondérante
(57 p . 100) mais il est arrivé qu 'un numéro ne comporte que des
articles en langue étrau oère, toujours accompagnés de résumés en
français . C ' est le cas du numéro que signale l'honorable parle-
mentaire. La revue est en conformité avec la loi n° 94-665 du 4
août 1994 et avec la circulaire du 12 avril 1994 . Depuis sa créa-
tion, la revue scientifique Annales d 'économie et de statistique a
réussi à se placer à un haut niveau de notoriété internationale dans
le domaine de la recherche théorique ou appliquée en économie,
économétrie ou en statistique . Cet objectif a été atteint en ouvrant
la revue à des auteurs étrangers réputés pour leur compétence et
qui écrivent souvent en anglais . Il convient maintenant de confor-
ter la prépondérance de la langue française dans la revue tout en
maintenant son audience à l ' étranger qui contribue à la diffusion
de la pensée française dans le monde . Il est légitime que la France
soutienne des revues bilingues . Supprimer ou fortement limiter les
articles en anglais conduirait en outre vraisemblablement à réduire
l ' audience internationale et donc à diminuer le nombre et la qua-
lité des articles soumis y compris par des auteurs souhaitant
publier en français . On risque ainsi d'aboutir à un effet paradoxal :
diriger les articles des meilleurs spécialistes français vers les revues
anglo-saxonnes . Aussi l 'accroissement de la place de la langue fran-
çaise dans cette revue sera recherché par une amélioration des résu-
més en français des articles étrangers, pat une traduction intégrale
française de qualité des meilleurs d ' entre eux sinsi qu ' en encoura-
geant les auteurs étrangers à écrire plus souvent dans notre langue.
En particulier, la revue exige, de manière justiPée, que les articles
d 'auteurs français soient rédigés en français . Elle veille à diversifier
les langues en faisant des résumés en espagnol.

DÉFENSE

Construction aéronautique
(emploi et activité - PME et PMI --

sous-traitance - Auvergne)

17019 . - 25 juillet 1994. - M. Pierre Pascallon attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation
économique des PME - PMI françaises sous-traitantes de l' indus-

trie aéronautique, particulièrement celles qui se trouvent en
Auvergne . 11 lui demande quelles mesures il entend mettre en
oeuvre pour leur confier les travaux donnés en sous-traitance par
!es grandes entreprises nationalisées de l ' industrie aéronautique . -
Question transmise à M. k ministre d'Etat, ministre de la
défense.

Réponse. - La diminution des exportations et la crise du trans-
port aérien civil ajoutées à la réduction des budgets militaires cnt
entraîné, entre 1990 et 1993, une baisse moyenne du chiffre d'af-
faires de la sous-traitance de l'industrie aéronautique d 'environ
15 p . 100 . Pour faire face à cette situation, plusieurs dispositions
ont été prises par le ministère de la défense en faveur des petites
entreprises de la défense et de l ' aéronautique . C'est ainsi que le
suivi de ces PME a été confié à un bureau spécifique et que des
études ont été lancées afin d ' appréhender la situation de manière
précise comme, par exemple, celle menée par l 'observatoire de la
sous-traitance aéronautique et spatiale . Par ailleurs, un guide de
bonne conduite préconisant des relations équilibrées entre don-
neurs d 'ordres et snus-traitants a été préparé et signé par les syndi-
cats professionnels comme le GIFAS . Parallèlement, la concerta-
tion a été encouragée avec les grands donneurs d'ordres pour
maîtriser au mieux les nécessaires évolutions du tissu de sous-
traitance . Enfin des aides au redépioiement ont été mises en place
en liaison avec les autres ministères ou les collectivités locales.
C'est ainsi que dans le cadre du dispositif d ' accompagnement
structurel des industries de défense (ASTRID), institué pour
l ' ensemble des PME de défense, une mesure nouvelle a été déve-
loppée en Ile-de-France avec le conseil régional et la direction
régionale de l ' industrie et de la recherche : le dispositif d 'action
pour les industries de la défense et de l'aéronautique (AIDA) . Des
dispositifs semblables pourraient être prochainement mis en place
dans d ' autres régions.

Décorations
(Légion d'honneur - conditions d''attributicn -

anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale)

18098. - 12 septembre 1994 . - M. Gérard Voisin souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la
défense, sur le contingent de croix de la Légion d ' honneur en
faveur de tous les anciens combattants de la guerre 1939-1945 . Il
constate que près de cinquante ans après la fen de la Seconde
Guerre mondiale, un grand nombre d ' anciens combattants propo-
sables espèrent toujours cette suprême récompense . Leur nombre.
compte tenu de leur âge, diminue tous les ans, amplifiant leur
crainte de ne pas obtenir satisfaction de leur vivant . Il lui demande
donc les mesures qu ' il compte prendre, afin d ' augmenter le
nombre d ' anciens combattants sur le contingent de croix de !a
Légion d ' honneur octroyées chaque année,

Réponse. - Les contingents de croix de la J,égion d ' honneur et
de l'ordre national du mérite et de médailles militaires sont fixés
triennalement par le Président de la République, grand maître des
ordres nationaux. Ainsi, le décret n° 94-12 du 7 janvier 1994 fixe
notamment le contingent de croix de la Légion d'honneur dispo-
nible à titre civil et militaire pour la période du 1' janvier 1994
au 31 décembre 1996. Le contingent à titre militaire vise à
récompenser tous les militaires, qu ' ils appartiennent à l ' armée d ' ac-
tive ou qu ' ils soient des réservistes, des retraités ou d ' anciens
combattants de toutes les générations du feu. Pour la période
triennale 1994 à 1996, ce contingent est exceptionnellement
majoré de 280 croix de chevalier afin de récompenser les anciens
combattants de la guerre 1939-1945, des théàtres d 'opérations
extérieures ou d 'Afrique du Nord, médaillés militaires justifiant de
trois citations ou blessures de guerre au moins, accompagnées d ' un
autre des titres de guerre énoncés par l ' article 2 du même décret.
Il est rappelé que pour la période triennale 1991 à 1993 des dis-
positions analogues ont permis de récompen s er 450 anciens
combattants de 1939-1945 . Par ailleurs, à l ' occasion de la commé-
moration du cinquantième anniversaire de la fin des combats de la
Libération, une promotion spéciale a permis de distinguer . le
25 mai 1994, 152 anciens combattants, Outre cette meure excep-
tionnelle, c 'est plus de 300 anciens combattants de 1939-1945 qui
ont été nommés ou promus comme chaque année dans l ' ordre de
la Légion d'honneur dans le cadre des contingents de croix habi-
tuels dont dispose le ministre d ' Etat, ministre de la défense . Il est
à souligner qu ' une attention toute particulière sera également por-
tée à tous les anciens combattants crans le cadre des promotions
annuelles dont la publication interviendra en 1995, année du cin-
quantième anniversaire de la fin du second conflit mondial .



24 octobre 1994
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

5293

Armement
(GIAT-Industries - statut - conséquences - personnel -

protection sociale)

1 .236. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-François Chossy
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la
défense, sur les préoccupations exprimées par les personnels du
GIAT Industries en cc qui concerne les dispositions qui leur sont
applicables en Matière de couverture sociale, et en particulier les
accidents du travail . En effet, depuis le changement de statut du
GIAT . le bureau des rentes refuse d ' examiner les dossiers d 'ac-
cident du travail, ces cas devant être gérés par les caisses d ' assu-
rance maladie sur la base du régime général de la sécurité sociale,
et ce, semble-t-il, en contradiction avec les dispositions du décret
n° 90-582 relatif aux droits et garanties prévus à l 'article 6 b de la
loi n° 85-924 du 23 décembre 1989 . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser sa position sur ce problème.

Armement
(GIAT-Industries - statut - conséquences -

personnel - protection sociale)

18576. - 26 septembre 1994 . - M. Jean Glavany appelle
l' attention de M. le ministre d' État, ministre de la défense, sur
l ' inquiétude dont lui ont fait part des personnels de GIAT-
Industries à Tarbes concernant une éventuelle mcdification de leur
système de couverture sociale. En effet, il semblerait que soit remis
en cause le fait qu 'ils bénéficient, selon la loi n° 89-924 du
23 décembre 1989 et le décret n° 90-582 du 9 juillet 1990, des
dispositions appliquées aux ouvriers sous statut en fonction dans
les établissements relevant du ministère de la défense . En terme de
couverture sociale, ils ne seraient alors plus traités en fonction des
règles appliquées au ministère de la défense mais gérés par les
caisses d' assurance maladie sur la base du régime général de la
sécurité sociale . Il lui demande de bien vouloir lui apporter des
précisions sur cette éventuelle révision de la législation en vigueur
qui tendrait à une remise en cause des acquis de ces travailleurs.

Armement
(GIAT-Industries - statut - conséquences -

personnel - protection sociale)

18595. - 26 septembre 1994 . - M. François Rochebloine
attire l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la
défense, sur les droits des personnels de GIAT-Industries en
matière d 'accident du travail. Le décret n° 90-582 du 9 juillet 1990,
relatif aux droits et garanties prévus à l ' article 6b de la loi n° 89-
924 du 23 décembre 1989, précisait en effet les dispositions appli-
cables aux ouvriers, chefs d' équipe, techniciens à statut ouvrier du
ministère de la défense qui se prononcent pour un recrutement
par la nouvelle société nationale GIAT-Industries, notamment en
ce qui concerne la détermination et les évolutions des salaires, les
congés de maladie, le régime disciplinaire, les accidents du travail,
etc . Trois années après que les personnels se soit déterminés en
fonction des droits de leur ancien statut, garantis par la loi, il
apparaît que ces dispositions ne sont toujours pas appliquées dans
leur intégralité, empêchant ainsi de traiter plusieurs dossiers de
membres du personnel de GIAT-Industries . Il lai demande donc
de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de mettre un terme à une
telle situation .

Armement
(GIAT-Industries - statut - conséquences -

personnel - protection sociale)

18986. - 1U octobre 1994 . - M. Jacques Cyprès attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les
préoccupations exprimées par les ouvriers sous décret du Groupe-
ment industriel des armements terrestres (GIAT), concernant les
dispositions relatives aux congés maladie et aux accidents du tra-
vail . En effet, selon le décret n' 90-582 du 9 juillet 1990, relatif
aux droits et garanties prévus à l ' article 6 b de la loi n° 89-924 du
23 décembre 1989 . ces ouvriers, chefs d 'équipe et techniciens
continuent de bénéficier du régime des établissements relevant du
ministère de la défense, et à cc titre, seule la Caisse des dépôts et
consignations est habilitée à prendre en charge les frais inhérents
aux congés de maladie et aux accidents du travail . Or, il s' avère
que cc décret n ' est plus totalement respecté, GIAT Industries
ayant un statut de société. In Caisse des dépôts et consignations

estime que cette prise en charge ne relève plus de sa compétence ;
mais paradoxalement, la Sécurité sociale n'est pas concernée car
elle ne perçoit pas de cotisations de cette entreprise. Ainsi, en rai-
son de ces désaccords, les remboursements prennent du retard et
actuellement par exemple, pour le seul site de Roanne . on peut
chiffrer à 300 le nombre de dossiers en attente . 11 serait bon de
déterminer précisément les compétences et les responsabilités des
différents organismes partenaires devant prendre en charge finan-
cièrement la protection sociale de ce type de personnel . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre
afin de définir dans les meilleurs délais les responsabilités de cha-
cun, afin que les dossiers en attente, et futurs puissent être traités
plus efficacement .

Armement
(GIAT-Industries - statut - conséquences -

personnel - protection sociale)

19014. - 10 octobre 1994. - M . Jean-François Calvo appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les préoccupations des personnels de GIAT concernant la couver-
ture sociale et plus particulièrement les accidents de travail . La
procédure de règlement relative aux accidents de travail et maladies
professionnelles est régie par les commissions des rentes . Or le
bureau des rentes, depuis le changement de statut de GIAT, tend
à retarder l ' examen des dossiers, sous-entendant un éventuel trans-
fert au régime général, ce qui, semble-t-il, alimen'c une contradic-
tion par rapport aux droits et garanties prévus par le décret n° 90-
582 et la loi n° 89-924 . Il lui demande de préciser sa position sur
ce problème et sur le devenir des dossiers en instance.

Réponse. - L'article 6 b de la loi n° 89-924 du 23 décembre
1989 autorisant le transfert à une société nationale des établisse-
ments industriels dépendant du Groupement industriel des arme-
ments terrestres (GIAT) a offert aux ouvriers sous statut du GIAT
qui se sont prononcés pour un recrutement par cette société natio-
nale, la possibilité de demander à être placés sous un régime défini
par décret en Conseil d ' Etat leur assurant le maintien des droits et
garanties de leur ancien statut dans plusieurs domaines, notam-
nient dans celui des accidents du travail . Le décret n° 90-582 du
9 juillet 1.990 pris en application de ces dispositions n ' a prévu en
cas d' accidents du travail ou de maladies professionnelles que les
congés dont peuvent bénéficier les ouvriers concernés, sans fixer les
conditions dans lesquelles doivent leur être conse .vs les autres
droits et garanties offerts en la matière à l ' ensemble des ouvriers
sous statut en fonctions au ministère de la défense . Un projet de
décret destiné à compléter cette réglementation est en cours d'éla-
boration, ea liaison avec les autres départements ministériels
concernés .

Décorations
(Légion d'honneur - conditions d'attribution -

ancien; combattants de ia Seconde Guerre mondiale)

18386 . - 19 septembre 1994 . - M. René Beaumont appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Eut, ministre de la défense, sur
les modalités d ' attribution de la Légion d 'honneur aux anciens
combattants de la guerre 1939-1945 . Dans une réponse qu ' il lui a
faite par courrier référencé 019211 du 11 juillet 1994, il lui donne
des explications lui paraissent quelque peu incomplètes . En effet,
il ne s agit pas d attribuer notre premier ordre national à tous les
anciens combattants, mais à ceux qui le sollicitent et remplissent
bien entendu les conditions, et qui ont fait l 'objet d ' une proposi-
tion de nomination, les personnes concernées doivxnt être peu
nombreuses . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui apparaît
pas souhaitable de créer un quota pour que les anciens combat-
tants concernés reçoivent enfin cette récompense.

Réponse. - La réponse du 11 juillet 1994, ad•essée directement
par courtier, a défini les contingents au titre desquels les anciens
combattants pouvaient concourir ainsi que les conditions de rece-
vabilité de leurs candidatures. Le nombre des anciens combattants
réunissant les conditions de concours, et donc susceptibles dette
candidats, ne peut être connu par le ministère de la défense . Tou-
tefois, le nombre des candidatures effectivement déposées dépasse,
et souvent très largement, les possibilités ouvertes . et la totalité des
croix disponibles est, bien entendu, attribuée . S ' agissant de la défi-
nition d un quota particulier pour les anciens combattants de la
gucrrc 1939-1945, le décret n° 94-12 du 7 janvier 1994 prévoit,

I peur la période triennale 1994 à 1996, un contingent exceptionnel



5294

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 octobre 1994

de 280 croix de chevalier de la Légion d ' honneur pour récompen-
ser les anciens combattants de la guerre 1939-1945, des théâtres
d ' opérations extérieures, ou d 'Afrique du Nord, médaillés mili-
taires justifiant de trois citations ou blessures de guerre au moins,
accompagnées d ' un autre des titres de guerre énoncés par l 'article 2
du même décret . Par ailleurs, à l'occasion de la commémoration
du cinquantième anniversaire de la fin des combats de la Libéra-
tion, une promotion spéciale a permis de distinguer, le
25 mai 1994, 152 anciens combattants. Outre cette mesure excep-
tionnelle, c'est plus de 300 anciens combattants qui ont été nom-
més ou promus comme chaque année dans l ' ordre de la Légion
d ' honneur dans le cadre des contingents de croix habituels dont
dispose le ministre d ' Etat, ministre de la défense. Enfin, est à
souligner que si les anciens combattants du deuxième conflit mon-
dial concourent, à titres et services égaux, avec l 'ensemble des mili-
taires n 'appartenant pas à l ' armée active, une attention toute parti-
culière leur sera portée dans le cadre des promotions annuelles
dont la publication interviendra en 1995, année du cinquantième
anniversaire de la fin du second conflit mondial.

Service national
(appelés - statistiques)

18433. - 26 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre d Etat, ministre de la défense, de lui préciser 1
l ' égard de la prochaine incorporation au titre lu service national
en septembre-octobre 1994, au titre des scientifiques du
contingent : 1° le nombre de dossiers enregistrés dans ses services
en mars-avril 1994 : 2° le nombre d ' affectations à ce titre en sep-
tembre-octobre 1994.

Réponse. - Les différents points évoqués appellent les remarques
suivantes : en avril 1994, compte tenu des retraits de candidatures
et de l ' annulation des candidatures non recevables, le nombre de
dossiers enregistrés pour la sélection s 'élevait à 6 226 . Parmi ces
6 226 dossiers, 3 918 ont été retenus afin de pourvoir les emplois
de scientifiques du contingent, ce qui représente un taux global de
sélection de 63 p. 100. Les jeunes gens sélectionnés en qualité de
scientifiques sont, conformément à l ' article R. 10 du code du sen
vice national, incorporés avec la fraction de contingent à laquelle
ils souhaitent être rattachés . A ce titre, les mois d ' août et de sep-
tembre ainsi que ceux d ' octobre et de novembre ne sont pas disso-
ciables car ils appartiennent à la même fraction de contingent.
Ainsi, pa mi les 2 528 candidats sélectionnés ayant demandé à être
rattachés au contingent 94-08, 778 ont été incorporés au mois
d ' août et 1 750 au mois de septembre. S ' agissant du contingent
94-10, parmi les 1 265 candidats sélectionnés ayant obtenu satis-
faction à leur demande de rattachement à ce contingent, 456 ont
é - incorporés en octobre et 809 sont prévus l ' appel de
novembre.

Service national
(incorporation -- dates - conréguenccs)

18602. - 26 septembre 1994 . - M. Michel Fromet appci'.e
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
les conséquences du report d ' incorporation de nombreux jeunes du
contingent 94/12 . Depuis que le service national est passé à dix
mois, de nombreux étudiants, qui interrompent leurs études pour
accomplir leurs obligations militaires, choisissent de partir en octo-
bre ou en décembre . En effet, le départ sous les drapeaux à ces pé-
riodes leur permet d ' être libérés pour la rentrée scolaire de l 'année
suivante . Aujoud 'hui, il apparaît que de nembreue jeunes, dont
l ' incorporation était initialement pré' rue en décembre 1994, ne
pourront effectuer leur service na :fanal qu ' à partir de juin 1995.
Cet appel rt' ,rte. des six mois a pour conséquence de faire perdre
une anisée scolaire complète aux nombreux jeunes qui souhaitaient
reprendre leurs études dès la rentrée 1995 . il souhaite savoir
quelles mesures k Gouvernement entend prendre pnvr remédier à
cette situation .

~'ïa rationcl
(incorporation - dates - conséquences)

18464. - 26 septembre 1994 . M, Jean-Yves Cozan appelle
l'attention de M. fe ministre d'Etat, ministre de la dé fense, sur
les conséquences du repent d ' incorporation du contingent de
décembre 1994 au mois de juin 1995 . De nombreux jeunes appe-

lés sont pénalisés soit dans leur scolarité ou dans leur recherche
d 'emploi . Il lui demande quelles sont en conséquence les mesures
prises afin d 'aider ces jeunes et si des dispesitions particulières
peuvent être étudiées au cas par cas.

Service national
(incorporation -- dates - conséquences)

18861 . - 3 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d ' État, ministre de la défense, de lui préciser si
des dispositions particulières ont été prises, à tous égards, pour les
30 000 ieunes qui devaient être appelés au titre du service national
au 1" décembre 1994 ec qui ont appris récemment, par voie de
presse (12 août 1994), comme la représentation nationale d 'ail-
leurs, que leur incorporation était reportée au 1°' juin 1995 . Une
telle décision ne manque pas d ' avoir d ' importantes conséquences
sur la situation de ces jeunes, qu'ils soient universitaires, jeunes
travailleurs ou sans emploi . Il lui demande si ses services et ceux
des ministères concernés ont pris ou vont prendre toutes disposi-
tions pour atténuer les effets économiques et sociaux d'une telle
décision .

Service national
(incorporation - dates -- conséquences)

19146 . - 10 octobre 1994. - M. Louis Le Pensec attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
la situation des jeunes appelés qui ont résilié leur report d ' incorpo-
ration afin d ' être incorporés en décembre 1994 . l .a date de leur
incorporation a été reportée à juin 1995 . L ' annonce de cette déci-
sion au cours du mois d ' août n ' a pas permis à certains de s' inscrire
à temps pour poursuivre leurs études, à d 'autres de continuer un
contrat de travail . D'autres encore qui recherchent un emploi vont
se heurter à des difficultés car ils ne sont pas libérés des obliga-
tions militaires. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles mesures vont être mises en oeuvre en faveur de
ces jeunes.

Réponse . - La décision, prise en juillet par la direction centrale
du service national, de reporter les incorporations sur une période
de six mois de décembre 1994 à juin 1995 en raison d ' un
excédent, par rapport aux besoins, de 30 000 demandes d ' incorpo-
ration, a été portée à la connaissance des intéressés, par lettre indi-
viduelle, dès le début août. Les jeunes gens ont ainsi été prévenus
au plus tôt afin qu ' ils puissent, le cas échéant, prendre toutes dis-
positions nécessaires à la poursuite d ' une année de formation ou à
la réorganisation de leurs activités avec un meilleur préavis . Ce
courrier les invitait par ailleurs à faire connaître, avant le 1" octobre
1994, à leur bureau du service national, les difficultés que cette
mesure pourrait leur occasionner afin que celles-ci soient étudiées
au cas p a r cas . Ainsi, il est rappelé que le ministre d ' Etat, ministre
de la défense a donné, dès le 1" janvier 1994, des instructions
pour que les bureaux du service national répondent favorablement
aux- jeunes confrontés à des contraintes universitaires ou profes-
sionnelles aarriculières . Par ailleurs, le 1" septembre 1994 le
ministre d Etar a adressé une lettre à l ' ensemble des parle-
mentaires, qui donnait des éléments chiffrés sur le service national
ainsi que des informations précises sur les perspectives d 'évolution
de la ressource et les modalités d 'appel des jeunes Français au ser-
vice national, afin que chacun des membres de la représentation
nationale puisse répondre aux interrogations des concitoyens.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

DOM
(Guadeloupe : transports routiers - transoorts scolaires

et interurbains - délégations ide :,;vice public
loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

Qieestian signalée en Coran-ence de., présidents

15352. - 13 juin 1994 . - M. Ernest Mnutoussarny attire
l 'attention de M. le ministre des départements et territoires
d 'outre-mer sur les problèmes ut soulève l ' application de la loi
Sapin dans le département de la Guadeloupe . Compte tenu du
caractère artisanal de la _profession de transporteur public régulier
de voyageurs et dcs difficultés liées à la situation spécifique du



24 octobre 1594

	

ASSEMBLLE NATIONALE

	

5295

département, les professionnels doivent disposer du temps néces-
saire pour organiser et structurer leur profession en vue d 'être
compétitifs et offrir des prestations conformes à leur mission de
service public . Il lui demande s ' il ne juge pas utile de reporter les
dispositions des articles 38 à 45 de ladite loi.

Réponse. - L' application, au secteur des transports publics de
personnes, de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la pré-
vention de la corruption et à la transparence de la vie économique
et des procédures publiques aux transporteurs de personnes
entraîne des difficultés en raison du caractère souvent artisanal des
entreprises individuelles qui les assurent . Ces difficultés vous
conduisent à proposer de reporter l'application de la loi . Cette loi,
qui instaure notamment la procédure d ' appel d'offres dans le choix
du délégataire de transport de personnes, a été modifiée par la loi
n° 94-679 du 8 août 1994 portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier . Cette dernière, en son article 70, instaure
un seuil de 1,350 MF pour l ' ensemble de la. durée du contrat, au
dessous duquel la loi du 29 janvier 1993 n'est pas applicable.
Concernant les transports scolaires, k projet de loi relatif à la
sécurité et à la modernisation des transports qui va être débattu à
l ' automne prévoit un seuil de 700 000 francs pour k montant
annuel du contrat au dessous duquel la loi ne sera pas applicable.
De plus, la loi prévoit, en son article 40, que les conventions
peuvent être prolongées pour des motifs d ' intérêt général_ En
outre, plusieurs situations transitoires existent et reportent la mise
en concurrence à l ' achèvement des contrats actuels . Ainsi, au cas
où les conventions n ' auraient pas été passées entre le transporteur
régulièrement autorisé avant 1989 et l 'autorité compétente dans les
délais impartis par la Ioi d ' orientation des transports intérieurs, soit
avant le 25 août 1989, l ' autorisation antérieurement accordée au
transporteur public vaut convention pour une durée maximale de
dix ans. Par ailleurs, oour les conventions qui one été passées en
application de la loi d 'orientation des transports intérieurs sans
clause de tacite reconduction l ' application de la loi du 29 janvier
1993 est repoussée au terme de cette convention . Pour les conven-
tions prises en application de la loi d 'orientation des transp orts
intérieurs qui auraient été passées avec une clause de tacite
reconduction, il parait admis qu 'elles sont reconductibles . sous
réserve de l ' appréciation du juge, si elles présentent une limite à
leur reconduction . Pour. celles qui ne présenteraient pas de limite à
cette reconduction il convient d ' établir un avenant qui apporte
une échéance . Enfin, il n ' y a pas lieu d 'appliquer les articles liés à
la procédure de candidature prévue par la loi du 29 janvier 1993
aux transporteurs qui auraient exécuté des travaux en vue de cette
délégation de service public avant la parution de la loi . En effet,
en application de l ' article 47 de la loi, l 'autorité délégante n 'est pas
tenue de faire un appel à la concurrence en vue de la délégation
d 'un service public lorsque le délégataire a réalisé des études et des
travaux préliminaires avant le 30 janvier 1993 . Dans ces rondi-
tions, il apparaît que le dispositif légisiatif actuel permet de gérer
les différentes situations transitoires.

ÉCONOMIE

Politique sociale
(surendettement - prêts immobiliers --

loi rd 89-1010 du 31 décembre 1989, article 12 - application)

13680. - 2 mai 1994 . - M. Pierre Favre attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
asnté et de la ville, sur les problèmes liés à l 'applicatio .l de la loi
n° 894010 du 31 décembre 1989, relative A la prévention des dif-
ficultés liées au surendettement des particuliers et des familles, et
en particulier de l ' article 12, alinéa 4 . De nombreux accédants en
difficulté n ' ont pu demander le bénéfice de cette disposition car
les établissements prêteurs n' ont fait valoir leurs dreits que plus
d ' un an après la vente de l ' immeuble, excluant de fait les familles
du champ d'application de la loi . Il lui demande les mesures
qu'elle cumpte prendre afin que, d' une part, le délai d ' un an ne
commence à courir qu'à la date de la signification de la dette par
l 'établissement financier et, d'autre part, l 'alinéa 4 c l ' article I2
soit intégralement reproduit sur l ' acte de signification. Une telle
disposition serait de nature à préserver les intérêts des débiteurs de
bonne `oi . - Question tr°ansmtse à M. le ministre de l 'économie.

Politique set-aie
(surendettement - prêts immobiliers -

loi n° 89-1010 du 31 décemb ;t 1989, article 12 - application)

14511 . - 23 mai 1994 . .- M . Robert Cazalet attire l ' attention
de M. k ministre de l'économie sur le problème de l' application
de la loi relative à la prévention des difficultés liées au surendette-
ment des particuliers et des familles et, en particulier de l ' article 12,
alinéa 4 . Cet alinéa prévoit la possibilité, en cas de vente du loge-
ment principal d ' un débiteur, de réduire le montant de la fraction
des prêts immobiliers restant due aux établissements de crédit
a ès la vente. Le bénéfice de cet alinéa ne peut être invoqué que
dans l'année qui suit la vente de l ' immeuble. De nombreux accé-
dants en difficulté ne peuvent bénéficier de cette disposition car
les établissements financiers ne font valoir leurs droits qu ' une fois
le délai d' un an expiré . Ce procédé pénalise de nombreuses
familles de bonne foi . Les organisations et associations, sensibles au
problème de surendettement des ménages, proposent des mesures
complémentaires afin de renforcer le droit des familles et des parti-
culiers en difficulté . Elles consistent à faire courir le délai d ' un an
à dater de la signification de la dette par l ' établissement financier,
et à reproduire intégralement l' alinéa 4 de la loi sur l 'acte de signi-
fication . Il lui demande s 'il envisage de donner une suite favorable
à ces propositions.

Politique sociale
(surendettement - prêts immobiliers -

loi n' 89-1010 dur 31 décembre 1989, article 12 - application)

15802. - 20 juin 1994. - M. Guy Drut appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur les modalités d'application de la
loi relative à la prévention des difficultés liées au surendettèment
des particuliers et des familles. Il souligne les difficultés d ' applica-
tion de l 'alinéa 4 de l'article 12 qui exclut de fait les Familles en
difficulté. En effet, il apparaît à l' usa ge que le bénéfice de cet
article ne profite pas aux familles en .difficulté, les établissements
prêteurs ne faisant souvent valoir leurs droits que plus d ' un an
après la vente, excluant de fait les familles du champ d ' application
de la loi . II lui demande s'il a l' intention de prendre les mesures
réglementaires complémentaires, aie. que ce texte de loi soit appli-
qué dans les conditions où il devrait l'être, telles que faire courir le
délai d ' un an à dater de la signification de la dette par l 'établisse-
ment financier et exiger la reproduction intégrale de l'alinéa 4 de
l ' article 12 sur l ' acte de signification.

Politique sociale
(surendettement - prêts immobiliers -

loi n• 89-1010 du 31 décembre 1959, article 12 - application)

16251. - 4 juillet 1994 . - M . Daniel Garrigue appelle l 'atten-
tien de M . le ministre de l ' économie sur les problèmes soulevés
par l ' a pplication de la loi n° 89-1010 relative à la prévention des
difficultés liées au surendeaement des particuliers et des familles,
notamment l 'article 12, alinéa 4 . En effet, il apparaît que le béné-
fice de cet article ne profite pas aux familles en difficulté, car les
établissements prêteurs ont, de plus en plus souvent, tendance à ne
faire valoir leurs droits qu 'au-delà du délai de un an après la vente.
Cette pratique exclut donc de fait les familles du champ d ' applica-
tion de la loi . Il lui demande en conséquence si k Gouvernement

1 envisage de prendre des mesures réglementaires complémentaires
pour que ce texte puisse être appliqué dans les condircns où il
devrait l ' être .

Politique sociale
(surendettement - prêts immobiliers -

loi n' 89-1010 du 31 décembre 198,, article 12 - application)

17231. - août 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l' attention de M, k ministre de l ' économie sur l'application de
l ' article 12, alinéa 4, de la loi du 31 décembre 1989 relative à la
prévention des difficultés liées' au surendettement des particuliers
et des familles . Cette disposition permet au juge d ' instance, en cas
de vente forcée ou amiable du logement : principal d ' un débiteur,
par décision spéciale et motive'e, de réduire te montant de la frac-
tion des prêts immobiliers restant dûs aux établiesenients de crédit
après la vente ; le bénéfice de cet alinéa ne 'seut toutefois être
invoqué plus d 'un an après la vente . Or, il apparaît que de nom-
breux accédants en difficulté n' ont pu demander le bénéfice de
cette disposition car les établissements prêteurs n 'ont fait valoir
leurs droit: que plus d 'un an après la vente de l' immeuble,
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excluant ainsi les familles du champ d 'application de la loi . Afin
de préserver les intérêts des débiteurs de bonne foi, les organisa-
tions de consommateurs souhaiteraient, d ' une part, que le délai
d 'un an coure à dater de la signification de la dette par l ' établisse-
ment financier, d ' autre pa , que l 'alinéa 4 de cet article soit inté-
ralement reproduit sur l'acte de signification . Il lui demande de

bien vouloir lui indiquer son intention à l 'égard de ces proposi-
tions.

Réponse. - En cas de vente forcée ou amiable du logement prin-
cipal du débiteur grevé d'une inscription bénéficiant à un établisse-
ment ayant fourni les sommes nécessaires à son acquisition, le juge
peut réduire la dette en principal sans qu ' aucune limite ne lui soit
imposée, autre que l ' appréciation des facultés de remboursement
du débiteur. Le bénéfice de la mesure doit être invoqué dans un
délai d'un an après la vente à moins que dans ce délai la commis-
sion d ' examen des situations de surendettement des particuliers
n ' ait été saisie. Le législateur avait fixé ce délai afin que la situation
du débiteur soit réglée sans tarder . Ceste mesure ne peut s ' appli-
quer que dans le cadre d'une procédure de redressement judiciaire
civil où les prêteurs sont appelés à faire valoir leurs créances et où
le juge est tenu de s' assurer du caractère certain, exigible et liquide
de celles-ci (art . 11, alinéa 2 de la loi) . Dans ces conditions, les
prêteurs sont appelés à faire valoir leurs droits lorsque l' affaire est
jugée et ne peuvent volontairement attendre l' expiration du délai
d ' un an . Il appartient donc au débiteur de demander au . plus vite
l 'ouverture d une procédure de redressement civil ou judiciaire s ' il
veut pouvoir éventuellement bénéficier de cette disposition.

DOM
(assurances - risque cyclone et ouragan - garantie)

Question signalée en Conférence des présidents

15979. - 27 juin 1994. - M. Camille Darsières appelle
l'attention de M. le ministre des départements et territoires
d 'outre-mer sur le problème des couvertures d 'assurances-cyclone
dans les DOM . La loi du 25 juin 1990 étend à ces territoires le
régime d 'indemnisation des catastrophes naturelles instauré par la
loi du 13 juillet 1982 et prévoit l'inclusion obligatoire de la garan-
tie tempête-ouragan-cyclone dans les contrats multirisques dom-
mages. Le régime ainsi créé comporte l'inconvénient de faire
coexister, outre-mer, la garantie tempête-ouragan-cyclone (TOC)
avec la garantir catastrophes naturelles (CAT-NAT) pour les
dégâts dus à l ' inondation, au raz-de-marée ou à la coulée de boue
concomitants ou consécutifs aux cyclones . Cette situation rend
complexe l'affectation des dommages à l ' un ou l ' autre des régimes,
et à leurs réassureurs respectifs . De surcroît, suite aux cataclysmes
qui, depuis 1990, se sont accumulés dans un minimum de temps,
en Guadeloupe avec Hugo . à la Martinique avec Cindy, aux Etats-
Unis avec Andrew et à Los Angeles avec ses tremblements de terre,
les réassureurs, ayant eu de lourds sinistres à supporter, ont classé
les Antilles et l'Amérique « zone à hauts risques » . Ils tentent, dans
cette zone, de combler leurs débours ou d 'v parer, d 'une part, par
une augmentation substantielle de l'assurance et de la réassurance,
et, d ' autre part, par une limitation du taux de couverture, voire,
dans certains cas, par un pur et simple refus de couverture . Les
répercussions sur les régimes de garantie sont très graves - ou bien
les assureurs sont forcés d 'augmenter le coût de la garantie TOC
dans les contrats jusqu ' à un quasi-doublement des primes des
polices ; ou bien en aboutit à une limitation des garanties à des
montants dérisoires ou à une augmentation significative des frau-
chiscs . Au surplus, certaines compagnies d 'assurances, rie pouvant
procéder à la . majoration de leurs tarifs, faute que puisse les suivre
leur clientèle, ont délaissé les départements d'outre-mer ; d 'autres
sont au moment de se retirer du marché . La difficulté est certaine
et appelle 'inc initiative de l ' Etat, suggérée d 'ailleurs par la
commission des îles qui, sensibilisée au problème, a, à Corfou, le
8 avril dernier, voté une résolution demandant que les instances
européennes « étudient les moyens, tout à la fois efficaces et
compatibles avec la faiblesse de revenus des exploitations agricoles,
de garantir celles-ci contre les risques naturels majeurs et notam-
ment contre les risques cycloniques et les tempêtes tropicales » . Si
rien n 'était fait, il est clair que les conséquences matérielles en
seraient très lourdes : a) l'Etat, en ! ' absence de toute garantie
cyclone, se verrait sollicité par les roll, ctivités loties pour faire
face aux réparations nécessitées par' les dégâts causés aux nombreux
investissement° réalisés depuis des décennie. b) les populations se
verraient exclues de l 'accès à l'assurance pour des questions de

tarifs ; c) !es entreprises se retrouveraient avec un surcoût dans
leurs comptes d 'exploitation . non négligeable en l ' actuelle période
de crise et alourdissant les efforts de relance de l 'Etat et des assem-
blées locales. C'est pourquoi il lui demande d 'envisager une modi-
fication des lois du 13 juillet 1982 et du 25 juin 1990, de manière
à inclure la garantie cyclone et ouragan dans le régime des cata-
strophes naturelles avec couverture de réassurance de la caisse cen-
trale de réassurance. Les autres effets du vent resteraient couverts,
comme en France métropolitaine, par la garantie des dommages
tempête, moyennant une prime réduite . Question transmise à
AL le ministre de l 'économie.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
Gouvernement sur la question de l 'assurance contre les cyclones
dans les départements d ' outre-cher . Il propose de transférer la
charge de l 'indemnisation des cyclones, qui sont aujourd ' hui assu-
rés selon les conditions de droit commun, au régime des cata-
strophes naturelles . Cette proposition ne sembie pas opportune
pour différentes raisons . Aujourd ' hui, les assurés des départements
d'outre-mer sont totalement couverts contre les effets des cyclones.
En effet, les dégâts dus aux effets du vent sont obligatoirement
pris en charge par les assureurs depuis la loi du 25 juin 1990 qui
incorpore aux contrats d ' assurance contre l ' incendie la garantie
« tempête, ouragan, cyclone » . Les effets annexes des cyclones (raz-
de-marée, inondations) qui ne sont pas quant à eux assurables
dans les conditions de droit commun, sont pris en charge, comme
le souligne l ' honorable parlementaire, par le régime des cata-
strophes naturelles il n'y a donc pas de trou de couverture.
L ' honorable parlementaire s 'inquiète cependant du coût élevé de la
réassurance pour ce type d ' événement, qui aurait conduit les assu-
reurs à relever leurs tarifs, Ce phénomène de hausse du coût de la
réassurance est un phénomène conjoncturel dû à la survenance
dans un intervalle rapproché de sinistres très coûteux . Les cyclones
Hugo et Andrew ont coûté respectivement 9 milliards de dollars et
16 milliards de dollars . Cependant, après deux années sans sinitre
majeur les capacités de la réassurance mondiale ont augmenté et le
coût de la réassurance devrait en principe diminuer . Enfin, le
régime des catastrophes naturelles est réservé par définition aux
dommages inassurables. Les cyclones étant assurés comme il a été
indiqué dans des conditions normales dans les départements
d'outre-mer, rien ne justifierait de transférer cette charge au régime
des catastrophes naturelles.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16520. - 11 juillet 1994 . - La distribution automobile souffre
actuellement d ' une véritable dérégulation . Pour un même véhicule,
des écarts de prix importants sont observés entre la France et les
pays voisins . Ainsi, de plus en plus de véhicules de marques: fran-
çaises sont achetés à l ' étranger grâce aux services d ' intermédiaires
ou directement par le consommateur. Cette situation contribue à
asphyxier k distribution automobile française et prive l 'état fran-
çais de recettes fiscales importantes . M. Eric Duboc demande à
M. le ministre de l 'économie quelles mesures envisage de prendre
le Gouvernement pour rétablir l' équité dans le domaine de la
vente de véhicules neufs.

Réponse. - Le règlement n° 123-85 du 12 décembre 1984 défi-
nit les modalités de la distribution automobile à l ' intérieur de la
Communauté européenne . Ce système de dis:ribution repose sur
les réseaux de concessionnaires et agents auxquels les constructeurs
peuvent réserver la vente de leurs automobiles sur un territoire
délimité . Toutefois, le règlement n° 123-85 prévoit que chaque

l concessi,nnaire ne peut refuser de livrer des véhicules à des clients
situés en dehors de sa zone d ' exclusivité et notamment à des
clients d ' un autre Etat membre. Ainsi, un consommateur installé
en France pl eur, directement ou 'en utilisant les services d ' un inter-
médiaire, s adresser à un concessionnaire implanté dans un autre
Etat de la Communauté européenne . Les différences de prix des
véhicules automobiles dans les différents Etas membres, encore
accrues à la suite des dévaluations monétaires récentes, ont favorisé
le développement des importations parallèles sans pouf autant que
les recettes fiscales de l'État en soient affectées. En elfes, la TVA
est acquittée sur ces véhicules à leur arrivée sur le te 'ficaire fran-
çais . Les autorités françaises ne peuvent s'opposer à t .ne telle évo-
lution cul résulte directement rie l' existence d'un Marché unique
avec . libre circulation des marchandises Dans l 'attente de l 'harmo-
nisation les prix qui devrait résulter naturellement de l'égalisation
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1des conditions de la concurrence au sein du marché unique, le
Gouvernement français ne manquera pas, dans le cadre de la rené-
gociation prochaine du règlement n° 123 .85, de souligner l 'impor-
tance de trouver des règles qui, tout en respectant les principes de
la concurrence, tiennent suffisamment compte des intérêts légi-
times de la profession . Enfin, le régime fiscal spécifique applicable
depuis le 1' janvier 1993 aux moyens de transport neufs et étendu
aux véhicules de moins 'de trois mois ou ayant parcot .ru moins de
trois mille kilomètres est fondé, comme avant l' entrée en vigueur
du marché unique, sur une taxation systématique dans l 'Etat
membre de destination des biens . Ces règles ont été adoptées afin
de garantir les recettes de l ' Erat de résidence de l 'utilisateur et
d ' éviter que les différences de taux de TVA aient une influence sur
les décisions d'achat des consommateurs.

Copropriété
(*indics - rémunérations complémentaires -

travaux - réglementation)

17772. - 22 août 1994. - M. Olivier Darrason attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' économie sur le fait que se multi-
plient les litiges entre copropriétaires et syndics professionnels
propos des rémunérations complémentaires demandées par ces der-
niers aux titres de travaux exceptionnels . La commission des
clauses abusives examine actuellement les contrats des syndics de
copropriété, d'une part, et, d ' autre part, bon nombre d ' assemb lées
générales de copropriétaires se tiennent dans le dernier trimestre de
l ' année civile . Peut-on espérer que la recommandation de la
commission paraisse au Bulletin officiel de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes avant la fin du rios=
sième trimestre 1994 ?

Réponse. - La rémunération du syndic est librement fixée par
l ' assemblée générale des copropriétaires . La rémunération au titre
de travaux exceptionnels, justifiée par une charge de travail supplée
mentaire est généralement prévue dans les contrats passés entre le
gestionnaire et les copropriétaires à qui il incombe d 'en supporter
la charge . Toutefois, l'arrêté de publicité des prix n° 86-63A du
2 décembre 1986 précise que le syndic doit fournir à l 'assemblée
générale des copropriétaires un décompte détaillé des honoraires
auxquels il peut prétendre et faire ressortir le montant total des
honoraires, ainsi que leur répartition selon les différents types de
rémunération : honoraires de gestion courante et autres honoraires
de gestion le cas échéant, assiette des honoraires à percevoir en cas
de travaux exceptionnels et autres honoraires pour prestations par-
ticulières notamment . Il ne peut donc y avoir de rémunération qui
n'ait été préalablement acceptée après une information régulière.
Par ailleurs, la commission des clauses abusives étudie les contrats
de syndic de copropriété . Elle a déjà entendu les professionnels de
ce secteur. Les questions abordées touchent au coeur des relations
entre syndics et copropriétaires : dutée du contrat, conditions de
rupture de ce contrat en cours de mandat, distinction entre
charges de gestion courante et prestations de services particulières,
fixation du montant des honoraires . . . Compte tenu du nombre des
travaux en cours à la commission, la recommandation sur les
contrats de syndic de copropriété devrait paraître au Bulletin offi-
ciel 'de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes dans le courant de l ' année 1995.

Entreprises
(fonctionnement - paiement par des personnes morales

de droit public - délais - conséquences)

18283. - 19 septembre 1994. - M. Thierry Lazare attire
l'attention de M . le ministre de l 'économiesur la longueur exces-
sive des délais de paiement observés par les services de l'Etat, les
établissements publics et les collectivités locales qui pénalisent for-
tement let entreprises dont la trésorerie est fragile. Relevant que la
loi du 31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les
entreprises n 'est pas applicable aux délais de paiement publics, il
rappelle qu'un rapport a été remis sur cette question au Premier
ministre au début de l'année et s'étonne qu'aucune mesure
concrète n'ait été prise depuis . Il demande au Gouvernement,
compte tenu des difficultés économiques, quelles_ sont ses inten-
tions à ce sujet et quelles dispositions il entend prendre pour
remédier à un état de fait très préjudiciable à notre économie.

Réponse. - Le Gouvernement a pour préoccupation constante
l'amélioration des délais de règlements dans le secteur public . C'est
pourquoi il a engagé des expérimentations ou des réformes de pot-

tue générale qui concourent à cette amélioration . Ainsi, d'ores et
déjà, la lettre de change-relevé (LCR) constitue un moyen de paie-
ment des marchés publics qui permet un engagement sur une date
précise de mise à disposition des fonds puisqu 'elle intègre les délais
bancaires . De plus, le délai de règlement conventionnel, proposé à
titre expérimental, permet à un ordonnateur, après avoir conclu
une convention avec le comptable public fixant les modal_tés de
leur collaboration, d ' engager la collecti':ité publique vis-à-vis de ses
commanditaires sur un délai maximum de règlement, délais ban-
caires exclus . Ses résultats encourageants rendent désormais pos-
sible sa généralisation et une action de promotion auprès de tous
les organismes publics. En outre, au terme d' une réflexion engagée
l 'an passé, le Gouvernement vient d 'arrêter plusieurs mesures qui
visent à réduire les délais de paiement . C'est ainsi que le délai de
mandatement pour l' Etat et ses établissements publics sera ramené
progressivement de 45 jours à 35 jours au 1' janvier 1995 . Quant
au délai contractuel maximum d ' échéance des LCR actuellement
fixé à 60 jours, il sera également fixé à 35 jours au janvier 1995
pour l ' Etat et ses établissements publics . Les collectivités locales et
les établissements publics locaux ont été invités à mettre en oeuvre
des mesures similaires . Par ailleurs, les entreprises pourront, si elles
le souhaitent, choisir dans leurs contrats avec les administrations
ou les établissements publics de l 'Etat, entre le mandatement clas-
sique et la LCR. En outre, le décret n° 94-787 du 7 sep-
tembre 1994 a transposé, pour les administrations et les établisse-
ments publics de 1 Eut, des dispositions relatives aux denrées
périssables prévues par la loi n° 92 1442 du 31 décembre 1992.
Enfin, pour renforcer la mise en application des règles existantes,
les pouvoirs publics ont intégré dans le dernier projet de loi por-
tant diverses dispositions d ' ordre financier deux articles dont l'un
interdit aux contractants de renoncer aux intérêts moratoires et
l ' autre met en place, pour les établissements publics de santé, une
procédure de liquidation et de mandatement d 'office de ces mêmes
intérêts par le préfet en l' absence de mandatement des intérêts par
l' établissement .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(élèves - tenue vestimentaire - politique et réglementation)

16172. - 4 juillet 1994 . - M. Georges Hase attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la volonté d' un
chef d 'établissement scolaire de Bergerac d 'imposer en matière ves-
timentaire une conception toute personnelle de ce qui serait cor-
rect ou non . Au-delà de la médiatisation de cette affaire, cette atti-
tude pose le problème du respect de l'individu, du respect de
l 'autre, y compris dans ses apparences, et de l ' humanisme qui est
inhérent à la laaicité elle-même. Si l ' habit ne fait pas le moine, les
chaussures ne font pas le bon élève, et une approche compulsive
n 'est certainement pas la mieux à même de contribuer à de bonnes
conditions d 'éducation . Il lui demande s 'il entend rappeler à ceux
qui l' oublient que la liberté et le respect de la personnalité des
adolescents sont inhérents à l'enseignement public.

Réponse. - Si chaque élève peut adopter la tenue vestimentaire
de son choix, il n'en demeure pas moins que cette liberté doit
s'exercer dans les limites dictées par le respect des autres et le fonc-
tionnement satisfaisant de l'établissement qui trouve notamment sa
référence dans le règlement intérieur . C'est pourquoi il appartient
au chef d' établissement de veiller à ce que les élèves soient vêtus de
façon correcte et décente,, et de trouver ainsi en matière vesti-
mentaire un compromis acceptable entre liberté individuelle et
règles de vie collective. En ce qui concerne le cas particulier ciu ' é-
voquait l'honorable parlementaire il estimait que le chef d éta-
blissement aurait outrepassé ses responsabilités en tentant
« d'imposer . . . une conception soute personnelle de ce qui serait
correct ou non » . Le ministère de l ' éducation nationale procède
actuellement à une enquête auprès des services concernés, et ne
manquera pas, si besoin est, de prendre les mesures qui pourraient
s'imposer en la matière,
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Apprentissage
(apprentis - conditions d travail et de formation - contrôle)

16614. - 11 juillet 1994. - M. Louis Mexandeau appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conditions de travail et de forma-
tion des apprentis . En effet, d ' après les informations provenant
d'une enquête menée par la JOC (Jeunesse ouvrière chrétienne),
qui a fait paraître un livre blanc sur ce sujet, de nombreux pra-
blèmea apparaissent. Ainsi, les apprentis sont souvent obligés de
mener un rythme de vie et de travail effréné, car le nombre
d'heures effectuées chez leur employeur dépasse souvent la norme
réglementaire, ce qui est un grave handicap pour leur formation
scolaire ; il convient d' ajouter que ces heures supplémentaires ne
sons pas toujours rétribuées. Par ailleurs, les apprentis connaissent
de nombreux problèmes de salaire, tels des retards dans le paie-
ment ou des omissions d 'augmentation. Le point le plus grave
concerne la formation que devraient recevoir les apprentis chez
leur employeur : elle n ' est pas toujours assurée, loin s 'en faut, et
beaucoup d 'apprentis effectuent des tâches subalternes sans jamais
pouvoir apprendre à exercer véritablement leur métier . On note
ainsi, par exemple, que certains apprentis n ' ont pas le droit de
toucher aux machines, sous prétexte que cela ferait baisser la pro-
ductivité. De plus, certains maîtres d 'apprentissage sont désignés
comme particulièrement incompétents, et même, quelques
employeurs refissent que leur apprenti puisse suivre sa formation
en CFA. L ' apprenti peut apparaître ainsi comme une main-
d' oeuvre à bon marché que l'on « jette » après utilisation . Ce
tableau peut sembler noir, il reflète pourtant une partie de la réa-
lité. Aussi, il lui demande quelles mesures pourraient être envisa-
gées pour remédier à ce grave problème, en proposant une pre-
mière solution : augmenter les effectifs d ' inspecteurs
d ' apprentissage, qui ont su, dans de nombreux cas, régler ce genre
de situation. En effet, ils ne sont en moyenne que 2 par départe-
ment, soit 200 en France pour 240 000 apprentis, ce qui est très
nettement insuffisant à l'heure où l' on veut relancer et améliorer la
formule de l'apprentissage. - Question transmise à M. le
ministre de l'éducation nationale.

Réponse. - Conformément à l'article L . 119-1 (titre premier,
livre premier) du code du travail, les inspecteurs du travail et de la
main d'oeuvre et les autres fonctionnaires dans la compétence
desquels entre k contrôle de l'application de la législation du tra-
vail et des lois sociales sont chargés, concurremment avec les offi-
ciers de police judiciaire, de constater les infractions aux disposi-
tions de ce titre et des textes pris pour son exécution . Par ailleurs,
le code du travail (article R119-49) confie une triple mission à
l'inspection de l'apprentissage : - l'inspection pédagogique des
centres de formation d'apprentis ; - l'inspection administrative et
financière desdits centres ; - le contrôle de la formation donnée
aux apprentis dans les entreprises . A cet effet, des services acadé-
miques d'inspection de l'apprentissage (SALA), placés sous l ' auto-
rité du recteur, chancelier des universités, ont été institués dans
chaque académie . Pour rempli- leurs . missions, les recteurs d'acadé-
mie font appel à des inspecteurs de l'Education nationale (IEN)
spécialisés dans l' enseignement technique - au nombre de 234
en 1994 - constituant la structure permanente des SA1A, et,
depuis la loi n° 78-572 du 23 juillet 1987 ayant ouvert l'a pprentis-
sage aux niveaux de formation autres que le niveau V (CAP ou
BEP), à des inspecteurs pédagogiques régionaux-inspecteurs d'aca-
démie (IPR-IA) pour les niveaux . V et III (bac pro, BTS) et à des
enseignants-chercheurs pour leu formations relevant de l'enseigne-
ment supérieur. Ainsi, les recteurs d 'académie disposent de tous les
moyens nécessaires pour assurer les missions dont les a chargés le
code du travail. Par ailleurs. i, est à rappeler que les inspecteurs de
l'apprentissage s'investissent de plus en plus dans leur fonction
d'assistance et de conseil aux centres de formation d ' apprentis et
aux divers partenaires de l 'apprentissage et ce notamment dans des
actions de formation des personnels de formation et des maîtres
d'apprentissage dont l'action est prépondérante pour la qualité de
a formation des apprentis.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - notes du contrôle continu - prise en compte)

17151. - 1° août 1994 . - M. Philippe Bonnecarrière attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la diffi-
culté rencontrée à l 'occasion de la correction des épreuves du bac-

calauréat 1994 . Il lui demande si une réflexion peut être notam-
ment envisagée quant à la prise en compte d'une partie ne
contrôle continu dans la notation finale des épreuves du baccalau-
réat, sans que, bien entendu, cette partie de contrôle continu soit
prépondérante-

Réponse. - Il n ' est pas envisagé actuellement d ' instaurer un
contrôle continu eux baccalauréats général et technologique . Tou-
tefois, l 'amélioration de la qualité de la correction des copies au
baccalauréat est une préoccupation constante du ministère de
l'éducation nationale, car c' est une des conditions essentielles
d 'une bonne évaluation du candidats . La réglementation prévoit
que des commissions d ' harmonisation des notes se réunissent pour
chaque discipline ; elles permettent de réduire les écarts excessifs
de notation pratiqués par les jurys et, en cas de trop grandes dis-
parités, proposer aux correcteurs les révisions nécessaires . En outre,
le livret scolaire du candidat constitue un élément d ' appréciation
important qui ne peut conduire qu'à un relèvement de la note,
jamais à son abaissement. Ce dispositif fonctionne généralement de
façon satisfaisante même si des dysfonctionnements limités
peuvent être déplorés . Pour réduire au maximum ces aléas le
ministre donnera prochainement des instructions pour rappeler
aux examinateurs les termes de la réglementation.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves - langues étrangères -

arménien - perspectives)

17454. - 8 août 1994 . - M. Paul Mercieca appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les menaces qui
existent à propos de !'épreuve de langue arménienne au baccalau-
réat . lusqu à la dernière session de juin 1994, en vertu d'une déro-
gatio.' ministérielle de 1984, les élèves pouvaient présenter l 'armé-
nien comme première, deuxième ou troisième langue obligatoire
selon la série choisie . L'arménien pouvait également faire l'objet,
oralement, d'épreuves facultatives, Mais, depuis l ' arrêté du 17 mars
1994 qui établit la liste des langues enseignées dans les lycées et
pouvant donner lieu à des épreuves obligatoires ou facultatives, la
langue arménienne, ne faisant pas partie de cette liste, semble ne
plus pouvoir être présentée aux sessions de l'examen . L'interpréta-
tion restrictive glue font déjà certains rectorats de cet arrêté
confirme ces craintes. Alors que l 'Assemblée nationale vient de
ratifier un traité d'amitié et de coopération entre les républiques
d'Arménie et de France, il lui demande ce qu ' il entend mettre en
oeuvre pour que ces menaces disparaissent et que, comme le sti-
pule le traité, la France favorise l 'étude et l'enseignement de la
culture et de la langue arméniennes.

Réponse. - Les arrêtés du 17 mars 1994 relatifs aux épreuves des
baccalauréats général et technologique à compter de la session 1995
ont modifié la réglementation relative aux langues maternelles, qui
ne peuvent plus être présentées, qu'aux épreuves facultatives du
baccalauréat . Cette disposition a été motivée pour plusieurs rai-
sons : l'évaluation de ces langues, présentées majoritairement à
l'oral, revêtait un caractère aléatoire notamment lorsqu'il n'y avait
qu i un seul candidat interrogé par le seul spécialiste français de la
discipline, ou par un examinateur qui n'était pas en enseignant.
Cette situation générait de réels problèmes d'équité entre les candi-
dats pour ce type d'épreuve et occasionnait des difficultés d'organi-
sation pour les services concernés . Toutefois, il est exact que la
situation de certaines langues entrant dans la catégorie des langues
maternelles appartenant à des communautés étrangères fortement
représentées sur le territoire national ne correspondait pas aux
motivations de cette réforme. C'est pourquoi un aménagement du
dispositif réglementaire permettra à 1 arménien, dès la session 1995,
d'être évalué comme langue obligatoire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement -

directeurs de centres d'information et d'orientation)

17865. - 29 août 1994. - M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des directeurs de centres d'information et d'orientation
retraités qui parait aller à rebours des textes afférents au code des
pensions civiles et militaires. La situation provient de l'opposition
entre deux directions de son ministère qw ont appliqué différem-
ment des textes parallèles . Préalablement il convient de rappeler la
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réponse à la question écrite numéro 15472 parue au journal officiel
du 1" août 1994 . Il y est écrit que les améliorations indiciaires
s'appliquent obligatoirement aux retraités, mais que ces améliora-
tions ne peuvent s 'appliquer que lorsque tous les actifs ont pu
bénéficier des nouvelles dispositions statutaires . (Code des pensions
civiles et militaires.) Or la position de la direction des personnels
des lycées et collèges rend les dispositions de ce code inopérantes.
C'est ainsi que le décret du 24 février 1989 créait le nouveau sta-
tut de directeur des écoles prévoyant, sur quatre ans (1" septembre
1993) l' intégration des directeurs d ' école en activité. Ce délai a été
respecté et tous les directeurs d'école (plusieurs dizaines de mil-
liers) ont été intégrés sans problème (les plus anciens étant intégrés
en premier) . A côté, le décret du 20 mars 1991 (prenant effet au
1" septembre 1990) créait un nouveau statut pour les directeurs de
CIO. Comme dans le cas des directeurs des écoles, en 4 étapes
(jusqu ' au 1" septembre 1993), les directeurs de CIO en fonction
devaient être intégrés . Or ces personnels (qui ne sont guère plus
de 500) n 'ont pu être intégrés dans le délai requis . En consé-
quence, comme le veut le code des pensions, les directeurs de CIO
retraités ne peuvent bénéficier de la revalorisation qui aurait dû
prendre effet - comme pour les directeurs d ' école retraités - au
1" septembre 1993 . La situation se complique encore, car nombre
de ces directeurs de CIO retraités sont d anciens directeurs d 'écoles
primaires . Or, depuis le 1" septembre 1993, leur retraite est infé-
rieure à celle qui leur serait versée en qualité de directeur d ' école.
Pourtant, les textes de portée générale (voir par exemple le code de
la sécurité sociale) exigent que les meilleures années - ou la meil-
leure échelle - soient obligatoirement utilisées pour le calcul des
retraites . Cette clause n ' est pas respectée en l ' état. Il souhaite obte-
nir toutes explications face à cet imbroglio exceptionnel qui semble
résulter d'erreurs d ' appréciation diverses des services de la direction
des personnels des lycées et collèges, alors que les services de la
direction des écoles ont respecté le cadre légal en vigueur.

Réponse. - Les dispositions du décret du 21 avril 1972 n 'ayant
pas été abrogées en ce qui concerne les directeurs de centre d' in-
formation et d ' orientation, elles sont applicables aux directeurs
relevant de ce statut . Le décret n° 91-290 du 20 mars 1991 por-
tant nouveau statut particulier des directeurs de centre d ' informa-
tion et conseillers d 'orientation psychologues a prévu, dans son
article 27, la possibilité d 'intégrer les directeurs régis par le décret
du 21 avril 1972, dans le nouveau grade des directeurs de centre
d' information et d'orientation régi par le décret du 20 mars 1991.
A l ' issue des intégrations qui ont été prononcées au 1" sep-
tembre 1993, il apparaît qu 'une cinquantaine de directeurs n 'ont
pas été intégrés dans le nouveau corps. Or, l ' assimilation des direc-
teurs retraités, en l' absence des dispositions réglementaires la pré-
voyant, ne peut intervenir, en application de la jurisprudence du
Conseil d ' Etat, que lorsqu ' il n 'y aura plus d 'actifs dans l ' ancien
corps. Une solution permettant l ' intégration des directeurs de
centre d ' information et d 'orientation qui restent régis par le statut
du 21 avril 1972 est actuellement à l ' étude . Lorsque tous les direc-
teurs auront été intégrés, la situation des personnels retraités
pourra être réglée. S 'agissant des directeurs d ' écoles et maîtres
directeurs retraités, la question se pose en des termes différents,
puisque tous les agents en activité ont pu être intégrés de 1989,
date de création du nouveau statut, à 1993, dernière étape du plan
d ' intégration . C ' est pourquoi le projet de décret permettant la
révision des retraites en application de l' article L.16 du code des
pensions doit être incessamment publié.

Bourses d 'études
(enseignement secondaire - conditions d'attribution)

17995. - 5 septembre 1994 . - M. Jérôme Bignon appelle
l' attention de M . k ministre de l ' éducation nationale sur le
barème- d ' attribution des bourses nationales d'études du second
degré. Les bourses ont pour but d'aider les familles à payer les frais
de scolarité de l' enfant lorsque ses ressources ne lui permettent pas
de le faire. La situation de la famille est étudiée en tenant compte
de ses ressources et de ses charges, les charges familiales étant éva-
luées en points. Le nombre d ' enfants à charge doit être porté dans
la rubrique « charges à prendre en considération » . Il apparaît
qu'en l ' état actuel des textes, on entend par enfant à charge tant
un jeune enfant scolarisé dans le primaire qu'un étudiant inscrit
dans l'enseignement supérieur . Or il apparaît que les dispositions
actuelles excluent la différenciation des situations. Est-il normal
d'attribuer un nombre de points de charge identique dans les deux
cas de figure précités, compte tenu de la disparité des frais à .sup-

porter par la famille dans l ' un ou l'autre des cas ? N 'est-il pas envi-
sageable d ' octroyer une bonification pour les enfants à charge ins-
crits dans l ' enseignement supérieur ? II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème qu ' il
vient de lui soumettre.

Réponse. - Les bourses nationales d 'études de lycées sont réser-
vées aux familles les plus défavorisées qui ne peuvent faire face aux
frais entraînés par la scolarisation de leurs enfants . Celles-ci sont
attribuées selon un barème national qui permet d ' apprécier• les
situations familiales après comparaison des charges et des res-
sources des parents du candidat boursier quelle que soit !a catégo-
rie socio-professionnelle à laquelle appartient l 'élève concerné . Ce
barème a été élaboré en octroyant, au départ, 8 points de charge à
toutes les familles sans qu ' il soit tenu compte, par exemple, du
nombre d ' enfants à charge ou des divers éléments constituant les
ressources du foyer . Puis, à ce nombre de points de charge
s 'ajoutent d'autres points pour prendre en considération le nombre
des enfants et certaines situations particulières des frais supplé-
mentaires . Dans l 'état actuel de la réglementation, il n 'est pas envi-
sagé d 'octroyer de points de charge supplémentaires pour les
enfants à charge inscrits dans l 'enseignement supérieur dans la
mesure ois . ces derniers bénéficient déjà, d'une façon beaucoup
plus importante, de l'aide de l'Etat.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement - inspecteurs)

18114. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur
la situation des inspecteurs de l'éducation nationale ayant pris leur
retraite avant l' année 1990 . La loi d 'orientation sur l ' éducation de
juillet 1989 a permis aux inspecteurs de l ' éducation nationale de
bénéficier d ' un nouvel échelonnement indiciaire (indice majoré 818
pour la hors-classe, indice 731 pour la classe normale) . Ce dernier
indice est actuellement attribué à ceux d'entre eux qui sont partis
en retraite avant ces dispositions. Ces derniers n' ont pas eu la pos-
sibilité d 'accéder à la hors-classe, une révision de leur retraite doit
donc être envisagée . D ' autant plus que, concernant la revalorisa-
tion indiciaire des professeurs certifiés et assimilés, la loi n° 89-486
du ifs juillet 1989 a prévu que soit repris le calcul du montant des
pensions de retraite pour ceux qui avaient pris leur retraite avant
cette date . I1 lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à une situation discri-
minatoire dont sont victimes environ 5 500 inspecteurs retraités.

Réponse. - Le décret n° 90-C75 du iuillet 1990 régissant le
corps des inspecteurs de l ' éducation nar .jale (IEN) a eu pour
objectif essentiel de permettre le développement de la carrière des
intéressés jusqu ' à l ' indice brut 1015 (échelon terminal du nouveau
grade d ' IEN hors-classe) . L'intégration des anciens inspecteurs
départementaux de l ' éducation nationale, inspecteurs de l ' informa-
tion et de l ' orientation et inspecteurs de l'enseignement technique
dans la classe normale des IEN, effectuée au 1" mars 1990, s est
accompagnée, conformément aux dispositions combinées des
articles L. 15 et L. 16 du code des pensions, d ' une assimilation de
la situation des agents retraités des anciens grades à celle du nou-
veau grade d ' IEN de classe normale . Ce dispositif ne pouvait
conduire à une assimilation des grades disparus à celui de la hors-
classe des IEN, dans la mesure où tous les personnels retraités
auraient ainsi bénéficié d'un avantage immédiat non reconnu à
tous leurs collègues en activité, lesquels ne peuvent accéder à la
hors-lasse que selon une procédure sélective et dans la limite d ' un
pourcentage statutairement fixé. S 'agissant des professeurs certifiés,
la loi n° 89-486 du 10 juillet 1989 n 'a pas prévu de procédure de
révision des pensions pour les personnels retraités, qui continuent
donc à être rémunérés sur la base des indices affectant la classe
normale du corps, s' ils ont pris leur retraite avant d'avoir pu accé-
der à la hors-classe. La règle applicable en l 'espèce est strictement
identique à celle retenue pour les IEN . La seule mesure indiciaire
figurant dans la loi de 1989 ne concerne que les personnels du
2' degré actifs bénéficiant, dans certains cas limitativement prévus
et pour une durée provisoire, d'une bonification indiciaire. Cette
disposition n 'a d ' incidence sur les pensions des agents retraités
avant son adoption que pour les seuls personnels qui auraient pu,
s ' ils n 'avaient cessé leur activité, bénéficier de cette mesure ponc-
tuelle (article 52 de la loi du 23 janvier 1990) .
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Enseignement secondaire
(comités et conseils - conseils de classe - participation des ellves)

18229. - 19 septembre 1994 . - M . Claude Birraux interroge
M. le ministre de l'éducation nationale sur le souhait émis par
un lycée de sa circonscription de permettre à chaque élève, à titre
individuel, d'assister au conseil de lasse. Les règlements ne le pré-
voyant pas explicitement, il souhaiterait connaître la position du
ministre de l ' éducation nationale sur cette suggestion.

Réponse. - La composition du conseil de classe est fixée par le
décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié, relatif aux établisse-
ments publics locaux d'enseignement, en son article 33 . Ses dispo-
sitions prévoient expressément que seuls les deux délégués d ' élèves
de la classe ou du groupe de classes siègent au conseil de classe.
Elles ne prévoient pas la possibilité d ' inviter d ' autres élèves qui
n 'en sont pas membres à assister aux séances du conseil de classe,
S ' agissant de la articipatiort éventuelle de tous les élèves au
conseil de classe; il n 'apparaît pas souhaitable de développer cette
pratique, eu égard à 1 obligation de discrétion dès membres des
conseils de classe qui sont amenés à connaître, au cours du dérou-
lement des séances, des informations d 'ordre individuel, parfois de
nature privée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions - enseignement -

mères de famille ayant élevé trois enfants)

18312. - 19 septembre 1994. - M. Gérard Larrat attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des mères de famille qui ont élevé trois enfants et qui
ont tout de même continué de professer au-delà de 9uinze années.
I! lui demande s' il n' est pas possible d' envisager qu elles puissent

rendre leur aetraite dans le grade supérieur, afin de reconnaître
leur rôle particulier, tant de mères que d ' enseignantes.

Réponse. - Les dispositions de l ' article L . 24-3° du code des
pensions civiles et militaires de reuaite permettent la jouissance
immédiate de la pension pour les femmes fonctionnaires mères de
trois enfants, sans condition d 'âge . De plus, les intéressées bénéfi-
cient, au titre de l ' article L. 18 du même code, d ' une majoration
de pension de 10 p. 100 et de 5 p. 100 supplémentaires par
enfant au-delà du troisième, jusqu ' au plafond des émoluements de
base, ainsi que d'une bonification d'un an par enfant élevé. En
outre, les femmes fonctionnaires mères de trois enfants sont les
seuis personnels de l'Etat pouvant bénéficier d ' une cessation pro-
gressive d' activité à l' âge de cinquante-cinq ans alors même qu ' elles
pourraient faire valoir leurs droits ?t une pension à jouissance
immédiate. Il n ' est pas envisagé d'aller au-delà de ces dispositions
pour les avantages reconnus à ces personnels.

Enseignement
(fonctionnement - rapports de l 'Inspection générale
de {éducation nationale - bilan et perspectives)

18345. - 19 septembre 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
deux rapports ennuels de l'inspection générale de l'éducation
nationale et de l'inspection générale de l'administration de l'éduca-
don nationale, qui constituent l 'essentiel des rapports et évalua-
tions effectués en 1992 et 1993 par les deux cents inspecteurs
généraux de l ' IGEN. Soulignant des évolutions positives tant pour
le respect des horaires que pour le recrutement des enseignants, et
plus généralement pour le « climat » des établissements, ces rap-
ports soulignent par ailleurs le manque de darté et l'ambiguïté de
certains textes réglementaires, le manque de coordination entre ser-
vices, voire la • timidité » des établissements sur le terrain de l'in-
novation . Il lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver à ces rapports qui soulignent, « trop souvent », une dimi-
nution du temps réservé aux apprentissages classiques au profit
d 'activités péri-scolaires de plus en plus nombreuses . Selon ces rap-
ports, la rénovation pédagogique des lycées n 'est pas encore une
réussite : modules le plus souvent organisés selon l'ordre alphabé-
tique des élèves et non selon leurs besoins, complexité et flou des
options, dont le libre choix est rarement proposé aux élèves . Il
souhaite que la meilleure suite soit réservée à ces rapports.

Réponse. - Les questions soulevées par l'honorable parlementaire
sont de la plus grande importance. Plusieurs éléments de réponse
peuvent être apportés sur les différents points évoqués : 1 . Le délai

incompressible entre le moment où une décision est prise et celui
où elle devient opérationnelle pour les personnels chargés de la
mettre en oeuvre. Ainsi c' est au mois d 'octobre que la direction
des lycées et collèges noue les contacts avec les académies en vue
de la mise en place de la rentrée scolaire suivante, soit onze mois
auparavant. Dans ces conditions, les remarques et suggestions que
comportent lei rapports des deux inspections générales, qui sont
rendues publiques en général au mois de mai, ne peuvent au
mieux être suivies d ' effet sur le terrain qu ' à la rentrée scolaire de
l ' année suivante, soit près de I8 mois plus tard . Par ailleurs, il
relève du cabinet du ministre en liaison avec les directions pédago-
giques concernées (DEIDLC) de voir dans quelles mesures les
remarques faites doivent être prises en compte ; 2. En ce qui
concerne la mise en place de la rénovation des lycées, il semble
souhaitable de ne pas juger avec excès de précipitation . Les évolu-
tions les plus profondes portent sur les mentalités : celles des
parents à propos du rééquilibrage des séries, celles des enseignants
à propos de la prise en compte des besoins des élèves . Or, on sait
que le temps est un facteur essentiel dans l ' évolution de celles-ci . Il
conviendra dans plusieurs années de faire un bilan des choix faits
et d ' assurer les modifications nécessaires pour augmenter l 'efficacité
et la qualité de notre système.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(universités - fonctionnement -

respect de la liberté d 'expression - Paris)

10133 . - 17 janvier 1994 . - M. Georges Sarre attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur les risques que font courir certains groupes d 'ex-
trême droite à la liberté d ' expression dans l ' enceinte des universi-
tés . Fin novembre 1993 des actions violentes fdhtentées par ces
groupes ont édaté dans diverses universités parisiennes (Censier,
Créteil, Jussieu, Malakoff, Sciences po, Tolbiac) . Le président de
l'université Dauphine a été agressé lors de l'intervention musclée
d ' un groupe d 'extrême droite ; à Jussieu un professeur a été blessé
lors d une « action » du GUD . La convention d 'automne du Front
national jeune, réunissant tous les groupes d ' extrême droite pré-
sents dans les universités, a appelé à « en foutre plein la gueule»
aux « gauchistes » (Le Monde, 2 décembre 1993). Le Gouverne-
ment peut-il prendre ces menaces à la légère ? Des précédents his-
toriques, notamment pendant l'entre-deux-guerres avec l'activisme
des Camelots du Roy, sont là pour nous rappeler que la
République ne peut pas rester indifférente . Voilà pourquoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour assurer concrète-
mént, dans les universités, la liberté d'expression et d'enseigne-
ment.

Réponse. - L ' université française se distingue par une tradition
d'autonomie et de responsabilité . A cet égard, la loi sur l'enseigne-
ment supérieur de ses textes d ' application fixent de façon précise
les modalités d 'exercice des franchises universitaires . Certes, le
début de l ' année universitaire 93-94 a été émaillé de quelques inci-
dents dont deux assez violents à Paris. Ils n'ont heureusement pas
eu de suite fâcheuse et n'ont rien à voir avec les violences extrêmes
et généralisées de l'entre-deux-guerres . Toutefois il est nécessaire de
rester attentif à ces excès qu'ils soient verbaux ou physiques car ils
ne sont pas acceptables dans un contexte universitaire normal ;
l ' ensemble des administrations concernées reste vigilant . Cette vigi-
lance se situe aussi dans le cadre de la liberté d'expression telle
qu'elle se pratique dans une véritable démocratie ; sous réserve que
1 ordre public, dans son fondement, le respect de l'égalité des opi-
nions et des libertés personnelles fondamentales ne soient pas
menacés . Le ministre de l'enseignement supérieur n'est pas habilité
à prendre de quelconques mesures pour assurer l'ordre dans les
Universités . Seuls les présidents d ' universités sont responsables de
l'ordre dans les locaux et enceintes universitaires et peuvent inter-
dire l'accès des bâtiments à toute personne responsable de désordre
ou violence . Ils peuvent, en cas dnécessité, en vertu notamment
du .décret 85-827 du 31 juillet 1985, faire appel à la force
publique.
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Enseignement supérieur
(professions médicales - médecine générale -

politique et réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

15954 . - 27 juin 1994. - M . René Carpentier attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' enseignement supérieur et de la
recherche sur le problème de la réintégration de la médecine géné-
rale à l 'université afin d 'optimiser les soins ambulatoires . La loi du
23 décembre 1982, portant organisation des troisième cycles des
études médicales, avait amorcé une réponse à ces préoccupations.
Elle créait une filière spécifique de formation à la médecine géné-
rale, évoquait la possibilité de stages extra-hospitaliers et ouvrait la
voie à une filière universitaire de médecine générale. Le choix
d ' une ouverture de l ' université à la médecine générale, tel qu' il est
défini dans la réforme des études médicales étant apparu une avan-
cée importante, afin que les futurs généralistes reçoivent un ensei-
gnement et une formation adaptés à leur exercice en milieu ambu-
latoire . Des décrets d ' application devaient, les années suivantes,
rendre obligatoire le stage chez le praticien, sans toutefois qu'il
puisse se substituer au stage hospitalier, et créer une filière d'accès
aux fonctions universitaires pour les praticiens de médecine géné-
rale, sans toutefois qu ' elle soit identique à celle de leurs collègues
spécialistes . En 1989, k ministre de l 'éducation nationale de
l ' époque s ' engageait à pourvoir dans un délai de cinq ans toutes les
UFR d ' un professeur de médecine générale . Aujourd'hui, moins de
la moitié des UFR sont pourvues d 'un professeur ou maître de
conférence associé de médecine générale . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que, conformément à la loi du
23 décembre 1982, notamment en son article 52, la médecine
générale dispo re des moyens de recherche et d ' enseignement néces-
saires au développement de sa discipline, et à une prise en charge
efficace et économique de la majorité der problèmes de santé de
nos concitoyens comme de nombreuses études en France et dans
le monde l ' ont montré.

Réponse . - Un effort particulier pour l ' enseignement de la
médecine générale est entrepris par le ministère de l 'enseignement
supérieur et de la recherche en liaison avec le ministère de la santé,
avec l ' appui de la conférence des doyens . Cet effort porte sur les
différents niveaux des études médicales . Au niveau du premier
cycle, le module de sciences humaines et sociales dont le coeffi-
cient doit désormais être supérieur à 20 p . 100 des coefficients aux
épreuves de fin de première année permettra d 'attirer vers la méde-
cine des étudiants ayant une formation plus littéraire ou écono-
mique qu'auparavant . Les enseignements assurés dans le cadre de
ce module mettront l' accent sur la dimension humaine de l ' exer-
cice de la médecine et tendront à développer les qualités rela-
tionnelles des futurs médecins et particulièrement des futurs géné-
ralistes. Au niveau du deuxième cycle, renseignement de la
médecine générale sera inscrit comme une priorité . Son organisa-
tion sera confiée au coordonnateur universitaire du résidanat . Les
programmes seront élaborés avec l ' aide des médecins généralistes
occupant des postes d ' enseignants associés ou vacataires . A cet effet
chaque unité de formation et de recherche (UFR) médicale bénéfi-
ciera dès cette année de 500 heures de vacations, dont la destina-
tion sera précisée aux présidents d ' université concernés. Il sera
demandé que tous les enseignements de spécialités prennent en
compte la dimension de la médecine générale et que chaque URF
organise des séminaires d 'enseignement obiigatoires sur les princi-
paux thèmes de société auxquels sont confrontés les médecins
généralistes . Au niveau du troisième cycle, le coordonnateur uni-
versitaire de la médecine générale définira avec l ' aide des médecins
généralistes associés ou vacataires les programmes des enseigne-
ments théoriques, et veillera à la qualité des stages pratiques de
résidanat. Par ailleurs, les modalités de stage « en soins primaires »
en hôpital général, dispensaire eu cabinets de groupe, sont actuel .
lement à l ' étude. Une attention toute particulière sera portée sur la
qualité de l ' encadrement des résidents au cours de ces stages pro-
fessionnels . Pour ce qui concerne la création de postes de profes-
seur associé ou de maître de conférences associé de médecine géné-
rale, il sera grandement tenu compte des demandes formulées par
les présidents d'UFR.

Enseignement supérieur
(étudiants - inscription - réorientation)

16932 . - 25 juillet 1994 . - M. Frantz Taittinger attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les problèmes que peuvent rencontrer certains étu-
diants quant à leurs inscriptions dans certaines facultés . Actuelle-
ment, il est courant de voir de nombreux étudiants qui, inscrits
dans une filière universitaire ou dans une école préparatoire,
échouent à leurs examens ou concours par suite d 'une mauvaise
orientation . Ces étudiants, qui après une ou deux années d'études
tentent de se réinscrire dans une autre filière, se heurtent à de
nombreux obstacles, l'administration universitaire leur répondant
souvent qu'il n'y a plus de place et que la priorité (pour les inss
criptions) est donnée aux nouveaux bacheliers . Par conséquent, de
nombreux étudiants se retrouvent à la rentrée universitaire sans
aucune inscription, et ce dans les principales matières enseignées à
l ' université (droit, économie, histoire et sciences) . Ces étudiants se
retrouvent alors soit à « la rue », soit dans l ' obligation de s' inscrire
dans un établissement qui ne correspond que très rarement à ta
formation professionnelle souhaitée . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures envisagées concernant les étu-
diants qui souhaiteraient changer de cursus universitaire, et dont la
réinscription est actuellement très aléatoire, faute de place dans les
facultés.

Réponse. - La réinscription des étudiants dans une filière univer-
sitaire se situe dans le cadre d ' une politique globale d'aug-
mentation de la capacité d ' accueil au sein des universités, mais
également d 'amélioration de l'orientation des élèves de terminale et
des étudiants en première année de premier cycle de l ' enseigne-
ment supérieur . L' expansion continue des effectifs de bacheliers
depuis plus de dix ans s'est accompagnée d'une entrée massive
dans l ' enseignement supérieur. Afin de mieux gérer cette aug-
mentation, deux types de mesures ont été adoptées : d'une part,
l'extension des capacités des universités (création d ' universités nou-
velles et diversification des filières) ; d ' autre part, la mise en place
d ' une gestion prévisionnelle des inscriptions au moyen de systèmes
télématiques de recensement des voeux des bacheliers (Ravel,
Ocapi) . Ces dispositifs visent une meilleure régulation des flux
d'entrée dans l' enseignement supérieur en mettant en relation les
intentions d 'orientation avec le potentiel de formation au niveau
académique, le rectorat assurant la répartition des étudiants encore
à la recherche d ' une université d ' accueil . Le ministère de l ' ensei-
gnement supérieiur et de la recherche développe actuellement des
actions d'information et d'orientation favorisant une meilleure adé-
quation entre les capacités et les intérêts de chacun . Des journées
d ' information sont organisées annuellement par les services
communs universitaires d ' accueil, d' orientation et d ' insertion pro-
fessionnelle des étudiants (SCUIO) dans les classes terminales des
lycées et dans les universités afin de présenter aux futurs étudiants
la palette des formations universitaires et des professions auxquelles
les formations permettent d ' accéder. Au niveau du premier cycle
de l' enseignement supérieur, k SCUIO met en place, en collabora-
tion avec les enseignants et les étudiants avancés, des dispositifs
d 'accueil et de réorientation (semaine d ' accueil) et tutorat pédago-
gique visant à ficl lirer l intégration des nouveaux entrants et
accioîrre leurs chances de réussite . Concernant les étudiants s'étant
trompés de filière, les universités s'attachent dans la mesure du
possible à les réorienter dans une autre filière . Pour ce faire, elles
ont rois en place des systèmes de passerelles entre cursus compor-
tant éventuellement des cours de remise à niveau . Enfin, les
SCUIO reçoivent et conseillent individuellement les élèves en
situation d'échec et élaborent des outils d 'aide à la réorientation.

Médecine scolaire et universitaire
(cité universitaire de Caen - infirmerie - fonctionnement -

effectifr de personnel - infirmières)

17212. - 1° août 1994. - M . Louis Mexandeau appelle
l' attention de M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur les problèmes de permanence médicale rencontrés
à la cité universitaire de Caen. En effet, d' après une étude réalisée
par des étudiants, il apparaît qu'il n ' y a qu'une seule infirmière
pour l' ensemble des deux campus fréquentés par 25 000 étudiants,
auquels il convient d ' ajouter le personnel administratif. Par ail-
leurs, il n'y a qu'une seule infirmerie, située sur le premier cam-
pus, et qui est particulièrement exiguë (un seul lit) ; elle est inac-
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cessible aux handicapés et ne dispose d ' aucune issue de secours ;
die n'est ouverte que de 8 h 30 à 12 heures et de 13 h 30 à
17 heures, alors que les cours sont dispensés de 8 heures à
20 heures . Il demande donc que soit envisagée rapidement l ' instal-
lat ion de locaux mieux appropriés aux besoins réels (nombre de
lits, accessibilité, etc .) avec une ouverture de 8 heures à 20 heures,
ce qui nécessite évidemment la création d ' un peste supplémentaire
d ' infirmière.

Réponse. - L 'université de Caen a demandé la création d ' un
centre d ' activités sociales qui regroupera en un seul lieu les dif-
férents services : médecine préventive, infirmerie et services
sociaux. Le projet architectural et financier a été établi grâce aux
crédits d'études accordés dans le cadre du précédent contrat d 'éta-
blissement. Ce projet figure dans le contrat d'établissement 1994-
1997. Le bâtiment sera situé dans la partie centrale du campus I,
en dehors des voies de circulation intense ; le bâtiment sera
desservi par une voie légère qui assurera le quotidien et l ' accès des
secours d 'urgence pour le centre médical . Les infirmières seront
regroupées en un même lieu, le service de médecine préventive
comptera sept postes .

DOM
(Antilles-Guyane : enseignement supérieur -
université des Antilles et de la Guyane -

financement - efctifi de personnel)

Question signalée en Conférence des présidents

17411 . - 8 août 1994. - Mme Christiane Tatabira-Delannon
attire l'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur les difficultés financières que connaît l ' uni-
versité des Antilles et de la Guyane . L' effectif des étudiants a pro-
gressé de 56 p. 100 au cours des quatre dernières années, seule-
ment pour l ' année prochaine il est prévu une augmentation de
l.7 p . 100. Or ie calcul de la subvention de fonctionnement de
l'exercice en cours est basé sur l'effectif de l ' année universitaire
précédente . Simultanément, les subventions des collectivités terri-
toriales, lourdement endettées, ont connu une diminution sensible.
L'université des Antilles et de la Guyane se trouve aujourd 'hui pra-
tiquement en cessation de paiement et les examens terminaux ont
dû être organisés dans des conditions extrêmement difficiles . A ces
problèmes budgétaires s'ajoute un déficit en personnel et en équi-
pement préoccupant : il manque 132 postes d ' enseignants-cher-
cheurs et 79 postes de personnel IATOS, les salles de cours récem-
ment construites en préfabriqué pour faire face à l ' afflux des
étudiants se révèlent encore insuffisantes . L 'égalité des chances
entre tous les étudiants n'est plus assurée et l 'on est en droit d ' être
inquiet pour l ' avenir de cet établissement si aucune mesure d ' ur-
gence n est prise . Des solutions sont avancées qui consisteraient,
par exemple, à baser le calcul de la subvention de fonctionnement
à partir des effectifs de l ' année en cours et non ceux de l ' année
universitaire précédente et à appliquer à cette dotation un coeffi-
cient multiplicateur tenant compte de l ' éclatement et de l 'éloigne-
ment géographiques . Elle lui demande en conséquence de lui taire
connaître son sentiment sur ces propositions et ses intentions pour
la prochaine rentrée universitaire.

Réponse. - Le contrat d ' établissement signé en 1994 entre le
ministère et l 'université des Antilles et de la Guyane prévoit des
moyens spécifiques en fonctionnement, équipement et mainte-
nance qui ont été arrêtés après une discussion approfondie avec les
partenaires concernés et qui lui permettront de réaliser les objectifs
qu'elle s ' est déterminée dans un contexte local de développement
particulier. Au total, pour la seule année 1994, ce sont 7,4 MF
qui seront attribués à cet établissement au titre du contrat (dont
1,6 MF prenant en compte le surcoût de fonctionnement lié à
l'éloignement de la métropole et à l 'éclatement du site), à quoi il
convient d 'ajouter une dotation complémentaire de 2 MF (dont
1 MF a déjà été notifié le 3 mai 1994) qui sera intégrée les années
suivantes dans la dotation globale de fonctionnement .

Enseignement supérieur
(licences - licences pluridisciplinaires - création)

17579 . - 15 août 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche de lui
préciser la suite qu 'il envisage de réserver au rapport qui lui a été
remis en mai 1994 sur l 'évolution du recrutement et des carrières
des enseignants-chercheurs. Ce rapport proposait de créer, à titre
expérimental, dans quelques universités, des licences plutidiscipli-
flaires destinées notamment aux futurs instituteurs . Il sui demande
la suite réservée à ce projet qu'il avait évoqué, en particulier lors
du colloque des cercles universitaires, le samedi 7 mai 1994.

Réponse. - Ainsi qu ' il était précisé dans le rapport sur l'évolu-
tion du recrutement et des carrières des enseignants-chercheurs,
une réflexion a été engagée sur les conditions et les objectifs de
création d ' une licence pluridisciplinaire, dans le cadre .d'un groupe
de travail réunissant des présidents d ' université et des personnalités
concernées par un tel projet . A la lumière des conclusions de ces
travaux, la création réglementaire de licences pluridisciplinaires a
été prise par arrêté du 7 juin 1994 . Deux dénominations natio-
nales ont été arrêtées pour, d 'une part, une licence pluridiscipli-
naire de lettres, arts et sciences humaines, d 'autre part, une licence
pluridisplinaire de sciences et technologie . Chacune de ces licences
a vocation à préparer les étudiants à des débouchés professionnels
diversifiés, elles doivent permettre également d ' accéder à des maî-
trises. II convient d ' ajouter que la démarche de mise en oeuvre de
ces licences a prévu la mise en place d ' un groupe de suivi, de
manière à s'assurer de la réalisation des objectifs poursuivis par ces
formations . A la rentrée 1994, deux licences pluridisciplinaires,
l 'une à Lille Ill, l 'autre à l'université d 'Artois, ont d'ores et déjà
été habilitées. Trois autres demandes sont encore en cours d ' ins-
truction .

ENVIRONNEMENT

Pêche en eau douce
(C'onseil supérieur de la pêche - délocalisation - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

14421. - 23 mai 1994 . - M . Laurent Dorninati attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les conséquences
pouvant résulter de l 'ex écution d ' un projet de délocalisation du
Conseil supérieur de la pêche, rendu public le 21 avril dernier sans
concertation préalable . Il relève que les effectifs de cet établisse-
ment comptent 761 emplois, parmi lesquels 729 sont déjà répartis
sur l ' ensemble du territoire métropolitain, la direction générale,
à Paris, ne comprenant que 32 postes, dont 6 seulement sont
occupés par des fonctionnaires en détachement et 26 par des
agents contractuels . II observe que ces derniers, qui ne relèvent pas
du régime de remise à disposition et de mutation des titulaires,
pourront se trouver dans des situations très critiques tant du point
de vue professionnel et de l'emploi que sur le plan personnel et
familial . Il rappelle qu ' en ce que concerne l 'aspect matériel de ce
projet, un transfert de l'institution serait contraire aux nécessités
d ' une bonne administration puisque tous les partenaires institu-
tionnels du Conseil supérieur de la pêche se trouvent à Paris, où
ont été acquis en 1987 des locaux dont le coût, après aménage-
ments appropriés, s'est élevé à 25 millions de francs et qui seront
difficilement négociables dans la conjoncture actuelle . Il lui
demande donc de bien vouloir prendre en compte la gravité des
inconvénients de fonctionnement et des préjudices de toutes sortes

q
u ' entraînerait une opération de délocalisation qui a, du reste, fait

I objet, lors du vote du Conseil d ' administration du 21 avril, d ' une
abstention des représentants de l ' Etat et d 'une opposition des élus
du personnel ainsi que des adininisttateurs désignés par le secteur
associatif.

Réponse. - Une étude a été engagée pour examiner la possibilité
de transférer la direction générale du Conseil supérieur de la pêche
en province . Il en ressort qu'un tel projet comporterait de multi-
ples inconvénients. Le ministre de l 'environnement a souscrit aux
conclusions de cette étude et proposé au Premier ministre, qui l ' a
accepté, de ne pas poursuivre ce projet .
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Pêche en eau doua
(Conseil supérieur de la pêche - délocalisation - perspectives)

16781 . - 18 juillet 1994 . - M. Claude Birraux attire l'atten -
tion de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur les
inquiétudes de la Fédération de Haute-Savoie pour la pêche et la
protection du milieu aquatique. Il semblerait, en effet, que le siège
parisien du Conseil supérieur de la pêche - qui ne comprend que
trente-deux personnes - soit menacé de décentralisation . Une
représentation parisienne proche des ministères de tutelle étant
nécessaire et logique, il lui demande de rassurer les
2 300 000 pêcheurs français - et plus particulièrement ceux de
Haute-Savoie - qui, très attachés aux structures de la pêche,
attendent du gouvernement qu'il n ' entérine pas ce projet. - Ques-
tion transmise ù M. le ministre de l 'environnement.

Réponse . - Le ministre de l 'environnement, qui a été saisi de
cette question concernant la délocalisation du Conseil supérieur de
la pêche, informe l ' honorable parlementaire qu ' à la suite de l ' étude
engagée pour examiner la possibilité de transférer la direction
générale de cet organisme en province, il en ressort qu ' un tel pro-
jet comporterait de multiples inconvénients . Le ministre de l 'envi-
ronnement a souscrit aux conclusions de cette étude et proposé au
Premier ministre, qui l ' a accepté, de ne pas poursuivre ce projet.

Pollution et nuisances
;rote et prévention - compétences des régions)

16936. - 25 juillet 1994. - M . Christian Vanneste appelle
l ' attention de M . le ministre de l'environnement sur la charge
que représenterait pour les conseils régionaux qui assument déjà le
traitement des pollutions de flux, k traitement des pollutions de
stocks . L' article 39 du projet de loi, relatif au renforcement de la
protection de l'environnement dispose que « lorsque, en raison de
la disparition de l 'exploitant ou de son insolvabilité ou de celles du
détenteur, la mise en ouvre des dispositions de l ' article 23 de la
présente loi n ' a pas permis d 'obtenir la remise en état du site
d ' une installation classée pour la protection de l 'environnement
ayant cessé de fonctionner, la région peut engager des opérations
de remise en état des terrains pollués par cette installation ou y
participer financièrement » . L' article 39 semble ouvrir à la région
une faculté d ' intervention, non plus dans le seul domaine du trai-
tement des friches, mais dans celui des pollutions. L'établissement
public foncier, créé en 1990, est un outil de solidarité dont la mis-
sion est de traiter les friches industrielles et de conduire des
actions foncières . S ' il traite les friches industrielles, il n ' a pas à trai-
ter les sols pollués . Ainsi, lorqu 'une friche est polluée, l 'établisse-
ment public foncier n'est pas compétent pour les opérations de
traitement des pollutions qui relèvent de la DRIRE et du proprié-
taire, s ' il est connu. Dans le cas contraire, c'est-à-dire pour les sires
orphelins, la charge du traitement revient, en principe, à
l'ADEME . Or, l ' article 39 veut substituer la région à I 'ADEME
qui, certes, dispose de moyens financiers insuffisants . Une telle
charge en matière de traitement des sites pollués serait pourtant
mal venue dans le Nord - Pas-de-Calais qui compte 10 000 hectares
de friches industrielles inventoriées, dont une grande partie résulte
de l ' exploitation de notre sous-sol, notamment par les houillères.
Parmi ces friches, une centaine de sites menacent par leur pollu-
tion les nappes phréatiques et un tiers des sites est suspect de pol-
lution. La région ne peut supporter donc seule les conséquences
d ' une exploitation industrielle passée et bénéfique pour la nation
entière . Il souhaiterait donc savoir si une distinction entre pollu-
tion de flux et pollution de stocks, qui déterminerait le partage des
compétences, est envigageable.

Réponse. - La prise de conscience des risques provoqués par les
pollutions des sols héritées de notre histoire industrielle est
récente. En France, le traitement de ce problème s ' effectue dans le
cadre de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées
pour la protection de l'environnement . La responsabilité et la
charge financière du traitement d 'un site pollué incombent à l 'ex-
ploitant, ancien ou actuel, ou au détenteur. Les difficultés appa-
raissent lorsqu ' il n'existe pas de responsable solvable ou suffisam-
ment solvable. A l' heure actuelle, le financement de ce qu 'il est
convenu d 'appeler les «sites pollués orphelins » est assuré par
l 'ADEME sur des crédits provenant du ministère de l ' environne-
ment, de l'association Entreprises pour l ' environnement et, le cas
échéant, de certaines agences de l 'eau . Les crédits ainsi rassemblés
sont faibles et ne peuvent permettre de traiter rapidement

l ' ensemb l e des sites connus . Certaines régions, comme le Nord-
Pas-de-Calais, se sont déjà engagées au côté de l 'Etat dans des
politiques efficaces de résorption des friches industrielles . Ces col-
lectivités ont alors parfois été confrontées â la pollution de tels
sites . L'artic l e 39 du projet de loi évoqué par 1 honorable parle-
merde i r° ne constitue alors qu ' une ouverture à l ' intervention
potentielle des régions dans le traitement de ces sites . 1! instituerait
une possibilité et non une obligation . II légitimerait les inter-
ventions déjà constatées de certaines collectivités régionales . Le
problème plus général du financement de la dépollution des sites
pollués par le passé ne sera pas réglé par cette disposition . Des
réflexions sont donc actuellement en cours au ministère de l ' envi-
ronnement pour évaluer les besoins en la matière et proposer des
solutions .

Cours d 'eau, étangs et lacs
(Rhône - pollution et nuisances - sûreté nucléaire - radioactivité)

17704 . - 22 août 1994 . - M. Thierry Mariani appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les conclusions du
rapport de la commission de recherche et d ' information indépen-
dantes sur la radioactivité (CATI-RAD) relatif à la pollution du
Rhône. D'après les conclusions de ce rapport, la contamination
des eaux souterraines du Rhône (par dépôt de plutonium dans les
sédiments) s ' étendrait jusqu ' en Camargue . Les installations
nucléaires du site de Marcoule, situées dans le Gard, seraient,
selon les auteurs de ce rapport, en grande partie responsables de
cette pollution particulièrement inquiétante pour la population
locale Cette contamination du Rhône soulève également le pro-
blème du degré de radioactivité aux alento'rrs du site de Marcoule.
Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si la présence de
radio-éléments dans cette région, déjà fortement nucléarisée, pour-
rait avoir un lien avec le choix du tracé du futur TGV Méditerra-
née. En effet, l' une des variantes proposée pour ce tracé et écartée
par les services ministériels, devait franchir le crassier de l ' usine de
l ' ardoise, située à quelques centaines de mètres du site de Mar-
coule.

Réponse . - Plusieurs installations nucléaires sont situées sur le
Rhône et sont autorisées à rejeter dans le fleuve des effluents
radioactifs . Il est donc normal de retrouver dans les eaux et dans
les sédiments la trace de ces radionucléides. Depuis plusieurs
années, l'Institut de protection et de sûreté nucléaire (IPSN) effec-
tue un suivi d 'ensemble de la situation radioécologique du bassin
du Rhône. Les prélèvements et mesures visent à mieux connaître
les mécanismes de transfert de la radioactivité et à étudier la situa-
tion de l 'eau, des sédiments, de la flore et de la faune. Dans ce
cadre, l'IPSN réalise depuis 1989 un suivi de l ' impact des rejets
du site nucléaire de Marcoule dont les résultats sont publiés
chaque année. La radioactivité du fleuve est toujours plus •' vée en
aval du site de Marcoule qu ' en amant . Pour les sédiments a fixa-
tion des radioéléments est 'onction de la granulométrie et du
temps de contact. Les concentrations les plus élevées se trouvent
au niveau des barrages ou dans les zones du fleuve où la vitesse du
courant est la plus faible. La comparaison entre les résultats de la
période 1989-1992 et ceux de la période 1992-1993 montre que
les concentrations des radionucléides, mesurées dans les comparti-
ments de l ' écosystème aquatique rhodanien, ont baissé . Cette
baisse résulte, d 'une part, de la mise en route de nouveaux ateliers
de traitement des effluents de Marcoule qui ont permis de dimi-
nuer l 'activité rejetée dans les effluents liquides, et, d ' autre part, du
retour à une année moins sèche que les deux précédentes et donc
de l ' augmentation des débits du fleuve. La commission locale d' in-
formation auprès des grands équipements énergétiques du Gard a
fait procéder à des expertises sur les résultats des mesures effectuées
dans la région d 'Avignon . L' absence de radioactivité artificielle a
été constatée dans les produits de consommation comme le lait ou
le raisin . Il a été démontré que si le niveau maximum autorisé
pour les rejets du site de Marcoule était un jour atteint, la dose
qui en résulterait pour les personnes du public les plus exposées
serait de l ' ordre du quinzième de la dose admissible . En fait les
rejets réels n ' atteignent qu ' une fraction des limites autorisées et
l ' impact de l ' ensemble des rejets du site de Marcoule dans l 'air et
dans l ' eau reste de l ' ordre du centième de la limite de dose admis-
sible pour le public. La commission locale d ' information auprès
des grands équipements énergétiques du Gard, à partir des conclu-
sions scientifiques apportées par les experts, a estimé qu ' il n 'y avait
pas actuellement d ' élément susceptible de justifier une quelconoue
inquiétude concernant la santé publique ou l ' environnement. Bien
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entendu, les contrôles stricts de l'impact des installations nudéaires
sur l 'environnement seront maintenus . En ce qui concerne le tracé
du TGV Méditerranée, les difficultés rencontrées et les solutions
retenues, notamment au droit de Caderousse, ont été exposées le
9 mars 1994 lors d'une conférence de presse des ministre chargés
des transports et de l 'environnement . La variante dite « Bois de
Clary» imposait la traversée par la ligne TGV du crassier de
l'usine Ugine Aciers . L' infrastructure de le ligne nouvelle ne pou-
vant pas reposer sur ces matériaux hétérogènes et évolutifs, cette
option aurait exigé un transfert ou un réaménagement partiel de
ce crassier, portant sur un volume d ' au moins 270 000 mètres
cubes de déchets industriels sensibles contenant notamment du
chrome tri- et hexavalent . Différents scénarios ont néanmoins été
examinés, allant d ' un remodelage et confinement sur le site, à la
recherche de possibilités de mise en décharge et de traitement phy-
sico-chimique. Tant en raison des risques liés à la toxicité
chimique de ces déchets, que des aléas techniques et économiques
de ces différents scénarios, les services responsables ont formulé un
avis défavorable au franchissement de ce crassier. La variante du
Bois de Clary a donc été rejetée. En conséquence, le ministre
chargé des transports a demandé à la SNCF d 'engager, avec les

i
mputations riveraines et ses élus concernés par le tracé mis à
I enquête, la concertation la plus attentive afin d 'optimiser l ' inser-
tion paysagère, les protections phoniques et les ouvrages hydrau-
liques du Rhône et de l ' Aigues, et de prendre les mesures les plus
appropriées de réorganisation de l ' agriculture sur ce tronçon parti-
culièrement sensible .

Récupération
(emballage - recyclage - politique et réglementation)

17719 . - 22 août 1994 . - Le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994

j
ui vient de sortir précise notamment les conditions d ' élimination
es déchets d ' emballage dont les détenteurs ne sont pas les

ménages. 11 est impératif en effet qu 'ils soient réutilisés, recyclés ou
qu' ils servent à produire de l'énergie . L ' article 9 établit en quelque
sorte un bordereau de suivi de ces déchets qui doit être à tout
moment à la disposition des agents de l'Etat . Se pose malgré cela
le problème du contrôle de l 'application de ce décret. Dans cette
optique, Mme Marie-Thérèse Boisseau demande à M. k
ministre de l ' environnement s' il ne serait pas souhaitable de
prendre des dispositions complémentaires visant à encourager une
vérification plus rigoureuse du contenu des bennes à l 'entrée des
décharges.

Réponse. - La suggestion de conforter, par une vérification à
l' entrée des décharges contrôlées, l 'application du décret n° 94-609
du 13 juillet 1994 concernant la valorisation des déchets d ' embal-
lages autres que ceux des ménages est tout à fait judicieuse . Le
décret en question avait d ' ailleurs été précédé, dès le début de
l'année 1993, d ' une circulaire aux préfets leur demandant, après
concertation avec les différents acteurs concernés, de limiter par
voie d'arrêtés complémentaires l ' admission, dans les décharges de
résidus urbains, des emballages des entreprises et notamment des
papiers et cartons. Ce décret s ' inscrit tout à fait dans la logique
voulue par la loi du 13 juillet 1992, relative aux déchets et aux
installations classées pour la protection de l 'environnement, lors-
qu'elle énonce l ' objectif, fixé à l ' an 2002, de ne plus mettre en
simple stockage (décharge) que les seuls résidus ultimes . Les
emballages usagés, et particulièrement ceux des entreprises, consti-
tuent des déchets dont la valorisation, par réemploi, recyclage ou
sous forme d'énergie, est relativement aisée . Il s 'agit donc bien ici
de poser dès à présent une étape concrète dans la poursuite de cet
objectif. Bien entendu, la mise à jour des prescriptions r6gle-
mentaires concernant les décharges contrôlées de résidus urbains
(dites « de classe 2 »), actuellement en préparation en application
de cette loi, intégrera les dispositions du décret n° 94-609.

Ordures et déchets
(déchets - pneumatiques - collecte et stockage - réglementation)

17756. - 22 août 1994 . - M. André Berthol demande à M. le
ministre de l'environnement de bien vouloir lui préciser si la col-
lecte et le stockage de pneus, dans l'attente de leur traitement,
relève de la législation sur les installations classées . I1 souhaiterait
notamment qâ l lui indique comment une commune de moyenne
importance est susceptible de mettre en place ce type de service.

Réponse. - Les dépôts de pneumatiques usagés présentent des
risques d ' incendie importants et sont donc naturellement assujettis
à . la législation des installations classées pour la protection de

l'environnement. Ils relèvent, dans l'état actuel de la nomenclature,
de la rubrique 98 bis, qui les soumet à autorisation ou à déclara-
tion, selon l ' importance du dépôt et l ' isolement par rapport aux
riverains . Une collectivité locale peut, comme une société privée,
être exploitante d'une installation classée et est alors astreinte aux
mêmes règles . Pour ce qui est du traitement des pneumatiques
usagés, diverses filières de valorisation existent : le rechapage, l'inci-
nération avec récupération d ' énergie notamment en cimenterie, la
production de poudrette pour la fabrication de revêtements spor-
tifs, de murs antibruit, l 'utilisation de pneus entiers ou en mor-
ceaux en travaux publics (procédé „ pneusol », murs antibruit,
etc .) . Mais les débouchés actuels sont insuffisants en raison, princi-
palement, de contraintes économiques . Par ailleurs, en application
de la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992, relative à l ' élimination des
déchets, ainsi qu'aux installations classées pour la protection de
l ' environnement, les décharges ne seront autorisées à accueillir que
des déchets ultimes, à compter du 1' juillet 2002 . Aussi, une
réflexion est-elle en cours au niveau national avec tous les parte-
naires concernés, afin d 'élaborer une filière des pneumatiques usa-
gés, de la collecte au traitement.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports fluviaux
(voies navigables - développement - perspectives)

14459 . - 23 mai 1994 . - M. Denis Met-ville attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur l ' intérêt d 'une modernisation du réseau fluvial français
et de sa mise en cohérence avec le réseau transeuropéen décidé par
l ' Union européenne . En effet, la situation des voies d ' eau fran-
çaises se caractérise aujourd' hui par une double lacune : une
absence de maillage formant un réseau de connexions suffisant et
performant entre les différents bassins de navigation (il n 'y a pas
notamment de réseau français à grand gabarit, mais seulement
quelques tronçons) ; une absence de connexions avec le réseau flu-
vial européen . Une intégration raaide compléterait les opérations
visant à contrebalancer la « Mitteleuropa », en la raccordant à la
façade maritime de l ' ouest et du sud de l ' Europe. De nombreux
arguments justifieraient une telle réalisation, et parmi eux la faible
consommation d'énergie de ce mode de transport, des capacités
d'emport extraordinaires, au moindre coût . Une meilleure utilisa-
tion des voies fluviales permettrait un délestage significatif d'autres
modes de transport, sur des axes de plus en plus saturés, une
moindre agressivité sur l ' environnement, une grande sécurité et un
meilleur respect des temps de transports, un intérêt significatif
dans une vision globale d ' aménagement du territoire, car la réalisa-
don d'un tel réseau favoriserait également une meilleure gestion de
l 'eau, tant dans son alimentation que dans son évacuation, le tou-
risme, une desserte plus équilibrée de grands pôles industriels et
des régions en déclin, qui pourraient être ainsi valorisées (création
de nouveaux carrefours logistiques) . Il lui demande donc dans
quelle mesure pourrait être envisagé le développement du réseau
fluvial français, afin de permettre une réelle intégration dans le
réseau européen et une plus grande cohérence avec l ' ensemble des
modes de transport de marchandises en France, dans un domaine
où la compétition européenne et internationale reste intense . Il
insiste en particulier sur l ' intérêt pour la Seine-Maritime d ' un
développement de la liaison Seine-Est dans les meilleurs délais et
souhaite connaître les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Réponse. - Toutes les réflexions qui ont été menées tant au
niveau national qu'au niveau européen en vue d ' améliorer les
conditions de transport de marchandises ont conclu à l ' intérêt de
développer l'intermodalité . En raison des avantages du mode flu-
vial sur le plan de l 'environnement, de la sécurité et du coût et de
ceux qui découlent des multiples fonctions de la voie d 'eau, la réa-
lisation d ' un réseau à grand gabarit apparaît justifiée. Toutefois,
l'évolution défavorable du trafic fluvial et une faible utilisation de
ce mode par les ports français contrairement à ceux des autres pays
européens comme la Belgique et la Hollande engendrent un
manque de crédibilité vis-à-vis du transport fluvial en France.
Cette situation ne favorise pas les prises de décision en faveur de la
voie d'eau, cela d'autant moins que le problème du financement
n ' est pas résolu actuellement . Des solutions sont cependant recher-
chées . C 'est ainsi que la loi d ' orientation sur le développement du
territoire adoptée en première lecture par l 'Assemblée nationale
prévoit la création d 'un fonds d'investissement fluvial . Parallèle-
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ment, Mme Hélène Blanc a été chargée d 'une mission par les
ministres de l ' industrie et de l'équipement, des transports et du
tourisme en vue de recueillir l ' avis des collectivités territoriales
actionnaires de la CNR sur les possibilités d 'un éventuel partage
de la rente hydroélectrique entre les besoins de l ' industrie et ceux
nécessaires à la réalisation des grandes liaisons . Pour cc qui
concerne plus précisément la liaison Seine-Est, qui est l 'une des
moins avancées sur le plan des études techniques et des procédures
administratives, il est évident qu ' une décision en faveur de la
reprise des études ne pourra intervenir que si le problème de
financement des grandes liaisons est résolu.

Transports ferroviaires
(liaison - Paris/Bâle - électrification - financement)

15093. - 6 juin 1994. - M. François Baroin attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le projet de modernisation et d ' électrification de la ligne
Paris-Bâle et au-delà . Celle-ci représente maintenant un objectif
prioritaire pour les populations directement concernées par les
voies de communication ferroviaires irriguant les régions . Un
financement est envisageable, notamment au plan communautaire,
dans le cadre des programmes Interreg . La politique d 'aménage-
ment du territoire plaide en faveur de ce projet permettant le
développement d ' un axe de communication moderne et perfor-
mant . Dans le cadre du TGV-Est, il convient, à moindre frais, de
compléter par le sud de la région Champagne-Ardenne le dispositif
afin d ' engager un véritable développement équilibré du territoire.
Cette étape ne pouvait, jusqu ' à présent, trouver sa place dans le
contrat de plan, car il n 'existait ni étude préalable ni plan de
financement . A l ' orée du XII' Plan, il lui demande quelles sont les
initiatives qu ' il compte prendre destinées à stimuler la réalisation
de ce projet.

Réponse. - La fréquentation de la ligne Paris-Bâle et le faible
trafic supplémentaire que pourraient induire des travaux de
modernisation et d 'électrification font que, eu égard au coût élevé
de ces investissements, ceux-ci ne sont pas envisagés actuellement.
Un financement au plan communautaire dans k cadre de l ' initia-
tive dénommée Interre II concernant la coopération trans-
frontalière créée par la Commission européenne le 15 juin 1994
n ' est pas engisageable . En effet, !es zones administratives éligibles à
cette initiative doivent être de niveau inférieur à celui du départe-
ment et être situées ie long des frontières intérieures ou extérieures
de la Communauté . Orle seul tronçon de la ligne Paris-Bâle qui
aurait éventuellement pu être concerné par un investissement en
infrastructures, Altkirch-Mulhouse-Bâle, situé dans le Haut-Rhin,
est déjà électrifié. Avec la mise en service des TGV-Est et Rhin-
Rhône, les temps de parcours sur Paris-Mulhouse et Paris-Bâle
diminueront très fortement . Dans cette pers p ective, les régions et
la SNCF étudieront conjointement les meilleures possibilités de
diffusion des gains de temps permis par la grande vitesse, notam-
ment dans la Haute-Marne. Cependant, pour desservir correcte-
ment les villes intermédiaires de la ligne Paris-Bâle, des solutions
autres que l 'éléctrification ou !e rabattement peuvent être envisa-
gées . En effet, les liaisons intervilles pourraient être assurées par
des automoteurs TER de la nouvelle génération, plus rapides et
plus confortables que les anciens, la desserte par automoteur n 'ex-
cluant pas les possibilités de rabattement. Les régions Champagne-
Ardenne et Franche-Comté pourraient examiner en concertation
avec la SNCF les besoins de déplacement exprimés par les voya-
geurs utilisant la ligne Paris-Bâle et les conditions de l ' achat du
nombre d 'automoteurs nécessaires au travers d 'une convention
avec la SNCF .

Transports ferroviaires
(gare de Rémilly - perspectives)

16042. - 27 juin 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le fait que de nombreuses gares entre Rémilly et
Metz ont été fermées. Compte tenu de sa situation à la bifurcation
des lignes ferroviaires et de l 'importance des flux de voyageurs, la
gare de Rémilly conserve cependant une importance évidente . Il
souhaiterait donc qu'il lui confirme que cette gare reste en dehors
du processus de fermeture qui a été mis en oeuvre sur la portion
susévoquée de la ligne en direction de Metz.

Réponse. - La SNCF doit concilier ses impératifs de maîtrise des
coûts et le maintien d'un service de qualité . C'est pourquoi elle a
été amenée à supprimer, dans certaines gares dont le chiffre d 'af-

faires était faible, la vente manuelle des billets pour la remplacer
par un distributeur automatique de billets . En ce qui concerne la
gare de Rémilly, qui engendre un trafic de voyageurs à dominante
régionale, sa desserte n' est pas remise en cause . Quant à la distri-
bution des billets, elle est actuellement assurée du lundi au ven-
dredi par un agent de guichet qui dispose d ' un terminal point
vente simplifié (TPVS) pour délivrer les titres de transport sur les
grandes lignes ainsi que pour les déplacements quotidiens (étu-
diants, scolaires et salariés qui se rendent à Metz) . Malgré la baisse
du chiffre d'affaires de l ' activité voyageurs de cette gare, l ' automa-
tisation intégrale de la distribution n est pas envisagée pour la pé-
riode à venir. La SNCF veillera à l'adéquation du système de dis-
tribution aux besoins de cette gare.

Transports aériens
(AOM et Air Liberté - droit d'at,.errissage - Londres)

16343. - 4 juillet 1994. - M. Jean-Jacques Jegou ai ' te
l ' attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports rt
du tourisme sur la situation des Compagnies AOM et Air Liberté.
En effet, ces deux compagnies se sont vu privées du droit d ' atter-
rissage à Londres, alors que les Britanniques se prétendent ultra-
libéraux. Considérant que la concurrence entre compagnies
aériennes est souhaitable, Il lui semble néanmoins nécessaire qu ' elle
soit loyale et ouverte à tous. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il envisage de
prendre afin de permettre une concurrence qui ne soit pas limitée
à certaines compagnies.

Réponse. - Les préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire, concernant les difficultés d 'obtention de créneaux
horaires sur l' aéroport d ' Heathrow rencontrées par les compagnies
françaises, en particulier AOM et Air Liberté, à l 'occasion de l'ou-
verture de liaisons aériennes entre l ' aéroport d 'Orly et les aéroports
londoniens, ont fait l ' objet d 'un examen attentif. Ainsi, l ' ouverture
de ces liaisons, annoncée en octobre 1993 afin de répondre, d 'une
part, aux attentes des compagnies et de la clientèle, et, d ' autre
part, à la concurrence prochaine du tunnel sous la Manche, a été
reportée dans un premier temps du fait, notamment, des diffi-
cultés sus-mentionnées. Suite à la décision de la Commission euro-
péenne enjoiggnant à la France d 'ouvrir les liaisons aériennes entre
Orly et Londres, k ministre chargé des transports a annoncé son
intention d ' ouvrir cette desserte le 13 juin 1994, sous certaines
conditions de fréquence et de capacité, après s 'être assuré de
l'encagement de son homologue britannique que tous les efforts
seraient faits dans le cadre de la réglementation communautaire en
vue de permettre l ' accès des compagnies françaises à l 'aéroport
d ' Heathrow. A ce sujet, le comité 'de coordination de l 'aéroport
d ' Heathrow - instance chargée d 'examiner les problèmes d ' attribu-
tion des créneaux horaires sur cet aéroport - qui s 'est tenu k 2
juin 1994, pour la première fois dans la forme préconisée par le
règlement communautaire en la matière, a reconnu le bien-fondé
et l ' urgence des problèmes rencontrés par la compagnie AOM.
Parallèlement, AOM et Air Liberté, soutenues dans leurs
démarches par les autorités françaises, ont déposé une plainte
auprès de la commission afin d'obtenir les créneaux nécessaires à
l'aéroport d'Heathrow pour une exploitation commercialement
viable de la desserte Orly-Londres . La situation des compagnies
françaises sur cet aétoport est susceptible de s ' améliorer grâce à
leurs actions et aux interventions répétées des autorités françaises
auprès de leurs homologues britanniques . Ainsi, la compagnie Air
Liberté a pu ouvrir dans un premier temps, depuis le 12 sep-
tembre dernier, des liaisons à destination de l'aéroport de Londres-
Gatwick .

Architecture
(recours obligatoire - réglementation - respect -

maisons individuelles)

16437. - 11 juillet 1994. - M. Raymond Couderc appelle
l' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur une des dispositions de la loi du 3 janvier 1977.
En effet depuis la loi du 3 janvier 1977 le recours à 1 architecte est
obligatoire sauf pour les particuliers construisant pour eux-mêmes
et au-dessous d'un certain seuil fixé par le code de l'urbanisme.
Depuis sa parution, cette loi semble être l'une des plus bafouées de
notre pays. En effet, depuis des années les constructeurs de mai-
sons individuelles qui par définition construisent pour le compte
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d ' autrui déposent des demandes avec l'indication de leur entreprise
sur le plan, quelquefois même la référence à leur catalogue, ce qui
prouve qu ' il y a répétition de modèles, et simplement parce que
dans le cadre réservé à cet effet de l'imprimé de demande de per-
mis de construire ils indi q uent que le client est l'auteur du proiet
leur dossier n ' est pas déclaré irrecevable et les DDE qui instruisent
95 p. 100 des demandes ferment les yeux. Ce détournement de la
loi parte un très grand préjudice à la qualité architecturale, à !a
qualité de l ' environnement et met en péril la profession d ' ar-
chitecte, déjà fragilisée par une conjoncture très mauvaise . Il lui
demande les mesures qu ' il envisage afin que cessent ces abus.

Architecture
(recours obligatoire - réglementation -

respect - maisons individuelles)

17133. - 25 juillet 1994 . - M . Jean-Pierre Calvel attir•e
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur une d es dispositions de la loi du 3 janvier 1977.
Cette disposition précise que le recours à l ' architecte est obligatoire
sauf pour les particuliers construisant pour eux-mêmes et au-
dessous d ' un seuil fixé par le code de l 'urbanisme. Depuis sa paru-
tion, cette loi ne semble guère respectée, car depuis des armées les
constructeurs de maisons individuelles, qui par définition
construisent pour le compte d ' autrui, déposent des demandes avec
l ' indication de leur entreprise sur le plan, quelquefois même la
référence à leur catalogue, ce qui prouve qu ' il y a répétition de
modèles, et simplement parce que dans le cadre réservé à cet effet
de l ' imprimé de demande de permis de construire, ils indiquent
que le client est l ' auteur du projet, leur dossier n ' est pas déclaré
irrecevable et les DDE, quand elles instruisent les démarches, ne
tiennent pas compte de cet acte illégal et détournent la loi du
3 janvier 1977 . Cela porte un très grand préjudice à la qualité
architecturale, à la qualité de l ' environnement et met en péril la
profession d ' architecte, déjà fragilisée par une conjoncture difficile.
Il lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour que
cessent ces abus.

Réponse. - La loi du 3 janvier 1977 sur l 'architecture a confié la
conception des constructions significatives et de leurs abords à des
professionnels dont la compétence est attestée par un diplôme, les
architectes. Le .recours à un architecte ne s'impose pas, cependant,
aux personnes désirant édifier pour elles-mêmes des constructions
de faible importance : bâtiments de moins de 170 mètres carrés de
surface hors oeuvre nette pour les constructions autres qu ' agricoles.
Aux termes des articles 4 et 5 de la loi précitée, toute personne
physique est donc libre d' élaborer ou de faire élaborer un projet
architectural dont la surface est intérieure à ce seuil, sans qu' il
puisse être fait état, à un titre quelconque, d ' un détournement de
procédure. En ce qui concerne par ailleurs les modèles-types de
construction et leurs variantes susceptibles d'utilisations répétées,
ils doivent être établis par un architecte avant toute commercialisa-
tion., et ce quel que soit le maître d ' ouvrage qui les utilise . Tout

aniculier qui construit pour lui-même peut donc, quelle que soit
FaF surface à construire, utiliser un modèle-type ou sa variante, dès
lors qu'il a été régulièrement établi par un architecte . Toutefois, si
le modèle-type utilisé a une surface hors oeuvre nette supérieure à
170 mètres carrés, il doit faire apple à un architecte pour l ' implan-
.tation de cette construction sur le terrain, le choix des matériaux
et des couleurs ainsi que les adaptations nécessaires à l ' insertion
dans le milieu environnant . Des difficultés peuvent certes s 'élever
lors de la mise en oeuvre de ces dispositions . Aussi est-il suggéré à
l 'honorable parlementaire de soumettre, s ' il le souhaite, les cas
concrets dont il a eu à connaître aux services du ministère de
l ' équipement, des transports et du tourisme.

Transports
(versement de transport - remboursement -

suppression - conséquences -
entreprises implantées dans les agglomérations nouvelles)

16516. - 11 juillet 1994 . - M . Georges Mothron attire
l ' attention de M. le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur le projet du Gouvernement qui viserait à suppri-
mer, très prochainement, le remboursement du versement de
transport accordé aux entreprises de plus de neuf salariés, installées
à l ' intérieur des périmètres d 'urbanisation des agglomérations nou-
velles depuis 1971 . Cette mesure, si elle était adoptée, serait grave-
ment préjudiciable aux entreprises en une période où, au contraire,

tout-doit être mis en oeuvre pour les aider à relancer l ' économie. Il
lui demande, en concertation avec son collègue le ministre du
budget, de faire en sorte que le problème du déficit des transports
publics ne conduise pas à dis arbitrages budgétaires dommageables
pour les entreprises qui ont fait le choix de s ' implanter dans ces
agglomérations.

Transports
(versement de transport - remboursement -

suppression - conséquences -
entreprises implantées dans les agglomérations nouvelles)

17117 . - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les inquiétudes des entreprises de l ' agglomération
de Melun-Sénart employant plus de 9 salariés . Celles-ci sont assu-
jetties au versement de transport, taxe versée au syndicat des trans-
posts parisiens . Jusqu ' à ce jour, le versement de transport a été
remboursé aux entreprises pour les salariés employés à l ' intérieur
des périmètres d'urbanisation des agglomérations nouvelles en
application de la loi du 12 juillet 1971 modifiée par la loi du
5 juillet 1975 . Il semblerait que le Gouvernement envisage de sup-
primer ce remboursement . Il lui demande, par conséquent, de bien
vouloir lui préciser les mesures qu ' il entend prendre.

Transports
(versement de transport - remboursement -

suppression - conséquences -
entreprises implantées dans les agglomérations nouvelles)

17521 . - 8 août 1994 . - M. Pierre Cardo appelle l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les graves inquiétudes exprimées
par les unions patronales des Yvelines et du Val-d ' Oise devant un
projet de décision destiné à supprimer désormais le rembourse-
ment du versement « transport » en faveur des entreprises situées
dans le périmètre des villes nouvelles . Cette décision, prise sans
concertation avec les entreprises, risque de mettre gravement en
cause l ' équilibre financier de ces entreprises au moment où les
effets de la crise économique restent particulièrement préoc-
cupants . Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les inten-
tions du Gouvernement en la matière, notamment à la lumière des
incidences financières et de lui indiquer si des incitations parti-
culières ne pourraient être envisagées en faveur des entreprises qui
acceptent de s'installer dans les quartiers en difficulté . - Question
transmise à M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme.

Transports
(versement de transport - remboursement -

suppression - conséquences -
entreprises implantées dam les agglomérations nouvelles)

18499. - 26 septembre 1994 . - M. Francis Delattre attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le projet qui viserait à supprimer le rembourse-
ment du versement de transport accordé aux entreprises de plus de
neuf salariés, installées à l ' intérieur des périmètres d ' urbanisation
des agglomérations nouvelles depuis 1971 . En l'état actuel de la
conjoncture, une telle mesure serait gravement préjudiciable aux
entreprises en une période où, au contraire, tout doit être fait pour
les aider à relancer la machine économique . S ' agissant d 'un chan-
gement important par ses conséquences dans la législation écono-
mique relative aux tarifs et réglements des services de transports, il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions quant à ce projet .

Transports
(versement de transport - remboursement -

suppression - conséquences -
entreprises implantées dans les alomérations nouvelles)

18596. - 26 septembre 1994. - M. Michel Pelchat se fait
l ' écho auprès de M . le ministre de l 'équipement, des transports
et du tourisme de la vive inquiétude de l ' union patronale de
l ' Essonne face aux intentions du Gouvernement d' annuler les dis-
positions permettant actuellement aux entreprises installées dans

I
les villes nouvelles d 'obtenir le remboursement du versement de
transport qu ' elles doivent acquitter. Il tient à lui indiquer que si



cette décision voyait le jour, les entreprises implantées sur les terri-
toires des villes nouvelles, qui supportent déjà le poids d ' une fisca-
lité locale généralement plus lourde que celle qui frappe les sodé-
tés installées en dehors, verront les inconvénients de cette disparité
s' accroître . En outre, une telle mesure, alourdissant les charges f-
férentes à cette imposition, les pénaliserait égaiement sur le plan de
la concurrence qui sévit dans tous les eec:eurs d'activités.

Transports
(versement de transport - remboursement -

suupres_v n -- conséquences -
entreprises implantées dons les agglomérations nouvelles)

18788. - 3 octobre 1994 . - M. Xavier Dugon appelle l' atten-
tion de M. k ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur la possible a.nnultion des dispositions permettant
aux entreprises installées dans les villes nouvelles de bénéficier du
remboursement du versement de transport qu ' elles doivent payer.
L' inconvénient majeur des villes nouvelles réside dans le poids
excessif de leur fiscalité, incontestablement plus lourd que dans les
communes environnantes . Dès lors, le remboursement du verse-
ment de trzrsport constitue uns compensation et plu encore une
aide fiscale capitale . Si ce remboursement venait à disparaître,
nombreuses sosie les entreprises qui, déjà installées, partiraient ou,
pour celles en quête d 'ui accueil, choisiraient les communes limi-
trophes, fiscalement plus rentables . Par ailleurs, l ' alourdissement
des charges afférentes à cette imposition pesant sur ces entreprises
risquerait de; les fragiliser plus encore vis-à-vis de leurs concur-
rentes . Aussi, demande-t-il au Gouvernement de préciser ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse. - La loi du 12 juillet 1971 modifiée cela ive à l ' assujet-
tissement de certains employeurs de Paris et des départements
limitrophes à un versement destiné aux transports en commun de
la région parisienne prévoit le remboursement aux employeurs des
versements effectués pour les salariés employés à l ' intérieur des
périmètres d 'urbanisation des villes nouvelles. Un pro j et d'article
de loi a été élaboré, qui prévoit le maintien de ce remboursement
du versement de transport pour ler seules entre(nises établies
depuis moins de cinq ans dans les villes ;iouvelles d lie-de-France.
Cet article fait partie du projet de loi de finances pour 1995, et
sera donc examiné par le Parlement au cours de la session
d'automne 1994 .

Transporte urbains
(R477' : métro - ligne 13 B -

prolongation - port de Gennevilliers perspectives)

16939. - 25 juillet 1994 . - M. Frantz Taittinger attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur k projet de prolongation de la ligne 13 13 da métro
vers le port de Gennevilliers (92) . Ce projet devait faire partie du
plan du conseil régional d ' Ile-de-France pour la période 1994-1999.
Pour de nombreux Asnérois, Colombéens et habitante de Genne-
villiers et afin de favoriser le développement économique de la
zone industrielle limitrophe à la ville de Gennevilliers, cette pro-
longation apparaissait comme une mesure nécessaire et indispen-
sable au développement de la bouche nord des Hauts-de-Seine . Il
semble que ce projet sois, pour différentes raisons, reporté à une
date ultérieure non précisée . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser si ce projet a une chance de voir le jour et dans quels
délais.

Réponse. - Le prolongement du projet Météor jusqu ' au port de
Gcnevilliers n'a pu être inscrit dans k contrat de plan Etat-région
Ile-de-France, pour la période 1994-1998, en raison de l'impor-
tance des financements immobilisés pour les opérations prioritaires
en cours, qui représentent 7,2 milliards de francs . Ce projet n'en
demeure pas moins prévu par le nouveau schéma directeur d'amé-
nagement et d'urbanisme de l ' île-de-France comme devant assurer
la desserte d 'un pôle économique important de la région . -Sans
attendre l'examen de son inscription au prochain contrat de plan,
et dans la perspective d'une intégration de la ligne de métro 13 bis
dans le système Météor, des études ont été demandées à la RATP
afin de respecter un échéancier opérationnel plus rapproché. En

particulier, une amélioration de la desserre des quartiers concernés
par des solutions plus légères que le métro - automatique; par
exemple des sites propres de surface organisant les liaisons avec les
infrastructures ferroviaires existantes, pourrait être mise en oeuvre
d'ici à 1998 .

Urbanisme
(politique de l 'urbanisme - divisions de terrains

exclues de la procédure des lui.cemer_ts)

17059. - 25 juillet 1994. - M, Jean Tardieu appelle l 'attention
de M. k ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur les difficultés rencontrées par les communes concernant
les divisions de terrains exclues de Iprocédure des lotissements.
Avec ia multiplication de ces constructions, s 'accentuent les pro-
blèmes posés au niveau des accès, des réseaux, de l'alimentation en
eau . 11 lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - Les divisions de propriété foncière en vue de l 'im-
plantation de bâtiments sont réglementées par diverses dispositions
du code de i 'urbanisme. Ces dispositions sont, soit la régle-
mentation applicable aux lotissements et divisions de propriété,
telles nue définies aux articles L . 315 .1 et R. 315-1 et suivants du
code de l 'utbanisine, soit l'une des procédures énumérées à
l 'article R . 315-2 du même code . La réglementation applicable aux
lotissements et divisions de oropriété opère une distinction entre
les divisions, qui, au sens de l ' article R. 315-1, constituent un
lotissement (c 'est-à-dire celles qui ont pour effet ou pour objet, sur
une période de moins de dix ans, de porter à plus de dru .; le
nombre de terrains issus de la propriété d 'origine), et celles qui
n ' en constituent pas . Dans ce dernier cas, ces divisions, qui ne
peuvent être que de faible importance (ne pas porter à plus de
deux le nombre de terrains destinés à être bâtis, ou à quatre en cas
de partage successoral), ne sont pas soumises à un régime d 'autori-
sation préalable, mais doivent, en vertu des dispositions de l 'article
R 315-54, être précédées de la délivrance d'un certificat d'urba-
nisme. L ' objet de ce certificat est à la fois d 'informer les destina-
taires des terrains des règles de constructibilité qui y dont atta-
chées, et de permettre à l'administration de contrôler [utilisation
des droits de construire et de s 'assurer qu'une division de terrains
en vue de l'implantation de bâtiments ne relève pas d ' une auto-
risation de lotir. Si, lors de l' instruction d ' une demande de certifi-
cat d ' urbanisme, il devait apparaître q ue les équipements publics
existants ou prévus, susceptibles de desservir le terrain concerné ne
permettent pas l'implantation de constructions sur ce terrain,
l' autorité compétenre peut déclarer ce terrain inconstructible dors
même qu'aucune règle d ' urbanisme n 'imposerai le refus de route
construction . L'application de ces dispositions permettant de
résoudre les problèmes soulevés, il n 'est, pour l'insaant, pas envi-
sagé de les modifier .

Voirie
(carrefour -- aménagement -

ronds-points à circulation continue - bilan et perspectives)

17638 . - 15 août 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. k ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
que le paysage routier français a étè sensiblement modifié ces der-
niers années par l ' apparition et la généralisation des ronds-points à
circulation continue . il semble s'agir d 'une innovation d ' origine
strictement administrative, sur l ' opportunité de laquelle n' ont été
consultés ni les élus, nationaux ou locaux; ni les associations,
notamment celles qui se préoccupent de l ' environnement, ni les
citoyens. Il lui demande de faire l ' historique des décisions ayant
conduit à l ' installation de ce type d'aménagement des carrefours et
de lui indiquer à quel moment et à quel niveau l 'autorité politique
est, le cas échéant, intervenue. Il souhaite connaître également le
coût global de l 'opération et la,part de son financement qui a pesé
sur les collectivités locales . Enfin, un bilan a-t-il été dressé de ces
aménagements, au regard tant de la rapidité de la circulation que
de sa sécurité ?

Réponse. - Depuis la réalisation en 1907 des premiers ronds-
points à priorité à droite, de nombreuses observations et études
ont été menées régulièrement par les services techniques du minis-
tète de l'équipement, des transports et du tourisme, en collabora-
sisal avec la gendarmerie. Ces études ont porté sur la capacité et la
sécurité de ces carrefours avec différents régimes de priorité . Elles
ont conclu à des améliorations importantes de la sécurité sur des
carrefours aménagés en rond-point, atteignant jusqu ' à 90 p. 100
de diminution des accidents. Le décret du 6 septembre 1983 a
modifié le code de la route en définissant le « carrefour à sens gira-
toires et son régime de priorité ; puis, en 1984, un arrêté ministé-
riel a défini la signalisation spécifique du carrefour giratoire. Au
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cours de ces dix dernières années, la publication de documents
techniques émis par les services spécialisés du ministère chargé des
transports, ainsi que l 'organisation d ' un séminaire international à
Nantes en 1992, ont contribué au développement actuel de ce
type de carrefour, par le remplacement soit de carrefours à feux en
milieu urbain, en tenant compte du choix des municipalités, soit
de carrefours importants non dénivelés en rase campagne ou de
carrefours secondeires dans les échangeurs. Toute, ces installations
ont été réalisées en concertation avec les responsables locaux de
tous niveaux, partenaires de l ' Etat, lors d 'opérations d 'études glo-
bales d ' itinéraires relatives au réseau routier national et aboutissant
à l ' élaboration des contrats entre l ' Etat et la région . Quant aux
associations et aux citoyens, leur avis est sollicité lors des enquêtes
préalables à la déclaration d'utilité publique des opérations d amé-
nagement routier à réaliser sur leur commune . Actuellement, envi-
ron 10 000 giratoires existent en France dont plus de 80 p. 100
en agglomération . Depuis 1984, l 'exemple français a fait école
dans la plupart des pays d ' Europe . compte tenu de l ' intérêt de ce
type d ' aménagement du point de vue de la sécurité routière.

hôtellerie et restauration
(hôtels - emploi et activité - surcapacité - Haute-Savoie)

Question signalée en Conférence des présidents

17728. - 22 août 1994- - M . Michel Meylan attire l ' attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur le phénomène de surcapacité hôtelière dont souffre
l ' hôtellerie . En effet, en Haute-Savoie, le taux d ' occupation des
hôtels a connu une baisse de 15 à 20 p . 100 en quatre ans et,
dans la même période, la capacité d ' accueil a fortement augmenté.
Cette surcapacité entraîne inévitablement une concurrence exacer-
bée, une baisse inadaptée des prix, des dépôts de bilan et des licen-
ciements qui nécessite la mise en oeuvre de mesures permettant
d 'assainir le marché de l'hébergement et de la restauration. En
conséquence, 1 lui demande quelle est sa position sur le grave pro-
blème de la surcapacité hôtellière et s 'il envisage la création de
commissions départementales d ' urbanisme hôtelier chargées
d'émettre un avis sur l ' implantation de nouvelles structures.

Réponse. - L' apparition et le développement d 'établissements
d ' hébergement hôtelier et l ' accroissement général de l ' activité tou-
ristique ont modifié dans certaines zones 1 équilibre offre-demande
et accentué les difficultés d 'exploitation de certains hôtels dues la
dégradation de la conjoncture. Il m'a paru judicieux de mettre en
place un dispositif de maîtrise de l ' offre, basé sur l 'information, la
concertation et la responsabilité des différents acteurs intéressés.
C'est dans cette perspective qu ' à été décidée, dans un premier
temps, la création d 'un observatoire des industries hôtelières,
composé d ' élus, de professionnels et des administrations concer-
nées . Il est appelé, sous la présidence de M . Roque, député de
l'Hérault, secondé par M . Pascallon, député du Puy-de-Dôme, et
par M. Voisin député de Sâone-et-Loire, à rassembler l ' informa-
tion sur l ' évolution du marché, les réalisations et les projets, à
informer les décideurs locaux et toute instance amenée à éclairer
les décisions d ' investissement ou d ' implantation . Après quelques
mois d ' activité, il s ' est avéré que, si les premiers travaux furent
exhaustifs et utiles quant au suivi de l 'activité, les causes réelles de
la « surcapacité » hôtelière n'étaient pas explicitement définies tant
il est vrai qu' il existe de nombreuses particularités . Si les profes-
sionnels s ' entendent, à raison en partie, pour dire qu'il y a «surca-
pacité» parce que décroissance progressive des taux d occupation
et vice versa, il n'en demeure pas moins vrai que d 'autres phéno-
mènes sont à prendre en compte pour proposer des solutions adé-
quates et suivies d ' effets (analyse des besoins des clientèles pour
améliorer la fréquentation, aide à la gestion, organisation de la
concurrence, conseils en matière d'implantation .. .) . Ainsi, face aux
insuffisances décelées, il a paru nécessaire de compléter et
d ' étendre les missions de l ' observatoire des industries hôtelières et
d ' affiner les axes d 'analyse afin de proposer des solutions adaptées
et d'agir pleinement quand et où il le faut . C' est dans cette
optique que sera mise en place la commission nationale de régula-
tion des hébergements touristiques . Intégrant l ' observatoire des
industries hôtelières, elle poursuivra les travaux par bassins d 'hé-
bergement touristique. Ce suivi concernera non seulement l ' hôtel-
lerie homologuce mai: également tous les autres types d ' héberge-
ment :euristique . Avec l ' étroite collaboration des professionnels et
des instances concernées, la commission établira et mettra à jour
une carte nationale de la capacité hôtelière, voire des autres héber-

gements, mettra en oeuvre et suivra la politique d 'observation et les
mesures visant à réguler l 'offre d' hégergements par bassin . La
commission est coprésidée par les parlementaires précités qui
apporteront leur contribution pour les besoins législatifs et juri-
diques. Les membres de la commission seront répartis entre deux
groupes de travail, l ' un assurant l 'observation économique locale et
nationale et la détection d'éventuelles difficultés, l'autre portant
sur les modalités de régulation des capacités . Cette synergie, aug-
mentée de la collaboration d ' organismes territoriaux tels les CDAT
notamment, renforcera les analyses et conclusions dans leur objec-
tivité.

Sécurité routière
(ceinture de sécurité - port obligatoire -•

dérogations - réglementation)

17785 . -- 22 août 1994 . - M. Main Marleix appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transpoets et du tou-
risme sur les dérogations relatives au port de la ceinture de
sécurité. En effet, les forces de l 'ordre, chargées de faire appliquer
la réglementation en ce domaine, semblent verbaliser sans être
véritablement assurées des modalités d'application des textes,
notamment dans le dome.ine des dérogations . D 'où des disparités
importantes souvent constatées d ' un département à l 'autre, dans
l'application de la réglementation . Il lui demande donc si sont dis-
pensés du port de la ceinture de sécurité dans l 'exercice de leurs
fonctions : les fonctionnaires de police et de gendarmerie ; les
sapeurs-pompiers ; les ambulanciers ; les chauffeurs de taxi urbains
et ruraux ; les employés municipaux ou les employés des collectivi-
tés locales dans l' exercice de leur travail ; les employés livreurs ; les
commerçants ruraux (épiciers, boulangers. . .) effectuant un service
de vente au détail ambulant ; les employés des postes ; les
employés des télécommunications.

Réponse. - Les cas de dispense du port de la ceinture de sécurité
sont énumérés de façon explicite et limitative à l ' article 2 de
l'arrêté du 9 juillet 1994, paru au Journal officiel du 27 juillet 1994.
Cet article 2 précise que le port de la ceinture de sécurité n 'est pas
obligatoire : a) pour les personnes adultes ou les enfants dont la
taille est manifestement inadaptée au port de la ceinture et pour
les enfants de moins de dix ans protégés par un dispositif spécial
de sécurité homologué ; b) pour les personnes justifiant d ' une
contre-indication médicale et munies d ' un certificat médical à cet
effet ; ce certificat est délivré par la commission médicale départe-
mentale chargée d ' apprécier I aptitude physique des candidats au
permis de conduire et des conducteurs, qui en fixe la durée de
validité, et il doit, en outre, comporter le symbole d 'exemption
pour raison médicale au port de la ceinture de sécurité, dont le
modèle figure en annexe à l 'arrêté ; c) pour les occupants, lorsqu'ils
effectuent des missions d 'urgence, des véhicules visés à
l ' article R. 28 du code de la route (c ' est-à-dire des véhicules de
police, de gendarmerie, de lutte contre l 'incendie ou des véhicules
des unités mobiles hospitalières), des ambulances et des véhicules
d'intervention d ' Electricité de France et de Gaz de France ; d) pour
les conducteurs de taxi (urbains ou ruraux) en service ; e) en agglo-
mération seulement, pour les occupants des véhicules des services

ublics contraints par nécessité de service de s ' arrêter fréquemment
(les services municipaux, ceux des diverses collectivités locales et les
services des postes sont donc concernés) et pour les occupants des
véhicules effectuant des livraisons de porte à porte (les . employés
livreurs, les commerçants ruraux tels qu'épiciers et boulangers sont
donc dispensés du port de la ceinture sous réserve que Ieurs livrai-
sons se fassent effectivement de perte à porte).

Assurances
(assurance automobile - personnes ayant fait l 'objet

d'une suspension ou d 'une annulation du permit de conduire -
politique et réglementation)

17920 . - 5 septembre 1994 . - M. Philippe Legras appelle
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les difficultés que rencontrent les automobilistes
ayant fait l 'objet d 'une suspension ou d'une annulation du permis
de conduire lorsqu ' ils veulent s ' assurer à nouveau. En effet, et plus
particulièrement lorsque le taux d ' alcoolémie est incriminé, les usa-

ers sont pratiquement récusés par les compagnies . Si tel n ' est pas
fe cas, il doivent attendre de longs mois afin que leurs dossiers
soient étudiés par le bureau central de tarification . Cette situation
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n 'est pas sans risque, notamment pour ceux qui ont effectivement
besoin de leur permis de conduire et qui sont parfois des repentis
ou qui ont commis des infractions de façon occasionnelle. S il est
tout à fait légitime que les compagnies d'assurances prennent eu
compte lts'risques accrus de tels automobilistes, il a parait dange-
reux de leur interdite l 'accès à l' assurance automobile et inoppor-
tun de les surtaxer de façon exagérée. Il bd demande s'il ne lui
semble pas possible d ' établir un barème de la surtaxe à appliquer
en fonction de l 'origine de la privation de permis et de mettre en
place un système de prime dégressive en fonction de la bonne
conduite constatée.

Réponse. - Le droit pour l ' assureur de résilie : un contrat d 'assu-
rance automobile en cours avant sa date d 'expiration est stricte-
ment limité par les articles A.211-1-1 et A .211-1-2 du code des
assurances . Dans le cas de majorations tarifaires applicables aux
risques aggravés qui permettent de résilier le contrat en application
desdits articles, les pourcentages maxima d 'augmentation par rap-
port à la prime de référence sont fixés à l ' article A. 335-9-2 dudit
code. Par conséquent, la suggestion de l' honorable parlementaire
de pouvoir moduler le barème de cette surprime pour les auto-
mobilistes dont les contrats ont été résiliés en application des dis-
positions réglementaires susvisées et qui rencontrent des difficultés
pour souscrire un nouveau contrat doit être examinée par le minis-
tère de l 'économie.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l'achat d'un véhicule neuf -

conditions d'attribution)

13436. - 25 avril 1994 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le décret n° 94-
137 du 17 février 1994 qui institue une aide à la reprise des véhi-
cules de plus de dix ans . Dans l ' hypothèse où le vendeur du véhi-
cule neuf ne fait pas l 'avance de l ' aide prévue à l'article 1" du
décret, dans le cas par exemple d 'un mandataire indépendant pra-
tiquant l ' importation et n ' ayant pas passé de contrat avec l 'Etat,
l 'acheteur peut-il, à titre personnel, prétendre au versement de
cette aide en justifiant de ,a destruction de l'ancien véhicule par
une attestation d' une entreprise agréée spécialisée ? Dans ce cas, il
lui demande quelles seraient les modalités pratiques de l ' attribution
de cette aide.

Réponse. - Le décret n° 94-137 du 17 février 1994 instituant
une aide de l'Etat à la reprise des véhicules automobiles de plus de
dix ans prévoit en son article 5 la possibilité de recourir à un dis-
positif conventionnel en ce qui concerne la procédure de paiement
de l ' aide . C' est en application de cet article 5 que l 'Etat a passé,
avec chaque constructeur ou importateur, une convention aux
termes de laquelle l ' avance de l' aide peut être faite par le construc-
teur ou l ' importateur (ou par son réseau), celui-ci en obtenant
ultérieurement le remboursement par l ' Etat. L'honorable parle-
mentaire pose la question de savoir si, en dehors de ce dispositif
conventionnel, l 'acheteur du véhicule peut prétendre, à titre per-
sonnel, au versement de l ' aide. Tel est en effet le cas, la procédure
de paiement de droit commun étant précisément celle du verse-
ment direct de l 'aide à son bénéficiaire. Les conditions d' attribu-
tion de l 'aide sont naturellement indépendantes du choix fait par
la personne physique bénéficiaire quant à la procédure de paie-
ment . Dans le cadre du dispositif de droit commun, il suffit au
particulier qui sollicite le versement de l 'aide de remettre à la pré-
fecture du département d 'immatriculation du nouveau véhicule un
dossier composé des pièces suivantes : une demande de versement
tic l'aide ; s'agissant du véhicule neuf, le double de la note de fac-
turation ; s'agissant du véhicule âgé de plus de dix ans, l ' attestation
d ' assurance en cours de validité à la date de sa remise, l'original du
récépissé de déclaration de destruction du véhicule établi par les
services préfectoraux, l ' original du bon d 'enlèvement établi par un
organisme prenant en charge la destruction du véhicule et spéci-
fiant ses numéros d'immatriculation et de série ; en cas de discor-
dance entre le nom du demandeur et le nom figurant sur la carte
g 'se de l 'ancien véhicule (liée par exemple à un mariage, un
divorce, une adoption, un changement de nom. . .), la copie d'une
pièce officielle prouvant l'identité entre le demandeur et le titulaire
de la carte grise .

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l 'achat d 'un véhicule neuf -

remboursement aux concessionnaires - délais)

13441. - 25 avril 1994. - M. André Labarrère appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur 1 aide à la reprise
des véhicules automobiles de plus de dix ans, instituée par le
décret n' 94-137 du 17 février 1994 . Dans le cas où le vendeur du
véhicule fait l ' avance du montant de l ' aide prévue, soit 5 000 F, il
doit ensuite justifier sa demande de remboursement, faire accepter
son dossier et faire procéder à l 'enlèvement des épaves par un
organisme agréé en préfecture . Le concessionnaire attend donc en
moyenne soixante-dix à quatre-vingts jours avant de pouvoir être
remboursé . Ce délai pose d ' importants problèmes de trésorerie à
de nombreuses petites et moyennes entreprises qui constituent les
réseaux automobiles . Il fui demande quelles mesures il entend
prendre pour accélérer le remboursement de l 'aide consentie.

Réponse. - L' honorable parlementaire évoque la question des
délais de remboursement aux concessionnaires autornabifes de
l 'avance qu 'ils ont faite de la prime de 5 000 F à leurs clients.
L' Etat a passé, avec chaque constructeur ou impor!areur, une
convention aux termes de laquelle : l'avance de I aide peut être
faite par le constructeur ou l'importateur (ou par son réseau) ;
l 'Etat rembourse cette aide dans un délai de 30 jouis à compter de
la transmission par le constructeur eu l ' importateur du dossier de
demande de :emboursement. Ce délai de 30 jours a toujours été
largement respecté. Il est vrai qu'un délai plus Icog peur séparer le
moment où le vendeur fait l ' avance de la Frime et celui où l 'Etat
effectue le remboursement correspondant au constructeur ou à
l 'importateur. Cela s ' explique par les délais nécessaires à la
a remontée + des dossiers des concessionnaires as .' constructeur ou à
l 'importateur, à la vérification par ce dernier des dossiers et à l ' éta-
blissement des demandes de remboursement adressées à l 'adminis-
tration . Ces déiais ont été allongés, au cours du premier semestre,
par la mise en place, chez les constructeurs et importateurs, des
moyens de traitement des demandes de remboursement et par le
très grand nombre de commandes primées et-•registrées de février
à avril . Ces délais préalables à l 'envoi à l 'Etat de la demande de
remboursement, qui ne dépendent naturellement pas de l 'adminis-
tration, sont désormais appelés à se réduire fortement . Enfin, il
convient de souligner que 1 engorgement provisoire des casses qui a
pu résulter du grand succès rencontré par la mesure ne sa traduit
pas, dans le dispositif prévu par les conventions psssées entre l ' Etat
et les constructeurs et importateurs, par un allongement de ces
délais . La seule pièce qui doit figurer, du point de vue de la
destructinn du véhicule de plus de 10 ans, dans le dossier à consti-
tuer préalablement à l ' envol à J ' Etat de la demande de rembourse-
ment est en effet un engagement écrit d'enlèvement par un orga-
nisme prenant en charge la destruction du véhicule.

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - construction navale -

concurrence étrangère)

14588. - 23 mai 1994 . - M. Laurent Fabius interroge M . le
Premier ministre sur les faits suivants : les informations dont
nous disposons nous font craindre la conclusion prochaine d ' une
sorte de Blair House de la construction navale au groupe n° 6 de.
l'OCDE. La commission de Bruxelles s ' apprêterait en effet à
conclure un accord inégal qui constituerait tin désarmement unila-
téral de la Communauté européenne par l 'abolition de ses aides,
alors que les autres partenaires, Japon, Corée et Etats-Unis,
auraient le droit de garder leur syst*me de soutien et de verrouiller
l' accès à leur marché pour les navires de leur pavillon . Le méca-
nisme anti-dumping qui serait mis en place ne serait, par la
volonté du Japon et de la Corée, qu 'une illusion . Il serait inad-
missible que la Communauté européenne signe un accord de mise
en jachère de nos chantiers navals alors que ce même accord
pérennise les protections américaines intransposables chez nous
- monopole de construction pour k cabotage, garanties d ' Etat et
obligation de construire « à la maison » pour les armateurs aux-
quels sont octroyés des crédits . Comment le Gouvernement fran-
çais compte-t-il agir pour faire partager cette analyse au Gouverne-
ment allemand, qui a eu le droit à beaucoup de compréhension
pour les chantiers navale d 'Allemagne de l 'Est, et comment
compte-t-il exercer sa vigilance contre un accord à tout prix auquel
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la commission parait se prêter ? Les droits du Parlement seront-ils
respectés? Le Parlement français, comme le Congrès des Etats-
Unis, sera-t-il celui qui, en dernière instance, ratifie l ' accord ? -
Question transmise ,i M. le ministre de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - Le projet d'accord sur la construction navale auquel
sont parvenus les négociateurs le 17 juillet 1994 à l ' OCDE a fais
l ' objet d ' un rapport de le commission lors du conseil affaires géné-
rales qui s'est tenu à Bruxelles le 18 juillet. Au cours de ce
Conseil, le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur a lui-même indiqué l 'opposition de
le France à cet accord déséquilibré dont la mise en oeuvre pénalise-
rait immanquablement les chantiers navals français et porterait en
conséquence gravement atteinte à des intérêts essentiels de la
France, à savoir le maintien durable de ses capacités de construc-
tion navale . Le ministre a demandé à la commission de poursuivre
les rlégociations en indi quant que la France s ' opposerait à un
accord reposant sur ses bâtes actuelles. Par ailleur;, la ratification
rapide de l'accord n ' est pas dans l'intérêt de l 'Union européenne ..
En effet, le risque n ' est pas nul de voir certains de nos partenaires
tarder à ratiner l'accord comme le Japon ou pire, l' amender de
façon substantielle comme les Etats-Unis . Le ministre de l 'indus-
trie, des postes et télécommunications et du commerce extérieur
tient en tout état de cause à assurer l 'honorable parlementaire
qu ' en aucun cas le Gouverment n 'approuvera la conclusion d 'un
accord qui ne prendrait pas en compte les intérêts de la France.

Construction navale
(emploi et activité - concurrence étrangère)

15436. - 13 juin 1994. - M. Daniel Colliard attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les discussions OCDE qui se
mènent actuellement en ce qui concerne la situation de la
construction_ navale mondiale . Il lui fait part de sa plus vive
inquiétude quant à l ' accord qui semble se dessiner . En effet, selon
les informations qu ' il a pu recueillir, le gouvernement américain,
soutenu en cela par le gouvernement britannique, voudrait que les
aides directes à la construction navale soient supprimées . Or, il lui
rappelle que ce sont les seules dont bénéficient officiellement les
chantiers français . Si cela était, il souligne que ce secteur, essentiel
pour notre indépendance nationale, et plusieurs milliers d 'emplois
qualifiés disparaîtraient. De plus, il s étonne que ce projet ne
comporte aucune mesure contre les facteurs de distorsion de
concurrence, les pratiques de dumping monétaire et les aug-
mentations artificielles de capacités de production dans certains
pars . Il s' interroge également sur la personnalité choisie pour
« défendre» les intérêts européens, puisqu'il s'agit de Sir Leon
Britten, un Britanetique qui nous a habitués à déiéndre des posi-
tionsnon conformes aux intérêts français . Il lui demande donc s ' il
compte faire entendre la voix de la France pour que nos chantiers
navals soient défendus et que la construction de navires reste un
secteur d'avenir pour des milliers de travailleurs.

Réponse. -- L'objectif des négociations menées depuis 1989 à
l'Oclle . était d'aboutir à un accord permettant d 'établir des
conditions normales de concurrence dans le secteur de la construc-
tion navale, ce qui suppose un équilibre entre les efforts consentis
par chacun des partenaires à ces négociations . Malgré les mises en
garde de la France, répétées à tous les niveaux à maintes reprises,
la commission 'a accepté ad referendum, le 17 juillet 1994, un
accord que le Gouvernement considère comme déséquilibré car sa
mise en œuvre pénaliserait immanquablement les chantiers navals
et porterait en conséquence gravement atteinte aux intérêts essen-
tiels la France, à savoir, le maintien durable de ses capacités de
construction navale. Au nom du Gouvernement, lors du Conseil
du 18 juillet, le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur a demandé que la
commission poursuive les négociations en indiquant que la France
s 'opposerait à un accord reposant sur ses bases actuelles . Le Gou-
vernement est déterminé à utiliser tous les moyens à sa disposition

pour empêcher la conclusions d 'un accord ne prenant pas en
compte les intérêts de la France même si certains de nos pas-te-
rmites de l ' Union européenne s'en satisfont.

Sidérurgie
(Société des forges et baulmneries -
emploi et activité - Ars-st te-Moselle)

16146. - 4 juillet 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur la situation de la Société des
forges et boulonneries d 'Ars-sur-Moselle (Moselle) . Cette société,
avec 316 salariés, est le premier empbryeuc du secteur fortement
rural du val de Moselle qui s'étend entre le sud de l' agglomération
messine et Pont-à-Mousson. Depuis quelques années maintenant,
cette entreprise connaît de tr& graves difficultés en raison des
réductions importantes de commande de la part de l ' un de ses
principaux client;, la SNCF . La récente annonce de la diminution
de 30 p . 100 de ses commandes a pré:i ité le dépôt de bilan de la
Société des forges et boulonneries, celle-ci ayant à utpporter un
passif de l 'ordre de 12 MF. Un premier plan social adopté au
début de l'année 1993 s 'était traduit par 34 licenciements . Le nou-
veau plan envisagé devrait aboutir à une centaine de licenciements
supplémentaires . Cette situation est fortement inquiétante, d'au-
tant qu'il est à craindre à brève échéance la disparition de cette
entreprise. A un moment où la politique d ' aménagement du terri-
toire fait l ' objet de longs débats dans notre pays et alors rnéme que
le Gouvernement vient d ' adopter un projet de loi d ' orientation à
cet égard, P apparaît indisensablede tout mettre en oeuvre pour
conforter le tissu de PMI-PME qui, . parce que diffas sur le terri-
toire national, contribue à maintenir l ' activité économique et
l 'emploi dans les secteurs ruraux, aujourd ' hui fortement menacés.
Par ailleurs, la politique de réduction de commandes de la SNCF

r
atait difficilement compréhensible : non seulement le réseau

Ferroviaire, par l ' entretien constant dont il doit faire l'objet, mais
aussi le lancement d ' infrastructures nouvelles (l'GV) nécessitent
toute la technicité et le savoir-faire d' une entreprise comme les
Forges et boulonneries d'Ars-sur-Moselle, l ' une des rares entre-
prises françaises spécialisées dans ce créneau . Aussi, compte tenu
de ces éléments, est-il important que les pouvoirs publics acceptent
de se pencher sur la situation' d' entreprises de ce type ainsi mises
en difficulté en raison du désengagement de l'un de leurs princi-
paux clients, à savoir l 'Etat . - Question transmise à M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur.

Réponse. - La Société des forges et botlonneries d'Ars-sur-
Moselle se trouve actuellement en redressement judiciaire et le tri-
bunal de commerce a autorisé une poursuite d'activité jusqu 'au
5 octobre 1994 sous l'autorité d 'un administrateur judiciaire.
Celui-ci recherche activement une solution qui aboutirait à sauve-
garder l' entreprise et les services du ministère de l 'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur contri-
buent à cette action en faveur de la poursuite de l 'activité. I.x
Société des forges et boulonneries d'Ara-sur-Moselle a déjà connu
des difficultés dans ie passé. Celles-ci proviennent d ' une faible
diversification de sen productions combinée à un trop petit
nombre de clients. Elles ont été aggravées par la contraction des
commandes de la SNCF, bien que la part de marché de la Société
des forges et boulonneries d'Ars-sur-Moselle soit testée stable dans
le domaine le plus important qui est celui des tirefonds et pièces
connexes . La réduction des commandes de la SNCF résulte de la
baisse des besoins de la société nationale : la construction de cer-
taines infrastructures TGV est terminée, tandis que d'autres pro-
grammes connaissent des retards. Cette période parait toutefois
s'achever et de nouvelles commandes devraient apparaître. Les
nouvelles commandes• envisageables risquent d'être insuffisantes
pour régler sur le fond les problèmes de la Société des forges et
boulonneries d'Ars-sur-Moselle. C'est pourquoi il est indispensable
d'aboutir à une solution industrielle, avec l ' intervention d'un
repreneur, permettant d'accroître la gamme de produits et le pastel
de clients actifs

y
compris à l'exportation . C'est en faveur d'une

tille solution qu interviennent les services intéressés.
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Automobiles et cycles
(politique et réglementation -

prime pour l 'achat d'un véhicule neuf - nlntion - conségr onces)

16222. - 4 juillet 1994. M. Jean Glavany appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur la situation des concessionnaires
automobiles, suite à l' opération gouvernementale dite de « la prime
de 5 00)0 francs » . Il tient tout d 'abord à l 'informer, si ses collabo-
rateurs ou ses ministres ne l 'ont pas fait, que l'euphorie est retom-
bée et que les cris de victoire devant l ' efficacité de cette prime sur
la reprise des ventes ont été désormais remplacés par la désillu-
sion : avec la fin de la prime, le marché est revenu à son bas
niveau d'il y a quelques mois . On ne fabrique pas une reprise arti-
ficiellement . Mais, surtout, il tient à l ' informer de la situation
souvent catastrophique des concessionnaires automobiles qui ont
«loué le jeu » loyalement, ont fait l 'avance de ces prime, et,
n ayant toujours reçu, à ce jour, aucun règlement de l ' Etat, se
etrouvent avec des découverts bancaires et des frais financiers

considérables qui mettent leurs entreprises en situation périlleuse.
Ainsi, cette opération risque-t-elle d ' atteindre l'objectif inverse de
celui qui était recherché. Il lui demande donc quelles mesures
urgentes il compte prendre pour remédier à cette situation cata-
strophique et, à bien des égards, choquante - Question transmise
d M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur.

Réponse. - La prime à la reprise des véhicules de plus de 10 ans
s ' est traduite, pour les sept premiers mois de son application, par
environ 200 000 commandes supplémentaires (pour environ
315 000 commandes « primées ») . C est ainsi que les experts esti-
ment que le marché français des voitures particulières et des véhi-
cules utilitaires de moins de 5 tonnes devrait croître en 1994 de
plus de 14 p . 100 par rapport à 1993 (la moyenne européenne
étant de + 4 à + 5 p . 100), alors que les prévisions de croissance
étaient, au début de l ' année, de + 2 p. 100 environ, pour le mar-
ch,é français aussi bien que pour le marché européen . Par ailleurs,
contrairement à ce qu ' indique l ' honorable parlementaire, qui est
certainement informé de façon tout à fait erronée, la prime à la
reprise des véhicules de plus de 10 ans, qui sera en vigueur jus-
qu 'au 30 juin 1995, continue d' avoir des effets très significatifs sur
le" marché. C ' est ainsi que les immatriculations du mois d 'août
étaient en progression de 19 .7. p. 100 par rapport à 1993 et que
l ' on peut estimer que le taux. des commandes « primées . par rap-
port aux commandes totales était encore supérieur à 15 p . 100 au
cours de ce même mois . L'honorable parlementaire. évoque par ail-
leurs la question des délais de remboursement aux concessionnaires
automobiles de l ' avance qu' ils rit faite de la prime de 5 000 francs
à leurs clients . L' Etat a passé, avec chaque constructeur ou impor-
tateur, une convention aux termes de laquelle : l 'avance de l ' aide
peut être faite par le constructeur ou l ' importateur (ou par son
réseau) ; l ' Etat rembourse cette aide dans un délai de 30 jours à
compter de la transmission par le constructeur ou l ' importateur dru
dossier de demande de remboursement . Ce délai de 30 jours a
toujours été largement respecté . Il est vrai qu'un délai plus iorg
peut séparer le moment où le vendeur fait l 'avance de la crime et
celui où l'Etat effectue le remboursement corresponlant au
constructeur ou à l'iiftportateur . Cela s'explique par les délais
nécessaires à la remontée » des dossiers des concessionnaires au
constructeur ou à l ' importateur, à la vérification par ce dernier des
dossiers et à j 'établissement des demandes de remboursement
'dressées à l'administration . Ces délais ont été allongés, au cours
du premier semestre, par la mise en place, chez les constructeurs et
importateurs, des moyens de traitement des demandes de rem-
boursement et par le très grand nombre de commandes primées
enregistrées de février à avril. Ces délais, qui ne dépendent naturel-
lement pas de l ' administration, sont désormais appelés à se réduire
fortement .

Droits de l'homme et libertér publiqnes
(CNIL - réglementation •-

erregistremnent des conversations téléphoniques
entre télé-opérateurs médicaux et patients)

16318. - 4 juillet 1994. - M. Pierre Lequiller attire l ' attention
de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le problème suivant : cer-
taines sociétés de services ayant comme activité principale la ms-
don à distance des plannings des cabinets médicaux souhaiteraient

s ' équiper d 'un système leur permettant d 'enregistrer les conversa-
tions téléphoniques entre télé-opératrices et les patients . La mise
en place d ' un tel système aurait pour but de vérifier, dans les cas
d 'urgence, les informations d ' ordre pratique (nom, adresse,
numéro de téléphone . . .) communiquées par le patient en danger,
uniquement lorsque son mess-ge, transmis dans une situation de
panique, aurait mal été compris par la télé-opératrice . Il est prévu
par ailleurs que !es télé-opératrices et les interlocuteurs seront
informés de cette pratique et auront donné leur consentement.
D ' autre part, les bandes sonores enregistrées ne seront pas conser-
vées au-delà d ' un mois . Compte tenu de tous ces éléments, il lui
demande si cette pratique est légale et si elle rentre dans le champ
d'application des recommandations émises par la CNIL.

Rp,panse. - L' honorable parlementaire s 'interroge sur la pratique
consistant pour des sociétés gérant à distance les plannings de
cabinets médicaux à procéder à des enregistrements de conversa-
tions téléphoniques entre leurs télé-opératrices et les patients . Il
convient d ' être prudent sur la mise en place de tels procédés, afin
de préserver certaines garanties prévues par la loi . Pour qu ' il ne
constitue pas une atteinte à la vie privée, sancticnnée par
l' article 226-1 du code pénal, l ' enregistrement doit, au minimum,
être effectué avec l 'accord des intéressés (télé-opératrices et
patients) . Concernant les salariés des sociétés, ils devraient pouvoir
être aisément informés. La réalité du consentement des patients
pourrait en revanche être plus difficile à organiser, une informa-
tion devrait au minimum être effectuée . A cette obligation mini-
male s ' ajoute la nécessité de garantir le respect du secret profes-
sionnel . S 'agissant d 'une activité médicale, des règles de
déontologie strictes, déjà attachées à cette profession, fournissent
une garantie . Afin de renforcer cette protection, il pourrait être
également envisagé que les contrats passés avec les sociétés de ges-
tion et leur personnel incluent des engagements rappelant ces prin-
cipes. Il faut également noter que le dispositif décrit ne devrait pas
à priori être visé par l ' incrimination définie à l ' article 226-15 du
code pénal, relatif au secret des correspondances qui ne concerne
que l' interception de la communication par un tiers, son détourne-
ment, son utilisation ou sa divulgation . Concernant la compétence
de la CNIL, il convient d 'indiquer que l ' application de la loi du
6 janvier 1978, relative à l ' informatique, aux fichiers et aux libertés
et notamment de son article 5, à de simples enregistrements,
donne lieu, à ce jour, à des interprétations divergentes . Ce point
fait également l ' objet de vives discussions au niveau communau-
taire, dans le cadre de la proposition de directive relative à la pro-
tection des données personnelles. II parait donc nécessaire d ' en
attendre l' issue avant de se prononcer définitivement . En revanche,
si la constitution de fichiers nominatifs était effectuée à partir de
ces enregistrements, il ne fait pas de doute que la CNIL devrait
alois être saisie.

Poste
(courrier - acheminement et distribution -

monopole - réglementation)

16464 . - 11 juillet 1994 . - L' article L . 1 du code des postes et
télécommunications précise que « le transport de lettres ainsi que
de paquets et papiers n ' excédant pas le poids d' un kilogramme est
exclusivement confié à l ' administration des postes et télécommuni-
cations » . Sur ce fondement, La Poste considère, aujourd ' hui, qu' il
est interdit à toute personne de transporter du courrier, quelles
que soient la nature du service rendu et la zone géographique
concernée. S'interrogeant sur la compatibilité de cette doctrine
avec le droit européen, notamment l'article 90, paragraphe 2, du
Traité de Rome, M . Pierre Albertini souhaiterait savoir si une
entreprise, s'adtessant exclusivement à une clientèle identifiée
(médicale, par exemple), accomplissant un service de livraison dans
la journée et dans une zone géographique limitée (une partie du
territoire départemental) tombe bien sous le coup du monopole
défini par l ' article L. 1 du code susvisé. Il appelle ainsi l 'attention
de M. le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica•
tiens et du commerce extérieur sur l 'arrêt rendu par la Cour de
justice des communautés européennes' le 19 mai 1993 : la cour
considère que l ' exclusion de la concurrence ne se justifie pas dès
lors que sont en cause des services spécifiques, répondant à des
besoins particuliers exigeant une collecte à 'domicile et une plus
grande rapidité de distribution et ne portant pas atteinte à l ' équi-
libre économique du service d 'intérêt général.

Réponse. - Comme le fait observer l 'honorable parlementaire, la
cour de justice des Communautés européennes, dans son arrêt
« Corbeau » en date du 19 mai 1993, pose le principe que sont



5312

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

24 octobre 1994

exclus du secteur réservé postal, les services offerts (car les opéra-
teurs privés, lorsque ceux-ci : sont des services spécifiques, disso-
ciables du service d'intérêt général, et répondent à des besoins par-
ticuliers de clients, qui exigent certaines prestations
supplémentaires que le service postal traditionnel n'offre pas . Tou-
tefois, la Cour précise que seuls peuvent être autorisés les services
qui, par leur nature et les conditions dans lesquelles ils sont
offerts, ne mettent pas en cause l ' équilibre économique du service
d'intérêt général assumé par le titulaire du droit exclusif. L'applica-
tion de cette décision est étroitement liée aux caractéristiques du
territoire national. Or, s ' il est peu probable qu ' un seul opérateur
privé puisse meure en péril l 'é quilibre économique de l ' opérateur
chargé de la mission d ' intérêt général, il apparais clairement que la
multiplication de ce type de services conduirait à remettre en cause
l' existence même du service d' intérêt général. Dans ces conditions,
il n 'est pas possible d ' autoriser des opérateurs privés à effectuer un
« écrémage » des segments de marché particulièrement rentables et
qui ne sont pas clairement dissociables du service d 'intérêt général.

Sidérurgie
(entreprises - acier - approvisionnement -

politique et réglementation)

16801 . - 18 juillet 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur un problème
auquel est confrontée une entreprise des Ardennes et qui lui
semble avoir une dimension nationale . L'entreprise en question est
une unité de production en estampage du groupe AFE. Elle est
située à Monthermé . La direction de l'entreprise évoque de graves
difficultés pour s' approvisionner en acier, qui est la matière pre-
mière de cette PME, sous-traitante pour les grands groupes auto-
mobiles ainsi que pour la SNCF. Face à ce problème, elle se
retourne contre les salariés en imposant du chômage partiel et en
envisagéant une modification de la période de congés qui serait
avancée d ' une semaine. Le carnet de commandes est excep-
tionnellement bon et l' inquiétude existe même quant à la tenue
des délais de fabrication . D 'autres entreprises ardennaises en forge
et estampage éprouveraient les mêmes difficultés d 'approvisionne-
ment en acier. Ce phénomène serait moins handicapant pour ces
dernières qui se seraient constitué des stocks de matières premières.
Autrement dit, elles auraient mis en mouvement une politique de
gestion de l'acier permise par leurs capacités financières . Il semble
que les groupes sidérurgiques exerceraient des pressions, par limita-
tion des productions, pour obtenir une révision à la hausse de
leurs prix de vente . Parallèlement, ils privilégieraient leurs exporta-
tions vers les USA. Au-delà de ces déments qui mériteraient
confirmation, ne convient-il pas de s ' interroger stuc ce que pourrait
être l ' insuffisance des capacités de production telles qu'elles
résultent des différents plans de restructuration de la sidérurgie.
C ' est d ' ailleurs ce que laisse entendre la direction de l'usine de
Monthermé elle-même . C ' est pourquoi il lui demande comment il
envisage d ' intervenir sur le problème de l ' approvisionnement de la
France en acier et, par conséquent, sur celui de l 'état et des capaci-
tés des outils de production sidérurgique.

Réponse. - Le secteur de la forge-estampage s ' est effectivement
trouvé confronté, dans le courant du premier semestre 1994, sur
l ' ensemble du marché européen, à un problème d ' approvisionne-
ment en aciers alliés en raison de la reprise de la demande du sec-
teur automobile et de la faiblesse des stocks initiaux de la profes-
sion. Les services du ministère de l 'industrie, des postes et
télécommunications et die commerce extérieur ont appelé l 'atten-
tion des sidérurgistes nationaux sur cette situation qui témoigne de
l ' importance de la reprise. Ceux-ci ont pris la mesure de l 'accrois-
sement de la demande en accélérant le rythme de la production
d'aciers alliés consommés par l' industrie de la forge et de l ' estam-
page et, de façon encore plus sensible, celui des livraisons à leur
clientèle. Il est donc vraisemblable que les tensions générées tant
par la . reprise de l ' activité des forgerons-estampeurs que par la
demande transitoire liée à la reconstitution des stocks devraient se
résorber progressivement sans qu ' il y ait eu de pénurie. Les capaci-
tés de production de la sidérurgie européenne demeurent en effet
fondamentalement excédentaires et ont montré à la fin des
années 1980 qu'elles permettaient de faire face à une demande
forte et soutenue. Les délais et difficultés évolués correspondent
donc davantage à un problème conjoncturel qu à un défaut suuc-
turel au niveau de l'offre en acier.

Optique et instruments de précision
(machines d mesurer tridimensionnels à portique

mploi et activité - concurrence étrangère

17107. - 25 juillet 1994. - M . Jean-Pierre Calvel attire
l' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les entreprises
françaises qui fabriquent des machines à mesurer tridimen-
sionnelles. Une société leader dans ce domaine et faisant de gros
efforts de recherche et d ' investissement, située clans sa circonscrip-
tion, Iui a fait part à plusieurs reprises de difficultés à travailler
avec les entreprises publiques ou administrations françaises . En
effet, ces sociétés sont confrontées chaque jour à la concurrence
européenne et sud-asiatique, ce qui est tout à fait normal avec
l'ouverture des frontières, et qui représente également une chance
pour ces industries. Néanmoins, trop souvent, la préférence est
accordée aux offres émanant du Sud-Est asiatique . Ainsi, des ser-
vices, tels que DGA, dépendant du ministère de la défense de
même que certaines grandes entreprises aéronautiques, se dotent de
matériel japonais . Il lui demande s ' il est possible que lors, de ces
marchés, il puisse être pris en considération les qualités et les
efforts de l'industrie française.

Réponse. - Il existe deux grandes familles de machines à mesurer
tridimensionnelles : les machines destinées aux laboratoires de
métrologie et/ou au contrôle de pièces dans des locaux climatisés
spécialement aménagés. Il s'agit généralement de machines à
commande numérique de type portique ou robot de mesure de
grandes dimensions . Elles sont utilisées principalement par les uni-
tés mécaniques des grands groupes : aéronautique, automobile,
armement . Les principaux offreurs pour ce type de machines sont
Car! Zeiss et Leitz (Allemagne), johansson (Suède), DEA (Italie),
Mitutoyo (Japon) . Il n 'existe pas de constructeur français pour ce
type de machine, bien que quelques PME françaises réalisent des
machines à CN dédiées ou des logiciels spécifiques . Les machines
à mesurer destinées à être intégrées dans les ateliers de production
qui peuvent être manuelles ou à commande numérique et qui tra-
vaillent dans des conditions d 'environnement plus difficiles (tem-
pérature et humidité variable, poussière. . .) . Compte tenu des indi-
cations données par l ' honorable parlementaire, le ministère de
l' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur considère que les matériels en cause relèvent de la première
catégorie citée et il ne doute pas de la pertinence du choix effectué
par les acheteurs entre les principaux offreurs de ce type de maté-
riel . En ce q ui concerne la concurrence des pays du Sud-Est asia-
tique, lorsqu elle relève de pratiques déloyales, le ministère de l 'in-
dustrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur rappelle qu 'il a entrepris une action énergique auprès de
la Communauté économique européenne, action qui s'est traduite
par une amélioration sensible de l 'efficacité des procédures anti-
dumping .

Retraita : régimes autonomes et spéciaux
(tige de la retraite - La Poste - France Télécom -

droits à service actif - conditions d 'attribution)

17434. - 8 août 1994 . - M. Henri de Richemont attire
l ' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes es télé-
communications et du commerce extérieur sur la réforme- des
classifications des agents de La Poste et de France Télécom . En
effet, plus de 100 000 agents de La Poste et de France Télécom
bénéficient actuellement de la possibilité de demander leur mise à
la retraite dès l ' âge de cinquante-cinq ans, avec jouissance immé-
diate s ' ils ont accompli quinze ans dans un grade ou une activité
ouvrant droit à service actif. Parmi ces agents, ceux qui ne
comptabilisent pas ces quinze ans au moment du passage du grade
de reclassement au grade de reclassification perdront le bénéfice de
cet acquis social en l 'absence de mesures adéquates . Ainsi se pose
le problème du maintien des droits au service actif dans les nou-
veaux grades de classification du personnel au sein de ces deux
entreprises. Cet aspect revêt une grande importance aux yeux des
intéressés et de leurs représentants . Il le remercie de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il entend prendre sur ce sujet.

Réponse. - Dans le respect de l'article L.24 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les fonctionnaires de La Poste
et de France Télécom peuvent bénéficier de leur pension avec
j ouissance immédiate, dès l'âge de cinquante-cinq ans, à condition
que le grade ou l 'emploi qu'ils occupent figure à la nomendature
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fixée par le décret n° 81-401 du 22 avril 1981 . Or aucun des nou-
veaux grades de classification créés par les statuts issus d es décrets
du 25 mars 1993 qui se substituent aux anciens grades et dans
lesquels tous les fonctionnaires des deux entreprises ont vocation à
être intégrés n ' entre dans la liste de : emplois ouvrant droit au
bénéfice du service actif au sens dt l 'article L. 24 précité . Eu
conséquence, les fonctionnaires de La Poste et de France Télécom
qui, dans leur grade actuel, n ' ont pas accompli en totalité l es
quinze années requises par l'article L . 24 perdent le bénéfice des
dispositions de cet article dès lors qu ' ils intègrent les nouveaux
corps de classification . Le Gouvernement a saisi le Conseil d ' Etat
le 31 mai dernier d'une demande d ' avis sur ce dossier en vue de
déterminer une solution pet mettant de prendre en compte la situa-
tion particulière des agents actuellement en fonctions, au regard
du service actif, et d ' en préciser les modalités de mise en oeuvre
juridique . A la suite de l 'avis rendu par la Haute Assemblée, le
Gouvernement a décidé, selon le principe d ' un strict maintien de
l'avantage acquis, d'élaborer un projet de décret modifiant les dis-
positions statutaires prises iç 25 mars 1993 et applicables à certains
corps de fonctionnaires de La Poste et de France Télécom . Le but
de ce texte est de permettre une prise d ' effet, pour les agents
concernés qui le souhaitent et qui n'ont pas encore accompli les
quinze ans requis, de la décision d' intégration les concernant dans
les nouveaux corps d% classification, au lendemain de la date à
laquelle ils auront accompli les quinze ans de services actifs ou de
la catégorie B . Le projet de décret sera très prochainement exa-
miné par les comités techniques paritaires de La Poste et de France
Télécom ainsi que par la commission supérieure du personnel et
des affaires sociales instituée par la loi du 2 juillet 1990, puis
transmis au Conseil d ' Etat avant publication au Journal oriel.

Sidérurgie
(Anus - financement - conséquences - concurrence)

17640. - 15 août 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
néfastes de la fusion des filiales de la multinationale Luxembour-
geoise Arbed et du groupe public français Usinor-Sacilor regrou-
pées en une entité commune dénommée Arus . En effet, le groupe
Arus, en pratiquant des ventes à perte, a créé une situation de
concurrence déloyale qui met en difficulté les négociants français
privés en produits sidérurgiques intervenant sur le marché de la
distribution de l ' acier. il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour rétablir les conditions d ' une éalité de traite-
ment pour un marché qui doit retrouver tous les éléments néces-
saires à une libre concurrence.

Réponse. - La nouvelle société de distribution de produits sidé-
rurgiques Arus a été créée le 31 décembre 1993 . Le capital en est
détenu à 41 p. 100 par Usinor-Sacilor, 41 p . 100 par Arbed, le
solde par le public, le titre étant coté sur le second marché de la
Bourse de Paris . Elle fédère les réseaux de négoce d ' Usinor-Sacilor
et d ' Arbed, essentiellement Nozal, Merlin et Hardy-Tortuaux en
France . ainsi qu 'ASD (Associated Steed Distributor) en Grande-
Bretagne . Le nouveau groupe de négoce est ainsi constitué par le
rapprochement des éléments d'actif et de passif de ces sociétés . Les
relations financières entre les sociétés constitutives et leurs action-
naires ont régulièrement fait l 'objet des publications légales, De
plus, le bilan consolidé du groupe Arus au 31 décembre 1993 a
été publié à l 'issue de l' assemblée générale du 23 juin 1994 et per-
met d'évaluer la situation financière de l ' entreprise . Cette création
a été approuvée par la Commission des communautés européennes
le 10 décembre 1993 au titre de la réglementation sur les concen-
trations . Elle a fait l 'objet d ' un visa de la Commission des opéra-
tions en Bourse le 3 décembre 1993 au titre de la réglementation
relative aux sociétés cotées en Bourse . La Commission de privatisa-
tion a donné un avis favorable sur les modalités de la cession de
Nozal le 30 décembre 1993 . La mise en place de cette société vise,
d'une part, à traduire au niveau du négoce les rapprochements
déjà effectués dans le secteur des produits longs par les deux
groupes sidérurgiques français et luxembourgeois et, d 'autre part, à
permettre une réorganisation utile face à la crise à laquelle le sec-
teur est confronté depuis plusieurs années . Cette réorganisation
devrait être Favorable à l'ensemble de la profession dans la mesure
où elle conduit à une réduction du nombre de centres de décision
et a été accom p agnée d ' une rationalisation des moyens . Il convient
de souligner que le nouveau groupe a été constitué avec un endet-
tement significatif, essentiellement auprès du secteur bancaire,

après le remboursement des prêts antérieurement consentis par
Usinor-Si :ilor. L' amélioration de sa situation financière demeure
donc la priorité stratégique d'Anus . Ainsi, les chiffres publiés au
« Bulletin des annonces légales obligatoires sur l ' activité de
l ' entreprise au cours du 1° semestre 1994 font apparaître que,
dépit de la hausse des prix et du renforcement de la demande,
l ' évolution du chiffre d 'affaires d 'Arus a été limitée par rapport à
la croissance du marché . Contrairement à certaines craintes expri-
mées, la constitution de la nouvelle société Arus traduit bien le
souci de ses actionnaires, approuvés par l 'Etat, de voir cette société
cotée en Bourse se comporter en entreprise privée, aussi bien au
plan financier que commercial, sur un marché ouvert au plus
grand nombre de sociétés indépendantes.

Médicaments
(Upsa - emploi et activité)

17889. - 29 août 1994 . - Mme Muguette Jacquaint expose à
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur les craintes des salariés de la société
Upsa et de la population de Lot-et-Garonne (département où cette
société a l ' essentiel de son activité) devant le projet de rachat de la
société Upsa par le groupe Bristol-Myers-Squibb . Upsa, avec
1,2 milliard de francs de chiffre d 'affaires, dont 30 p . 100 à l 'ex-
portation, est le leader de la technologie de l ' effervescence, dispose
d ' un important centre de recherche, emploie 1 800 salariés (dont
1 200 en Lot-et-Garonne) et suscite 3 600 emplois induits.
Comme le soulignent tous les spécialistes de l 'économie, le projet
de son rachat par le groupe américain BMS ne répond pas à des
projets d ' emplois et de développement pour la France, mais à une
stratégie de dimension internationale visant à concentrer la
recherche, maîtriser les réseaux de distribution (pour profiter du
développement de l'automédication), réduire les coûts de la pro-
duction . Avec ces objectifs, certains évoquent déjà la possibilité
pour BMS d'apporter la technologie de l 'effervescence à la société
allemande de produits génériques Azupharma, dans laquelle BMS
a pris récemment une participation . Mais rien n 'est fait puisque
l ' opération de rachat d ' Upsa par BMS est soumise à l ' autorisation
du ministère des finances . Dans ce cadre, elle lui demande d ' écar-
ter ce projet de rachat, dangereux pour l' industrie pharmaceutique
française et européenne, et de favoriser des coopérations entre
entreprises nationales (comme Sanofi, Rhône-Poulenc, Roussel-
Uclaf) et européennes. Dans le cadre d ' une restructuration indus-
trielle quelle qu'elle soit, et sachant le rôle que les financements
publics de l ' Etat et des collectivités locales ont joué pour le déve-
loppement d 'Upsa, elle lui demande quelles conditions il entend
poser et quelles garanties concrètes il exigera : 10 pour préserver
l ' ensemble des emplois et des productions d ' Upsa en France;
2° pour que les nouveaux marchés qui pourraient s 'offrir à Upsa
soient approvisionnés par des productions réalisées en France ;
3° pour que les créances publiques d 'Up ;a (subventions accordées
et emprunts réalisés par les collectivités, notamment par la
construction d' usines relais) soient remboursées aux échéances ou
par anticipation ; 4° pour qu ' Upsa ne devienne pas le « cheval de
Troie» de l'industrie pharmaceutique des Etats-Unis contre l ' in-
dustrie pharmaceutique française et européenne . Elle lui demande
également quels engagements le Gouvernement entend prendre
pour apporter aux collectivités et populations concernées les garan-
ties financières et de maintien des emplois, alors qu ' une opération
de restructuration envisagée devrait rapporter à Upsa 1,7 milliard
de francs, somme qui permettrait, si le Gouvernement l ' exigait, le
remboursement des créances publiques et le maintien des emplois.

Réponse. - . Le projet de rachat par le groupe américain Bristol
Myers Squibb (BMS) de l 'entreprise Upsa fait suite à son entrée
au capital en 1990 à hauteur de 33,5 p. 100, pour atteindre
45 e. 100 en 1994, et s ' appuie sur une démarche stratégique
ambitieuse du groupe. Les pouvoirs publics comme les représen-
tants des salariés d ' Upsa ont eu la confirmation des objectifs stra-
tégiques du BMS, et des engagements que le groupe prend en
termes d'emplois, de marchés et de recherche et de développe-
ment. Les points forts d ' Upsa représentent en effet pour BMS une
combinaison unique : des sites de production pharmaceutique et
chimique performants et modernes une technologie - l ' efferves-
cence - unique au monde des produits en réelle complémentarité.
Upsa devrait donc devenir le centre mondial de BMS pour la pro-
duction d ' antalgiques effervescents . Au-delà de l ' engagement de
BMS de maintenir l'emploi et les sites sur trois ans, les services de
l ' Etat ont eu la confirmation d'une volonté de maintien de l' iden-
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tité et de la culture d'entreprise, et d'un souci de faire bénéficier
Upsa de l'accès aux marchés américains, japonais et des pays de
l ' Est. En ce qui concerne la recherche, Upsa gardera son auto-
nomie, mais des recherches pourront être menées en commun.
S ' agissant des médicaments actuellement développés parallèlement
par les deux groupes, le meilleur du point de vue scientifique sera
développé . Les créances publiques d ' 1Jpsa . liées aux accompagne-
ments des collectivités pour ses projets de développements, seront
bien entendu honoréess . Compte tenu de la stratégie développée
au niveau mondial par BMS et des enzagements pris pour l ' avenir
et le développement d ' Upsa,le comité d ' entreprise du groupe Upsa
a donné à l'unanimité, lors de sa séance extraordinaire du 26 juil-
let 1994, un avis favorable sur l ' opérati""n projetée. Pour les
mêmes raisons, ainsi qu ' -après une analyse des effets en termes de
concurrence, les pouvoirs publics et la Commission européenne
ont donné leur accord à cette acquisition.

Téléphone
(tarifs - gratuité - perspectives - service d'incendie et de secours)

17924. - 5 septembre 1994 . - M. Henri de Gastines attire
l ' attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le projet de
France Télécom qui a manifesté récemment son intention d ' appli-
quer, à partir de 1995, aux services d 'incendie et de secours . la
tarification des communications transitant par les numéros
d'appel 15, 17 et 18, considérant qu' ils sont assimilables à des
numéros verts, du fait de l'article 38 de sa charte Cette analyse ne
correspond absolument pas à l ' esprit des textes, ni à la volonté du
législateur qui n'a jamais voulu remettre en cause la gratuité des
appels à destination des services d 'incendie et de secours ; une telle
perspective serait particulièrement mal venue et ressentie par tous
les sapeurs-pompiers comme une manifestation de désintérêt à
l'égard de la mission qu ' ils accomplissent quotidiennement au péril
de leur vie au profit de toute la population . Il est ainsi amené à
lui demander les mesures qu ' il envisage de prendre ou de proposer
au Parlement, s ' il y a lieu, pour préser ver le principe de la gratuité
des appels à destination des services d ' incendie et de secours par
l' intermédiaire des numéros 15, 17 et 18.

Réponse. - Le cahier des charges de France Télécom prévoit,
dans son article 17, la gratuité pour l 'appelant des communica-
tions à destination des services actuellement desservis par les
numéros 15, 17 :t 18 . Par ailleurs, dans son article 38 -- alinéa 5 -,
il dispose que « les appels téléphoniques d'urgence, les communica-
tions à destination des numéros 15,17, 18 ( . .) font l 'objet d ' une
rémunération annuelle accordée à France Télécom à partir du tra-
fic constaté et des coûts de ce service s . Dans ce cadre, France
Télécom est fondé à évaluer les éléments relatifs à la rémunération
des communications à destination des services de sécurité . Le
mottent venu, les éléments constitutifs de « rémunération
annuelle» feront l'objet d'une concertation avec les services publics
et les associations d ' élus concernés ainsi qu ' avec le ministère chargé
des Télécommunications . Le ministre de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur veillera à ce que la
rémunération de France Télécom pour le service rendu se fasse
suivant des modalités commerciales plus favorables que celle du
« numéro vert » auquel le 15, k 17 et le 18 ne sont pas assimi-
lables .

Sidérurgie
(And - financement - conséquences - concurrence)

18015. - 12 septembre 1994 . - M . Gratien Ferrari attire
l ' attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les problèmes
posés par le rapprochement de Nozal et de Hardv-Tortuaux, qui
Interviennent sur le marché du négoce en produits sidérurgiques
depuis le 1" janvier dernier, dans le cadre de la holding dénommée
Aras . En effet, ce nouveau groupe, filiale commune d ' Usinor-
Sacilor et d'Arbed, commerce dans les régions avec un manque
évident de loyauté concurrentielle et rend l ' ensemble des autres
intervenants très inquiets quant à l 'avenir. Ces filiales entravent
considérablement l ' activité normale des négociants privés, indépen-
dants des groupes publics . Il appelle son attention sur l ' injection
de fonds publics qui est réalisée au profit des négociants filiales du
groupe public, et lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour rétablir les conditions d ' une égalité de traitement
pour un marché qui doit retrouver tous les éléments nécessaires à
une libre concurrence.

Réponse. - La nouvelle société de distribution de produits sidé-
rurgiques ARUS a été créée le 31 décembre 1993 . Le capital en est
détenu à 41 p . 100 par Usinor-Sacilor, 41 p . 100 par Arbed, le
solde par le public, le titre étant coté sur le second marché de la
Bourse de Paris . Elle fédère les réseaux de négoce d ' Usinor-Sacilor
et d 'Arbed, essentiellement Nozal, Merlin et Hardy-Tortuaux en
France, ainsi qu 'ASD (Associated Steed Distributor) en Grande-
Bretagne. Le nouveau groupe de négoce est ainsi constitué par le
rapprochement des éléments d' actif et de passif de ces sociétés . Les
relations financières entre les sociétés constitutives et leurs action-
naires ont régulièrement fait l 'objet des publications légales . De
plus le bilan consolidé du groupe Arus au 31 décembre 1993 a été
publié à l' issue de l 'Assemblée générale du 23 juin 1994 et permet
d'évaluer la situation financière de l 'entreprise . Cette création a été
approuvée par la Commission des communautés européennes le
10 décembre 1993 au titre de la réglementation sur les concentra-
tions . Elle a fait l'objet d'un visa de la Commission des opérations
en Bourse le 3 décembre 1993 au titre de la réglementation rela-
tive aux sociétés cotées en Bourse . La Commission de privatisation
a donné un avis favorable sur les modalités de la cession de Nota!
le 30 décembre 1993 . La mise en place de cette société vise d 'une
part à traduire au niveau du négoce les rapprochements déjà effec-
tués dans le secteur des produits longs par les deux groupes sidé-
rurgiques français et luxembourgeois et d ' autre part, à permettre
une réorganisation utile face à la crise à laquelle k secteur est
confronté depuis plusieurs années . Cette réorganisation devrait être
favorable à l ' ensemble de la profession dans la mesure où elle
conduit à une réduction du nombre de centres de décision et a été
accompagnée d ' une rationalisation des moyens . Il convient de sou-
ligner que k nouveau groupe a été constitué avec un endettement
significatif, essentiellement auprès du secteur bancaire après le
remboursement des prêts antérieurement consentis par Usinor-
Sacilor. L' amélioration de sa situation financière demeure donc la
priorité stratégique d'Arus . Ainsi, les chiffres publiés au Bulletin des
Annonces légales obligatoires sur l ' activité de l ' entreprise au cours du
1" semestre 1994 font apparaître que, en dépit de la hausse des
rix et du renforcement de la demande. l ' évolution du chiffre d'af-

Faires d 'Arus a été limitée par rapport à la croissance du marché.
Contrairement à certaines craintes exprimées, la constitution de la
nouvelle société Anis traduit bien le souci de ses actionnaires,
approuvés par l 'Etat, de voir cette société cotée en Bourse se
comporter en entreprise privée, au plan aussi bien financier que
commercial, sur un marché ouvert au plus grand nombre de socié-
tés indépendantes.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Commune.,
(politique et réglementation -

réseaux de distribution et d 'assainissement de l 'eau -
transfert de propriété)

Question signalée en Conférence des présidents

13651 . - 2 mai 1994 . - M . Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l' aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser si une commune
est en droit, par un acte de vente, de transférer la propriété de ses
réseaux d 'eau et d' assainissement à une commune voisine. Il sou-
haiterait également qu' il lui indique si cette commune est en
mesure de retrouver la propriété de ses réseaux lorsque la
commune voisine a décidé d ' affermer ceux-ci et qu ' un conflit sur-
git quant au choix du fermier.

Réponse. - L' honorable parlementaire souhaite savoir si le trans-
fert de la propriété des réseaux d ' eau et d 'assainissement apparte-
nant à une commune peut être effectué par un acte de vente à une
commune voisine . La jurisprudence administrative a reconnu aux
réseaux d' eau et d ' assainissement le caractère de dépendance du
domaine public communal qui est par nature inaliénable, impres-
criptible et insaisissable . Dans ces conditions, tout transfert de pro-
priété du domaine public communal ou de ses dépendances ne
peut résulter que d'un acte juridique de déclassement . Toutefois,
dès lors qu'il y a maintien de l ' affectation initiale du bien trans-
féré, on peut admettre que le transfert d 'une collectivité publique à
une autre s' opère, sans déclassement ou désaffectation préalable,
après délibération des collectivités locales concernées .
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Police municipale
(personnel - statut)

16902, - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les missions des fonctionnaires
territoriaux policiers municipaux. Ces derniers s ' inquiètent vive-
ment du devenir de leur statut, en particulier en ce qui concerne
leur compétence judiciaire, et rappellent leur attachement à l ' égali-
sation de la fonction entre policiers municipaux et policiers d ' État.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - La contribution que les agents de police municipale
apportent à la sécurité publique est indéniable . Cependant, les pré-
rogatives dont ils disposent sont manifestement inadaptées aux
missions dont ils sont en charge. Cette situation a conduit l ' admi-
nistration à confier des missions de réflexion sur les polices muni-
cipales à diverses personnalités entre les années I987 et 1993.
Leurs conclusions, sinon leurs propositions, ont été unanimes : le
recrutement, l ' encadrement, la formation et les compétences des
agents de police municipale doivent faire l ' objet de dispositions
précises, de même que doivent être clarifiés les rapports qu ' ils
entretiennent avec la police et la gendarmerie nationales dans un
esprit de complémentarité. Le Gouvernement a décidé de faire
siennes ces conclusions . Cette volonté s' est déjà traduite, dans la
loi d 'orientation et de programmation relative à la sécurité en
cours de discussion devant le Parlement, par une modification de
l 'article L . 131-15 du code des communes donnant une définition
générale de leurs compétences conforme à celles qui doivent être
les leurs : l'exécution, sous l ' autorité du maire et dans les limites
dit territoire communal, des tâches qu'il leur confie en matière de
prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la
sécurité et de la salubrité publiques, et notamment l ' exécution des
arrêtés de police municipale . Cette volonté devrait trouver son
aboutissement avec le texte relatif aux polices municipales dont tait
état ie projet de loi d ' orientation et de programmation relatif à la
sécurité adopté en première lecture par le Sénat le £ juillet dernier.
La publication au Journal officiel, le 27 août dernier, des décrets
portant statut particulier des agents de police municipale a, par ail-
leurs, pleinement confirmé leur qualité de fonctionnaires territo-
riaux, à l 'image de tous les agents des collectivités intégrés dans
des cadres d ' emplois . Cette intégration leur a également apporté
des améliorations en termes de carrière et de grille indiciaire, dans
l ' attente des futures orientations d ' ordre législatif mentionnées plus
haut .

Sécurité civile
(secourt - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

17210. - 1" août 1994 . - M . Louis Le Pensec attire l ' atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le statut des membres du service
de santé et de secours médical des sapeurs-pompiers. Deux projets
de décrets ont été élaborés, le premier concernant l ' organisation de
ce set-vice dans son ensemble, le deuxième définissant un emploi
permanent de médecin sapeur-pompier . Ces textes semblent avoir
recueilli l ' accord des parties, qui sont désormais dans l ' attente de
leur mise en oeuvre . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer la date de publication de ces décrets.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

17211 . - 1" août 1994 . - M. Henri Emmanuelli appelle
l ' attention de M, le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la sifitation des personnels de
santé et de secours médical des services d ' incendies et de secours,
médecins, pharmaciens, vétérinaires et infirmiers . Les intéressés,
pour la plupart sapeurs-pompiers volontaires, considérant que la
mission de secours d 'urgence qui leur est confiée nécessite une
professionnalisation reconnue réclament un statut « professionnel „.
11 lui demande en conséquence de lui préciser la suite qu'il envi-
sage de réserver à cette demande .

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

17383 . - 8 août 1994 . - M. Claude Vissac attire t'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage ,
ment du territoire, quant à la question du service de santé et de
secours des sapeurs-pompiers . Après un premier texte paru
en 1925, ce service a été réglementé en 1953 . Le décret du
6 mai 1988, quant à lui, confirme et complète l ' organisation de la
composante sanitaire des services de secours . Après les manifesta-
tions de décembre 1990, des négociations ont eu lieu avec la
direction de la sécurité civile . Des textes nouveaux ont été propo-
sés permettant : une meilleure prise en compte des problèmes des
officiers volontaires de ce service, véritable force de frappe médi-
cale et sanitaire ; le recrutement de paramédicaux, indispensables
dans ce type d ' activité ; la professionnalisation de l ' encadrement,
garante du devenir des secours d ' urgence . Aussi souliaite-t-il
connaître l ' état d ' avancement de ces travaux et savoir si un texte
de loi relatif à ce dossier est prévu.

Sécurité civile
(secoués - service de santé et de recours médical -

personnel - statut)

17513 . - 8 août 1994 . - M . Michel Bouvard attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l' amé-
nagement du territoire, sur la non-publication du décret d'appli-
cation du texte permettant de conforter la mission de secours d ur-
gence aux personnes en détresse et aux blessés des
sapeurs-pompiers . Le projet de décret a été définitivement arrêté
en février 1994 . La publication rapide du décret est nécessaire
pour apporter une solution au problème de la professionnalisation
des personnels de santé, en gronde partie sapeurs-pompiers volon-
taires et professionnels, qui exercent actuellement dans la clandesti-
nité. Il lui demande de bien vouloir indiquer les raisons de ce
retard, et dans quel délai ce décret interviendra.

Sécuri té civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

17748 . - 22 août 1994 . - M. Thierry Mariani appelle l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les attentes des sapeurs-pom-
piers membres du service de santé et de secours médical (SSSM).
Des négociations conduites par la Fédération' nationale des
sapeurs-pompiers français ont permis d ' établir de manière précise
les besoins du SSSM . Il s ' agit tout d ' abord d 'organiser une meil-
leure prise en compte des problèmes des officiers volontaires de ce
service, ensuite, de prévoir le recrutement de personnels paramédi-
caux, et enfin, d ' envisager une professionnalisation de l ' encadre-
ment, professionnalisation garante du devenir des secours d 'ur-
gence . A ce jour, ces propositions, dont l 'objectif est de répondre
de manière professionnelle aux nombreuses missions de SSSM,
n ' ont pas encore fait l ' objet de publications officielles ni d ' applica-
tions concrètes . Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quelles suites précises le Gouvernement entend donner
aux attentes de l ' ensemble des sapeurs-pompiers en général et des
membres du SSSM en particulier.

Sécurité civile
(sapeurs-pompiers professionnels -

carrière - accès au corps des sous-officiers)

17808. - 29 août 1994 . - M. Alain Rodet attire l ' attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur les conditions d ' accès des sapeurs-
pompiers au grade de sergent. Le décret n° 90-851 du 25 sep-
tembre 1990 prévoit dons son article 13 (troisième alinéa) que le
nombre des sergents et adjudants professionnels ne peut excéder le
quart de l ' effectif total . Au moment de la constitution initiale du
cadre d ' emplois des sapeurs-pompiers professionnels non officiers,
les normes d ' encadrement pouvaient ne pas être respectées . En
effet, des dispositions transitoires permettaient la nomination
« hors quotas des caporaux ayant été admis à l 'examen de sous-
officier . Certains corps comptent donc à présent un nombre de
sous-officiers supérieur à celui prévu par la réglementation initiale,
ce qui pourrait avoir pour conséquence de rendre impossible pen-
dant un laps de temps très long toute nouvelle promotion . Un
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décret en date du 2 février 1993 est cependant intervenu, pré-
voyant qu ' une nomination en qualité de sergent professionnel peut
intervenir pour chaque diminution au sein de l 'effectif de deux
sergents ou adjudants professionnels . Le décret du 2 février 1993
ajoute cette disposition à celles du décret du 25 septembre 1990,
après l 'article 24, sous forme d 'un article 25 . Cette nouvelle rédac-
non du décret du 25 décembre 1990 relatif aux sapeurs-pompiers
professionnels non officiers cermet-elle de comptabiliser les départs
depuis la date de la constitution initiale du cadre d 'emplois ?

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

17847 . - 29 août 1994 . - M. Hubert Grimault appelle l 'atten-
don de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur le statut professionnel des
membres du corps de santé, médecins, pharmaciens, vétérinaires et
infirmiers qui servent dans le corps de sapeurs-pompiers soit à titre
volontaire, soit en qualité de professionnel . Ces spécialistes, qui
constituent pourtant une pièce essentielle de notre dispositif de
sécurité et de secours, ne sont toujours pas officiellement reconnus
par un statut adapté. Un texte a été préparé à cet effet par des ses-

sables syndicaux pour que puisse être reconnu ce caractère pro-
Lionnel de leur mission . Il a ensuite été mis ' l'étude dans les
services ministériels concernés mais n ' a reçu à ce jour aucune suite
précise . Il lui demande donc aujourd ' hui, d 'une art, de lui
communiquer les éléments les plus récents sur la rédaction de ce
statut et, d ' autre part, de lui préciser la période à laquelle ce texte
pourra entrer en application.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

17848. - 29 août 1994 . - M . Joël Sarlot attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur le statut du service de santé et de secours
médical des sapeurs-pompiers . Depuis le décret du 6 mai 1988, la
profession a proposé, en 1990, de nouveaux textes permettant une
meilleure prise en compte des problèmes des officiers volontaires
.`e ce service, le recrutement de paramédicaux et la professionnali-
sation de l ' encadrement . Aussi lui demande-t-il dans quel délai il
compte promulguer ces textes qui sont prêts depuis longtemps et
dont l'attente semble injustifiée.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

17859. - 29 août 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l ' attente des sapeurs-pompiers
en ce qui concerne la publication des nouvelles dispositions rela-
tives au service de santé et de secours médical . Ces dispositions
devraient permettre la prise en compte des problèmes des officiers
volontaires de ce service, faciliter le recrutement des personnels
paramédicaux indispensables dans ce type d 'activité et profession-
naliser l'encadrement, garantie du devenir du secours d'urgence . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle suite il entend
donner à ce dossier .

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

17863 . - 29 août 1994. - M. René Beaumont appelle l' atteir-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la situation du service de santé
et de secours médical des sapeurs-pompiers, et notamment sur le
décret du 6 mai 1988, confirmant et complétant l'organisation de
!a composante sanitaire des services de secours . Les personnels
concernés ont proposé de nouveaux textes permettant : une meil-
leure prise en compte des problèmes des officiers volontaires de ce
service, véritable force de frappe médicale et sanitaire ; le recrute-
ment de paramédicaux, indispensables dans ce type d 'activité ; la
professionnalisation de l'encadrement, garante du devenir des
secours d' urgence. Il semblerait que ces textes sont à l 'heure
actuelle définitivement rédigés et subissent la pression d 'intérêts
particuliers retardant leur publication . II lui demande quelle est la
situation exacte de celte affaire, qui risque de mettre en péril l 'un
des derniers services publics de proximité.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secourt médical -

personnel - statut)

17896. - 29 août 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les services de santé et de
secours médical des sapeurs-pompiers . Des projets de décrets ont
été négociés avec la profession, autorisant le recrutement par les
services incendies de médecins professionnels et de paramédicaux.
Cette professionnalisation de l ' encadrement médical serait une
garantir supplémentaire pour le bon fonctionnement des secours,
et notamment en milieu sural . II lui demande de bien vouloir lui
faire savoir quand ces décrets seront promulgués.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18085. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l' attention du M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' inté-
rieur et de l' aménagement du territoire, sur les nouveaux textes
élaborés par la Fédération nationale des sapeurs-pompiers, en
concertation avec le Syndicat naranal des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . Ces textes permettent une meilleure prise en compte des
problèmes des officiers volontaires du service de santé et de secours
médical des sapeurs-pompiers, notamment le recrutement indis-
pensable de personnels paramédicaux et la professionnalisation de
l'encadrement des secours d' urgence . L~ promulgation de ces textes
est attendue avec impatience par l ' ensemble des sapeurs-pompiers
français . Il lui demande en conséquence de faire en sorte qu ' elle
aboutisse rapidement .

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18094. - 12 septembre 1994. - M. Hubert Falco attire l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l ' attente des sapeurs-pompiers
professionnels concernant la mise en place d ' un statut du service
de santé et secours médical . Ces dispositions, essentielles à la pré-
servation de ce service public de proximité, devraient permettre de
prendre en compte les problèmes des officiers volontaires de ce
service, en facilitant leur recrutement, leur formation et l ' organisa-
tion de leur mission . II lui demande donc quelles suites il envisage
de donner aux propositions formulée, auprès de la direction de la
sécurité civile sur ce dossier par les sapeurs-pompiers profession-
nels .

. Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18151. - 12 septembre 1994. - M. René Couanau appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les missions de service de santé
et de secours médical. Le service de santé et de secours médical
des sapeurs-pompiers a été réglementé en 1953 et un décret du

mai 1988 complète l ' organisation de la composante sanitaire des
services de secours, En 1990, des négociations ont été engagées
avec la direction de la sécurité civile pour réactualiser cette organi-
sation . Un accord est intervenu mais les textes n 'ont cependant
toujours pas été publiés . Il lui demande donc de prendre les
mesures qui permettront la promulgation rapide de ces textes afin
que les services de secours puissent remplir pleinement leurs mis-
sions .

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18156. - 12 septembre 1994 . - M. François Cornut-Gentille
attire l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur
et de l ' aménagement du territoire, sur les attentes des sapeurs-
pompiers membres du service de santé et de secours médical
(SSSM) . Des négociations conduites par la Fédération nationale
des sapeurs-pompiers français ont permis d ' établir de manière pré-
cise les besoins du SSSM . Il s'agit tout d ' abord d ' organiser une
meilleure prise en compte des problèmes des officiers volontaires



24 octobre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5317

de ce service, ensuite, de prévoir le recrutement de personnels
paramédicaux, et, enfin, ces propositions, dont l 'objectif est de
répondre de manière professionnelle aux nombreuses missions de
SSSM, n ' ont pas encore fait l'objet de publications officielles ni
d'applications concrètes . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles suites il entend donner à ces textes.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18157. - 12 septembre 1994 . - Mme Monique Rousseau
appelle l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'inté-
rieur et de l ' aménagement du territoire, sur le souhait manifesté

ar les représentants de la profession des sapeurs-pompiers et d 'in-
Frmiers sapeurs-pompiers pour que le texte relatif à l 'organisation
territoriale des service incendie et de secours, élaboré dans la
concertation et initialement retenu, aboutisse à l ' adoption d ' un
projet de loi . Elle demande si le Gouvernement entend faire adop-
ter ce texte dans les meilleurs délais.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18185. - 12 septembre 1994 . - M . jean-Pierre Eallieand
appelle l ' attention de M. k ministre d'Etat, ministre de l' inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, sur l ' organisation sani-
taire des services de secours . Depuis 1990, les négociations menées
par la Fédération nationale des sapeurs-pompiers français ont per-
mis de préciser les besoins des services de santé et de secours
médical (SSSM), à savoir une meilleure prise en compte des pro-
blèmes des officiers volontaires, le recrutement de personnels para-
médicaux, et une professionnalisation de l 'encadrement . Les
membres du SSSM et l 'ensemble des sapeurs-pompiers attendent
la promulgation de textes officiels qui permettraient une prise en
compte de ces questions . Il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser ses intentions à ce sujet.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18196. - 12 septembre 1994 . - M . François Grosdidier attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l ' attente des sapeurs-pompiers
en ce qui concerne la réglementation du service de santé et de
secours médical . Les négociations entre ia Fédération nationale des
sapeurs-pompiers et la direction de la sécurité civile n 'ont toujours
pas abouti à l 'élaboration et à la publication des textes nécessaires.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître la date à laquelle
ces textes seront applicables.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18348. - 19 septembre 1994 . - Mme Elisabeth Hubert
appelle l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' inté-
rieur et de l ' aménagement du territoire, sur les inquiétudes des
représentants des sapeurs-pompiers quant à la non-reconnaissance
du service de santé et secours médical (SSSM) . Ce service, régle-
menté par le décret du 6 mai 1988, n 'a pas, en effet, reçu l ' officia-
lisation attendue par tous les professionnels, l ' article 49 du projet
de loi relatif à l ' organisation territoriale des services d ' incendie et
de secours ayant été supprimé . Or l 'importance du SSSM n 'est
plus à démontrer : une disponibilité constante, une couverture ter-
ritoriale quasi totale, des interventions représentant 64 p . 100 des
opérations des services départementaux d'incendie et de secours.
Elle lui demande donc quelle mesure il entend prendre pour
mettre en place un SSSM des sapeurs-pompiers composé d ' un
encadrement professionnel et volontaire suffisant et reconnu .

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18612 . - 26 septembre 1994. - M . Guy Drut appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l ' attente des sapeurs-pompiers
professionnels concernant la mise en place d ' un statut du service
de santé et de secours médical . Ces dispositions, essentielles à la
préservation de ce service public de proximité, devraient permettre
de prendre en compte les problèmes des officiers volontaires de ce
service, en facilitant leur recrutement, leur formation et l'organisa-
tion de leur mission . Il lui demande donc quelles suites il envisage
de donner aux propositions formulées auprès de la direction de la
sécurité civile sur ce dossier par les sapeurs-pompiers profession-
nels .

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

18770 . - 3 octobre 1994 . - M. jean Genet/ appelle l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur le projet de texte concernant la
reconnaissance d ' un statut H professionnel » pour les membres du
corps de santé, médecins, pharmaciens, vétérinaires et infirmiers,
intégrés au sein des sapeurs-pompiers . II lui demande notamment
quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Réponse. - La prochaine réforme de l ' organisation des services
d ' incendie et de secours, dont le Parlement aura à débattre au
cours de la session d 'automne, entraînera, lorsqu ' elle aura été
votée, la nécessaire mise à jour du décret n° 88-623 du 6 mai
1988, principal texte réglementaire applicable aux services de santé
et de secours médical . Le nouveau décret devra, comme k texte
actuel, arrêter une organisation du service de santé et de secours
médical des sapeurs-pompiers, partie intégrante des services d ' in-
cendie et de secours . Sur ce point, le ministre d ' Etat, ministre de
l 'intérieur et de l ' aménagement du territoire proposera aux autres
ministres cosignataires des améliorations qui s ' appuieront sur les
réflexions d 'un groupe de travail animé par la direction de la
sécurité civile et qui réunit, notamment, des représentants des per-
sonnels de santé concernés . Ce nouveau texte actualisera les mis-
sions de service de santé et de secours médical, dans le respect des
principes et compétences posés par les lois du 6 janvier 1986, rela-
tive à l'aide médicale d ' urgence, du 22 juillet 1987, relative à la
sécurité civile et par le projet de loi sur les services d ' incendie et
de secours. Il s'attachera à régler la situation des milliers de méde-
cins volontaires qui forment et continueront de former l ' ossature
du service de santé et de secours médical des sapeurs-pompiers . Il
reste que la réflexion menée dans le cadre du groupe de travail a
mis en lumière la nécessité de disposer de médecins exerçant leurs
fonctions à plein temps dans certains services départementaux d ' in-
cendie et de secours . Contrairement à certaines affirmations, le sta-
tut à donner à ces médecins n' est pas encore déterminé . Le Gou-
vernement a décidé la préparation d 'un projet de décret
permettant, dans des conditions moins restrictives qu ' actuellement,
l ' emploi de médecins lorsque, notamment, l 'importance des mis-
sions ou des effectifs de sapeurs-pompiers le justifie . Ce projet de
décret sera élaboré parallèlement aux travaux parlementaires sur le
projet de loi relatif- à l 'organisation des services d ' incendie et de
seCOUCS .

Etrangers
(immigration clandestine - lutte et prévention -

détermination de la nationalité
des personnes. en situation irrégulière)

17982. - 5 septembre 1994. - M . Gratien Ferrari attire
l 'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l 'insuffisance des moyens d ' in-
vestigation et l ' impossibilité de faire aboutir une démarche visant à
prouver la nationalité d ' un prévenu en situation irrégulière. Cet
état de fait entraîne une impossibilité d'expulsion car jamais un
pays ne reprendra un de ses supposés ressortissants sans preuve de
sa nationalité . Ce prévenu, après sa détention en France, s ' instal-
lera donc dans la délinquance. Il demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour résoudre ce problème.

Ré onse. - L'impossibilité de prouver la nationalité d ' un étran-
ger faisant l 'objet d 'une mesure d'expulsion est une des raisons
principales qui empêche l ' éloignement d ' un étranger, puisque l'on
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ne peut reconduire un étranger qu 'à destination du pays dont il a
la nationalité ou â destination du pays qui lui a délivré un docu-
ment de voyage en cours de validité ou à destination d ' un autre
pays dans lequel il est légalement admissible . II est donc nécessaire
de procéder à son identification, pour éviter l 'installation dans une
situation irrégulière avec les conséquences que cela peut avoir et
qui sont décrites par l'honorable parlementaire. Les lois du 24 août
et du 30 décembre 1993 relatives à la maîtrise de l 'immigration et
aux conditions d'entrée, d' accueil et de séjour des étrangers en
France ont modifié la législation dans ce domaine et ont permis de
disposer d'outils efficaces pour identifier les étrangers sans papiers.
L' identification d 'un étranger en situation irrégulière et sans
papiers échouait souvent auparavant en raison du manque de
temps dont disposait l 'administration pour réaliser cette identifica-
tion . Désormais, en vertu de la loi du 30 décembre 1993, il est
possible de demander au juge de statuer sur une demande de pro-
longation de la rétention administrative de soixante-douze heures
supplémentaires. En outre, la loi du 30 décembre 1993 a instauré
une rétention judiciaire pour les étrangers qui se sont rendus cou-
pables, en application du deuxième alinéa de l'article 27 de l ' or-
donnance de 1945 modifiée, de dissimulation ou de destruction de
leurs documents de voyage ou de fourniture de faux renseigne-
ments ; cette rétention peut durer jusqu ' à trois mois, ce qui laisse
le temps de prendre l ' ensemble des contacts nécessaires à 1 identifi-
cation de l ' intéressé ; trois centres de rétention judiciaire ont déjà
ouvert, à Orléans, à 011ioles (Var) et à Aniane (Hérault) . Une
coopération consulaire a aussi été engagée avec les pays qui consti-
tuent la source la plus importance d 'immigration clandestine ; cela
a pris la forme de négociations d ' accords de réadmission, en vertu
desquels les autorités consulaires du pays concerné s ' engagent
notamment à auditionner l'étranger dont la nationalité est présu-
mée, mais qui est dépourvu de tout papier, dans ur, délai générale-
ment inférieur à trois jours. De tels accords ont déjà été signés
avec la Roumanie et la Slovénie, des dispositifs de ce type ayant
aussi été mis en place avec la Tunisie, le Maroc et 1 Algérie ;
d 'autres négociations sont en cours . Toutefois, s ' il existe un
ensemble complet de moyens juridiques pour identifier les étran-
gers menaçant l ' ordre public, mais dépourvus de papiers, il arrive
effectivement que certains de ces étrangers restent sur le territoire
français. Une réflexion a d 'oc été engagée et de nouvelles instruc-
tions ont été adressées aux préfectures . Les préfectures sont incitées
à mieux utiliser le temps de la détention pour identifier l ' étranger
et préparer son départ. Ainsi, les directeurs d ' établissements péni-
tentiaires doivent désormais informer le service des étrangers de la
préfecture de tout écrou et de toute modification de la situation
pénale des étrangers . Parallèlement, afin de suivre l 'évolution des
entrées et des sorties prévisibles d ' étrangers des établissements
pénitentiaires, les préfectures ont pour instruction d'envoyer régu-
lièrement un fonctionnaire pour suivre les arrivées et départs dans
les établissements pénitentiaires situés dans le département . Cela
vise à éviter qu ' un étranger, menaçant l ' ordre public, sorte de pri-
son sans que la préfecture dont ii dépend en soit informée et donc
sans qu ' une décision d'expulsion puisse être prise à son encontre,
avec l'ensemble des démarches que cela nécessite si l ' étranger est
sans papiers ; il en va de même pour ceux qui font déjà l 'objet
d'une mesure d ' éloignement . Les préfectures disposent aussi, en
outre, des applications informatiques (fichier des personnes recher-
chées et application de gestion des dossiers des ressortissants étran-
gers en France AGDREF) . Ainsi, pour éviter que ces anciens pré-
venus, qui n 'ont pu être éloignés, s' installent dans la délinquance,
plusieurs dispositifs ont donc été mis en place pour améliorer les
possibilités d ' identification des étrangers ; on assiste dans ce cadre
à une augmentation du taux d ' exécution des mesures d ' expulsion.
Si un étranger n'a tout de même pas pu être reconduit faute
d ' identification, l ' administration ne saurait le laisser s ' installer dans
une situation irrégulière et durable ; elle continue donc ses
recherches pour l ' identifier.

Communes
(rapports avec les administrés - documents communaux -

consultation - réglementation)

18335. - 19 septembre 1994. - M . jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions d ' application des
articles L. 212-14 et L. 321-6 du code des communes . En effet,
ces deux articles disposent que le droit à consultation des dom-
menu communaux est ouvert au public» . Or la polysémie du

terme n ' est pas sans poser problème quant aux personnes qu' il
désigne. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser le champ d ' application de ces articles. Doit-on considérer que
ne sont concernés que les seuls habitants et contribuables d ' une
commune (article L . 181-13 du code des communes applicable en
Alsace-Moselle), ou bien que le sont également les personnes phy-
siques, voire les personnes morales, résidant ou ayant leur siège en
dehors de la commune?

Réponse. - Les articles L . 212-14 et 321-6 du code des
communes prévoient la mise à disposition du public des budgets
communaux, d ' une part, des documents relatifs à l'exploitation des
services publics délégués, d'autre part. Le terme « public » doit
s'entendre dans son acception la plus large, qui ressort de
l ' article 1" de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses
mesures d ' amélioration des relations entre l'administration et le
public . Cette loi, qui a institué la liberté d ' accès aux documents
administratifs de caractère non nominatif, garantit le droit de
toute personne à l' information . Ainsi, le public visé par les textes
relatifs à la mise à disposition de documents administratifs concer-
nant les collectivités locales englobe aussi bien les personnes phy-
siques que les représentants de personnes morales sans conditions
de nationalité, de résidence, de domiciliation ou d'imposition.

Etrangen
(titres de séjour - contrôle - politique et réglementation)

18390. - 19 septembre 1994 . - M. Guy Teissier attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la portée de l 'article 1" du
décret n° 94-768 du 2 septembre 1994. Cet article abroge en effet
l ' article 2 du décret du 30 juin 1946 qui était ainsi rédigé : « Les
étrangers doivent être en mesure de présenter à toute réquisition
des agents de l 'autorité les documents sous le couvert desquels ils
sont autorisés à séjourner en France .» Si cette abrogation est
logique concernant les ressortissants des Etats de l ' Union euro-
péenne elle semble, pour les autres, contraire à l ' esprit de la
convention de Schengen du 19 juin 1990, et notamment à ses
articles 19 à 23 . Quelles sont les raisons de cette abrogation au
moment ou l ' immigration clandestine demeure un sujet de préoc-
cupation constant de nos concitoyens ?

Réponse. - L ' article 1" du décret n° 94-768 du 2 septembre
1994pa abrogé l' article 2 du décret du 30 juin 1946 qui disposait
que « les étrangers doivent être en mesure de présenter à toute
réquisition des agents de l ' autorité les documents sous le couvert
desquels ils sont autorisés à séjourner en France » . Toutefois cette
abrogation n'a pas pour finalité de ne plus procéder à ces vérifica-
tions, dans un contexte où l ' immigration clandestine est un sujet
de préoccupation, tel que cela est évoqué par l 'honorable parle-
mentaire . Elle est simplement la conséquence purement formelle
de l ' introduction, par l ' article 5 de la loi n° 93-1027 du 24 août
1993 relative à la malaise de l ' immigration et aux conditions
d 'entrée et de séjour d es étrangers en France, de deux alinéas nou-
veaux qui complètent l 'article 8 de l ' ordonnance du 2 novembre
1945 ; le premier alinéa est le suivant : « En dehors de tout
contrôle d' Identité, les personnes de nationalité étrangère doivent
être en mesure de présenter les pièces ou documents sous le cou-
vert desquels elles sont autorisées à circuler ou à séjourner en
France à toute réquisition des officiers de police judiciaire et, sur
l'ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, des agents de police
judiciaire adjoints mentionnés aux articles 20 et 21-1 du code de
procédure pénale. » Ainsi, désormais, l'ordonnance du 2 novembre
1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en
France contient la disposition prévue auparavant par un texte
réglementaire et par le u;de de procédure pénale, selon laquelle les
ressortissants étrangers ont l 'obligation de présenter à toute réquisi-
tion le document sous couvert duquel ils séjournent sur le terri-
toire . Il n ' était donc plus nécessaire que cela figure aussi dans le
décret du 30 juin 1946, le Conseil d'État souhaitant même éviter
qu'un décret ne reprenne exactement des dispositions figurant
dans une loi .
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Président de la République
(élection présidentielle - propagande -

politique et réglementation - communes)

18454. - 26 septembre 1954 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser si, dans
les six mois précédant l 'élection présidentielle, les communes
constituent ou non des collectivités « intéressées» par le scrutin, au
sens de l 'article L. 52-1 du code électoral.

Réponse. - Le second alinéa de l 'article L . 52-1 du code électoral
édicte certaines restrictions aux actions de communication menées
par les collectivités « à compter du premier jour du sixième mois
pn cédant le mois au cours duquel il doit être procédé à des élec-
tions générales ». Ces restrictions s ' appliquent «sur le territoire des
collectivités intéressées par le scrutin » . La prochaine élection pré-
sidentielle est bien une « élection générale » au sens de l ' article pré-
cité et, comme l ' ensemble du territoire de la République est
concerné par cette consultation, les prescriptions en cause inté-
ressent le territoire de toutes les collectivités, quelle qu ' en soit la
nature . C ' est dire que la question posée par l ' honorable parle-
mentaire appelle une réponse positive.

JEUNESSE ET SPORTS

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapes - compétitions sportives -

discrimination - jeux paralympiques de Lilleharmmer)

16341 . - 4 juillet 1994 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des spurts sur la discrimi-
nation entre les athlètes handisport des catégories de haut niveau
et leurs homologues valides. En effet, une prime de 250 000 francs
a été attribuée en 1994 aux médaillés d ' or valides des jeux de Lil-
lehammer, alors que les athlètes handicapés ne se voient gratifiés
d 'aucune récompense. Ces athlètes rencontrent de grandes diffi-
cultés financières pour se consacrer à leur sport, étant donné les
faibles moyens mis à leur disposition pour la préparation des jeux
olympiques, notamment . Il lui demande dans quelle mesure le
Gouvernement considère acceptable au regard des législations de
non-discrimination cette différence de traitement constituée en
février dernier, et quelles mesures il compte prendre pour mettre
fin à une telle discrimination.

Réponse . - S ' agissant des récompenses et des aides attribuées aux
athlètes handisport à l ' occasion des jeux paralympiques de Lille-
hammer, il convient de rappeler qu ' une subvention spécifique de
800 000 francs a été attribuée par le ministère de la jeunesse et des
sports à la Fédération française handisport, ce qui lui a permis de
prendre en charge la totalité des frais afférents aux stages prépara-
toires, à la participation aux jeux, aux équipements, au matériel
spécial isé et aux aides . Une partie de cette somme a permis ainsi à
la fédération d 'aider forfaitairement chaque athlète présent à Lille-
hammer en fonction de sa participation, de ses mérites et de son
esprit d'éuipe, cc qui paraît bien plus judicieux, compte tenu des
différents handicaps, qu'une prime à la médaille . En effet, compte
tenu des nombreuses catégories de classeraient des compétiteurs
(onze pour le ski alpin, dix pour le ski nordique) définies en fonc-
tion du type de handicap, les jeux paralympiques d ' hiver ne
peuvent se calquer sur les mêmes paramètres que ceux retenus
pour les jeux olympiques d 'hiver . Ainsi peut-on utilement rappeler
le rôle essentiel de l ' accompagnateur-guide dans la performance de
l ' athlète non voyant. On ne peut donc déduire de cette nécessaire
différence une quelconque discrimination entre les athlètes handis-
port des catégories de haut niveau et leurs homologues valides.
Ainsi, lors des derniers jeux paralympiques de Lillehammer,
387 médailles ont été obtenues par les 490 concurrents partici-
pants . Enfin, il convient de préciser que ces dispositions ont été
prises en accord avec la Fédération française handisport .

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapés - compétitions sportives -

discrimination)

16342. - 4 juillet 1994 . - M. Michel Noir appelle l' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la discrimi-
nation entre les athlètes handisport des catégories de haut niveau
et leurs homologues valides . Actuellement, il n 'existe aucun finan-
cement pour permettre à ces athlète : de s ' entraîner dans les meil-
leures conditions . En effet, le temps consacre à leur préparation
olympique est plis sur leurs vacances ou doit faire l ' objet d ' une
demande de congé sans solde, qui n ' est pas toujours accordée sans
réticences de !a part des employeurs . Malgré les efforts de la fédé-
ration handisport pour les aider financièrement pendant les stages
d'entraînement, ils subissent un important manque à gagner . Cette
absence de traitement équivalent à celui des athlètes valides est
également un obstacle aux déplacements et à la participation aux
compétitions internationales avant les jeux . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour remédier à
cette discrimination entre les athlètes de la préparation olympique
selon la nature des jeux.

Réponse. - I .e soutien financier aux activités sportives de haut
niveau des athlètes handisport constitue bien l ' une des priorités
d'intervention du ministère de la jeunesse et des sports . il convient
de rappeler que ce soutien se concrétise chaque année dans une
convention d 'objectifs passée avec la fédération française handis-
port . Le ministre de la jeunesse et des sports a ainsi attribué,
en 1994, 2 915 000 francs consacrés au sport de haut niveau. Ce
soutien aura permis à la fédération d'aider ces athlètes et de
prendre en charge les frais afférents aux stages de préparation et à
leur participation aux compétitions internationales . Par ailleurs,
certains de ces athlètes bénéficient également du dispositif parti-
culier d ' aide personnalisée aux sportifs de haut niveau, et ce à
l' instar des autres disciplines sportives.

11linistères et secrétariats d Etat
(jeunesse et sports : services extérieurs -

direction régionale - fonctionnement - Rhône-Alpes)

17349. - 8 août 1994. - M. Claude Birraux attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les inquié-
tudes des personnels de la direction régionale jeunesse et sports de
Grenoble pour la rentrée de septembre 1994 . En effet, malgré plu-
sieurs réponses ministérielles apaisantes, des chiffres différents, des
imprécisions catégorielles, des prévisions dévoilées semblent avoir
alerté les personnels concernés dont le souci principal, après le
maintien de leur emploi, est de remplir efficacement leur mission
de service public. Aussi il lui demande de bien vouloir apaiser
leurs doutes dans une prochaine réponse non équivoque.

Réponse. - Le décret n° 94-169 du 25 février 1994 relatif à l' or-
ganisation des services déconcentrés et des établissements publics
relevant du ministère de la jeunesse et des sports a eu notamment
pour effet, s' agissant des directions régionales de la jeunesse et des
sports, de faire rentrer ces services déconcentrés dans le droit
commun de l'organisation territoriale de i'Etat . Ainsi les anciennes
directions régionales de Lyon et de Grenoble ont-elles été regrou-
pées en une direction unique, compétente pour l ' ensemble de la
région Rhône-Alpes . Le ministère de la jeunesse et des sports a
cependant décidé de maintenir à Grenoble une antenne de la
direction régionale de la jeunesse et des sports de Rhône-Alpes,

l
ui constitue l ' interlocuteur du mouvement sportif de l 'académie
e Grenoble et qui assure un service public de proximité au béné-

fice des usagers et partentaires locaux du ministère . Cette antenne
est placée sous la responsabilité du directeur départemental de la
jeunesse des sports de l'Isère, lequel a également la qualité d'ad-
joint au directeur régional de Rhône-Alpes pour l 'exercice des
attributions de caractère régional qui lui sont confiées . Elle bénéfi-
cie de moyens humains et financiers nécessaires à son fonctionne-
ment et se voit attribuer par le préfet de région, sur les crédits glo-
baux qui lui sont délégués, une enveloppe spécifique de crédits
d' interventions . A terme, le nombre des agents affectés à cette
antenne s ' établira à neuf, dont un inspecteur, cinq personnels
pédagogiques et trois agents administratifs ; cet effectif a été cal-
culé en fonction des missions dévolues à l ' antenne et il est prévu
de l 'atteindre de manière souple et progressive grâce à des mesures
de gestion adéquates .
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JUSTICE

Baux d'habitation
(politique et réglementation - contrats de location meublée

comportant une faculté de sous-location)

705 . - 10 mai 1993 . - M. Georges Hage appe l le l ' attention de
M . le ministre du logement sur l ' existence de certaines sociétés
commerciales, notamment à Paris, dont l ' activité consiste à se faire
consentir, oar les propriétaires de logements, un contrat de loca-
tion meubl'ée comportant une faculté de sous-location moyennant
un sous-loyer sensiblement plus élevé que le loyer principal, le bail
princi pal étant conclu sous condition suspensive de conclusion
d ' un contrat de sous-location avec un tiers . La société locataire
recherche alors un sous-locataire par des moyens identiques à ceux
employés par les agents immobiliers et administrateurs de biens.
S 'agissant de locations meublées, ces contrats de location
échappent aux dispositions de la loi du 6 juillet 1989, et notam-
ment son article 8, destiné à faire échec à la sous-location à but
spéculatif. Il apparaît que le plus souvent les sociétés locataires ne
sont pas titulaires de la carte professionnelle prévue par la loi
n°70-9 du 2 juillet 1970 et de son décret d'application du 20 juil-
let 1972 et ne présentent pas les garanties financières et d 'assu-
rance de responsabilité prévues par ces textes . Il lui demande si,
dans ces conditions, le bénéfice réalisé par la société locataire du
fait du paiement du sous-loyer ne constitue pas une rémunération
ais sens des textes précités et si, compte tenu du caractère habituel
de cette activité, de tels contrats n 'entrent pas dans le champ d'ap-
plication de la loi du 2 janvier 1970. - Question transmise à
M le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les
conditions d' exercice des activités relatives à certaines opérations
portant sur les immeubles et fonds de commerce s ' applique aux
personnes physiques ou morales qui, d' une manière habituelle, se
livrent ou prêtent leur concours, même à titre accessoire, aux opé-
rations d ' entremise ou de gestion immobilière portant sur les biens
d ' autrui . L ' intervention d ' un « entrepreneur principal de location »,
qui prendrait à bail des immeubles pour les sous-louer et tirer ses
revenus de la différence entre le loyer qu ' il paie et celui qu' il
reçoit, porterait effectivement sur les biens d ' autrui . Toutefois le
lien juridique personnel qui unirait le propriétaire de l ' immeuble à
l ' intéressé ne serait pas un mandat d 'entremise ou de gestion mais
un contrat de location conférant à « l ' entrepreneur principal de
location » les risques de l ' affaire . Une telle activité, sous réserve de
requalification des conventions passées et de l ' appréciation des tri-
bunaux, ne parait pas entrer dans le champ d ' application de la loi
précitée du 2 janvier 1970.

Bienfaisance
(politique et réglementation - quêtes à domicile)

Question signalée en Conférence des présidents

13206. - ? 8 avril 1994 . i - M. Jean-Gilles Berthomrnier
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la remarque que lui a faite un dirigeant
d ' une association reconnue d ' utilité publique sur les plaintes dépo-
sées à l ' encontre des auteurs d ' infractions à la réglementation rela-
tive aux quêtes à domicile, résultant des circulaires du ministre de
l' intérieur du 29 juin 1957 et du 23 janvier 1958 ne paraissent
jamais conduire à rengagement de poursuites pénales. Il lui
demande s ' il n 'estime pas nécessaire de demander aux représen-
tants du min i stère public de faire preuve d' une plus grande sévé-
rité lorsqu ' ils sont saisis de telles plaintes, les agissements en cause
étant de nature, d 'une part, à déboucher sur de graves escroqueries
et, d 'autre part, à nuire à la crédibilité des associations qui
exercent leur activité d ' intérêt général dans des conditions légale-
ment irréprochables.

Réponse. - Le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, a l 'honneur de porter à la connaissance de l 'honorable par-
lementaire que les ventes sur la voie publique et les ventes à domi-
cile faisant appel à la générosité publique sont réglementées ; ainsi,
peuvent être vendues sur la voie publique ou au domicile des par-
ticuliers, dans un but philanthropique, les publications, imprimés
et objets bénéficiant de la marque distinctive délivrée par le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale (L . n° 72-
618, 5 juillet 1972) . Peuvent être vendus dans les mêmes condi-
tions, les publications, imprimés et objets provenant de la fabrica-
tion de travailleurs handicapés revêtus du label prévu aux articles
L . 323-33 et R. 323-64 et suivants du code du travail, et délivré
par le ministre chargé du travail . Dans les deux cas, les organismes
vendeurs doivent être autorisés par le ministre compétent et les
vendeurs doivent être munis d ' un document justifiant leur qualité
à vendre ces articles . De méme, les quêtes au domicile des parti-
culiers sont réglementées par deux circulaires du ministère de l ' in-
térieur des 29 juin et 20 novembre 1957 . Des arrêtés préfectoraux
peuvent les interdire ou les autoriser moyennant le respect de cer-
taines conditions comme la présentation d'une carte spéciale. Les
représentants du ministère public sont particulièrement attentifs à
tout manquement aux règles ainsi rappelées qui peuvent entraîner
la commission d ' escroqueries et nuire à la crédibilité des associa-
rions fonctionnant dans des conditions régulières . Il faut rappeler,
en effet, que le démarchage, comme les quêtes à domicile sont
hélas souvent utilisés pour commettre l 'escroquerie particulière-
ment odieuse dite « à la charité » : des visiteurs sollicitent la géné-
rosité des particuliers, notamment en leur proposant des produits
faussement vendus au profit des handicapés . Dans de pareilles cir-
constances, l ' action publique est mise en ceuvre avec la sévérité qui
s ' impose .

Saisies et séquestres
(politique et réglementation - familles en difficulté)

13873. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Claude Lefort attire l ' atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent des
milliers de familles en situation précaire et concernées par des pro-
blèmes de saisies . En effet, les saisies effectuées chez les personnes
ou familles débitrices envers leurs créanciers aggravent encore un

eu plus les situations dans la mesure où, dans la plupart des cas,
tes recettes de la vente des biens saisis servent uniquement à payer
les frais des seuls huissiers et sont bien loin d ' apporter les sommes
escomptées aux familles endettées . Il est inacceptable de tolérer
cela, d 'abord parce que ces pratiques sont dignes d ' un autre âge,
ensuite parce que ce n'est en aucun cas une réponse aux problèmes
posés. Ii lui demande donc ce qu ' elle envisage de prendre comme
mesures afin, d ' une part, d 'interdire les saisies et, d ' autre part, de
trouver des solutions d ' aide aux personnes et aux familles en diffi-
cultés financières et touchées par une procédure de saisie. - Ques-
ticn transmise à M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice.

Réponse. - la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procé-
dures civiles d ' exécution concilie deux principes : tout en revalori-
sant les droits découlant d ' un titre exécutoire, la loi protège ceux
du débiteur. En particulier, elle protège le domicile en restreignant
les possibilités de pratiquer une saisie-vente dans un local d 'habita-
tion pour une créance inférieure à 3 500 francs . De même, tou-
jours dans le cadre d'une saisie-vente, la vente amiable constitue
une modalité offerte au débiteur pour éviter l 'exécution forcée . De
plus la loi adapte les techniques d ' exécution à la nouvelle composi-
tion des patrimoines (sommes d ' argent, voitures, valeurs mobi-
lières) ; ainsi la saisie des meubles n 'est pas la seule voie d ' exé-
cution offerte aux créanciers . En outre, le juge de l' exécution peut

re saisi des contestations qui s ' élèvent à l ' occasion de l'exécution
forcée . Enfin, il peur être rappelé que la loi du 31 décembre 1989
relative à la prévention et au règlement des difficultés liées au
surendettement des particuliers et des familles institue « une procé-
dure de règlement amiable destinée, par l ' élaboration d ' un pian
conventionnel approuvé par le débiteur et ses principaux créan-
ciers, à régler la situation de surendettement des personnes phy-
siques, caractérisée par l'impossibilité manifeste pour le débiteur de
bonne foi de faire face à l ' ensemble de ses dettes non profes-
sionnelles exigibles et à échoir ». Le même texte permet au juge,
saisi à la suite de la vente forcée du logement principal du débi-
teur, de modifier le montant des sommes restant dues à l ' établisse-
ment de crédit prêteur, dans des proportions rendant l ' exécution
de la dette compatible avec les ressources et les charges du débi-
teur, Il n'est pas envisagé de modifier ces dispositions qui
répondent au souci de l ' honorable parlementaire.
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TOM et collectivités territoriales d'outre-mer
(Mayotte : prof ssions judiciaires et juridiques -

ministère d'avocat - réglementation

Question signalée en Conférence des présidents

15124. - 6 juin 1994 . - M. Bernard Pons appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la situation suivante : dans la collectivité territoriale de
Mayotte, le ministère d'avocat n 'a jamais été rendu obligatoire
pour des raisons tenant à l ' importance des litiges devant les juri-
dictions, mais également à l ' absence jusqu ' à des dates récentes
d'avocats installés sur place. Conscient de fa difficulté qu 'une telle
situation engendrait et dans le souci de permettre l 'exercice au
mieux des droits de la défense, l 'ordonnance n° 81-295 du 1" avril
1981 énonce en son article 19-3 que « les attributions dévolues par
le code de procédure pénale aux avocats et aux conseils des parties
peuvent être exercées par des personnes agréées dans la collectivité
territoriale par le président du tribunal supérieur d'appel Cette
disposition permet à l 'heure actuelle à nombre de fonctionnaires
de la collectivité ou de l'Etar d ' être agréés auprès des juridictions
mahoraises. Tenant compte de l' évolution récente du droit et de
l ' importance croissante des litiges en présence, le législateur a
rendu applicable à Mayotte les dispositions de la loi n° 71-1130
du 31 décembre 1971 modifiée portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques (cf . art . 32 de la loi n° 904259
du 31 décembre 1990 et art . 283 du décret n° 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d 'avocat) . Enfin, il
semblerait, à la lecture de l 'ordonnance n° 92-1141 du 12 octobre
1992 relative à l'organisation judiciaire de la collectivité territo-
riale, que ie législateur de 1992 ait voulu maintenir en vigueur les
dispositions précédemment rappelées de l'ordonnance de 1981.
Or, une telle interprétation présenterait un double inconvénient au
regard des principes généraux du droit . Premièrement, elle serait
contraire au principe du droit selon lequel la loi nouvelle abroge la
disposition de la loi qui lui est contraire . Deuxièmement, cette
interprétation violerait le principe d ' égalité ou d ' équité entre l'avo-
cat et l ' agréé . C ' est ainsi, à titre d ' exemple, que la loi oblige l'avo-
cat à contracter une assurance ou encore lui interdit, s 'il est
conseiller général, « d ' accomplir aucun acte contre la collectivité
territoriale, jes communes ou les établissements publics » (cf.
art . 284, décret du 27 novembre 1991 précité) alors qu'aucune de
ces obligations ne s ' impose à l ' agréé . Il sui demande donc de lui
indiquer les mesures qu ' il entend prendre pour éviter ces disparités
qui ne lui paraissent pas justifiées'.

Réponse. - La loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 a modifié la
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 pour notamment créer la
nouvelle profession d ' avocat qui procède de la fusion des anciennes
professions d'avocat et de conseil juridique, étant précisé que cette
dernière profession n ' existait pas dans la collectivité territoriale de
Mayotte . il est exact que la plupart des dispositions de la loi et de
son décret d 'application n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ont été
rendues applicables à Mayotte . Toutefois, cette application n ' a pas
pour effet de modifier les règles d 'organisation judiciaire et de
représentation des parties devant les juridictions spécifiques à cette
collectivité ni de remettre en cause les prérogatives des agréés
auprès des juridictions mahoraises, le législateur n 'ayant d 'ailleurs à
aucun moment manifesté cette volonté lors des débats qui ont pré-
cédé le vote de la loi . En application de l ' article 19-3 de l ' ordon-
nance n° 81-295 du 1" avril 1981, les attributions dévolues par le
code de procédure pénale aux avocats et aux conseils des parties
peuvent toujours être exercées par des personnes agréées par le pré-
sident du tribunal supérieur d 'appel puisque cette prérogative n'est
remise en question ni par l ' ordonnance n° 92-1141 du 12 octobre
1992 ni par la loi du 31 décembre précitée . Concernant les obliga-
tions inhérentes au barreau, il est vrai que les avocats doivent sous-
crire une assurance garantissant leu responsabilité civile profes-
sionnelle ainsi qu ' une garantie financière (article 27 de la loi du
31 décembre 1971 modifiée), En outre, le décret du 27 novembre
1991 édicte, pour des considérations d ' éthique professionnelle, des
incompatilibités restreignant l'exercice d leur profession par les
avocats titulaires de certains mandats électifs . Ainsi, en application
de l' article 284 de ce décret, l ' avocat investi d ' un mandat de
conseiller général dans la collectivité territoriale de Mayotte ne
peut, pendant la durée de ce mandat, accomplir aucun acte de sa
profession directement ou indirectement contre la collectivité terri-
toriale, les communes et leurs établissements publics . Ce texte n'est
eues fait que la transpôsition à la situation particulière de Mayotte
de l'incompatibilité prévue à l ' article 119 du même décret appli-

table en métropole et dans les départements d ' outre-mer à l ' avocat
investi d 'un mandat de conseiller général . Bien que les spécificités
en matière d ' organisation judiciaire à Mayotte soient réelles, il ne
peut être, en l' état, envisagé d ' unifier les obligations des avocats
mahorais et des agréés. Aucune rupture d 'égalité ne justifie une
telle solution car, contrairement aux avocats, les agréés sont des
non-professionnels qu ' il serait excessif de soumettre à des obliga-
tions supplémentaires .

Justice
(financement - projet de loi d 'orientation -

inscription à l'ordre du jour du Parlement - perspectives)

15154 . - 6 juin 1994 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, s'il par-
tage les préoccupations de l ' auteur du rapport sur la justice de
proximité, qui devrait constituer l 'un des volets de la loi quin-
quennale sur la justice . Cel ii-ci s'est montré préoccupé, voire
« pessimiste», sur le sort de ses propositions de réforme, mais sur-
tout sur l'évolution du budget de la justice destiné à soutenir le
programme pluriannuel de réforme de ce secteur. Il a déclaré :
« Ce que je vois, c'est que le ministre de la justice est parti en sep-
tembre avec son projet de loi quinquennale et que le ministre de
l 'intérieur est parti après, avec sa réforme, mais qu ' il est déjà
arrivé . » Les interrogations portant également sur le chiffrage du
programme pluriannuel, il lui demande toutes précisions quant à
la nature, aux perspectives et aux échéances de son action ministé-
rielle à cet égard.

Réponse. - Les propositions de réforme contenues dans le rap-
port pour une justice de proximité ont été largement reprises dans
le plaie pluriannuel pour la justice . Ainsi, les projets de loi pré-
voient la création d ' un juge de proximité implanté au niveau du
teibunal d ' instance ; le renforcement des procédures de médiation
et de conciliation et le transfert de certaines compétences adminis-
travives du juge au greffier en chef. En outre, l'extension des mai-
son ; de justice et la généralisation du traitement en temps réel, qui
ne nécessitent pas l' adoption de dispositions législatives, sont égale-
ment entreptises . Par ailleurs, le projet de loi pluriannuelle pour la
justice prévoit une programmation sur cinq ans, de 1995 à 1999,
des noyers en personnels et en équipement des juridictions de
l ' ordre judiciaire et de l 'ordre administratif, ainsi que des services
chargés de l ' exécution des décisions de justice . Globalement, le
projet de loi de programme prévoit, pour la période quinquennale
couverte, une augmentation des effectifs de 6 100 agents, dont
5 780 par création d'emplois budgétaires supplémentaires, et un
total de crédits d ' équipement, en autorisations de programme, de
8,1 milliards de francs. Le plan pluriannuel pour la justice, adopté
en première lecture par l'Assemblée Nationale, sera examiné très
prochainement au Sénat.

Agriculture
(associations syndicales - cotisations - paiement -

exploitants agricoles en difficulté)

Question signalée en Conférence des présidents

16044. - 27 juin 1994. - M. Pierre-André Périssol appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les difficultés soulevées par l 'application des dis-
positions relatives au recouvrement des taxes prélevées par les asso-
ciations syndicales autorisées - ASA - lorsque certains de leurs
membres sont en situation de redressement judiciaire ou de liqui-
dation de biens . En effet, la jurisprudence considère comme des
dettes personnelles les cotisations syndicales dont est redevable un
exploitant agricole dès lors que le rôle des cotisations a été émis, et
la loi du 5 août 1911 accorde aux ASA un privilège s 'exerçant sur
les récoltes, fruits, loyers et revenus des terrains comptis dans le
périmètre de l 'association pour le recouvrement des taxes de
l'année échue . Cependant, la loi du 30 décembre 1988 qui a
rendu applicable aux agriculteurs celle du 25 janvier 1985 relative
au redressement et à la liquidation judiciaire interdit, à compter de
l'ouverture de la procédure de liquidation ou de redressement,
toute action en justice visant à recouvrer une créance ayant son
origine antérieurement au jugement d 'ouverture. L 'application de
ces règles, qui est contradictoire avec celles organisant le privilège
des ASA en matière de recouvrement de taxes, place les ASA dans
des situations financières critiques. Compte tenu des travaux d'uti-
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lité générale qu'accomplissent les ASA et de leur impact sur
l ' économie agricole des régions, il est urgent de remédier à ces
incertitudes juridiques et leurs conséquences économiques néfastes.
C 'est pourquoi il demande au Gouvernement s 'il ne serait pas pos-
sible, pour résoudre les contradictions exposées, d ' envisager des
dispositions de nature législative tendant à considérer ces taxes syn-
dicales non comme une créance contractuelle de l 'ASA ayant son
origine dans l'acte d ' adhésion, c'est-à-dire antérieurement au juge-
ment d'ouverture, ce qui les soumet à la procédure collective, mais
comme la redevance d ' un ouvrage ou d ' un service public, étant
donné la nature des ASA, établissements publics ayant en charge la
gestion d ' un service d ' intérêt général, ce qui permettrait d'en pour-
suivre le recouvrement à l ' encontre de l ' agriculteur continuant à
exercer son activité dans le cadre de la procédure de redressement
ou de liquidation judiciaire.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
l ' application de la procédure de redressement judiciaire aux agri-
culteurs a eu pour conséquence, du fait du principe de l ' arrêt d es
poursuites individuelles prévu à l ' article 47 de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaires'des entreprises, de modifier le mode de recouvrement des
taxes prélevées pat les associations syndicales autor i sées (ASA).
Aucune exception n ' est prévue à la règle posée par cet article.
Celui-ci s ' applique quelle que soit la nature de la créance ou la
qualité du créancier, dès lors que les créances ont pris naissance
avant le jugement d 'ouverture. Cette règle permet de maintenir
une stricte égalité entre les créanciers . En tout état de cause, la
solution préconisée par l 'honorable parlementaire ne paraît pas de
nature à favoriser un meilleur recouvrement des créances dues à
l 'ASA par les agriculteurs en difficulté . En effet, même qualifiées
de „ redevances ces créances, nées avant le jugement d 'ouverture
de la procédure, n ' en demeureraient pas moins soumises à
l ' article 47 de la loi du 25 janvier 1985 et ne potirraient donc
faire l'objet de procédure de recouvrement.

Justice
(conseillers prud'homaux - frais de déplacement - montant)

17070 . - 25 juillet 1994. - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la circulaire du 21 janvier 1994 qui pose le prin-
cipe d ' une nouvelle réglementation à appliquer désormais en
matière de remboursement des frais de déplacement dus aux
conseillers prud 'homaux . En effet, une interrogation a été soulevée
par les conseillers prud ' homaux relative au barème à retenir pour
le calcul de cette indemnisation . Si, jusqu ' à fin 1993, était appli-
quée comme base d ' indemnisation celle périodiquement actualisée
et publiée dans le cadre du décret du 28 mai 1990, la circulaire
susvisée précise que les conseillers prud'homaux n' entrent pas dans
son champ d' application . De ce fait, les conseillers ne seront plus
indemnisés des frais exposés que sur des barèmes non actualisés . Il
lui demande donc de bien vouloir lui indiquer par quel moyen il
est envisagé de réactualiser des barèmes vieux de presque quatre
ans.

Réponse. - La circulaire n° SJ . 94-001-AB3, relative aux modali-
tés de gestion des crédirs des services judiciaires, n ' a pas pour effet
de poser le principe d ' une nouvelle réglementation à appliquer ec.
matière de remboursement des trais de déplacement dus aux
conseillers prud' hommes, mais rappelle la norme juridique appli-
cable en la matière . En effet, la circulaire évoquée a notamment eu
pour objet de rappeler que, si le décret n° 90-437 du 28 mai 1990
relatif au règlement des frais de déplacement en métropole des per-
sonnels civil s 'est substitué au décret n° 66-619 du 10 août 1966
précédemment en vigueur, les articles 51 à 53 de ce nouveau
décret ont maintenu, à titre transitoire, les régimes forfaitaires et
les régimes particuliers de frais de déplacement, tel celui intéressant
les conseillers prud ' hommes . En l 'état actuel des dispositions légis-
latives et réglementaires, le seul régime applicable est celui prévu à
l ' article D . 51-10-9 dudit code et les intéressés ne peuvent se voir
attribuer que les indemnités prévues par l ' arrêté du 15 octobre 1989
pris en application du décret de 1966. C ' est la raison pour laquelle
une modification de l 'article D . 51-10-9 du code du travail est
envisagée, de manière à mettre un terme, en ce qui concerne les
conseillers prud ' hommes, au régime transitoire établi par les
articles 51 et 53 du décret de 1990 . Celle-ci ne pourra toutefois
intervenir que dans la mesure où les contraintes budgétaires rigou-
reuses qui s'imposent au ministère de la justice en permettront la
réalisation .

Police
(police judiciaire - suite donnée aux enquêtes -

information des agents)

17187. - août 1994 . - M. Pierre-André Périssol appelle
l ' attention de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le sentiment de frustration éprouvé par les agents
de police judiciaire qui ne sont pas toujours informés des suites
données aux enquêtes qu' ils ont menées . En effet, lorsqu'ils
défèrent un prévenu devant le procureur de la République, ces
agents ne bénéficient d ' aucun « suivi » des dossiers et ignorent si
l ' affaire a été lassée ou si des poursuites ont été engagées . Il lui
demande s'il ne lui semble pas souhaitable de prévoir une procé-
dure, par voie de circulaire adressée aux procureurs par exemple,
permettant de donner une telle information aux membres de la
police judiciaire.

Réponse. - Le garde des sceaux informe l 'honorable parle-
mentaire qu ' il a demandé à la direction des affaires criminelles et
des grâces d' ézendre à l ' ensemble des juridictions le traitement en
temps réel des affaires élucidées, qui permet une information natu-
relle des officiers de police judiciaire, le parquet prenant une déci-
sion immédiate sur les poursuites au vu des éléments fournis par
les enquêteurs. Cette nouvelle organisation du ministère public
apporte ainsi, entre autres, une réponse valorisante aux services de
police judiciaire qui voient leur action tout à la fois effectivement
dirigée et réellement prise en compte . De plus, dans routes les pro-
cédures pour lesquelles il y a défèrement au parquet, les services
enquêteurs sont normalement informés de son résultat par
l 'escorte, quand ce n ' est pas les officiers et agents de police judi-
ciaire qui ont effectué l' enquête qui accompagnent eux-mêmes le
déféré au parquet et voient l 'issue du défèrement . Par ailleurs, les
services de police et de gendarmerie ont toute latitude pour venir
consulter aux bureaux d ordre des parquets - ce qu ' ils font d'ail-
leurs régulièrement - les suites données aux enquêtes, soit en
consultant les procédures elles-mêmes, soit en interrogeant les
fonctionnaires du bureau d'ordre. Dès lors, il n ' apparaît pas utile
d ' accroître la charge des magistrats du parquet et des services de
police et de gendarmerie par urt échange systématique de docu-
ments sur des informations qu ' ils ont déjà ou qu'ils peuvent facile-
ment obtenir.

Baux
(politique et réglementation - professions libérales)

17348 . - 8 août 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les préoccupations des professionnels libéraux
quant au problème des baux professionnels . Contrairement aux
artisans, commerçants, industriels, agriculteurs dont l 'exercice pro-
fessionnel est protégé par des baux spécifiques, les professionnels
libéraux, notamment les médecins, ne bénéficient d'aucune garan-
tie légale lorsqu ' ils louent un local à usage exclusivement profes-
sionnel . La loi du 6 janvier 1989, qui fixe une durée minimale
obligatoire de six ans pour les baux professionnels, reste bien en
deçà des revendications de ces professionnels qui souhaiteraient
être autant protégés que les catégories professionnelles précitées.
Un projet de loi portant statut des baux à usage exclusivement
professionnel étant en gestion depuis plusieurs années, elle lui
demande donc s' il entend, et dans quels délais, inscrire à l ' ordre
du jour des travaux des Assemblées un texte instaurant un cadre
légal plus approprié pour les baux des professionnels libéraux.

Réponse. - La Chancellerie est attentive à la situation des profes-
sionnels libéraux et aux difficultés que ceux-ci rencontrent lors-
9 u'ils souhaitent exercer leur activité dans des locaux destinés à
1 habitation et qu ' ils prennent de tels locaux en location . Elle sait
qu ' ils jugent insuffisantes les dispositions de l 'article 57A de la loi
du 23 décembre 1986 qui leur garantit des baux d ' une durée
minimale de six ans et définit les conditions de renouvellement de
ces baux, et combien ils sont soucieux de pouvoir bénéficier de
conditions leur offrant d'avantage de sécurité. En liaison avec le
ministère du logement, priorité a été donnée à la question du
changement d'affectation des locaux . Un premier pas vient d'être
fait par la loi n° 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l ' habitat qqi
permet le retour à leur usage primitif des locaux régulièrement
affectés à un usage autre que l ' habitation, lorsqu ' ils ont été tempo-
rairement affectés à l ' habitation. Des réflexions se poursuivent sur
la police de l'affectation des immeubles, afin notamment que soit
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facilitée l 'installation des professionnels libéraux . L 'opportunité de
soumettre au Parlement un projet de loi relatif au statut des baux
professionnels fera ensuite l'objet d' un examen au terme d'une
1 arge concertation avec les professions et les départements ministé-
riels intéressés.

Successions et libéralités
(legs . - acceptation par les personnes morales Légataires --

réglementation)

17539. - 15 août 1994 . - M. Jean-Marie Morisset rappelle à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
qu 'avant d'autoriser les personnes morales dénommées à l 'amide
premier du décret du 1° janvier 1896, modifié par le décret du
24 décembre 1901, à accepter un legs, le préfet du lieu d'ouver-
ture de la succession doit inviter les héritiers qui lui sont signalés à
donner leur consentement à l 'exécution du testament . Il lui
demande si cette interrogation peut être évitée lorsque ces derniers
ne sont pas héritiers réservataires, que le legs soir fait avec ou sans
charge.

Réponse. - Aux termes du 2' alinéa de l ' article 2 du décret du
1" février 1896, le représentant de l 'Etat dans le département doit,
préalablement à la décision d'autorisation d ' acceptation d'un legs
fait à une association reconnue d ' utilité publique ou a une associa-
tion religieuse autorisée, inviter ., les personnes qui lui sont signa-
lées comme héritiers à prendre connaissance du testament, à don-
ner leur consentement à son exécution ou à produire leurs moyens
d 'opposition ». Cet article a une portée générale et s 'applique
donc, sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux, dans
toutes les successions, sans que l ' on puisse distinguer selon que les
héritiers sont réservataires ou non selon que le legs est grevé de
charge ou pas . Cette procédure, qui peut être assimilée à celle de
la délivrance du legs, permet de connaître les éventuelles contesta-
tions soulevées par les héritiers et de déterminer en conséquence si
l 'acceptation du legs doit être autorisée par un décret en Conseil
d 'Etat (art. 7 de la loi du 4 février 1901) . Elle permet en outre
d ' éclairer le représentant de l ' Etat dans le département sur toutes
les circonstances du legs qui devront être prises en compte au
moment de la décision d'autorisation . En particulier, cette consul-
tation des héritiers permet de s'assurer que les dispositions testa-
mentaires « ne lèsent pas un héritier dont la situation de famille et
de fortune serait précaire » . (Rép. min. n° 385 - J.O . du
25 août 1988 p . 946) .

Obligation alimentaire
(réglementation - notion d 'aliments - proposition de loi n• 938 -

inscription à l'ordre du jour de !Assemblée nationale)

17689. - 22 août 1994 . - M . Franta Taittinger appelle l 'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur une proposition de loi enregistrée à la présidence de
l 'assemblée nationale le 13 janvier 1994 sous le numéro 938 et qui
a pour but de préciser la notion « d 'aliments s en matière d 'obliga-
tion alimentaire. Cette proposition de loi faisant suite à de nom-
breuses demandes d ' avocats et ayant pour but la clarification d ' un
article du code civil, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si
elle a pu être étudiée par les services compétents, et si son inscrip-
tion à l'ordre du jour de la session d 'automne est prévue.

Réponse. - Aux termes d'une jurisprudence constante, l 'obliga-
tion alimentaire s 'entend des moyens nécessaires à la satisfaction
des besoins essentiels de la vie (nourriture, logement, chauffage,
frais médicaux, frais d ' éducation en cas de poursuites d'études...).
S'agissant du montant de la pension alimentaire, le juge détermine
celui-ci en fonction des circonstances d'espèce eu égard aux
besoins du créancier et aux ressources du débiteur . Dans ces
conditions, une réforme des textes en vigueur ne s'avère pas néces-
saire .

Etat civil
(fiches - validité - durée)

17901. - 29 août 1994. - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la durée de validité des fiches d'état
civil . Chaque organisme qui en exige pour l' établissement d'un

dossier fixe en effet de lui-même leur validité, qui peur alors oscil-
ler entre un et six mois . I! souligne que les services des mairies
doivent faire face à d ' imposantes demandes de fiches d 'état civil,
individuelles ou familiales . Il lui demande s' il envisage de fixer une
durée de validité unique, étant par ailleurs précisé qu 'une durée
trop courte entraîne un coût administratif important.

Réponse. - Le décret du 26 septembre 1953 portant simplifica-
tion de formalités administratives modifié car le décret n° 72-214
du 22 mars 1972, qui a institué la fiche d état civil et de nationa-
lité française, n'a pas prévu de durée limite de validité de celle-ci.
Les pratiques évoquées par l ' auteur de la question n' ont donc pas
de fondement . Il n'est pas envisagé de modifier le droit en vigueur
pour introduire une quelconque durée dont l 'utilité ne se justifie-
rait pas . Les fiches d'état civil donnent en effet lieu à une double
certification . Lors de leur établissement, l ' agent habilité certifie la
conformité des renseignements qu ' il porte sur la fiche avec les
indications précisées dans les documents produits par le deman-
deur, à savoir le livret de famille tenu à jour, l 'extrait authentique
de l 'acte de naissance ou la carte nationale d ' identité . En outre,
l' intéressé concerné par la fiche, certifie sur l ' honneur l ' exactitude
des renseignements cjui y sont portés et la signe . Par ailleurs, les
intéressés qui font sciemment usage d ' une fiche d ' état civil falsifiée
ou inexacte en raison notamment d 'une modification de leur état
civil postérieur à la date d ' établissement de la fiche, sont passibles
de sanctions rénales . L'ensemble de ces principes est rappelé aux
rubriques 6461 à 656 de l'Instruction générale de l ' état civil. Toutes
anomalies constatées dans l ' application de ces dispositions peuvent
être utilement portées à la connaissance des procureurs de la
République plus particulièrement chargés de veiller au bon fonc-
tionnement des services de l ' état civil.

LOGEMENT

Baux d'habitation
(politique et réglementation - Logements de fonction)

17205 . - 1° août 1994 . -- M. Julien Dray attire l'attention de
M. k ministre du logement sur les prescriptions de la loi du
23 décembre 1986, concernant les rapports locatifs . En effet, le
ministère de l ' éducation nationale, titulaire d ' un droit de réserva-
tion au profit de ses agents par le biais d' une convention liant le
ministère au bailleur, a fait en 1972 une-proposition d ' attribution
à un candidat qui l'a acceptée, en sa qualité de fonctionnaire de ce
ministère . La commission d ' attribution a donné une suite favo-
rable à l'attribution de ce logement. Il est clairement précisé dans
le bail que le contrat de location prendra fin à la cessation des
fonctions de l'intéressé. Il lui demande de préciser : si ce type
d'appartement rentre dans le champ d ' application de la loi du
6 juillet 1989 qui, en son article 2, stipule que les logements attri-
bués ou loués en raison de l ' exercice d'une fonction ou de l 'oc-
cupation d 'un emploi sont exclus du champ d ' application de la
loi ; et, d'autre part, quelle est la législation à prendre en compte
pour les logements situés dans l ' ensemble immobilier de Saint-
Michel-sur-Orge (Essonne) n' ayant bénéficié que d'un prêt du
Crédit foncier de France.

Réponse. - L'article 2 de la loi 89-462 du 6 juillet 1989 précise
que cette loi n'est pas applicable « aux logements attribués ou
loués en raison de ) ' exercice d ' une fonction ou de l ' occupation
d 'un emploi » . Le législateur a entendu exclure expressément du
champ d application de la loi les logements de fonction . Par loge-
ment de fonction, il faut entendre tout local à usage d ' habitation
pris à bail par un employeur afin de le mettre à la disposition d 'un
de ses salariés ou dirigeants . Dans le cas évoqué par l'honorable
parlementaire, l 'Etat et le bailleur ont conclu une convention de
réservation au bénéfice d'agents de l'Etat. Le bail n'a pas été signé
par l'Etat mais par le locataire présenté au bailleur par un service
de l ' Etat . Il ne s ' agit donc pas d 'un logement de fonction au sens
de l'article 2 de la loi du 6 juillet 1989 . La clause selon laquelle
un contrat de location régi par la loi du 6 juillet 1989 prend fin à
la cessation de fonction du locataire est contraire aux dispositions
d 'ordre public des articles 10 et 15 de cette loi. Cette clause est
donc réputée non écrite . La question de l 'honorable parlementaire
relative à la lisiation applicable à un ensemble de logements
situés i1 Saint-Michel-sur-Orge ne comporte pas les précisions qui
permettraient d 'y répondre compte tenu de la diversité des prêts
accordés par le Crédit Foncier de France.
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Baux d'habitation
(HLM - maisons individuelles - loyers - montant - garages)

17452. - 8 août 1994. - L'article 36 de la loi du 1° sep-
tembre 1948 stipule que le nouveau mode de fixation du prix des
loyers ne s'applique pas aux remises et garages loués accessoirement
au local . L 'article 28 de la même loi a confié au Gouvernement le
soin de fixer les conditions de détermination de la surface corrigée
qui sert de base au calcul du loyer . Ce qui s ' est traduit par la
parution du décret n° 48-1766 du 22 novembre 1948 . L 'article de
ce décret indique que : « sont condidérés comme faisant partie du
local : dans les maisons individuelles, les dépendances autres que
les remises ou garages situées au rez-de-chaussée ou au sous-sol et
faisant corps avec le bâtiment ( . . .) les dispositions du présent
décret ne sont pas applicables aux cours, jardins, remises et garages
loués ou occupés accessoirement aux locaux » . L'exposé des motifs
du même décret énonce qu ' y un texte destiné à. s' appliquer à
cinq millions de locaux doit être établi en fonction des cas nor-
maux et peut ne pas correspondre à des situations excep-
tionnelles » . C'est ainsi qu ' un vide a pu exister dans la régle-
mentation, par la conjonction de deux notions : la définition de
« remise de garage » et le fair que ces locaux ne doivent pas être
« loués accessoirement » . Ce vide, négligeable en 1948, s ' est accru
pat la banalisation de la construction de garages attenant aux mai-
sons individuelles classées « habitation à loyer modéré » . En effet,
on devrait aujourd ' hui distinguer les garages loués accessoirement
aux locaux principaux (le cas le plus courant des immeubles collec-
tifs) et les garages faisant partie intégrante des locaux et loués au
terme d ' un seul et même bail (ce qui est le cas, souvent, des mai-
sons individuelles) . On doit également noter que ces constructions
ne constituent plus aujourd 'hui tin « luxe » au sens où on l 'enten-
dait en 1948 . C' est pourquoi M . Gilbert Biessy demande à M . le
ministre du logement s' il a l ' intention de supprimer le distinction
obsolète « remises et garages » par correction au décret n° 48-1766
pour en rester à la notion centrale de location accessoire » . Cette
modification permettrait de mettre à jour » une réglementation
ancienne et conduirait à davantage d'équité dans le calcul actuel
du surloyer dans les maisons individuelles HLM.

Réponse. - Les loyers des remises et garages loués accessoirement
à une maison individuelle HLM ne sont pas réglementés . Il appar-
tient donc aux organismes d ' HLM de fixer ces loyers à des niveaux
compatibles avec les revenus des familles que ces organismes ont
vocation à loger.

Baux d'habitation
(politique et réglementation - locataires défaillais :s)

17636. - 15 août 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre du logement quelles mesures il compte instaurer
pour améliorer la situation du propriétaire par rapport au locataire
défaillant . En effet, la lenteur actuelle, voire souvent le non-
aboutissement des procédures d'expulsion d ' un locataire qui n 'ho-
nore pas son loyer, entraîne une réticence de plus en plus pronon-
cée- des propriétaires à louer leurs logements . Cela n 'encourage pas
non p lus l 'investissement immobilier, ce qui se répercute négative-
ment sur le bâtiment.

Réponse. - Les impayés de loyer ne peuvent qu' inquiéter les pro-
priétaires-bailleurs et sont l'une des causes de la vacance de loge-
ments retirés de !a location . La loi relative à l ' habitat du 21 ;na-
ler 1994 a renforcé les garanties de paiement des loyers. Le
cautionnement a retrouvé son efficacité par une réelle clarification
des textes. Le versement de l ' allocation de logement directement
au propriétaire devient une garantie sérieuse car elle ne prend fin
que si le locataire et le propriétaire en sont d ' accord . Les fonds de
solidarité pour le logement peuvent apporter des cautions ou des
aides aux locataires en difficulté . Ces fonds peuvent intervenir quel
que soit le statut du bailleur, y compris bien évidemment st le
bailleur est une personne privée. Les dotations de l 'Etat à ces
fends ont été fortement majorées . De 170 MF en loi de financez
pour 1993, elles ont été portées à 180 MF en 1994 et à 220 MF
dans le projet de loi de finances pour 1995 . La circulaire Intérieur/
Justice/Logement du 26 août 1994 rappelle aux préfets que les
décisions de justice doivent être exécutées, ce qui n ' est pas
incompatible avec la protection des ménages de bonne foi . L'Etat
et les collectivités locales doivent assumer ce qui relève de la soli-
darité sans s ' en défausser sur les . propriétaires-bailleurs. Les préfets
devront mieux mettre en cohérence tous les dispositifs existants à

leurs divers stades : prévention, relogement, exécution des juge-
ments . Ils devront intervenir plus souvent en amont de l ' expulsion,
avant le jugement par des aides aux locataires, notamment celles
des fonds de solidarité pour le logement, et après le jugement par
une réelle mise en oeuvre des priorités au relogement dans le parc
HLM dont la vocation est d ' accueillir les ménages impécunieux et
de bonne foi .

Logement
(logement social - conditions d 'attribution -

divorce - conséquences)

17642 . - 15 août 1994. - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur les droits des loca-
taires de logements sociaux qui sont parfois de nouveaux deman -
deurs d' un autre logement en raison de la procédure de divorce ou
de séparation qu ' ils connaissent. En effet, si l 'attribution de la
jouissance du logement est de la compétence du juge aux affaires
familiales lorsque ce point est revendiqué, les décisions prises ne
tiennent pas toujours compte des critères qui seraient retenus en
vertu du code de la construction et de l ' habitation pour une attri-
bution ordinaire. II apparaît ainsi des cas où l'utilisation du loge-
ment est accordée à celui du ménage dissous qui n ' a plus la garde
des enfants sans tenir compte des éléments qui optimisent la solva-
bilité de l ' occupant restant. Le plus souvent, l'ex-mari conserve
seul la jouissance du logement familial alors qu ' il n'a pas, au
regard de l ' aide personnalisée au logement, les moyens financiers
d 'en assurer la charge. Ces situations pénalisent l ' ensemble des
locataires en raison, d' une pats, de l'inadéquation de la taille du
logement à l'effectif du ménage qui l ' occupe ensuite et, d' autre
part, de la péréquation du fait du coût des impayés de loyers . Il
lui demande s 'il ne serait pas opportun de prévoir des dispositions
qui, dans le domaine du logement social, accorderait le droit de
jouissance du domicile conjugal à celui qui a la garde des enfants.

Réponse . - Le droit au bail du local qui sert effectivement à
l ' habitation de deux époux est réputé appartenir à l ' un et à l ' autre
des époux. En cas de divorce ou de séparation de corps, ia juridic-
tion saisie de la demande de divorce ou de séparation de corps
attribue le droit au bail à l 'un des époux en considération des inté-
rêts sociaux et familiaux en cause. A cette fin . les éléments que
mentionne l'honorable parlementaire peuvent être communiqués à
la juridiction . II ne paraît pas opportun d'imposer à la juridiction
d'autres règles que celle rappelée ci-dessus.

Logement : aides et prêts
(politique et réglementation - perspectives)

17707. - 22 août 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du logement sur les deux rapports présen-
tés par la Cour des comptes concernant les aides budgétaires au
logement et les organismes HLM . Ces deux rapports font appa-
raître quatre évolutions qui ont marqué, depuis treize années, la
conduite de la politique publique en matière de logement : un
manque de transparence dans la procédure budgétaire, un manque
de simplicité dans les procédures d ' aides, un manque d 'équité dans
l' utilisation et la répartition de ces aides et un manque de cohé-
rence de l ' Etat . S ' agissant du manque de transparence, la Cour
relève, dès la présentation du projet de loi de finances, des pra-
tiques qui nuisent à la clarté de la présentation des comptes, et
même une procédure formellement irrégulière avec des transferts
de ressources destinées à financer les prêts PAP, les PLA ou des
primes à l'amélioration du logement, du ministère du logement au
budget des charges communes, procédure que la Cour juge contes-
table. Il lui demande de lui préciser la suite qu 'il envisage de réser-
ver à ces observations.

Réponse. - Le rapport de la Cour des Comptes révèle les fai-
blesses de la politique menée jusqu'en mars 1993, et notamment,
comme le souligne l 'honorable parlementaire, un manque de trans-
parence dans la procédure budgétaire, un manque de simplicité
dans les procédures d 'aides, un manque d ' équité dans l'utilisation
et la répartition de ces aides et un manque de cohérence de l 'Etat.
Il est clair que le système d 'aide publique au logement est obliga-
toirement complexe afin qu'il puisse s'adapter aux situations parti-
culières de chacun, mais il doit rester transparent et équitable.
Aussi, dès le printemps 1993, la préparation du projet de loi de
finances pour 1994, a donné lieu à la création d 'un fascicule spéci-
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Fque « logement s . regroupant toutes les lignes budgétaires concer-
nant le logement, y compris celles relevant de la recherche, per-
mettant ainsi une lecture global : des financements de i 'Etat dans
cc domaine . De plus, des mesures de clarification de la nomencla-
ture de prévision et d' exécution visant à améliorer la transparence
des comptes ont également été apportées . Rappelons que ce sys-
tème d 'aide publique repose sur un dispositif réglementaire issu de
la réforme du financement du logement en 1977, qui a été régu-
lièrement amélioré pour mieux répondre à la diversité géo-

phique et technique des opérations de construction ou d 'amé-
toration de logements locatifs sociaux ou en accession à la
propriété. En ce qui concerne la répartition des aides à la pierre, le
ministère poursuit ses efforts pour améliorer encore la qualité de la
programmation par la diffusion d ' outils méthodologiques vers les
services déconcentrés et par le développement des études locales,
permettant de mieux prendre en compte la démographie, le renou-
vellement du parc, les revenus des habitants . . . L' objectif poursuivi
est de parvenir à adapter un système centralisé, mais en réalité très
largement déconcentré dans son application, à l 'extrême variété des
situations locales . Conscient de la complexité de certaine aspects de
la réglementation, le ministre a fixé dans le programme de travail
de ses services pour 1994 des objectifs de simplification . De plus,
dans le domaine des aides personnelles au logement, les conclu-
sions de. la mission confiée à M. Choussat, attendues courant octo-
bre, devraient comporter des propositions d ' harmonisation et de
simplification du dispositif global.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d 'attribution)

18350, - 19 septembre 1994 . - M . Main Bosquet attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur l' émotion suscitée
par l ' annonce d ' un projet de décret concernant une réforme de
l 'APL . Celle-ci porterait sur la non-prise en charge du premier
mois de loyer pour les familles qui ne bénéficient pas, avant leur
entrée dans les lieux, d ' une aide au logement (comme cela est déjà
le cas, pour l' allocation logement) . Cette mesure, en cas d ' applica-
tion, pénaliserait gravement les familles en situation de non-
logement, en hébergement ou issues de l ' habitat insalubre, c' est-à-
dire les familles les pins défavorisées . L' accès à un logement néces-
site déj :t le versement d'une garantie, l'ouverture des compteurs, les
dépenses de déménagement et d 'installation . Si à cela s'ajoute la
non-prise en charge du premier mois de loyer, c' est l' accès même
des familles défavorisées à un logement décent qui est en cause . En
conséquence, il lui demande de l 'informer de ce qu'il en est exac-
tement de ce projet de décret et, le cas échéant, de l'annuler pure-
ment et simplement .

Logement : aides et pries
(APL - conditions d'attribution)

18367. - 19 septembre 1994. - M. Jean Urbaniak attire
l ' attention de M, le ministre du logement sur la nécessité de
conserver à l ' aide personnalisée au logement son plein effet en
faveur des familles les plus défavorisées. Il serait en effet envisagé
de procéder à une réforme de l 'APL qui induirait notamment la
non-prise en charge du premier mois de loyer pour les locataires
qui ne bénéficieraient pas, avant leur entrée dans les lieux, d ' aide
ait logement. Une telle mesure, si elle devenait effective, serait de
nature à pénaliser gravement les familles les plus défavorisées en
situation d 'hébergement ou issues de l 'habitat insalubre . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
quant à une éventuelle réforme de l'APL qui garantirait l ' accès zu
logement des plus démunis.

Logement : aides et prêts
(APJ, - conditions d'attribution)

18807. - 3 octobre 1994. - Il semblerit qu'un décret serait en
préparation portant réforme des conditions d attribution de l'APL.
Cette réforme porterait notamment sur la non-prise en chucge du
premier mois de loyer, concernant les familles qui ne bénéficient
pas, avant leur entrée dans les lieux, d'une aide au logement
(comme cela est déjà pratiqué pour l'allocation logement).
M. Serçe Janquin attire l'attention de M. le ministre du loge-
ment si ces informations sont fondées, sur les inconvénients
majeurs que comporterait cette mesure à l' égard des familles en
situatian de non-logement, en hébergement précaire ou issues de
l'habitat insalubre. Ces familles, qui sont déjà les plus défavorisées,

risqueraient d'être davantage encore pénalisées . On sait que l'accès
à un logement nécessite déjà des dépenses lourdes pour un mér .age
(dépôt de garantie, ouverture des compteurs, dépenses de démé-
nagement et d' installation) . Si l' on ajoutait la non-prise en charge
du premier mois de loyer par le système de l 'APL, c'est l ' accès
même des familles défavorisées à un logement décent qui serait en
cause. L' hiver dernier, la mort par le froid a frappé des SDF ; il a
été reconnu, y compris par ie Premier ministre, qu'il n 'y avait pas
eu toute l ' anticipation, toutes les prévisions et dispositions néces-
saires. Peut-on croire que la mesure envisagée soit de nature à
réduire des accidents du même ordre l 'hiver prochain, n'est-on pas
au contraire fondé à penser qu'elle augmenterait les risques ?

Logement : aides et prêts
(APL - candirions d 'attribution)

18843. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Jacques Delvaux désire
retenir l'attention de M . le ministre du logement sur un projet
de décret qui serait à l ' étude et qui consisterait en une réforme de
l'APL . Celle-ci porterait sur la non-prise en charge du premier
mois de loyer, concernant les familles qui ne bénéficient pas, avant
leur entée dans les lieux, d ' une aide au logement. Or, l' accès à un
logement implique le plus souvent l'engagement de frais immé-
diats : versement d'un dépôt de garantie, ouverture de compteurs,
dépenses liées au déménagement et à l' installation. C' est pourquoi,
cette mesure, si elle devait être appliquée, pénaliserait en fait grave-
ment les fam i lles les plus défavorisées . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
chainement soumis au vote du Pa:lement prévoit de modifier les
conditions actuelles d 'ouverture du droit à l 'aide personnalisée au
logement (APL) en prévoyant que celle-ci sera versée à compter du
mois suivant celui de l 'entrée dans les lieux. Cette mesure, qui ne
concerne que les personnes ne éénéficiant pas avant l' entrée dans
les lieux d une aide au logement, et qui est déjà appliquée en allo-
cation de logement à caractère familial (ALF) et à cars-aère social
(ALS), est proposée dans le cadre de l ' harmonisation des trois
aides personnelles au logement . Le Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l ' accès
au logement des personnes défavorisées ; il rappelle toutefois l ' exis-
tence du fonds de solidarité pour le log =ment (FSL) qui a pour
objet de faciliter l ' accès au logement des personnes en difficultés
grâce à l ' octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d'installation.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18978. - 10 octobre 1994. - M. Yves Coussain demande à
M . le ministre du logement de bien vouloir lui préciser les inten-
tions du Gouvernement çrianr à l' éventuel projet d ' une nouvelle
amputation de la participation des employeurs à l ' effort de
construction, le « 0,45 p . 100 logement ».

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . IOC logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu'il
s' agisse de l' accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p . 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs a's logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p. 100.
Par contre, ii est envisagé avec les intéressés le principe d 'une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d'un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18997 . - 10 octobre 1994. - M. Jean-Claude Barrau attire
l'attention de M. le ministr' du (o$ement sur l'avenir du 1 p. 100
logement. En effet, les salariés d entreprises qui bénéficient du
1 p . 100 sont très attachés 1. cette mesure qui les aide à se loger.
Aussi, l'annonce d ' une éventuelle disparition de cette mesure
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engendre une très grande inquiétude. 11 lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître la position du Gouvernement sur cette
question.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement . Sa suppression, ou seulement
ton affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu' il
s ' agisse de l'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p. 100 logement apporte eu effet chaque année,13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur !a proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p. 100.
Par contre, i .` est envisagé avec les intéressés le principe d ' une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d ' un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19005 . - 10 octobre 1994. - Mme Bernadette Isoac-Sibille
attire l ' attention de M . le ministre du logement sur l'éventuelle
modification du dispositif actuel du « 1 p. 100 logement ». En
effet, l 'apport déjà très important de cette contribution au déve-
loppement de la politique du logement conditionne bien souvent,
aujourd ' hui, la mise en ceuvre de nouveaux programmes de loge-
ments . 11 apparaît que, dans un contexte globalement marqué par
une demande nettement plus forte de logements sociaux, une nou-
velle diminution du taux de la participation des entreprises à
l ' effort de construction ne permettrait plus d' en assurer le finance-
ment . Elle lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les intentions réelles du Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement . Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s 'agisse de l ' accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
I p . 100 logement apporte er effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre . Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le princi pe d ' une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d ' un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement : aides et prête
(participation patronale - politique et réglementation)

19008. - 10 octobre 1994. - M. Jean Ueberschlag attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur les craintes relatives
aux conséquences d ' une éventuelle modification du taux de la
contribution patronale à l ' effort de la construction, dite
« 1 p . 100 logement » . Toute modification de ce dispositif engen-
drera un déséquilibre de la politique du logement social . En effet,
grâce à cette participation des employeurs, 106 000 logements
sociaux ont été réhabilités et 71 000 construits, soit trois quarts
des constructions dans le secteur locatif social . Compte tenu de
l ' importance de ce dispositif tant sur le plan de l ' aménagement des
conditions de logement des personnes à revenu modeste que sur le
plan de l ' activité économique, et particulièrement dans le secteur
du bâtiment . il lui demande quelles sont les réelles intentions du
Gouvernement.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement . Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s'agisse de l'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p. 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement : soit à_ peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. ur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvetnetgent a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera dosic maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d ' une par-

ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d ' un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19129 . - 10 octobre 1994 . - M. Richard Dell'Agnola appelle
l 'attention de M. le ministre du logement sur les préoccupations
exprimées par les salariés bénéficiaires des prêts accordés dans le
cadre du dispositif de participation des employeurs à l 'effort de
construction (1 p . 100 logement) au sujet de l 'éventuelle remise en
cause de ce mécanisme. Si le Gouvernement parait avoir écarté
l'hypothèse d ' une réduction du 1 p. 100 logement, dont le taux
réel représente 0,45 p. 100 de la masse salariale des entreprises
employant plus de dix salariés, la possible non-reconduction de la
convention du 1" septembre 1993 suscite les plus vives inquié-
tudes . Signée entre les organismes collecteurs et le ministère du
logement, les organismes collecteurs s 'engageant à majorer pendant
un an les prêts accordés aux salariés candidats à l 'accession sociale
à la propriété, la non-reconduction de la convention emporterait
des effets négatifs dans la mesure oit ces prêts bénéficient dans une
large proportion à des foyers aux revenus modestes. Il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p. 100 logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s'agisse de l 'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p. 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d ' une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d ' un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalité ., pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995 . Quant à la reconduction
de la convention du 1" septembre 1993, elle est actuellement à
l ' étude. Une nouvelle convention pourrait être signée avec des
modalités légèrement différentes.

Logement : aides et prêts
(participa tien patronale - politique et réglementation)

191.49. - 10 octobre 1994. - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l'attention de M . le ministre du logement sur les risques
pesant actuellement sur !a pérennité du u 1 p. 100 logement » . Il
souligne que ce mode de participation des employeurs à l 'effort de
construction a permis à de nombreux salariés d 'accéder à la pro-
priété, participant ainsi au soutien du secteur du bâtiment, secteur
clé de l' activité économique. Il précise que le taux de cette contri-
bution est passé à 0.45 p . 100, du fait de l ' institution d'une coti-
sation des entreprises de 0,5 p . 100 au Fonds national d 'aide au
logement et de l ' abaissement des charges de 0,05 p . 100 . Sachant
l ' impact du s 1 p. I00 logement » sur la construction et la réhabi-
litation de logements et donc ses conséquences sur l ' emploi, il lui
demande de lui préciser les mesures que compte prendre le Gou-
vernement lors des prochaines discussions budgétaires.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p. 100 logement . Sa suppression . ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu'il
s 'agisse de l 'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p. 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p. 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d 'une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d 'un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995 .
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Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19150. - 10 octobre 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre du logement sur les inçuiétudes
qu'ont suscitées certains articles de presse sur le 1 p . I t'r,, loge-
ruent. Le ministre a bien voulu indiquer son oprssttion à sa
remise en cause, il souhaiterait cependant connaître sa position et
s 'il est dans ses intentions de revoir la politique de financement du
logernent social.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du I p. 100 logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquente- ..,:rieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s'aeis ez de l ' accession à la propriété ou des opérations locatives. Le
1 p. 1o3 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre . Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le princine d 'une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL c{ ' un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19151 . - 10 octobre 1994. - M. Jean Besson appelle l 'atten-
tion de M. k ministre du logement sur une éventuelle remise en
cause du 1 p . 100 logement (dispositif de participation des
employeurs à l'effort à la construction) . Le taux de cette contribu-
tion, initialement de 1 p . 100, est aujourd 'hui de 0,45 p . 100.
Beaucoup de familles bénéficient ou ont bénéficie de cette aide et
l ' annonce d ' une possible disparition de cette mesure inquiète vive-
ment les salariés d 'entreprise. Dans une période où la difficulté de
se loger s'aggrave et où le bâtiment peine à sortir de la ccise, il lui
demande ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s'agisse de l'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p . 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier !e taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d 'une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d ' un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19152. - 10 octobre 1994 . - M . Jean-Claude Ballu appelle
l'attention de M. le ministre du logement sur une éventuelle
remise en cause du 1 p . 100 logement (dispositif de participation
des employeurs à l'effort à la construction) . Le taux de cette
contribution, initialement de 1 p. 100, est aujourd ' hui de
0.45 p. 100 . Beaucoup de familles bénéficient ou ont bénéficié de
cette aide et l 'annonce d ' une possible disparition de cette mesure
inquiète vivement les salariés d' entreprise . Dans une période où la
difficulté de se loger s'aggrave et où le bâtiment peine à sortir de
la crise, il lui demande ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement . Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur k financement du logement social, qu'il
s'agisse de l'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
i p. 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la

collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d ' une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d

'
un montant

maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

19158. - 10 octobre 1994. - M . Daniel Mandon appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur le maintien de la
participation des employeurs à l ' effort de construction (PEEC).
Cette participation semblerait remise en cause par le biais d 'une
réduction du taux de cotisation ou d' un prélèvement au profit du
budget général d ' un milliard. Les risques d'une telle amputation
seraient très importants car la PEEC concerne près de
170 000 entreprises pour 47 p . 100 de la population active. Les
emplois du 1 p . 100 logement concernent aussi bien les prêts aux
particuliers (plus de 10 milliards de francs en 1994) que les prêts
aux organismes constructeurs (5,6 milliards de francs en 1994).
Les retombées . en termes économiques, sont loin d'être négli-
geables, puisque 90 000 emplois ont pu être préservés dans le sec-
teur du bâtiment grâce à la PEEC . Aussi il lui demande de bien
vouloir l ' informer des mesures qu' il envisage de prendre quant au
maintien du taux de la PEEC et à l ' éventuel abandon du prélève-
ment sur la trésorerie des organismes collecteurs.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p. 100 logement . Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu'il
s 'agisse de l ' accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p . 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre: Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0 .45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d 'une par-
ticipation volontaire e exceptionnelle au FNAL d 'un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

RELATIONS AVEC L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Pollution et nuisances
(politique et réglementation -

dommages causés aux occupants d'un bâtiment
proposition de loi adoptée au Sénat -

inscription à l 'ordre du jour de l 'Assemblée nationale)

17392 . - 8 août 1994 . - M . François Rochebloine demande à
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée nationale
de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement en ce
qui concerne la poursuite de l ' examen de la proposition de loi,
adoptée par le. Sénat le 9 décembre 1992, tendant à modifier
l 'article L . 112-16 du code de la construction et de l ' habitation
pour ce qui concerne les nuisances dues à certaines activités.

Réponse. - La proposition de loi n^ 28 vise à élargir le champ
des activités créant des nuisances, pour lequelles les occupants des
bâtiments avoisinants ne peuvent demander réparation des lors que
ces personnes se sont érablies après l ' existence de ces activités.
Ainsi les activités aéronautiques, routières, touristiques, culturelles
et sportives feraient partie • des activités visées par cet article . Ce
texte est fondé sur le principe suivant lequel une personne s'instal-
lant à proximité d ' activités existantes le fait en connaissance de
cause et ne doit pas être fondée à réclamer en raison des nuisances
de ces activités . Cela suppose toutefois que l' importance de ces
nuisances n ' évolue pas dans le temps, donnée qui n ' est pas prise
en compte dans la proposition de loi . Celle-ci doit être complétée
de telle sorte que le principe d 'antériorité ne porte pas uniquement
sur la nature des nuisances mais aussi sur leur intensité . Dans ces
conditions, il apparaît indispensable de poursuivre et d ' approfondir
la réflexion déjà engagée afin de prendre en compte l 'ensemble des
propositions, en particulier celles émanant des parlementaires,
avant que ne soit étudiée l 'inscription de ce texte à l'ordre du jour
des travaux de l 'Assemblée nationale .
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SANTÉ

Matériel médico-chirurgical
(prothèses - implants orthopédiques - homologation)

13823 . - 2 mai 1994. - M. Yves Nicolin attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les implants orthopédiques.
Les entreprises françaises rencontrent de réelles difficultés pour
obtenir 1 homologation des implants qu 'elles produisent, par
exemple le système d'allongement intramédullaire Albizzia, et pour
les commercialiser aux Etats-Unis, alors même que tous les pro-
duits orthopédiques français ou étrangers, hormis la prothèse de
hanche, sont librement achetés sans contraintes réglementaires, de
prix ou de définition technique. Cette situation pénalise fortement
les industriels français et il souhaiterait connaître quelles solutions
peuvent être apportées sur ce dossier . Par ailleurs, concernant l'ins-
cription des prothèses au sein du tarif interministériel des presta-
tions sanitaires en 1992, la rédaction restrictive de la rubrique

tiges sur mesure » et l ' absence d 'amélioration et de réactualisation
de la nomenclature depuis le 13 avril 1992 ont engendré une
chute de la demande d'implants sur mesure. Il lui rappelle que son
prédécesseur avait pourtant proposé pour ce produit la suppression
de l 'entente préalable et du contingentement des prix et du
nombre d ' implants par société dont le produit est homologué . Il
lui demande de bien vouloir prendre les mesures qui s ' imposent
permettant de remédier à ce problème.

Réponse. - Il est rappelé qu 'en application de l 'article L . 665-1
et suivants du code de la santé publique certains dispositifs médi-
caux sont soumis à une procédure d ' homologation . C est le cas des
prothèses totales de hanche. Une demande d homologation de pro-
thèse totale de hanche porte sur un ensemble de configurations
comprenant seulement un seul type de tige, et en général plusieurs
types de têtes et plusieurs types de cotyles . Pour les dispositifs
médicaux non soumis à la procédure d'homologation, il n ' existe
pas actuellement de contrainte réglementaire empêchant leur
commercialisation . Il convient de noter toutefois qu ' en application
de l'article L. 665-2 du code de la santé publique les dispositifs
médicaux implantables actifs seront soumis à la procédure de mar-
quage CE autorisant leur mise sur le marché dès le 1° janvier
1995 . Les autres dispositifs médicaux seront soumis à cette même
procédure dès le 14 juin 1998 . Le marquage CE se substitue à la
procédure d'homologation française actuelle. En conséquence, les
implants orthopédiques, non soumis actuellement à l ' homologa-
tion, seront assujettis au plus tard le 14 juin 1998 à la procédure
de marque CE, obligatoire avant toute commercialisation . Par ail-
leurs, l ' étude à laquelle a fait procéder le ministre délégué à la
santé par ses services ne permet pas de conclure à la supériorité du
concept de l'implant sur mesure par rapport à l ' implant standard,
alors que le coût pour l ' assurance maladie d'un implant sur mesure
est nettement supérieur à celui d'un implant standard . Hormis
quelques rares cas particuliers pour lesquels l ' implantation d ' une
prothèse sur mesure est nécessaire et qui sont déjà pris en compte
dans la nomenclature actuelle des prothèses de hanche, il n 'appa-
raît pas justifié de favoriser l ' extension de la pose de ces produits.

Professions médicales
(ordre des médecins - conseils régionaux - réforme - perspectives)

14772 . - 30 mai 1994. - M. François Cornut-Gentille attire
l ' attention de M . te ministre délégué à ta santé sur les vives réac-
tions dont lui ont fait part les membres du conseil régional de
l'Ordre des médecins de Champagne-Ardenne concernant le projet
de réforme des conseils régionaux dç l'Ordre des médecins. En
effet, tous les conseils régionaux de France sont unanimes pour
rejeter ce projet. S' ils reconnaissent la nécessité d'effectuer des
modifications de l 'Ordre, ils restent attachés à certains principes
tels que le respect du caractère unitaire et élu du conseil régional,
le maintien de la présidence par un médecin, la suppression de
l 'article L . 418 du code de la santé publique et enfin une procé-
dure d ' urgence concernant l' article 1..460 du code de la santé
publique. Les conseils régionaux demandent donc le report de ce
projet au-delà de la session de printemps. En conséquence, il sou-
haite connaître ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Un avant-projet de loi relatif à la réforme des ordres
médicaux a effectivement été élaboré par les services du ministre
délégué à la santé, puis soumis à l'avis, en ce qui concerne les

médecins, des différentes instances nationales représentatives de la
profession . Cet avant-projet ne constituait qu ' une base de réflexion
et de discussion . Le conseil de l'Odre des médecins et les représen-
tations syndicales ont fait parvenir au ministre leurs souhaits et
leurs propositions en vue de cette réforme . Ainsi, les principes évo-
qués par l ' honorable parlementaire, et auxquels les conseils régio-
naux de l'Ordre des médecins sont attachés, fonr l 'objet d'un exa-
men tout particulier à l'occasion de la mise au point définitive
d ' un projet de loi sur la réforme des ordres médicaux qui sera sou-
mis au Parlement lors d ' une prochaine session.

Hôpitaux et cliniques
(centre hospitalier de Saint-Marcellin -

service d'urgence - création - perspectives)

15411 . - 13 juin 1994. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation du
centre hospitalier de Saint-Marcellin, dans l ' Isère. Cet établisse-
ment fait l 'objet d ' un plan de restructuration voté au mois de
juin 1991 par son conseil d ' administration et approuvé par l'admi-
nistration de tutelle. Ce plan prévoyait notamment l 'existence d ' un
service d' urgence ouvert vingt-quatre heures sur vingt-quatre au
sein du centre hospitalier de Saint-Marcellin . Or, au vu des projets
du futur Schéma régional d 'organisation sanitaire et sociale, l 'enga•
gement pris par l'administration d ' Etat n ' est pas respecté en la
matière . Seule une borne d'urgence est en effet prévue par la pré-
fecture de région et la DRASS dans la phase de mise en oeuvre de
ce plan de restructuration . Il lui demande, en conséquence, de lui
préciser les instructions que le Gouvernement entend donner, dans
le cadre du contrat de plan Etat-région, afin de tenir son engage-
ment relativement à la mise en place d ' un véritable service d ' ur-
gence au centre hospitalier de Saint-Marcellin.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que le
schéma régional d ' organisation sanitaire de la région Rhône-Alpes,
prévoit le maintien de l'organisation actuelle de l ' accueil des
urgences au centre hospitalier de Saint-Marcellin, à condition
qu une liaison étroite avec le service d ' accueil des urgences du
centre hospitalier de Romans soit organisée . Le centre hospitalier
de Saint-Marcellin a par ailleurs prévu dans son projet d 'établisse-
ment la fermeture de ses services de chirurgie et de maternité,
pour s' orienter désormais vers la prise en charge de patients rele-
vant des soins de suite . Dans ces conditions, cet établissement ne
répond pas aux directives ministérielles relatives au SAU, habilités
à recevoir les urgences lourdes, celles-ci ayant arrêté plusieurs dis-
positions parmi lesquelles l'existence d ' un plateau technique
important. Ce type de services est donc réservé à un nombre
réduit d' établissements. La mise en réseau de l'accueil des urgences
entre le centre hospitalier de Saint-Marcellin et le SAU du centre
hospitalier de Romans permettra d 'assurer une réponse adaptée à
!a sécurité des patients dans le cadre de l 'activité d ' urgence.

Santé publique
(,;raladies - prévention - seringues usagées)

15879. - 27 juin 1994. - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les inquié-
tudes de nombreux administrés de sa circonscription qui
découvrent des seringues usagées dans leurs jardins privatifs . Il lui
fait part ainsi de l ' émoi d'une mère de famille qui a découvert
quatre seringues et deux aiguilles enfouies dans la végétation de
son jardin, vraisemblablement jetées par dessus la haie le long d ' un
chemin piétonnier . Il lui demande s ' il ne serait nas judicieux,
compte tenu de la multiplicité de ces découvertes dans les parcs,
caves, cages d'escalier, etc ., de demander aux fabricants de prévoir
des embouts de couleurs vives afin que seringues et aiguilles
puissent être très visibles et que les personnes qui les découvrent
soient ainsi prévenues du danger potentiel et de la nécessité de
précaution dans leur maniement.

Réponse. - La collecte des seringues usagées sur les lieux publics,
en application de la loi n° 75-633 et des articles L . 131-1,
L. 131-2 et L. 373-6 du code des communes, incombe aux maires.
En ce qui concerne les seringues trouvées dans les espaces privatifs.
il est recommandé de faire appel au service d'hygiène de la mairie
afin de procéder à l'élimination du matériel potentiellement conta-
miné . La proposition d'embouts fortement colorés permettant de
mieux repérer les seringues abandonnées, si elle permettait aux
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adultes de mieux distinguer ces objets, comporte également le
risque de rendre !es objets plus attirants pour les jeunes enfants
qui pourraient les confondre avec billes et autres objets de jeux.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(contrats emploi-solidarité - conditions d 'attribution)

Question signalée en Conférence des présidents

10979. 7 février 1994. - M . Hubert Grimault appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le caractère restrictif des conditions
requises peur bénéficier d' un contrat emploi-solidarité. La note
NDE n° 93-51 du 1" décembre 1993.du ministère du travail sti-
pule que les partis politiques et ies associations dans leur mou-
vance ne peuvent avoir recours aux contrats emploi-solidarité,
quelle que soit l ' activité concernée » . Il s ' étonne de cette disposi-
tion quelque peu discriminatoire, estimant qu ' une personne
contactée pour bénéficier d ' un CES dans un parti politique est à
même de choisir elle-même, d ' une part, si ce travail lui convient,
d 'autre part, si les convictions de ce parti lui correspondent. Il lui
demande de bien vouloir lui expliquer les raisons qui ont amené
ce choix restrictif et de lui préciser ses intentions concernant une
éventuelle suppression de cette mention particulière.

Réponse. - L 'honorable parlementaire s' interroge sur les condi-
tions requises pour bénéficier d ' un contrat emploi-solidarité et
notamment sur les dispositions concernant les partis politiques et
les associations dans leur mouvance. Il est exact que « les partis
politiques et les associations, dans ler.tr mouvance, ne peuvent avoir
recours aux contins emploi-solidarité » . En effet, les emplois à
pourvoir sous contrat emploi-solidarité doivent correspondre à des
activités d ' intérêt général répondant à des besoins collectifs non
satisfaits : acceuil de la petite enfance, développement d ' activités
culturelles, amélioration des conditions de vie des personnes âgées,
entretien des espaces verts, etc . C ' est dans ce cadre que la rémuné-
ration versée aux personnes embauchées sous contrat emploi-
solidarité est partiellement ou intégralement remboursée par I Etat
à l' organisme employeur . Les contrats emploi-solidarité ne peuvent
donc avoir pour objet la promotion ou le développement d ' une
idéoiogie particulière .

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi - conditions d'attribution)

13748 . - 2 mai 1994 . - M. jean-Marc Nesme appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le décret n° 94-281 du 11 avril 1994 portant
création d ' une aide forfaitaire de l ' Etat au premier emploi des
jeunes. L ' article 1" stipule que ceux-ci ne doivent pas remplir la
condition d ' activité salariée ouvrant droit à l 'allocation chômage.
Les jeunes sortant d'apprentissage, ayant droit aux indemnités de
chômage, sont ipso facto exclus du champ d'application de ce
décret. Un employeur choisira d'embaucher un jeune issu de lycée
professionnel plutôt qu ' un jeune issu de l 'apprentissage lorsque le
choix est possible . Ce décret crée donc un sérieux handicap aux
ex-apprentis sur le marché de l 'emploi . Il lui demande en consé-
quence s ' il ne serait pas souhaitable de modifier ce décret qui est
en contradiction avec la volonté du Gouvernement de développer
l'apprentissage.

Réponse. - L' honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle sur l ' aide au
premier emploi des jeunes, qui ne s ' applique pas aux jeunes sor-
tant d ' apprentissage . Le décret n' 94-281 du I 1 avril 1994 prévoit
en effet que pour ouvrir droit à l ' aide, les jeunes ne doivent pas
être indemnisés au titre de l'assurance chômage. Les jeunes sortant
d 'apprentissage ont, quant à eux, bénéficié d'une première expé-
rience professionnelle . Ils ont, pendant deux ans, suivi une forma-
tion en alternance qui les a placés pour partie en situation de tra-
vail et de formation pratique, pour partie en Formation théorique
dans un CFA. Le Gouvernement considère le développement de
l'apprentissage comme l 'une de ses priorités, et a ajouté à l'aide
traditionnelle de l'Etat en matière de remboursement des exonéra-

Lions de charges sociales l ' institution d ' une aide à l ' embauche des
apprentis d'un montant de 7 000 francs pour toute embauche
intervenant entre le l" juillet 1993 et le 30 juin 1994 (loi n` 93-
953 du 27 juillet 1993) . Cette aide est prorogée jusqu'au
31 décembre 1994 (loi r' 94-679 du 8 août 1994) . De plus, les
entreprises bénéficient d' un crédit d' impôt de 7 000 francs, et les
entreprises employant moins de dix salariés bénéficient également
du triplement de l 'aide accordée par le FNIC. L ' effort devait donc
porter sur l ' insertion des jeunes n ' ayant pas encore bénéficié d ' un
dispositif d ' aide de l ' Etat. Les jeunes apprentis peuvent, en se fon-
dant sur leur expérience professionnelle, rechercher une insertion
en entreprise. Ils peuvent également acquérir une qualification de
niveau supérieur en concluant un autre contrat d ' apprentissage.

Formation professionnelle
(jeunes - financement)

14991 . - 6 juin 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre du travail : de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sui la difficulté d ' aider aujourd ' hui au
financement de la formation de jeunes reconnus méritants par
leurs éducateurs . Certains d ' entre eux n ' ont pas la possibilité de
payer des études, qui ont pourtant toutes les chances de déboucher
sur un emploi . Il ne semble pas qu ' il existe aujourd ' hui de disposi-
tif adapté à ce genre de situation . Elle regrette pour sa part le
contingent d' heures qui existait encore en 1992 et qui permettait
de financer à la carte des formations de niveau 4 ou 3 quand il
n ' était pas possible d ' intervenir dans le cadre du crédit formation
individualisé et lui demande s ' il ne serait pas possible de prévoir
de nouvelles dispositions pour pouvoir répondre à ces situations
regrettables.

Réponse. - Après avoir maintenu jusqu ' en 1992 des actions de
formation profess'annelle continue de niveau IV pour les jeunes,
l ' Etat a référé concentrer ses efforts dans le cadre du CFI sur les
jeunes n ayant pas le premier niveau de qualification. En effet, les
régions, du fait de la compétence acquise par les lois de décentrali-
sation de 1983, avaient pris des initiati"es importantes pour les
publics de niveau baccalauréat et plus (chèque formation . . .).
Depuis, la loi quinquennale du 20 décembre 1993 confiant la
compétence des actions en faveur des jeunes aux régions a
confirmé la compétence de droit commun de ces collectivités terri-
toriales . Par ailleurs, les dispositifs de formation sous contrat de
travail ont fait l ' objet d'aides substantielles de l ' Etat. Les contrats
d 'apprentissage en particulier permettent aux jeunes d ' accéder à
tous les niveaux de qualification, mais aussi de progresser au sein
d 'une filière de formation . Enfin, dans le cadre du système éduca-
tif, le droit de recevoir une formation professionnelle est reconnu à
tout jeune quelque soit son niveau (art . 64 de la loi quinquen-
nale) .

Commerce et artisanat
(artisanat - tiirmation professionnelle - perspectives)

16512 . - 11 juillet 1994 . - M. Francis Galizi attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les inquiétudes des chambres des métiers
concernant l'évolution de la formation professionnelle dans le sec-
teur des métiers et de l'artisanat . En effet, ces organismes consu-
laires, qui recouvrent un secteur économique composé de
805 000 entreprises souvent créatrices d ' emploi et qui accueillent
115 000 apprentis, soit près de 60 p . 100 des effectifs scus contrat
et 40 p . 100 des contrats de qualification, redoutent la perspective
d ' une fusion des contrats de qualification avec les contrats d 'ap-
prentissage. Il lui demande donc si des garanties ou des adapta-
tions sont envisagées afin de tenir suffisamment compte de la spé-
cificité de l 'identité artisanale et si, dans cette optique, il juge
opportun de lancer une large concertation entre le Gouvernement
et l 'ensemble des responsables de ce secteur en vue de l ' élaboration
d ' un programme national de développement des formations de
l 'artisanat.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l ' attention de mon-
sieur le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les inquiétudes des chambres de métiers et du secteur
artisanal en ce qui concerne l ' éventualité de la fusion entre contrat
d'apprentissage et contrat de qualification . Le projet de loi que le
Gouvernement va déposer devant le Parlement et qui s' inscrit dans
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la suite des travaux qui oit été menés après le vote de la loi quin-
cjuennale n° 93-1313 relative au travail, à l 'emploi et à la forma-
tion professionnelle, et de l 'avenant du 5 juillet 1994 à l' accord
national interprofessionnel du 3 juillet 1991 relatif à la formation
et au perfectionnement professionnels s ' oriente vers le maintien de
deux dispositifs dont les finalités respectives sont clarifiées . Il pro-
pose également une réforme du mode de financement de l ' appren-
tissage et des contrats d 'insertion en alternance. Ce projet de loi va
être soumis en consultation à diverses instances dans lesquelles
l 'Assemblée permanente des chambres de métiers, est représentée,
ce qui lui permettra de faire valoir les voies d 'amélioration propo-
sées par le secteur artisanal .

Licen iement
(indemnisation - calcul - prise en compte des congés payés)

Question signalée en Conférence des présidents

16583 . - 11 juillet 1994 . - M . Michel Destot attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emplai et de la formation
professionnelle sur les difficultés qui surgissent fréquemment à
l ' occasion du calcul de l ' indemnité de licenciement des salariés
d 'entreprises à activité discontinue, notamment dans le secteur du
bâtiment, Lui rappelant que le code du travail se réfère pour la
majorité des cas au salaire moyen des trois derniers mois - avec la
possibilité, depuis l ' entrée en vigueur de l' accord du IO décembre
1977, de retenir comme base le salaire moyen des douze derniers
mois précédant le licenciement -, il lui expose que, parmi les
entreprises du bâtiment, où les congés payés sont versés par une
caisse spéciale, il est arrivé que certaines d 'entre elles refusent d 'in-
tégrer cet élément de salaire dans l'assiette servant au calcul de
l ' indemnité . L'assimilation des allocations de congés payés au
salaire découlant du contrat de travail étant depuis longtemps
admise, tant sur le plan du droit fiscal que sur celui de la législa-
tion sociale, il considère que ces exclusions, lorsqu ' elles sont prati-
quées, sont de nature à porter un préjudice grave et direct aux
intérêts des salariés ayant fait l'objet d' une mesure de licenciement.
C' est pourquoi il lui demande quelle est la position du Gouverne-
ment sur cette question précise, ainsi que sur les mesures qu ' il
pourrait étre opportun de prendre afin de garantir la prise en
compte systématique des allocations de congés payés comme élé-
ment de salaire, que celles-ci aient été versées par l ' employeur ou
par l ' intermédiaire d 'une caisse spéciale.

Réponse . - Ainsi que le précise l ' honorable parlementaire, le
salaire à prendre en considération pour le calcul de l ' indemnité de
licenciement est le douzième des douze derniers mois ou le tiers
des trois derniers mois précédant le licenciement, selon la formule
la plus avantageuse pour le salarié . La rémunération servant de
base au calcul de l 'indemnité de licenciement doit inclure tous les
éléments du salaire, y compris les sommes versées au titre de
congés payés. Il résulte, en effet, des dispositions des
artides L. 223-11 et suivants du code du travail que ces sommes
constituent un élément du salaire . Aucune distinction n ' étant pré-
vue dans les textes selon que ces sommes sont versées par
l'employeur ou par une caisse de congés payés, elles doivent, dans
tous les cas, être incluses dans le calcul de l ' indemnité de licencie-
ment . Il n 'y a donc pas lieu de prendre de mesures particulières en
la matière, les dispositions légales et réglementaires en vigueur per-
mettant la prise en compte des sommes versées au titre des congés
payés dans le calcul de l'indemnité de licenciement.

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi •- conditions d'attribution)

17829 . - 29 août 1994 . - M. René Beaumont appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l 'article 1" du décret n° 94-281 du
11 avril 1994 qui prévoit pour les jeunes de seize à moins de
vingt-six ans une aide forfaitaire de l ' Etat lorsque ceux-ci ne rem-
plissent pas la condition d ' activité salariée antérieure ouvrant droit
à l ' allocation d ' assurance pour les travailleurs privés d'emploi . Il lui
fait observer 9u' un chef d'entreprise peut bénéficier de cette aide
uniquement

sjil
embauche un jeune ayant suivi une formation

dans un lycée d'enseignement professionnel . Ainsi un employeur
qui conclut un contrat de travail avec un jeune ayant bénéficié
d'un contrat d'apprentissage . e pourra pas bénéficier de l ' aide au
premier emploi des jeunes . Devant cette anomalie, il lui demande

s ' il ne lui paraît pas opportun de modifier l ' article 1" du décret,
en vue de permettre l ' égalité des chances des jeunes, apprentis ou
non, au moment de l ' embauche.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l ' emploi et de la foru .s.tion professionnelle sur l ' aide au
premier emploi des jeunes, qui ne s ' applique pas aux jeunes sor-
tant d'appréntissage. Le décret ne 94-281 du 11 avril 1994 prévoit
en effet que pour ouvrir droit à l ' aide, les jeunes ne doivent pas
être indemnisés au titre de l 'assurance chômage. Les jeunes sortant
d 'apprentissage ont quant à eux bénéficié d ' une première expé

-rience professionnelle. Ils ont pendant deux ans suivi une forma-
tion en alternance qui les a placés pour partie en situation de tra-
vail et de formation pratique, pour partie en formation théorique
dans un CFA. Le Gouvernement considère le développement de
l 'apprentissage comme l 'une de ses priorités et a ajouté à l'aide tra-
ditionnelle de l'Etat en matière de remboursement des exonéra-
tions de charges sociales l ' institution d ' une aide à l'embauche des
apprentis d ' un montant de 7 000 francs pour toute embauche
intervenant entre le juillet 1993 et le 30 juin 1994 (loi n° 93-
953 du 27 juillet 1993) . Cette aide est prorogée jusqu'au
31 décembre 1994 (loi n' 94-679 du 8 août 1994) . De plus, les
entreprises bénéficient d ' un crédit d ' impôt de 7 000 francs, et les
entreprises employant moins de six salariés bénéficient également
du triplement de l 'aide accordée par le FNIC. L'effort devait donc
porter sur l ' insertion des jeunes n 'ayant pas encore bénéficié d' un
dispositif d ' aide de l ' Etat. Les jeunes apprentis peuvent, en se fon-
dant sur leur expérience professionnelle, rechercher une insertion
en entreprise. Ils peuvent également acquérir une qualification de
niveau supérieur en concluant un autre contrat d 'apprentissage.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs - chambres consulaires)

18475 . - 2û septembre 1994 . - M. Guy Drut appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les préoccupations exprimées par les chambres
consulaires à l ' égard des conditions d 'application de l ' article 74 de
la loi quinquennale relative au travail, à l 'emploi et à la formation
professionnelle. En effet, ces dernières craignent que les disposi-
tions de cette loi soient détournées à leur détriment, en particulier
en ce qui concerne la collecte des fonds de formation : à cet égard,
l ' accord interprofessionnel conclu le 10 juin 1994 serait susceptible
d ' apporter de profondes modifications au régime actuel de la col-
lecte et de la répartition de la taxe d ' apprentissage en prévoyant
notamment de confier celle-ci à proportion des 2/5 à des orga-
nismes paritaires et tendant à exclure la possibilité pour les
chambres consulaires de poursuivre l ' activité qui est la leur dans ce
domaine particulièrement important . II lui demande de bien vou-
loir lui préciser les mesures qu 'il envisage de prendre visant à ce
que l 'application de cet article 74 soit, au regard du rôle essentiel
joué par les chambres consulaires, dépourvue d 'ambiguïté et leur
permettre de continuer à animer les écoles d ' ingénieur, les instituts
de force de vente ou encore les écoles de commerce dont elles
assument la responsabilité.

Réponse. - L 'article 74 de la loi quinquennale relative au travail,
à l ' emploi et à la formation professionnelle, prévoit que la vitalité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
fonds de la formation professionnelles continue, expire le 31 octo-
bre 1995 et qu'à compter de cette date, les agréments seront
subordonnés à l'existence d ' accords conclus à cette fin entre les
organisations de salariés et d ' employeurs . Le dispositif actuel de
collecte de fonds de ia formation professionnelle continue se carac-
térise, en effet, par l'hétérogénéité des organismes collecteurs en ce
qui concerne la détermination de leur champ d 'acti'até, leur a p ti-
tude à assurer leur mission compte tenu de leurs moyens, et leur
nombre trop élevé. La mesure prévue par l 'article 74 c le la loi qui-
quennale a pour objet de rationaliser les circuits de financement de
la formation professionnelle en invitant les organistions patronale:,
et syndicales à resserrer le dispositif de collecte des fonds. Les
objectifs sont une réduction du nombre d 'organismes collecteurs et
la recherche d ' une plus grande rationalité en dégageant les prin-
cipes d ' une filière verticale de collecte par branche professionnelle
et d 'une alternative horizontale, régionale et interprofessionnelle.
La mise en oeuvre de la mesure devrait également contribuer à une
plus grande lisibilité du dispositif, à des économies d ' échelles, à
une plus grande transparence du réseau des organismes . Il convient
que les organismes collecteurs paritaires inscrivent leur action dans
la perspective de la rationalisation, nécessaire, des circuits de col-
lecte des fonds de la formation professionnelle continue. De ce
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point de vue, l ' existence ou la création d ' un organisme à compé-
tence nationale pour les branches professionnelles paraît être une
solution plus appropriée . Cette solution ne tait cependant pas obs-
tacle à l ' adaptation des interventions aux besoins exprimés locale-
ment . Le projet de décret évoqué prévoit, en effet, que la capacité
financière des organismes de branche sera appréciée notamment au
regard des services de proximité qu ' ils seront susceptibles d'assurer.
Il convient cependant de relever que l 'exigence d ' un seuil minimal
de collecte n ' est prévue que dans le cadre des organismes à compé-
tence nationale . I! est en conséquence pas opposable à la création
d 'un organisme collecteur paritaire interprofessionnel et régional.
Si les chambres de commerce et d'industrie ne peuvent être assimi-
lés à des organismes collecteurs de nature paritaire, l ' article 74 de
la loi quinquennale n'a pas pour autant pour effet de ies exclure
de l'action -• reconnue - qu elles mènent en faveur de la forma-
tion . De fait, les chambres consulaires pourront : collecter, pour le

compte d'un organisme collecteur paritaire, les contributions des
employeurs à la formation professionnelle continue . Le projet de
décret rappelle le rôle des chambres de commerce et d ' industrie en
la matière ; conclure des conventions de formation et exercer ainsi,
comme par le passé, leur activité de producteur de formation . En
ce qui concerne l 'apprentissage, une éventuelle affectation le la
taxe d ' apprentissage aux organismes collecteurs paritaires des fonds
de la formation professionnelle continue nécessite, en tout état de
cause, des mesures de nature législative qui seront discutées dans le
cadre d ' un projet de loi sur l' apprentissage et l'alternance lors de ia
prochaine session parlementaire. Les travaux en cours tiennent
compte du rôle des chambres de commerce et d ' industrie en
matière de développement de l'apprentissage, puisqu ' ils prévoient

j
ue la fraction de la taxe d ' apprentissage affectée au financement
es centres de formation d ' apprentis peut être collectée par les

organismes consulaires .



ABONNEMENTS
E D I T I O N S FRANCE

et outre-mer ETRANGER
Les DEBATS de L' ASSEMBLEE NATIONALE font l' objet de deux éditions

distinctes:
-03 : compte rendu intégral des séances;
- 33 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DEBATS du SENAT font l ' objet de deux éditions distinctes :

- 05 : compte rendu intégral des séances;
- 35 : questions écrites et réponses des ministres.

Les DOCUMENTS de L' ASSEMBLEE NATIONALE font l ' obj et de deux édi-
tiens distinctes:

- 07 ; projets et propositions de lois, rapports et avis des commissions.
-27 : projets de lois de finances.

Les DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et propositions de
lois, rapports et avis des commissions.

Codes Titres

03
33
03
93

05
35
85
95

07
27

09

DEBATS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :
Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu 	
Table questions	

DEBATS DU SENAT:
Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
Table compte rendu 	
Table questions	

DOCUMENTS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE :
Série ordinaire	 1 an
Série budgétaire 	 1 an

DOCUMENTS DU SENAT:
Un an	

Francs

116
115

56
55

106
105
56
35

718
217

717

Francs

314
596
96

104

576
377
90
58

1 721
338

1 682

DIRECTION, REDACTION ET ADMINISTRATION
26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

Téléphone : STANDARD : 11) 40-58. 75-00
ABONNEMENTS : (1) 40. 58. 77. 77

TELEX : 201176 F DIRJO-PARIS

En cas de changement d' adresse, joindre une bande d ' envoi è votre demande.

Tout paiement à la commande facilitera son exécution
Pour expédition par vole aérienne, outre-mer et à l' étranger, paiement d ' un suppléme,rt modulé selon la zone de destination.

Prix du numéro : 3,60 F

Paris. - Imprimerie des Journaux officiets, 26, rue Desaix .

	

1339404300 - 001094


	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

